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INTRODUCTION 

A l͛heuƌe où les ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles ĐoŶstitueŶt des pƌojets iŶŶoǀaŶts de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle, la soĐiĠtĠ 
GDSOL 106, filiale à 100% de GENERALE DU SOLAIRE souhaite exploiter pour une durée minimum de 30 ans une 

unité de production photovoltaïques sur la commune de Selaincourt, dans le département de Meurthe-et-Moselle, 

sur le site couramment appelé « les Semées ». Le pƌojet s͛iŵplaŶte à l͛ouest de la ĐoŵŵuŶe, au dƌoit d͛uŶe ancienne 

Đaƌƌiğƌe pouƌ laƋuelle auĐuŶe aĐtiǀitĠ Ŷ͛a lieu aujouƌd͛hui. 
 

Le projet comprendra des modules photovoltaïques de couleur sombre, disposés en série sur des supports 

métalliques fixes et ancrés au sol par des pieux battus. 
 

Caractéristiques du projet  

SupeƌfiĐie de la zoŶe d͛Ġtude ;ZEͿ  9,15 ha  

Superficie du projet 4,25 ha (dont 4,2 ha de centrale clôturé)* 

*CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle L ϭϮϮ-1-III-ϱ du Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt : « Lorsqu'un projet est constitué de plusieurs travaux, 
installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage, il doit être appréhendé dans son ensemble, 
y compris en cas de fractionnement dans le temps et dans l'espace et en cas de multiplicité de maîtres d'ouvrage, afin que ses 
incidences sur l'environnement soient évaluées dans leur globalité ». La surface du projet est celle de la centrale clôturée 
complétées de la surface des travaux de réfection du chemin communal. 
 

Du fait de la puissance crête du projet et au vu des articles L.122-1, L.122-3, R.122-1 à R.122-8 et R.414-19 du Code 

de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, le projet est soumis à Ġtude d͛iŵpaĐt eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale et évaluation des incidences sur les 

sites Natura 2000. Le pƌojet a fait l͛oďjet d͛uŶ aǀis de la MRAe eŶ date du 2 juin 2022. 
 

Le projet est motivé par la volonté de la société GENERALE DU SOLAIRE de construire une centrale photovoltaïque 

au sol dans une ancienne carrière sur la commune de Selaincourt.  

 

Les ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt et de ƌĠduĐtioŶ pƌĠĐoŶisĠes peƌŵetteŶt d͛attĠŶueƌ globalement les incidences négatives 

du projet, ŶotaŵŵeŶt paƌ uŶ ĠǀiteŵeŶt iŵpoƌtaŶt des eŶjeuǆ ĠĐologiƋues suƌ ϰ,ϵ ha ;eŶǀiƌoŶ ϱϬ% suƌ l͛eŵpƌise 
initiale prévue du projet). Ainsi, les différentes mesures proposées tendent à éviter les risques de destruction ou 

de perturbation des individus. Toutefois, ces mesures ne permettent pas l͛ĠǀiteŵeŶt total des iŶĐideŶĐes liĠes à la 

dégradation d͛haďitats d͛espğĐes. 
 

Concernant les reptiles, le choix de la période des travaux et les techniques préconisées permettent de limiter le 

ƌisƋue de peƌte d͛iŶdiǀidus. La dĠfaǀoƌaďilisatioŶ des gites aǀaŶt le dĠďut des tƌaǀauǆ et les bonnes pratiques en 

faǀeuƌ de l͛heƌpĠtofauŶe (ex : maintien du tracé de piste dans le chantier) rentre aussi dans ce cadre. Toutefois, 

uŶe peƌte Ŷette de ϭ,ϲ ha d͛haďitat suďsiste doŶĐ apƌğs ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt et de ƌĠduĐtioŶ, liée aux modules 

pƌoǀoƋuaŶt de l͛oŵďƌage suƌ des haďitats theƌŵophiles ŶĠĐessaiƌe auǆ ĐǇĐles de ǀie des ƌeptiles. 
 

Pour les oiseaux, plusieurs cortèges sont impactés. Il s͛agit d͛espğĐes des ŵilieuǆ ďoĐageƌs ;seŵi-ouverts à ouverts) 

et forestiers. BieŶ Ƌue les ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt et de ƌĠduĐtioŶ aďaisseŶt foƌteŵeŶt le ƌisƋue de destƌuĐtioŶ 
d͛iŶdiǀidus, la peƌte d͛haďitat ƌeste sigŶifiĐatiǀe avec la coupe et le débroussaillage de fourré et de boisement. 

AiŶsi, la ŵodifiĐatioŶ de la stƌuĐtuƌe de la ǀĠgĠtatioŶ aŵeŶuiseƌa l͛iŶtĠƌġt du site pouƌ le Ŷouƌƌissage et la 
reproduction des espèces avifaunistiques. 
 

Pour les mammifères (uniquement les chiroptères), des incidences résiduelles négatives persistent sur des habitats 

chasses et de transit apƌğs la ŵise eŶ plaĐe de ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt et de ƌĠduĐtioŶ. EŶ fait, les diffĠƌeŶts tƌaǀauǆ 
risquent de banaliser le paysage qui présente une bonne fonctionnalité pour le transit et la chasse de ces espèces 

;peƌte de stƌuĐtuƌe de la ǀĠgĠtatioŶ, haie, ďoiseŵeŶt, …Ϳ 
UŶe deŵaŶde de dĠƌogatioŶ auǆ ŵesuƌes de pƌoteĐtioŶ des espğĐes pƌotĠgĠes, au titƌe de l’aƌtiĐle L.ϰϭϭ-2 du 

Đode l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, est donc nécessaire pour 2 reptiles, 13 oiseaux, et 4 chiroptères. Ces espèces sont les 

suivantes :  

▪ Reptiles : Lézard des souches, Coronelle lisse*,  ; 

▪ Oiseaux : Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur, Fauvette babillarde, Bruant jaune, Fauvette des jardins, 

Fauvette grisette, Tarier pâtre, Torcol fourmilier*, Bouvreuil pivoine, Linotte mélodieuse, Chardonneret 

élégant, Pic épeichette, Pouillot fitis,  

▪ Mammifères (Chiroptères) : Baƌďastelle d͛Euƌope, Petit RhiŶolophe, SĠƌotiŶe ĐoŵŵuŶe, MuƌiŶ de 
Bechstein 

*espèces potentielles 
 

Ces espèces ne figurent pas sur la liste des espèces animales et végétales à la protection desquelles il ne peut être 

dĠƌogĠ Ƌu͛apƌğs aǀis du CNPN fiǆĠe paƌ l͛AƌƌġtĠ du ϲ jaŶǀieƌ ϮϬϮϬ ;l͛Oƌeillaƌd ŵoŶtagŶaƌd Ŷ͛est pas iŶĐlus daŶs le 
Complexe des Oreillards inventorié sur site). Dans ce contexte, la société GDSOL 106 sollicite le Conseil Scientifique 

Régional de Protection de la Nature sur le projet de centrale photovoltaïque. La présente demande de dérogation 

à la réglementation relative aux espèces protégées et l͛Ġtude d͛iŵpaĐt du pƌojet suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt oŶt ĠtĠ 
ƌĠalisĠes paƌ le ďuƌeau d͛Ġtudes MICA EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
 

La demande de dérogation est ciblée sur ces espèces, toutefois, toutes les espèces protégées vis-à-vis desquelles 

les incidences brutes du projet, Đ’est-à-dire avant application des mesures ER, ont été jugées au moins faible 

sont traitées de manière proportionnée à leur enjeu. 

Au total 54 taxons faunistiques protégés oŶt ĠtĠ iŶǀeŶtoƌiĠs daŶs la ZoŶe d͛Etude au seŶs stƌiĐt et daŶs uŶ ƌaǇoŶ 
de 200 m autour de celle-Đi ;ZoŶe d͛Etude ElaƌgieͿ. Elles foŶt l͛oďjet d͛uŶe pƌoteĐtioŶ au titƌe des aƌƌġtĠs 
concernant les Oiseaux, Reptiles, et Mammifères. Il a été évalué que le projet Ŷ͛auƌait pas d͛iŶĐideŶĐes ƌĠsiduelles 
significatives sur 35 de Đes espğĐes eŶ ƌaisoŶ de soŶ eŵpƌise fiŶale et des ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt et de ƌĠduĐtioŶ 
mises en place. 

 

Ces espèces sont listées dans le tableau ci-dessous : 
  



DOSSIER DE DEMANDE DE DEROGATION ESTPECES PROTEGEES MICA Environnement 2022 

 

 

GENERALE DU SOLAIRE – IŵplaŶtatioŶ d’uŶe ĐeŶtƌale photovoltaïque au sol – Selaincourt (54) 6 

 

Liste des espèces protégées inventoriées dans la ZEE 

Reptiles (4) 

Lézard des souches Lézard des murailles 

Orvet fragile Coronelle lisse* 

Oiseaux (39) 

Alouette lulu Pie-grièche écorcheur 

Fauvette babillarde Bruant jaune 

Fauvette des jardins Fauvette grisette 

Tarier pâtre Torcol fourmilier 

Bouvreuil pivoine Linotte mélodieuse 

Chardonneret élégant Pic épeichette 

Pouillot fitis Veƌdieƌ d͛Euƌope 

Accenteur mouchet Bergeronnette grise 

Buse variable Chouette hulotte 

Coucou gris Epeƌǀieƌ d͛Euƌope 

Fauvette à tête noire Grimpereau des jardins 

Grosbec casse-noyaux Hypolaïs polyglotte 

Mésange bleue Mésange charbonnière 

Mésange nonette Orite à longue queue 

Pic épeiche Pic noir 

Pic vert Pinson des arbres 

Pipit des arbres Pouillot véloce 

Roitelet à triple bandeau Rossignole philomèle 

Rougegorge familier Sitelle torchepot 

Troglodyte mignon  

Mammifères (11) 

Chat forestier* Ecureuil roux 

Baƌďastelle d͛Euƌope Petit Rhinolophe 

Complexe des Oreillard (roux et gris) Murin de Bechstein 

Murin à oreilles échancrées Murin de Brandt 

Sérotine commune Murin de Natterer 

Murin à moustaches  

* Espèce potentielle 

En vert les espèces concernées par la demande de dérogation 
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1 - PRESENTATION ET JUSTIFICATION DU PROJET 

1.1 - PRESENTATION DU DEMANDEUR 

1.1.1 - Dénomination et raison sociale 

Nom de la Société : GDSOL 106, filiale à 100 % de la GENERALE DU SOLAIRE 

Forme juridique : SAS Société par Actions Simplifiée 

Adresse du siège social : 
50 Rue Etienne Marcel 

75002 Paris  

SIREN : 890 103 666 

Code APE : 3511Z 

 

1.1.2 - Qualité du signataire de la demande 

Nom, Prénom : Daniel BOUR 

Nationalité : Française 

Qualité : Président 

 

1.1.3 - PeƌsoŶŶe ĐhaƌgĠe de l͛affaiƌe au seiŶ de l͛oƌgaŶisŵe deŵaŶdeuƌ 

Responsable du dossier : Camille BLOCH & Geoffrey SCHALL 

Téléphone / Fax : Tél : +33 (0) 6 47 25 13 32 – Tél : +33 (0) 6 31 83 03 88 

Courriel : camille.bloch@gdsolaire.com & geoffrey.schall@gdsolaire.com 

 
1.1.4 - Appuis eǆtĠƌieuƌs solliĐitĠs et ŵoǇeŶs ŵis eŶ œuvƌe  

La conception du projet a été élaborée en tenant compte des aspects techniques et des enjeux environnementaux 

liés aux espèces protégées. 

 

Etudes naturalistes réalisées : 

▪ Etude d͛iŵpaĐt environnemental (MICA Environnement, 2019-2022) ; 

▪ Etude d͛iŶĐideŶĐes Natuƌa ϮϬϬϬ ;MICA EŶǀiƌonnement, 2019-2021). 

 

MICA EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt est uŶ ďuƌeau d͛Ġtudes spĠĐialisĠ daŶs l͛eǆploitatioŶ et le ƌĠaŵĠŶageŵeŶt de sites 
iŶdustƌiels eŶ FƌaŶĐe et à l͛ĠtƌaŶgeƌ et daŶs les pƌojets ƌelatifs auǆ ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles.  

 

L͛eŶseŵďle des ŵesuƌes d͛attĠŶuation, de compensation et d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt du pƌojet ǀisaŶt à gaƌaŶtiƌ le 
ŵaiŶtieŶ de l͛iŶtĠgƌitĠ des espğĐes pƌotĠgĠes ƌeĐeŶsĠes est issu : 

▪ De la ďiďliogƌaphie et d͛Ġtudes de Đas siŵilaiƌes aǇaŶt pƌouǀĠ leuƌ effiĐaĐitĠ, 

▪ De l͛eǆpĠƌieŶĐe de MICA Environnement sur les sites miniers, les carrières et les centrales photovoltaïques 

au sol. 

 

Etapes de la conception du projet global Personne en charge 

Evaluation des enjeux 
environnementaux 

Etudes du milieu naturel MICA Environnement 

Etude des aspects techniques Conception du projet GD SOL 106 

Evaluation des impacts Sur le milieu naturel et les espèces protégées MICA Environnement 

Détermination des mesures ERC Sur le milieu naturel et les espèces protégées 
MICA Environnement 

GD SOL 106 

 
 
1.2 - INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES SUR LE PORTEUR DE PROJET 

 

GENERALE DU SOLAIRE, est un expert du développement, de l͛ingénierie, de la construction, du financement et 

de l͛exploitation de centrales photovoltaïques, aiŶsi Ƌu͛uŶ pƌoduĐteuƌ iŶdĠpeŶdaŶt d’ĠleĐtƌiĐité, en France et à 

l͛IŶteƌŶatioŶal.  
 

Fondé en France en 2008, le gƌoupe pilote l͛iŶtĠgƌalitĠ des pƌojets solaiƌes, de leuƌ dĠǀeloppeŵeŶt à leuƌ 
exploitation et est devenu en quelques années un des leadeƌs eŶ FƌaŶĐe et à l’iŶteƌŶatioŶal sur les centrales 

iŶtĠgƌĠes eŶ toituƌe et suƌ les ĐeŶtƌales au sol. EŶ uŶe dizaiŶe d͛aŶŶĠes, les iŶfƌastƌuĐtuƌes ĐoŶstƌuites paƌ 
GENERALE DU SOLAIRE représentent une puissance de plus de 200 MWc et poursuit son développement avec 500 

MWc en construction en 2019 et plus de 500 MWc de projet actuellement en développement en France. 

 

La ĐoŶstƌuĐtioŶ et l͛eǆploitatioŶ de ĐeŶtƌales solaiƌes suƌ de tels teƌƌaiŶs ŶĠĐessite uŶe expertise technique 

particulière, que GÉNÉRALE DU SOLAIRE a su mobiliser et développer comme en témoigne ses résultats aux Appels 

d͛Offƌes « CRE – Centrales au sol » (plus de 170 projets lauréats au total depuis 2015) et ses réalisations récentes 

: 

▪ Centrale de Pessens ;ϯ,ϴ MWĐ daŶs l͛AǀeǇƌoŶͿ suƌ uŶe aŶĐieŶŶe Đaƌƌiğƌe de ziŶĐ ; 

▪ Centrale des Muriers (4,3 MWc dans le Gard) sur un ancien remblai ferroviaire ; 

▪ Centrale Coclisol ;ϭ,ϴ MWĐ eŶ CoƌseͿ dotĠ d͛uŶ dispositif de stoĐkage de l͛ĠŶeƌgie ; 

▪ Centrale de Narbonne ;ϰ MWĐ daŶs l͛AudeͿ suƌ uŶ aŶĐieŶ site de stoĐkage de dĠĐhets iŶdustƌiels ; 
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▪ Centrale de Belvezet ;ϭϭ MWĐ daŶs le GaƌdͿ daŶs le Đadƌe d͛uŶ pƌojet d͛ouǀeƌtuƌe de ŵilieu pouƌ la 
biodiversité ; 

▪ Centrale de Pujaut (3,5 MWc dans le Gard) sur un ancien remblai ferroviaire ; 

▪ Centrale de Sourdun (4,5 MWc en Seine et Marne), sur une ancienne base militaire. 

 

Ces réalisations témoignent du savoir-faire de GENERALE DU SOLAIRE eŶ taŶt Ƌue ŵaitƌe d͛ouǀƌage daŶs le 
domaine des énergies renouvelables et de sa capacité à développer, construire et exploiter des projets 

d’eŶveƌguƌe, ďieŶ iŶtĠgƌĠs daŶs leuƌ teƌƌitoire. 

 

Une des forces de GENERALE DU SOLAIRE repose sur son expertise et sa capacité à gérer toutes les phases du 

cycle de vie des projets, depuis leuƌ ĐoŶĐeptioŶ jusƋu͛à la ŵise eŶ seƌǀiĐe et au dĠŵaŶtğleŵeŶt, eŶ passaŶt paƌ le 
financement, la constructioŶ et l͛eǆploitatioŶ. 
 

Nos réalisations et implantations 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Localisation des réalisations de la Générale du Solaire en France 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 

LoĐalisatioŶ des ƌĠalisatioŶs de la GĠŶĠƌale du Solaiƌe à l’iŶteƌŶatioŶal 
 

Voici ci-dessous des vues de réalisations récentes de centrales solaires au sol de GENERALE DU SOLAIRE :  

                       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les engagements de la société Générale du Solaire 

Impliquée dans son domaine, la société contribue fortement aux débats, consultations publiques et groupes de 

travail sur la thématique du photovoltaïque.  

Elle est notamment ŵeŵďƌe adŵiŶistƌateuƌ d’ENERPLAN, syndicat professionnel de la filière représentant plus 

de ϮϬϬ eŶtƌepƌises et à l͛oƌigiŶe du gƌoupe de ƌĠfleǆioŶ France Territoire Solaire qui vise à créer des liens entre la 

ƌeĐheƌĐhe, l͛iŶdustƌie, la politiƋue et les ĐitoǇeŶs eŶ ĠtaŶt : 

• Force de propositions, notamment de politiques puďliƋues, peƌŵettaŶt de dĠǀeloppeƌ l͛ĠŶeƌgie solaiƌe 
en France ; 

• Un des principaux fournisseurs de données chiffrées sur le secteur photovoltaïque dans une recherche 

d͛oďjeĐtiǀitĠ et de tƌaŶspaƌeŶĐe. 
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Son engagement en termes de qualité et d’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 

L͛eǆpĠƌieŶĐe de GENERALE DU SOLAIRE et ses ŵultiples ƌĠalisatioŶs lui oŶt peƌŵis de ŵettƌe eŶ œuǀƌe des 
pƌoĐessus dĠsoƌŵais ƌeĐoŶŶus. Il s͛agit de la pƌeŵiğƌe eŶtƌepƌise du seĐteuƌ à aǀoiƌ oďteŶu la ĐeƌtifiĐatioŶ ISO 
9001 et ISO 14 001. 

 

Son engagement éthique 

AfiŶ de faǀoƌiseƌ soŶ iŵplaŶtatioŶ loĐale, la soĐiĠtĠ ǀise à Đe Ƌue ses ĐhaŶtieƌs soieŶt uŶe souƌĐe d͛aĐtiǀitĠ 
significative pour le tissu économique local : sous-traitance à des entreprises de la région en phase de 

développement, chantier ou exploitation, emploi de travailleurs en réinsertion en collaboration avec des 

associations locales, ouverture aux visites guidées à vocation pédagogique, etc. 

CoŶsĐieŶte de ses ƌespoŶsaďilitĠs eŶ taŶt Ƌu͛aĐteuƌ iŵpoƌtaŶt daŶs le seĐteuƌ, l͛eŶtƌepƌise fait appel à des 

fouƌŶisseuƌs fƌaŶçais pouƌ l͛eŶseŵďle des ĠƋuipeŵeŶts ĐoŶstituaŶt uŶe ĐeŶtƌale solaiƌe photoǀoltaïƋue, depuis le 
paŶŶeau photoǀoltaïƋue jusƋu͛au tƌaŶsfoƌŵateuƌ dĠliǀƌaŶt l͛ĠleĐtƌiĐitĠ suƌ le ƌĠseau. 
 

Innovation  

La stratégie de développement de GÉNÉRALE DU SOLAIRE repose sur l’iŶŶovatioŶ et la maîtrise des nouvelles 

technologies dans le domaine du solaire photovoltaïque. StoĐkeƌ l͛ĠŶeƌgie afiŶ de pouǀoiƌ lisseƌ l͛iŶteƌŵitteŶĐe, 
appoƌteƌ des seƌǀiĐes sǇstğŵes ou utiliseƌ l͛ĠleĐtƌiĐitĠ eŶ dehors de heures de production, constitue la prochaine 

fƌoŶtiğƌe teĐhŶologiƋue à suƌŵoŶteƌ et ouǀƌe des peƌspeĐtiǀes de ŵaƌĐhĠ tƌğs iŵpoƌtaŶtes pouƌ l͛ĠŶeƌgie 
solaire. GÉNÉRALE DU SOLAIRE a développé un savoir-faire sur les technologies de stockage (batteries, STEP, 

piles à combustibles hydrogène ou vanadium, supercondensateurs) ainsi que sur leur pilotage dans un système 

autonome ;gestioŶ iŶtelligeŶte de l͛ĠŶeƌgie, pƌĠǀisioŶ de la pƌoduĐtioŶ, optiŵisatioŶ de l͛ĠƋuiliďƌe 
pƌoduĐtioŶ/ĐoŶsoŵŵatioŶ, …Ϳ. 
 

GÉNÉRALE DU SOLAIRE a tissé des partenariats afin de répondre aux cahiers des charges des appels d͛offƌes, Ƌue 
ce soit pour prendre en compte un ancrage local, les contraintes de territoire ou encore de capacité réseau. 

 

Ainsi par exemple, GÉNÉRALE DU SOLAIRE est à ŵġŵe d͛utiliseƌ des prévisions météo pour planifier la production 

du lendemain à la minute près ou encore de mettre en place des batteries permettant de respecter au mieux le 

plaŶ de pƌoduĐtioŶ aiŶsi Ƌue d͛iŶjeĐteƌ l’ĠleĐtƌiĐitĠ loƌs des poiŶtes de ĐoŶsoŵŵatioŶ le soir, au moment où 

l͛ĠŶeƌgie est la plus Đhğƌe et la plus ĐaƌďoŶĠe. 
 

La maîtrise de ces technologies permet à GÉNÉRALE DU SOLAIRE de participer activement à la transition 

énergétique et de répondre aux enjeux de pénétration des énergies renouvelables dans le mix énergétique. 

 

 

 

 

 

 

1.3 - PRESENTATION DU PROJET 

1.3.1 - Localisation géographique 

LoĐalisatioŶ de la zoŶe d’Ġtude suƌ foŶd IGN au ϭ/Ϯϱ ϬϬϬ Document n°22.187 / 1 Dans le texte 

Photographie aérienne Document n°22.187 / 2 Dans le texte 

 

La zoŶe d͛Ġtude est loĐalisĠe daŶs le dĠpaƌteŵeŶt de la Meurthe et Moselle (54) sur la commune de Selaincourt, 

une commune rurale située à une vingtaine de kilomètres au sud-ouest de Nancy. 
 

La zoŶe d͛Ġtude s͛iŵplaŶte à l͛Ouest du ǀillage de SelaiŶĐouƌt, au dƌoit d͛uŶe aŶĐieŶŶe Đaƌƌiğƌe. Le site pƌĠseŶte 
une topogƌaphie iƌƌĠguliğƌe hĠƌitĠe de l͛aĐtiǀitĠ de Đaƌƌiğƌe Ƌui s͛Ǉ est dĠƌoulĠe des années 70 jusƋu͛à la fiŶ du 
XXème siècle. Le site semble actuellement être utilisé comme zone de dépôt temporaire de matériaux. La zone 

d͛Ġtude est sĐiŶdĠe eŶ deuǆ paƌ uŶ ĐheŵiŶ ƌuƌal Ƌui ƌelie le ǀillage de SelaiŶĐouƌt à l͛Est à la foƌġt de SelaiŶĐouƌt à 
l͛Ouest. 
 

Au Noƌd de la zoŶe d͛Ġtude, suite à l͛aƌƌġt de l͛eǆploitatioŶ, la ǀĠgĠtatioŶ ƌepƌeŶd pƌogƌessiǀeŵeŶt et le site est 
eŶ Đouƌs d͛eŶfƌiĐheŵeŶt. Au Sud les teƌƌaiŶs Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ eǆploitĠs, oŶ Ǉ ƌetƌouǀe des pƌaiƌies eŶtƌeteŶues 
recoupées par un quadrillage de haies. 

 

L͛aĐĐğs au site se fait depuis le chemin rural de la Grande Chalade et depuis la RD ϭϮ Ƌui loŶge le site à l͛Est. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation de la commune de Selaincourt 

Selaincourt 

https://www.gdsolaire.com/nos-metiers-nos-competences/exploitation-maintenance-gestion/
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1.3.2 - Situation cadastrale 

Localisation de la zone d’Ġtude suƌ foŶd Đadastƌal  Document n°22.187 / 3 Dans le texte 

 

L͛eŵpƌise foŶĐiğƌe totale de la zoŶe d͛Ġtude du pƌojet ĐoŶĐeƌŶe uŶe suƌfaĐe d͛eŶǀiƌoŶ 9,15 ha en deux parties 

séparées par un chemin forestier. 
 

Les principales ĐaƌaĐtĠƌistiƋues foŶĐiğƌes de la zoŶe d͛Ġtude du pƌojet soŶt sǇŶthĠtisĠes daŶs le taďleau suiǀaŶt : 
 

Commune Section Lieu-dit Numéro 
Surface totale de la 

parcelle (en m²) 

Surface concernée par 
la zoŶe d’Ġtude ;eŶ 

m²) 

Selaincourt 

ZH Terre Leo 44 16 272 16 272 

ZE Les Semées 

5 936 936 

6 1 696 1 696 

8 38 547 38 547 

9 14 968 14 968 

10 19 097 19 097 

Surface TOTALE  91 516 

 

Remarque : Il est à Ŷoteƌ Ƌue la zoŶe d’Ġtude est plus ĠteŶdue Ƌue la zoŶe d’iŵplaŶtatioŶ ĐlôtuƌĠe fiŶale du pƌojet. Les paƌĐelles 
ci-dessous pouƌƌoŶt Ŷe pas ġtƌe toutes iŶĐluses daŶs la zoŶe d’iŵplaŶtatioŶ fiŶale ou pouƌƌoŶt ġtƌe iŶĐluses daŶs des 
proportions différentes.  

 

1.3.3 - Maitrise foncière 

Les paƌĐelles ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ l͛eŵpƌise fiŶale du pƌojet soŶt la pƌopƌiĠtĠ de la SCI des Vignes (Carrières Câlin) et la 

commune de Selaincourt. Deux promesses de baux ont été signées en date du 24 mars 2020 et du 22 octobre 

2021.  

 

La société GD SOL 106, filiale à 100 % de la GENERALE DU SOLAIRE, auƌa doŶĐ la ŵaîtƌise foŶĐiğƌe de l͛eŶseŵďle 
des parcelles concernées par le projet appartenant aux communes de Selaincourt et Crépey via une Convention 

d͛OĐĐupatioŶ Teŵpoƌaiƌe qui sera passée avec GDSOL 106 pour une durée de 30 ans. Elle prévoit notamment les 

engagements de démantèlement avant restitution du terrain au propriétaire.  

 

1.3.4 - Historique du site 

L͛aŶalǇse des photogƌaphies aĠƌieŶŶes aŶĐieŶŶes peƌŵet de ƌetƌaĐeƌ les diffĠrentes activités qui se sont tenues 

au dƌoit de la zoŶe d͛Ġtude au Đouƌs du XXğŵe siğĐle et jusƋu͛à aujouƌd͛hui.  
 

La photogƌaphie aĠƌieŶŶe la plus aŶĐieŶŶe dispoŶiďle date de ϭϵϰϵ, l͛usage oƌigiŶel des teƌƌaiŶs Ġtait agricole. On 

Ǉ ƌetƌouǀait les pƌaiƌies eŶtƌeĐoupĠes de haies Ƌue l͛oŶ ƌetƌouǀe eŶĐoƌe aujouƌd͛hui suƌ la paƌtie Sud de la zoŶe 
d͛Ġtude. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie aérienne ancienne de la carrière (1949) 

 

L͛eǆploitatioŶ seŵďle s͛ġtƌe principalement déroulée dans les années 70 jusƋu͛au dĠďut des ϴϬ. Elle seŵďle aǀoiƌ 
ĐoŶtiŶuĠ à seƌǀiƌ de Đaƌƌiğƌe d͛appoiŶt jusƋue daŶs les aŶŶĠes ϵϬ aǀeĐ ƋuelƋues aǀaŶĐĠes d͛eǆtƌaĐtioŶ disĐeƌŶaďles 
eŶ diƌeĐtioŶ du Sud. UŶ aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal d͛autoƌisatioŶ de 1988 a été retrouvé dans la base de données du BRGM, 

il autoƌisait la soĐiĠtĠ Paul CALIN à pouƌsuiǀƌe l͛eǆploitatioŶ d͛uŶe Đaƌƌiğƌe à Điel ouǀeƌt de pieƌƌes ĐalĐaiƌes dĠďutĠe 
le 7 novembre 1978 pour une durée de 10 ans pour une nouvelle période de 10 aŶs soit jusƋu͛eŶ ϭϵϵϴ. Les pƌoduits 
eǆtƌaits seƌǀaieŶt à la ĐoŶstƌuĐtioŶ et à l͛aŵĠŶageŵeŶt des ĐheŵiŶs ĐoŵŵuŶauǆ, ƌuƌauǆ et foƌestieƌs. 
L͛eǆploitatioŶ a eu lieu paƌ eŶgiŶs ŵĠĐaŶiƋues et aǀeĐ des tiƌs de ŵiŶes. L͛eǆploitatioŶ Ŷ͛a pas dĠpassĠ ϭϬ ŵ de 
hauteur et a été réalisée au rythme maximal de 20 ϬϬϬ t/aŶ. La fosse d͛eǆĐaǀatioŶ a eŶsuite ĠtĠ ƌeŵďlaǇĠe à l͛aide 
des matériaux de découverte. 
  

1949
1949 
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Photogƌaphies aĠƌieŶŶes aŶĐieŶŶes illustƌaŶt l’aĐtiǀitĠ eǆtƌaĐtiǀe au Đouƌs des aŶŶĠes ϳϬ et ϴϬ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Repƌise spoŶtaŶĠe de la ǀĠgĠtatioŶ à la fiŶ de l’aĐtiǀitĠ eǆtƌaĐtiǀe 
 

L͛aĐtiǀitĠ eǆtƌaĐtiǀe seŵďle s͛ġtƌe aƌƌġtĠe à la fin des années 90. La végétation a repris spontanément sur les 

teƌƌaiŶs de l͛aŶĐieŶŶe Đaƌƌiğƌe jusƋu͛à aujouƌd͛hui. 
  

2004 2009 
Reprise 

spontanée de 
la végétation Reprise 

spontanée de 
la végétation 

1972
1949 

1975
1949 

1980
1949 

1994 

Début de 
l͛eǆploitatioŶ 

Poursuite de 
l͛eǆploitatioŶ paƌ 

quelques avancées 
vers le Sud 
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DOCUMENT 22.187/ 2



DOCUMENT 22.187/ 3
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1.4 - DEFINITION DE L͛EMPRISE DU PROJET 

Emprise du projet Document n°22.187 / 4 Dans le texte 

 

La zoŶe d͛Ġtude de 9,15 ha a ĠtĠ dĠfiŶie afiŶ d͛Ġtudieƌ l͛iŶtĠgƌalitĠ des paƌĐelles Ƌui ĠtaieŶt susĐeptiďles d͛ġtƌe 
ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ l͛iŵplaŶtatioŶ de la ĐeŶtƌale photoǀoltaïƋue au sol. 
 

Plusieuƌs paƌaŵğtƌes oŶt jouĠ daŶs la dĠfiŶitioŶ de l͛eŵpƌise fiŶale du pƌojet. EŶ effet, daŶs le Đadƌe de l͛ĠǀaluatioŶ 
des pƌiŶĐipales seŶsiďilitĠs eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales de la zoŶe d͛Ġtude, plusieuƌs eŶjeuǆ oŶt ĠtĠ ŵis eŶ ĠǀideŶĐe 
notamment des secteurs présentant une bonne naturalité et un grand intérêt pour la faune, la flore et les habitats 

: 

▪ Evitement de la mosaïque de haies et prairies au Sud du site qui présente un fort intérêt patrimonial et 

concentre de nombreux enjeux faunistiques et floristiques du fait de la raréfaction du bocage au profit de 

cultures homogènes dans le secteur de Selaincourt. Ce secteur abrite de nombreuses espèces à enjeu de 

conservation, comme le Lézard des souches, le Bruant jaune, la Pie-grièche écorcheur et diverses espèces 

d͛iŶseĐtes à eŶjeu. De plus, Đette ŵosaïƋue de haies pƌofite à plusieuƌs espğĐes de Đhiƌoptğƌes à enjeu de 

ĐoŶseƌǀatioŶ foƌt, Đoŵŵe le MuƌiŶ de BeĐhsteiŶ ou le MuƌiŶ d͛AlĐathoe. L͛eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ de Đe 
seĐteuƌ appaƌait foƌt. Ce seĐteuƌ faisait ĠgaleŵeŶt l͛oďjet d͛uŶe aĐtiǀitĠ agƌiĐole ;paƌĐelles dĠĐlaƌĠes à la 
PAC en prairie permanente – herbe prédominante) ; 

▪ EǀiteŵeŶt d͛uŶe gƌaŶde paƌtie de l͛eŶtitĠ eŶ ŵosaïƋue ĐoŵposĠe de pelouses eŶtƌeŵġlĠes à des ďuissoŶs 
épineux (aubépine et prunelliers). Cette mosaïque présente un intérêt fort pour de nombreuses espèces, 

doŶt le LĠzaƌd des souĐhes, l͛Alouette lulu ou encore le Petit Rhinolophe. La suppression de la strate 

buissonnante dans ce secteur entrainerait une forte perte de fonctionnalité et donc des impacts 

significatifs ; 

▪ EǀiteŵeŶt d͛uŶe ĐaďaŶe, de ses aďoƌds et du ĐheŵiŶ Ǉ aĐĐĠdaŶt en accord avec la volonté communale ; 

▪ Evitement du chemin cadastral de la Grande Chalade et rétablissement de son tracé sur son emprise 

cadastrale originelle ; 

▪ Recul vis-à-ǀis de la RD ϭϮ et de la ĐaŶalisatioŶ de gaz à l͛Est de la zoŶe d͛Ġtude. 
 

Ces enjeux ont été intĠgƌĠs daŶs le Đadƌe de la ĐoŶĐeptioŶ du pƌojet afiŶ d͛aďoutiƌ à uŶ pƌojet de ŵoiŶdƌe iŵpaĐt. 
Les principaux enjeux ayant été évités dans la conception du projet, il en résulte une zone clôturée de moindre 

iŵpaĐt d͛eŶǀiƌoŶ 4,2 ha. L͛iŶtĠgƌalitĠ des ĠƋuipeŵents de la centrale sera située au sein de ce parc clôturé. 

Toutefois des travaux de réfection du chemin communal sont prévus entre les deux zones clôturées de la centrale. 

Au total la surface considérée du projet est donc de 4,25 ha (dont 4,2 ha de centrale clôturée). 

 

1.5 - CONCEPTION GENERALE D͚UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE 

 

La description des travaux ci-après est une présentation synthétique, une description plus détaillée des 

diffĠƌeŶtes opĠƌatioŶs est pƌoposĠe daŶs l’Etude d’IŵpaĐt du pƌojet. 
 

1.5.1 - CoŵpositioŶ d͛uŶe centrale solaire 

Une centrale photovoltaïque au sol est constituée de différents éléments : des modules solaires photovoltaïques, 

une structure support mobile, des câbles de raccordement, des locaux techniques comportant onduleurs, 

transformateurs, matériels de pƌoteĐtioŶ ĠleĐtƌiƋue, uŶ poste de liǀƌaisoŶ pouƌ l͛iŶjeĐtioŶ de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ suƌ le 
réseau, une clôture et des accès. 

 

Le schéma ci-après représente les éléments qui composent un parc photovoltaïque, et illustre la façon dont ils sont 

liés. Ces éléments seront détaillés dans les paragraphes suivants. 

 

1.5.2 - Surface nécessaire 

La suƌfaĐe totale d͛uŶe iŶstallatioŶ photoǀoltaïƋue au sol ĐoƌƌespoŶd au teƌƌaiŶ ŶĠĐessaiƌe à soŶ iŵplaŶtatioŶ. La 
suƌfaĐe de la ĐeŶtƌale est d͛eŶǀiƌoŶ 4,2 ha. Il s͛agit de la somme des surfaces occupées par les rangées de modules 

;aussi appelĠes taďlesͿ, les ƌaŶgĠes iŶteƌĐalaiƌes ;ƌaŶgĠes eŶtƌe ĐhaƋue ƌaŶgĠe de taďlesͿ, l͛eŵplaĐeŵeŶt du poste 
de livraison/transformation. Cette surface intègre les allées de circulation en pouƌtouƌ iŶtĠƌieuƌ de la zoŶe d͛uŶe 
laƌgeuƌ de ϰ ŵğtƌes, l͛eŵplaĐeŵeŶt de la ĐiteƌŶe, de l͛aiƌe et du poteau d͛aspiƌatioŶ, aiŶsi Ƌue l͛iŶstallatioŶ de la 
clôture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PƌiŶĐipe d’iŵplaŶtatioŶ d’uŶe ĐeŶtƌale solaiƌe 
(Source : Egis Eau, Guide ŵĠthodologiƋue de l’Ġtude d’iŵpaĐt d’uŶe ĐeŶtƌale PV au sol, 2011) 
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1.6 - CARACTERISTIQUES DE LA CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL 

1.6.1 - Synthèse des principaux éléments techniques du projet 

GENERALE DU SOLAIRE Selaincourt 

ZoŶe d͛Ġtude 9,15 ha environ 

Surface clôturée 4,2 ha environ 

Longueur clôture 1 180 ml environ 

Espacement entre tables 2,6 m environ 

Longueur pistes internes 1 090 m environ 

Largeur pistes internes 4 m 

Surface pistes internes 4 600 m² environ 

Surface projetée modules 2,3 ha environ 

COMPOSANTS 

Nombre modules 10 500 environ 

Technologie  Silicium 

Type table Fixes 3V13 

Nombre tables 269 

Hauteur tables 0,8 à 2,5 m environ 

Inclinaison 15° en direction du Sud 

Entraxe 8,8 m 

Postes de transformation et de livraison 

1 PDL de 8 m (L) x 2,4 m (l) x 3 m (h) 

1 PTR de 6,1 m (L) x 2,4 m (l) x 3 m (h) 

PRODUCTION 

Puissance crête  4,8 MWc environ 

Production annuelle 5,3 GW/an environ 

 

1.6.2 - Eléments constituant de la centrale solaire  

Plan masse du projet Document n°22.187/ 5 Dans le texte 

 

1.6.2.1 - Clôture 

AfiŶ d͛Ġǀiteƌ les ǀols, le ǀaŶdalisŵe et les ƌisƋues iŶhĠƌeŶts à uŶe iŶstallatioŶ ĠleĐtƌiƋue, l͛eŶĐeiŶte de la ĐeŶtƌale 
seƌa pƌotĠgĠe et dĠliŵitĠe paƌ uŶe Đlôtuƌe d͛uŶe hauteuƌ de Ϯ ŵ eŶǀiƌoŶ.  
 

La teinte galvanisée de la clôture sera adaptée au milieu. 

 

1.6.2.2 - Les modules photovoltaïques 

La suƌfaĐe totale des ŵodules eŶ positioŶ hoƌizoŶtale seƌa d͛eŶǀiƌoŶ 2,3 ha. 

 
 

Il existe deux types de modules photovoltaïques : 

▪ Les cellules en silicium cristallin : elles sont constituées de fines plaques de silicium (élément très 

aďoŶdaŶt Ƌui est eǆtƌait du saďle, du ƋuaƌtzͿ. Le siliĐiuŵ est oďteŶu à paƌtiƌ d͛uŶ seul Đƌistal ou de plusieuƌs 
cristaux : on parle alors de cellules mono ou polycristallines. Ces cellules ont un bon rendement 

surfacique ; 

▪ Les cellules en couches minces : elles sont fabriquées en déposant une ou plusieurs couches semi 

conductrices et photosensibles sur un support de verre. Elles permettent de capter le rayonnement diffus 

et sont donc plus adaptées dans des environnements plus nuageux. Le rendement surfacique des modules 

les plus récents peut-être équivalent à celui des cellules cristallines. 

 

EtaŶt doŶŶĠes les possiďles ĠǀolutioŶs teĐhŶologiƋues de la filiğƌe photoǀoltaïƋue d͛iĐi à l͛oďteŶtioŶ des 
autorisations administratives du projet, le maitƌe d͛ouǀƌage se ƌĠseƌǀe le Đhoiǆ fiŶal du tǇpe de ŵodules. Les 
modules envisagés à ce jour pour le projet sont des modules solaires photovoltaïques de type silicium 

monocristallin. Cette teĐhŶiƋue assuƌe uŶ ďoŶ ƌeŶdeŵeŶt et pƌĠseŶte uŶ ďoŶ ƌetouƌ d͛eǆpĠƌience. Les modules 

soŶt ŵuŶis d͛uŶe plaƋue de ǀeƌƌe ŶoŶ ƌĠflĠĐhissaŶte afiŶ de pƌotĠgeƌ les Đellules des iŶteŵpĠƌies. L͛eŵpƌeiŶte 
environnementale des panneaux retenue est un critère central dans le choix final et les panneaux avec une note 

environnementale performante selon la méthodologie ECS (Évaluation Carbone Simplifiée) développée par la 

CoŵŵissioŶ de RĠgulatioŶ de l͛EŶeƌgie et uŶ tauǆ de ƌeĐǇĐlaďilitĠ iŵpoƌtaŶt ;plus de ϵϬ% pouƌ la teĐhŶologie 
silicium et plus de 97% pour la technologie couches minces). 

 

L'industrie du photovoltaïque connaît actuellement un fort développement et elle s'est fortement engagée pour 

aŶtiĐipeƌ suƌ le deǀeŶiƌ des paŶŶeauǆ loƌsƋu'ils aƌƌiǀeƌoŶt eŶ fiŶ de ǀie, eŶǀiƌoŶ Ϯϱ aŶs apƌğs leuƌ ŵise eŶ œuǀƌe. 
Les modules sont recyclés en fin de vie par des filières spécifiques. En effet, GENERALE DU SOLAIRE fait partie des 

pƌoduĐteuƌs d͛ĠleĐtƌiĐitĠ photoǀoltaïƋue adhĠƌeŶts à PV CǇĐle, aujouƌd͛hui SOREN (https://www.soren.eco) et le 

fournisseur de modules qui sera choisi sera également être membre de cet organisme. 

 

SOREN ;aŶĐieŶŶeŵeŶt PV CYCLE FƌaŶĐeͿ est l͛ĠĐo-organisme agréé par les pouvoirs publics pour la gestion des 

modules photovoltaïques usagés. Le taux moyen de recyclage/réutilisation de modules photovoltaïques par 

SOREN en 2021 est de 94,7 %. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Exemples de module cristallin à gauche (source REC) et de module couche mince à droite (source First Solar)  

 

https://www.soren.eco/
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Chaque cellule du module photovoltaïque produit un courant électrique qui dépend de l'apport d'énergie en 

provenance du soleil. Les cellules sont connectées en série dans un module, produisant ainsi un courant continu 

exploitable. Cependant, les modules produisant un courant continu étant très sujet aux pertes en ligne, il est 

primordial de rendre ce courant alternatif et à plus haute tension, ce qui est le rôle rempli par les onduleurs et les 

transformateurs. 

 

Les modules seront connectés en série (string) et en parallèle et regroupés dans les boîtiers de connexion fixés à 

l'arrière des tables. 

 

Les modules sont positionnés sur les supports en 

respeĐtaŶt uŶ espaĐeŵeŶt de Ϯ Đŵ afiŶ de laisseƌ l͛eau 
s͛ĠĐouleƌ daŶs Đes iŶteƌstiĐes. 
 
 

 

 

Illustration du ruissellement des eaux sur les panneaux 

 

 

 

 

1.6.2.3 - Les structures porteuses  

Les modules solaires seront disposés sur des supports formés par des structures métalliques primaires (assurant 

la liaisoŶ aǀeĐ le solͿ et seĐoŶdaiƌes ;assuƌaŶt la liaisoŶ aǀeĐ les ŵodulesͿ. L͛eŶseŵďle ŵodules et suppoƌts foƌŵe 
un ensemble dénommé table de modules. Les modules et la structure secondaire, peuvent être fixes ou mobiles.  

 

Les capteurs photovoltaïques de la centrale de la GENERALE DU SOLAIRE seront installés sur modèles fixes 

orientés plein Sud. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemples de coupes des dimensions des tables (donnés à titre informatifs, les dimensions finales pourront être légèrement 
ŵodifiĠes eŶ foŶĐtioŶ des pƌiǆ du ŵaƌĐhĠ photoǀoltaïƋue et de la date d’oďteŶtioŶ du peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌeͿ  

 

Les châssis seront constitués de matériaux en aluminium, alors que la visserie est en inox et les pieds en acier 

galvanisé. Ils seront dimensionnés de façon à résister aux charges de vent et de neige, propres au site. Ils 

s͛adapteƌoŶt auǆ peŶtes et/ou auǆ iƌƌĠgulaƌitĠs du teƌƌaiŶ, de manière à limiter au maximum tout terrassement. 

 

Le nombre, le positionnement et les dimensions des tables pourront varier dans une certaine mesure, en fonction 

des Ġtudes d͛iŶgĠŶieƌie. 
 

Construction : emplois locaux et formation 

Le système de structures envisagé ici a déjà été installé sur une partie des centrales au sol en France et dans le 

ŵoŶde, Đe Ƌui assuƌe uŶe ďoŶŶe ĐoŶŶaissaŶĐe du sǇstğŵe. Le sǇstğŵe a doŶĐ d͛oƌes et dĠjà pƌouǀĠ sa fiaďilitĠ et 
son bon fonctionnement. 

 

Un avantage très iŵpoƌtaŶt de Đette teĐhŶologie est Ƌue l͛eŶseŵďle des piğĐes soŶt posĠes et asseŵďlĠes suƌ 
place. Ainsi, les phases de préparation sur site, génie civil, pose des structures et des modules, raccordement 

électrique et mise en place des locaux techniques sont réalisées localement. 

 

1.6.2.4 - Les fondations ou ancrages  

La fixation des tables de modules photovoltaïques est réalisée 

paƌ le ďiais de pieuǆ ďattus daŶs le sol, à l͛aide d͛uŶe ďatteuse 
hǇdƌauliƋue, ou ǀissĠs jusƋu͛à uŶe pƌofoŶdeuƌ de ϭϬϬ à ϮϬϬ 
cm. Ce système de fondations par pieux présente des 

avantages, notamment l'absence d'impact pour le sol (pas 

d'affouillement, pas de nivellement, pas d'entretien). De plus, 

ils sont entièrement réversibles et leur démontage est facile 

(simple arrachage). La solution techŶiƋue d͛aŶĐƌage est 
fonction de la structure, des caractéristiques du sol ainsi que 

des contraintes de résistance mécaniques telles que la tenue 

au vent ou à des surcharges de neige. 

 

 

 

 

 

Le choix définitif de fixations au sol sera validé avant implantation par une étude géotechnique afin de sécuriser 

les stƌuĐtuƌes et les souŵettƌe à des tests d͛aƌƌaĐhage. 
 

 

 

 

 

 

Engin de battage de pieux 

 

6,43 m 6,43 m 

6,2 m 

8,8 m 

2,6 m 
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1.6.2.5 - Câbles, raccordement électrique et suivi  

Tous les Đâďles issus d͛uŶ gƌoupe de paŶŶeauǆ ƌejoigŶeŶt uŶe ďoîte de joŶĐtioŶ d͛où ƌepaƌt le ĐouƌaŶt ĐoŶtiŶu, 
dans un seul câble, vers le local technique. Les câbles issus des boîtes de jonction passeront en aérien le long des 

structures porteuses. Les câbles haute tension en courant alternatif partant des locaux techniques sont enterrés 

et tƌaŶspoƌteŶt le ĐouƌaŶt du loĐal teĐhŶiƋue jusƋu͛au ƌĠseau d͛ÉleĐtƌiĐitĠ ƌĠseau distƌiďutioŶ FƌaŶĐe ;ENEDISͿ.  
La liaisoŶ ĠleĐtƌiƋue au Ŷiǀeau d͛uŶe ligŶe se fait eŶ tiƌaŶt uŶ Đâďle Ƌui suit les ďaƌƌes de ĐoŵŵaŶde et les ĠliŶgues 

entre les structures. Les tables modulaires sont ensuite reliées aux locaux techniques. 

 

La ŵajeuƌe paƌtie du Đâďlage des taďles seƌa ƌĠalisĠe paƌ ĐheŵiŶeŵeŶt aĠƌieŶ sous les paŶŶeauǆ, jusƋu͛auǆ ďoîtes 
de jonction fixées sous les tables. Les câbles reliant les tables au poste de transformation-livraison, seront enterrés 

en tranchées ou mise en place dans des gaines si nécessaire.  

 

1.6.2.6 - Mise à la terre, protection contre la foudre 

L͛ĠƋuipoteŶtialitĠ des teƌƌes est assuƌĠe paƌ des ĐoŶduĐteuƌs ƌeliaŶt les stƌuctures et les masses des équipements 

électriques, conformément aux normes en vigueur. 

 

1.6.2.7 - Onduleurs, transformateurs et poste de transformation/livraison 

Les loĐauǆ teĐhŶiƋues soŶt des ďâtiŵeŶts pƌĠfaďƌiƋuĠs où il est pƌĠǀu d͛iŶstalleƌ les tƌaŶsfoƌŵateuƌs, les cellules 

de protection du réseau interne et les éléments liés à la supervision. 

 

L'onduleur est un équipement électrique permettant de transformer un courant continu (généré par les modules) 

en un courant alternatif utilisé sur le réseau électrique français et euƌopĠeŶ. L͛oŶduleuƌ est doŶĐ uŶ ĠƋuipeŵeŶt 
indispensable au fonctionnement de la centrale. Leur rendement global est compris entre 90 et 99%.  

 

Sur ce projet il est prévu de mettre en place des onduleurs décentralisés, installés en bout de rangée des tables de 

panneaux photoǀoltaïƋues et fiǆĠs au dos des stƌuĐtuƌes photoǀoltaïƋues. Le Đhoiǆ d͛oŶduleuƌs dĠĐeŶtƌalisĠs 
pƌĠseŶteƌa l͛aǀaŶtage d͛Ġǀiteƌ uŶe iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ supplĠŵeŶtaiƌe des sols Đaƌ Đes ĠƋuipeŵeŶts soŶt 
positionnés directement sur les structures métalliques. 

 

Les réseaux de câbles DC entre les panneaux et les onduleurs chemineront exclusivement en aérien, sous les 

structures photovoltaïques, évitant ainsi le creusement de tranchées. Les onduleurs sont placés en bout de 

rangées, au plus pƌğs de la piste pĠƌiphĠƌiƋue, liŵitaŶt aiŶsi les tƌaŶĐhĠes au seiŶ de la zoŶe d͛iŵplaŶtatioŶ. EŶ 
sortie des onduleurs, les câbles BT seront acheminés vers le poste de transformation en utilisant les gaines TPC et 

caniveaux mis en place lors de la phase VRD.  

 

Les câbles BT émanant des tranchées seront alors raccordés au TGBT du poste de transformation, en passant par 

leuƌ souďasseŵeŶt. Ces tƌaŶĐhĠes seƌoŶt de faiďle pƌofoŶdeuƌ, de l͛oƌdƌe de ϯϬ à ϰϬ Đŵ. Si ďesoiŶ et de ŵaŶiğƌe 
partielle, le câblage pourrait être mis en place dans des gaines posées au sol.  

 

 

 

Le transformateur a quant à lui pour rôle d'élever la tension du courant pour limiter les pertes lors de son transport 

jusqu'au point d'injection au réseau électrique. Le transformateur est adapté de façon à relever la tension de sortie 

requise au niveau du poste de liǀƌaisoŶ eŶ ǀue de l͛iŶjeĐtioŶ suƌ le ƌĠseau ĠleĐtƌiƋue ;HTA ou HTBͿ.  
L͛ĠleĐtƌiĐitĠ pƌoduite, apƌğs aǀoiƌ ĠtĠ ĠǀeŶtuelleŵeŶt ƌehaussĠe eŶ teŶsioŶ, est iŶjeĐtĠe daŶs le ƌĠseau ĠleĐtƌiƋue 
français au niveau du poste de livraison qui se trouve daŶs uŶ loĐal spĠĐifiƋue à l͛Est du site. Les Đâďles ƌeliaŶt le 
poste de livraison à la centrale seront enterrés. Le poste de livraison comportera la même panoplie de sécurité 

Ƌue le poste de tƌaŶsfoƌŵatioŶ. Il seƌa eŶ plus ŵuŶi d͛uŶ ĐoŶtƌôleuƌ. 
Ces locaux soŶt ƌĠpaƌtis de ŵaŶiğƌe ƌĠguliğƌe daŶs l͛eŶĐeiŶte du pƌojet, de ŵaŶiğƌe à liŵiteƌ les distaŶĐes 
maximales entre les onduleurs et le poste de transformation. Ils contiennent une panoplie de sécurité composée 

notamment:  

▪  d͛uŶ eǆtiŶĐteuƌ ;COϮ de ϱ kgͿ ; 

▪  d͛une boite à gants 24 kV ; 

▪  d͛uŶ tapis isolaŶt Ϯϰ kV ; 

▪  d͛uŶe peƌĐhe à Đoƌps ; 

▪  d͛uŶe peƌĐhe de dĠteŶtioŶ de teŶsioŶ. 
 

Dans le cadre du présent projet, deux locaux techniques de couleur verte seront nécessaires, ils rempliront le rôle 

de poste de transformation et de poste de livraison. Ils auront les dimensions suivantes :  

▪ Poste de transformation : 6,1 m (L) x 2,4 m (l) x 3m (h) soit une surface de 14,64 m². 

▪ Poste de livraison : 8 m (L) x 2,4 m (l) x 3m (h) soit une surface de 19,2 m². 

 

Soit une surface au sol totale de ϯϯ,ϴϰ ŵ² ;ϯϰ ŵ² ĐoŶsidĠƌĠs daŶs la suite de l͛ĠtudeͿ. 
 

Les loĐauǆ seƌoŶt posĠs suƌ uŶ lit de gƌaǀieƌs ou suƌ uŶe dalle ďĠtoŶ afiŶ d͛eŶ assuƌeƌ la staďilitĠ ;Ġpaisseuƌ de ϯϬ 
à 50 cm) et ils seront positionnés à proximité des pistes pour faciliter leur accès. 

 

Les postes ĠleĐtƌiƋues seƌoŶt heƌŵĠtiƋues et ĠƋuipĠs d͛uŶe fosse de ƌĠteŶtioŶ peƌŵettaŶt de ƌĠĐupĠƌeƌ tous les 
liquides en cas de fuite. 

 

Les postes seƌoŶt positioŶŶĠs à l͛eŶtƌĠe du site pouƌ le poste de liǀƌaisoŶ et le poste de transformation en limite 

Ŷoƌd de la paƌtie sud de la zoŶe pƌojet. CeĐi afiŶ Ƌu͛ils puisseŶt ġtƌe faĐileŵeŶt aĐĐessiďles paƌ les ĠƋuipes d͛ENEDIS. 
 

1.6.2.8 - Sécurité : moyens de suivi et de surveillance 

AfiŶ d͛Ġǀiteƌ les ǀols, le ǀaŶdalisŵe et les ƌisƋues iŶhĠƌeŶts à uŶe iŶstallatioŶ ĠleĐtƌiƋue, l͛iŶstallatioŶ seƌa 
entièrement clôturée. Une clôture verte grillagée de 2 m de hauteur, établie en circonférence de la centrale sur 

uŶ liŶĠaiƌe d͛eŶǀiƌoŶ ϭ 180 m, sera mise en place et équipée de panneaux signalétiques (Risques – Défense 

d͛eŶtƌeƌͿ. Des ouǀeƌtuƌes seƌoŶt aŵĠŶagĠes daŶs la Đlôtuƌe pouƌ la petite fauŶe. 

 

Le site sera placé sous vidéosurveillance. 
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Exemple de mat de vidéosurveillance 

 

1.6.2.9 - RaĐĐoƌdeŵeŶt au ƌĠseau d͛ĠleĐtƌiĐitĠ 

Dans le cadre du projet de centrale solaire de Selaincourt, le raccordement au réseau électrique national sera 

ƌĠalisĠ et sous ŵaitƌise d͛ouǀƌage d͛ENEDIS. 
 

La pƌoĐĠduƌe eŶ ǀigueuƌ pƌĠǀoit l͛Ġtude dĠtaillĠe paƌ ENEDIS du ƌaĐĐoƌdeŵeŶt de la ĐeŶtƌale solaiƌe une fois le 

permis de construire obtenu. Le tƌaĐĠ dĠfiŶitif du Đâďle de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt Ŷe seƌa ĐoŶŶu Ƌu͛uŶe fois Đette Ġtude 
réalisée. Les résultats de cette étude définissent de manière précise la solution et les modalités de raccordement.  

 

Cet ouvrage de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt, Ƌui seƌa iŶtĠgƌĠ au RĠseau de DistƌiďutioŶ feƌa l͛oďjet d͛uŶe deŵaŶde d͛autoƌisatioŶ 
seloŶ la pƌoĐĠduƌe dĠfiŶie paƌ l͛AƌtiĐle ϱϬ du DĠĐƌet Ŷ°ϳϱ/ϳϴϭ du ϭϰ août ϭϵϳϱ ŵodifiaŶt le DĠĐƌet du Ϯϵ juillet 
1927 pris pour application de la Loi du 15 juiŶ ϭϵϬϲ suƌ la distƌiďutioŶ d͛ĠŶeƌgie. Cette autoƌisatioŶ seƌa deŵaŶdĠe 
par le Gestionnaire du Réseau de Distribution qui réalisera les travaux de raccordement du parc photovoltaïque. 

Le fiŶaŶĐeŵeŶt de Đes tƌaǀauǆ ƌeste à la Đhaƌge du ŵaîtƌe d͛ouǀƌage de la centrale solaire. Le raccordement final 

est sous la ƌespoŶsaďilitĠ d͛EŶedis. 
 

Le raccordement au réseau électrique national sera réalisé sous une tension de 20 000 Volts depuis le poste de 

liǀƌaisoŶ de la ĐeŶtƌale photoǀoltaïƋue Ƌui est l͛iŶteƌfaĐe eŶtre le réseau public et le réseau propre aux installations.  

 

Le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt s’effeĐtueƌa paƌ des ligŶes eŶfouies le loŶg des ƌoutes/ĐheŵiŶs puďliĐs. EtaŶt doŶŶĠ la 
puissance du projet, un raccordement direct sur une ligne HTA est envisageable. Une ligne HTA est présente à 

proximité du site à l’Est suƌ la ĐoŵŵuŶe de SelaiŶĐouƌt. Ce point de raccordement envisagé est situé à environ 

ϭ,ϲ kŵ le loŶg des ƌoutes eǆistaŶtes ;ϳϱϬ ŵ à vol d’oiseauͿ. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tracé de raccordement hypothétique 

 

 

Les opérations de réalisation de la tranchée, de 

pose du câble et de remblaiement se 

dérouleront de façon simultanée : les 

trancheuses utilisées permettent de creuser et 

déposer le câble en fond de tranchée de façon 

continue et très rapide. Le remblaiement est 

effectué manuellement immédiatement après 

le passage de la machine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L͛eŵpƌise de Đe ĐhaŶtieƌ ŵoďile est doŶĐ 
réduite à quelques mètres linéaires et la 

longueur de câble pouvant être enfouie en 

uŶe seule jouƌŶĠe de tƌaǀail est de l͛ordre de 

200 à 500 m. 

 

 
Réalisation de la tranchée 

 

640m 
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1.6.2.10 - Accès, pistes, base de vie et zones de stockage 

Couƌƌieƌ attestaŶt l’autoƌisatioŶ doŶŶĠe à la soĐiĠtĠ GENERALE DU SOLAIRE à 
procéder au réaménagement partiel du chemin rural de la Grande Chalade 

Document n°22.187 / 6 En annexe 

 

La ĐeŶtƌale seƌa ĠƋuipĠe d͛uŶe piste iŶtĠƌieuƌe d͛uŶe laƌgeuƌ de ϰ ŵğtƌes, ŶĠĐessaiƌe à la ŵaiŶteŶaŶĐe et 
peƌŵettaŶt l͛iŶteƌǀeŶtioŶ des seƌǀiĐes de seĐouƌs et de lutte ĐoŶtƌe l͛iŶĐeŶdie.   
Les accès aux deux portions du projet se feront depuis le chemin rural dit de la Grande Chalade. Cet accès sera 

sécurisé pendant toute la durée des travaux. Ce dernier sera réaménagé sur une petite portion afin de rétablir son 

emprise originelle cadastrale (environ 500 m²). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des opĠƌatioŶs de ƌĠtaďlisseŵeŶt de l’eŵpƌise Đadastƌale du ĐheŵiŶ de la GƌaŶde Chalade 

 

Cette opĠƌatioŶ de ƌĠtaďlisseŵeŶt de l͛eŵpƌise Đadastƌale du ĐheŵiŶ de la GƌaŶde Chalade a ĠtĠ autoƌisĠe paƌ la 
Mairie de Selaincourt. Le Đouƌƌieƌ attestaŶt de l͛autoƌisation est annexé au présent document (Document 20.067/ 

37) 

Des ǀoiƌies peƌŵettƌoŶt auǆ eŶgiŶs de tƌaǀauǆ de ĐiƌĐuleƌ et auǆ ǀĠhiĐules lĠgeƌs d͛eŶtƌetieŶ et de ŵaiŶteŶaŶĐe 
d͛aĐĐĠdeƌ à toutes les paƌties du paƌĐ. Ces pistes pĠƌiphĠƌiƋues iŶteƌŶes d͛uŶe laƌgeuƌ de 4 m permettront de faire 

le tour du site. Les pistes ŶoŶ iŵpeƌŵĠaďles, seƌoŶt ĐoŶstituĠes d͛uŶe Ġpaisseuƌ de ŵatĠƌiauǆ gƌaŶulaiƌes. 
Au pƌĠalaďle du ĐoŵŵeŶĐeŵeŶt des tƌaǀauǆ, uŶe ďase ǀie de ĐhaŶtieƌ seƌa ŵise eŶ plaĐe à l͛eŶtƌĠe de la ĐeŶtƌale 
(au Nord-Est du périmètre clôturé voir cartographie ci-ĐoŶtƌeͿ aǀeĐ la ŵise à dispositioŶ d͛uŶ ƌĠfeĐtoiƌe, d͛uŶe 

salle de repos, et de sanitaires. Cette base vie sera composée de plusieurs bungalows. Cette zone intégrera 

également un espace de stockage du matériel, des bennes à déchets, un parking temporaire de véhicules et une 

suƌfaĐe suffisaŶte pouƌ la ŵaŶœuǀƌe des ĐaŵioŶs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eǆeŵple d’une base-vie 

 

AuĐuŶ ĐaƌďuƌaŶt Ŷ͛est stoĐkĠ suƌ le ĐhaŶtieƌ, le pleiŶ est ƌĠalisĠ paƌ ƌotatioŶ de ĐaŵioŶs.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation de la base-vie 

 

DuƌaŶt l͛eǆploitatioŶ, il doit ġtƌe ƌeŶdu possiďle de ĐiƌĐuleƌ eŶtƌe les paŶŶeauǆ pouƌ l͛eŶtƌetieŶ ;ŶettoǇage des 
modules, maintenance) ou des interventions techniques (pannes).  
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1.6.2.11 - Sensibilisation du public 

L͛eŶtƌĠe de la ĐeŶtƌale pouƌƌa ġtƌe aĐĐoŵpagŶĠe de paŶŶeauǆ didaĐtiƋues d͛iŶfoƌŵatioŶ pouƌ le puďliĐ, doŶt uŶe 
signalisation adaptée pour avertir des risques électriques liés à la présence de la centrale photovoltaïque. 

 

1.6.2.12 - Gestion du risque incendie 

Sur la base des préconisations formulées et listées au chapitre 3.11.1.2, la gestion du risque incendie sur ce projet 

a été définie en concertation avec le SDIS 54 (Service Prévision). Le positionnement du site permettra une 

intervention rapide des engins du seƌǀiĐe dĠpaƌteŵeŶtal d͛iŶĐeŶdie et de seĐouƌs eŶ Đas de ďesoiŶ. Les espaĐes 
de circulation ne comporteront aucune impasse. Les poƌtails seƌoŶt dotĠs d͛uŶ sǇstğŵe de dĠǀeƌƌouillage au 
ŵoǇeŶ d͛uŶe tƌiĐoise sapeuƌ-pompier. Les deux portails des deux parties de l͛installation seront placés sur le 

chemin rural dit de la Grande Chalade.  

 

Les mesures suivantes seront également prises dans le respect des préconisations du SDIS afin de garantir un accès 

ƌapide auǆ eŶgiŶs d͛iŶteƌǀeŶtioŶ et des ŵoǇeŶs d͛iŶteƌǀeŶtion optimaux : 

▪ CƌĠatioŶ des ǀoies de ĐiƌĐulatioŶs d'uŶe laƌgeuƌ de ϰ ŵğtƌes à l͛iŶtĠƌieuƌ du site foƌŵaŶt le touƌ de la 
centrale et permettant : 

o l'accès permanent à chaque installation ; 

o l'accès à la réserve de la défense extérieure contre l'incendie. Le site étant relativement petit, il 

Ŷ͛est pas ŶĠĐessaiƌe de ƌĠaliseƌ des ǀoies pĠŶĠtƌaŶtes au seiŶ du pƌojet. 
 

Ces voies répondront aux caractéristiques suivantes : 

o Largeur 4 mètres ; 

o Force portante calculée pour un véhicule de 160 kN ; 

o Hauteur libre de 3,50 mètres ; 

▪ Une ĐiteƌŶe souple d͛uŶe ĐapaĐitĠ de ϯϬ ŵ3 situĠe à pƌoǆiŵitĠ de l͛eŶtƌĠe de la partie sud, avec une aire 

et uŶ poteau d͛aspiƌatioŶ ; 

▪ Suƌ le poste de liǀƌaisoŶ deǀƌoŶt ġtƌe affiĐhĠs les ĐoŶsigŶes de sĠĐuƌitĠ, le plaŶ et ŶuŵĠƌo d͛uƌgeŶĐe ;  

▪ Les loĐauǆ à ƌisƋues seƌoŶt ĠƋuipĠs d͛uŶe poƌte Đoupe-feu / 2 heures ;  

▪ Mise à dispositioŶ d͛eǆtiŶĐteuƌs de ϲL appƌopƌiĠs à la Ŷatuƌe du ƌisƋue à l͛iŶtérieur des locaux techniques ; 

▪ Mise eŶ plaĐe d͛uŶe ƌĠteŶtioŶ pouƌ pollutioŶ aĐĐideŶtelle et pouƌ les eauǆ d͛eǆtiŶĐtioŶ. 

 

Autres préconisations demandées par le SDIS : 

▪ L͛eŶĐeiŶte ĐlôtuƌĠe du site seƌa dĠďƌoussaillĠe ĐhaƋue aŶŶĠe eŶ phase exploitation/maintenance ; 

▪ La distance entre deux rangées de tables est portée à 2,5 m avec une accessibilité des panneaux à moins 

de 150 m de la clôture périphérique ; 

▪ UŶe Đoupuƌe ĠleĐtƌiƋue d͛uƌgeŶĐe seƌa situĠe à l͛eŶtƌĠe du site sud ; 

▪ L͛iŶstallatioŶ de paŶŶeauǆ photoǀoltaïƋues seƌa ĐoŶfoƌŵe au guide pƌatiƋue de l͛uŶioŶ teĐhŶiƋue de 
l͛ĠleĐtƌiĐitĠ ;UTE C-712-1 juillet 2013) et à la norme NFC 15-100. 

Les ĠƋuipeŵeŶts de lutte ĐoŶtƌe l͛iŶĐeŶdie soŶt loĐalisĠs sur le plan de masse présenté par la suite. Avant la mise 

en seƌǀiĐe de l͛iŶstallatioŶ, les ĠlĠŵeŶts suiǀaŶts seƌoŶt ƌeŵis au SDIS :  

▪ PlaŶ d͛eŶseŵďle au Ϯ ϬϬϬğŵe ;  

▪ Plan du site au 500ème ;  

▪ CooƌdoŶŶĠes des teĐhŶiĐieŶs ƋualifiĠs d͛astƌeiŶte ;  

▪ PƌoĐĠduƌe d͛iŶteƌǀeŶtioŶ et ƌğgles de sĠĐuƌitĠ à pƌĠĐoŶiseƌ.  

 

1.6.2.13 - Respect des obligations environnementales 

Le ĐhaŶtieƌ de ƌĠalisatioŶ de la ĐeŶtƌale est la phase Ƌui pƌĠseŶte le pƌiŶĐipal poteŶtiel de ƌisƋue d͛iŵpaĐt daŶs le 
pƌojet. A Đe titƌe, il seƌa assoƌti d͛uŶ eŶseŵďle de ŵesuƌes peƌŵettaŶt de pƌĠǀeŶiƌ les différentes formes de risque 

environnemental relatives à : 

▪ La prévention de la pollution des eaux ; 

▪ La gestion des déchets. 

 

Kit anti-pollution  

Pour le cas où un déversement accidentel de carburant aurait lieu en dehors de la plateforme sécurisée, le chantier 

seƌa ĠƋuipĠ d͛uŶ kit d͛iŶteƌǀeŶtioŶ ĐoŵpƌeŶaŶt : 

▪ UŶe ƌĠseƌǀe d͛aďsoƌďaŶt, 

▪ Un dispositif de contention sur voirie, 

▪ UŶ dispositif d͛oďtuƌatioŶ de ƌĠseau. 
 

Bac à huiles 

Afin de répondre aux exigences des normes NF C 17-300 (relative à la protection contre les risques incendies), NF 

C 13-100 et NF C 13-200 (se référant aux installations à haute tension et aux postes de livraison) les 

tƌaŶsfoƌŵateuƌs seƌoŶt ĠƋuipĠs d͛uŶ ďaĐ de ƌĠteŶtioŶ seƌǀaŶt à la ƌĠĐupĠƌatioŶ des huiles utilisĠes pouƌ l͛isolatioŶ. 
Ce dispositif participe à la prévention de la pollution des eaux et des sols. 
 

1.6.2.14 - Gestion des déchets 

Le ĐhaŶtieƌ seƌa dotĠ d͛uŶe oƌgaŶisatioŶ adaptĠe à ĐhaƋue ĐatĠgoƌie de dĠĐhets : 

▪ Les déblais et éventuels gravats non réutilisés sur le chantier seront transférés dans un centre de stockage 

de déchets inertes, avec traçabilité de chaque rotation par bordereau ; 

▪ Les métaux seront stockés dans une benne de 30 m3 clairement identifiée, et repris par une entreprise 

agréée à cet effet, avec traçabilité par bordereau ; 

▪ Les déchets non valorisables seront stockés dans une benne clairement identifiée, et transférés un centre 

de stockage de déchets ultimes, avec pesée et traçabilité de chaque rotation par bordereau ; 

▪ Les éventuels déchets dangereux seront placés dans un fût étanche clairement identifié et stocké dans 

l͛aiƌe sĠĐuƌisĠe. A la fiŶ du ĐhaŶtieƌ Đe fût seƌa eŶǀoǇĠ eŶ destƌuĐtioŶ aupƌğs d͛uŶe iŶstallatioŶ agƌĠĠe avec 

suivi par bordereau CERFA normalisé. 
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1.7 - PROCEDURES DE CONSTRUCTION ET D͛ENTRETIEN 

UŶ pƌojet solaiƌe de Đette Ŷatuƌe est uŶe iŶstallatioŶ Ƌui se ǀeut totaleŵeŶt ƌĠǀeƌsiďle daŶs le teŵps afiŶ d͛ġtƌe 
ĐohĠƌeŶte aǀeĐ la ŶotioŶ d͛ĠŶergie propre et renouvelable. La centrale est construite de manière à ce que la remise 

eŶ Ġtat iŶitial du site soit paƌfaiteŵeŶt possiďle. L͛eŶseŵďle des iŶstallatioŶs est dĠŵoŶtaďle ;paŶŶeauǆ et 
stƌuĐtuƌes ŵĠtalliƋuesͿ et les stƌuĐtuƌes d͛aŶĐƌage supeƌfiĐielles seront facilement enlevées. Les locaux techniques 

;pouƌ la ĐoŶǀeƌsioŶ de l͛ĠŶeƌgieͿ et la Đlôtuƌe seƌoŶt ĠgaleŵeŶt ƌetiƌĠs du site. 
 

1.7.1 - Le chantier de construction  

Les entreprises locales et françaises seront privilégiées pour la plupart des travaux (électriciens, soudeurs, génie 

civilistes, etc.).  

 

Pour ce projet, le temps de construction est évalué à environ 6 mois. Loƌs de la phase d͛eǆploitatioŶ, des ƌessouƌĐes 
locales, formées au cours du chantier, sont nécessaires pour assurer une maintenance optimale du site.  

 

1.7.2 - Préparation du site et installation du chantier  

DUREE :  2 SEMAINES 

ENGINS :  CAMIONS, GRUE MOBILE  

 

Au préalable du commencement des travaux, une base vie de chantier sera mise en place, destinée au confort des 

équipes de ĐhaŶtieƌ aǀeĐ la ŵise à dispositioŶ d͛uŶ ƌĠfeĐtoiƌe, d͛uŶe salle de ƌepos, et de saŶitaiƌes. Cette ďase ǀie 
seƌa ĐoŵposĠe de plusieuƌs ďuŶgaloǁs. Elle seƌa disposĠe au Ŷiǀeau de l͛eŶtƌĠe de la paƌtie Noƌd, au Noƌd-Est du 

périmètre. Cette zone intégrera également un espace de stockage du matériel, des bennes à déchets, un parking 

teŵpoƌaiƌe de ǀĠhiĐules et uŶe suƌfaĐe suffisaŶte pouƌ la ŵaŶœuǀƌe des ĐaŵioŶs. 
 

Avant tous travaux le site sera préalablement borné. Les zones de travail seront délimitées strictement, 

conformément au Plan Général de Coordination. Un plan de circulation sur le site et ses accès sera mis en place 

de manière à limiter les impacts sur le site et la sécurité des personnels de chantier. 

 

Lors des opérations de préparation du site, les déchets inertes stockés sur site seront évacués dans la filière 

adéquate. 

 

1.7.3 - Aménagement du terrain, déboisement et débroussaillement 

DUREE :  2 A 3 SEMAINES 

ENGINS :  CAMIONS, PELLE, TRACTEUR, DEBROUSSAILLEUSE, NACELLE  

 

Cette phase concerne les travaux de déboisement, de débroussaillage si la végétation est haute, de la 

pƌĠpaƌatioŶ de la Đlôtuƌe et de ŵesuƌage des poiŶts pouƌ l’aŶĐƌage des stƌuĐtuƌes ;diŵeŶsioŶŶeŵeŶt des 
structures porteuses).  

 

 

Des travaux pƌĠalaďles de dĠďoiseŵeŶt seƌoŶt ŶĠĐessaiƌes eŶ pĠƌiphĠƌie de l͛eǆploitatioŶ suƌ uŶe suƌfaĐe 
d͛eŶǀiƌoŶ ϭ,4 ha (pins sylvestres, manteaux préforestiers, bosquets de frênes et de Robiniers). Non concernés par 

la réglementation sur le défrichement, ils consisteront en une coupe et éventuelle valorisation des arbres abattus. 

Les végétaux seront broyés. Le dessouchage est opéré sur les arbres les plus importants. Le broyage peut racler 

les couches superficielles du sol sur quelques centimètres et entraîner une partie des systèmes racinaires. Il 

détruira la végétation herbacée non enracinée en profondeur. 
 

Des tƌaǀauǆ d͛Ġlagage seƌoŶt ĠgaleŵeŶt ƌĠalisĠs au Ŷiǀeau des ďoiseŵeŶts pĠƌiphĠƌiƋues. La haie situĠe au Sud 
du site, présentant une forte fonctionnalité, ne sera pas élaguée. 
 

UŶ dĠďƌoussailleŵeŶt de l͛eŵpƌise de la futuƌe ĐeŶtƌale seƌa opĠƌĠ suƌ l͛eŶseŵďle du site si la ǀĠgĠtatioŶ est haute. 
Cela sera opéré mécaniquement par un tracteur et une débroussailleuse. 
  

A la fin de cette base, les opérations de terrasseŵeŶt seƌoŶt ƌĠalisĠes afiŶ d͛aplaŶiƌ le site. 
 

1.7.4 - Pose des clôtures et portail  

UŶe Đlôtuƌe de Ϯ ŵ de haut seƌa iŶstallĠe afiŶ de liŵiteƌ l͛aĐĐğs au site. Des ouǀeƌtuƌes eŶ ďas de Đlôtuƌe seƌoŶt 
réalisées afin de permettre le passage de la petite faune. 

 

Les poƌtails seƌoŶt feƌŵĠs à ĐlĠ et peƌŵettƌoŶt l͛aĐĐğs uŶiƋueŵeŶt auǆ peƌsoŶŶes autoƌisĠes. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Exemple de clôture et pistes 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple de portails et clôtures mises en place sur des centrales équivalentes 
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1.7.5 - Piquetage  

L͛aƌpeŶteuƌ-gĠoŵğtƌe dĠfiŶiƌa pƌĠĐisĠŵeŶt l͛iŵplaŶtatioŶ 
des ĠlĠŵeŶts suƌ le teƌƌaiŶ eŶ foŶĐtioŶ du plaŶ d͛eǆĠĐutioŶ. 
Pour cela il marquera tous les points remarquables avec des 

repères plantés dans le sol. 

 

 

1.7.6 - VRD 

DUREE :  4 A 6 SEMAINES 

ENGINS :  PELLETEUSE, COMPACTEUSE  

 

En premier lieu, afin de permettre aux engins de circuler sur le chantier, une piste de circulation dite « lourde » 

seƌa aŵĠŶagĠe suƌ toute la pĠƌiphĠƌie du teƌƌaiŶ. D͛uŶe laƌgeuƌ de ϰ ŵğtƌes, Đette piste seƌa ĐoŶstituĠe d͛uŶ 
géotextile anti-contaminant suƌŵoŶtĠ d͛uŶe Ġpaisseuƌ ŵatĠƌiauǆ gƌaŶulaiƌes. 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Exemple de granulat 
 

En second lieu, des tranchées de faible profondeur (40 cm maximum) seront réalisées afin de permettre le 

cheminement des réseaux électriques BT et HTA. Ces tranchées peu profondes resteront au-delà de la Ŷappe d͛eau 
souterraine. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Enfouissement des réseaux 

Les tƌaǀauǆ d͛aŵĠŶageŵeŶt ĐoŵŵeŶĐeƌoŶt paƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ du ƌĠseau ĠleĐtƌiƋue spĠĐifiƋue au paƌĐ 
photovoltaïque.  

Ce réseau comprend les câbles électriques de puissance et les câbles de communication (dispositifs de 

télésurveillance, etc.). 

 

Selon les spécificités du terrain, les réseaux électriques seront enterrés ou hors sol dans des chemins de câbles. 
 

 

 
Exemple de tranchée et pose de câbles dans des fourreaux 

 

1.7.7 - Mise eŶ œuvƌe de l͛iŶstallatioŶ photovoltaïƋue 

DUREE :  3 MOIS 

ENGINS :  ENFONCE-PIEUX HYDRAULIQUES, CHARIOTS MANUSCOPIQUES 

Les pieux sont ancrés dans le sol, ils peuvent être battus ou vissés. La profondeur, variant de 1,50 m à 2 m en 

moyenne, ainsi que le mode de mise en place sont déterminés en fonction des résultats des études géotechniques 

réalisées avant le lancement des travaux. 
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Ce tǇpe d͛aŶĐƌage minimise la superficie du sol impactée. EŶ Đas d͛iŵpossiďilitĠ ou diffiĐultĠ teĐhŶiƋue, selon la 

Ŷatuƌe du teƌƌaiŶ, les pieuǆ seƌoŶt ƌeŵplaĐĠs paƌ des loŶgƌiŶes ;ďĠtoŶ, gaďioŶs…etĐͿ. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Exemple de pieux battus dans le sol avec une batteuse visible en arrière-plan 

 

Cette phase se ƌĠalise seloŶ l͛eŶĐhaiŶeŵeŶt des opĠƌatioŶs pƌĠĐisĠ Đi-dessous :  

✓ Approvisionnement en pièces, 

✓ Préparation des surfaces, 

✓ Réalisation des fondations : Tout d͛aďoƌd, les pieuǆ seƌoŶt positioŶŶĠs et eŶfoŶĐĠs daŶs le sol, ǀia uŶ 
enfonce-pieux hydraulique. Localement, au niveau de la piste goudronnée existante, un pré-forage pourra 

aǀoiƌ lieu afiŶ de peƌŵettƌe l͛eŶfoŶĐeŵeŶt des pieuǆ ; 

✓ Mise en place des structures support des modules : Cette opération consiste au montage mécanique des 

structures porteuses sur les pieux par boulonnage et ne nécessite aucune fabrication sur site ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple de structure de tables fixes 

✓ Pose des modules : Les modules sont positionnés sur les supports en respectant un espacement afin de 

laisseƌ l͛eau s͛ĠĐouleƌ daŶs Đes iŶteƌstiĐes ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pose de modules 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pose de modules 

✓ Câblage et raccordement électrique. 
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1.7.8 - Installation des onduleurs-transformateurs et des postes de livraison 

DUREE :  NON ESTIME 

ENGINS :  CHARIOTS TELESCOPIQUES, CAMIONS GRUES 

 

Dans un premier temps, les panneaux photovoltaïques seront regroupés électriquement par chaînes DC 

(« strings »), destinées ensuite à être raccordées en entrées des onduleurs de chaînes. 

 

DaŶs uŶ seĐoŶd teŵps, des oŶduleuƌs de ĐhaîŶes seƌoŶt ƌĠpaƌtis de ŵaŶiğƌe dĠĐeŶtƌalisĠe suƌ l͛eŶseŵďle de la 
centrale, et disposés en hauteur sur la face arrière des structures photovoltaïques.  

Grâce à cette organisation, les réseaux de câbles DC chemineront exclusivement en aérien, via des goulottes 

disposées sur les structures photovoltaïques. 

 

Puis, les onduleurs seront regroupés électriquement sur des tableaux électriques divisionnaires, également fixés 

sur les faces arrière des structures. 

 

Enfin, les câbles BT en sortie des tableaux électriques seront acheminés vers le poste de transformation en utilisant 

les gaines TPC et caniveaux mis en place lors de la phase VRD. 

 

Un poste de transformation et de poste de transformation/livraison seront nécessaires afiŶ d͛Ġleǀeƌ la teŶsioŶ au 
niveau HTA, niveau requis par le gestionnaire du réseau public de distribution. Ces postes prendront la forme de 

blocs en béton préfabriqués, dans lesquels les équipements électriques sont intégrés (cellules HTA, TGBT, 

comptage, etĐͿ. CoŶçus pouƌ ƌĠaliseƌ des ŵaŶipulatioŶs à l͛iŶtĠƌieuƌ, les postes affiĐheŶt des diŵeŶsioŶs utiles 
peƌŵettaŶt l͛aĐĐğs auǆ peƌsoŶŶes. 
Les postes préfabriqués seront acheminés sur site par poids-lourds, puis déchargés et placés sur les plateformes 

paƌ le ďiais d͛uŶe gƌue ŵoďile. La gƌue ĐiƌĐuleƌa uŶiƋueŵeŶt suƌ le ĐheŵiŶ de ĐiƌĐulatioŶ aŵĠŶagĠ loƌs de la phase 
VRD. Les câbles BT émanant des tranchées seront alors raccordés au TGBT de chaque poste, en passant par leur 

soubassement.  

 

Les tƌaŶsfoƌŵateuƌs seƌoŶt iŵplaŶtĠs à l͛iŶtĠƌieuƌ du 
parc selon une optimisation du réseau électrique 

interne au parc. Le poste de livraison/transformation 

sera quant à lui implanté proche de la route 

départementale de manière à être accessible depuis 

la ǀoie puďliƋue pouƌ les ĠƋuipes d͛EŶedis. 
   

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre du projet, on peut estimer à 40 caŵioŶs pouƌ la gloďalitĠ du ĐhaŶtieƌ. EŶ pĠƌiode de piĐ d͛aĐtiǀitĠ 
le trafic atteindra au maximum 4 à 5 camions par jour. 

 

1.7.9 - RaĐĐoƌdeŵeŶt au ƌĠseau ĠleĐtƌiƋue puďliĐ d͛ENEDIS 

Le raccordement au réseau est un paramètre technico-économique nécessaire à prendre en compte dans le cadre 

d͛uŶ pƌojet de Đette Ŷatuƌe. Il est eŶ effet iŶdispeŶsaďle de ĐoŶŶaîtƌe les ĐoŶditioŶs ;paƌĐouƌs, dĠlai, ĐoûtͿ de 
ƌaĐĐoƌdeŵeŶt de la ĐeŶtƌale au ƌĠseau puďliĐ de distƌiďutioŶ de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ HTA/HTB pouƌ fiŶaliseƌ la ƌĠalisatioŶ 
du pƌojet. Le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt est ƌĠalisĠ sous ŵaîtƌise d͛ouǀƌage d͛EŶedis ;appliĐatioŶs des dispositioŶs de la loi 
n°85-704 du 12 juillet 1985, dite « MOP »). La solution de raccordement sera définie par ENEDIS dans le cadre de 

la Proposition Technique et Financière soumise au producteur, demandeur du raccordement. Selon la procédure 

d͛aĐĐğs au ƌĠseau, EŶedis Ġtudie, à la deŵaŶde du pƌoduĐteuƌ, les diffĠƌeŶtes solutioŶs teĐhŶiƋues de 
raccordement et a obligation de lui présenter la solution au moindre coût.  

Les travaux de construction/aménagement des infrastructures à faire par Enedis démarrent généralement une fois 

que la Convention de Raccordement a été acceptée et signée par le producteur. Si de nouvelles lignes électriques 

doivent être installées, elles seront systématiquement enterrées par Enedis et suivront prioritairement la bordure 

de la voirie existante (concession publique).   

Le choix définitif du tracé de raccordement sera imposé par Enedis une fois le permis de construire obtenu. Un 

trajet hypothétique a été présenté précédemment.  

 

Pour rappel, les opérations de réalisation de la tranchée, de pose du câble et de remblaiement se dérouleront de 

façon simultanée : les trancheuses utilisées permettent de creuser et déposer le câble en fond de tranchée de 

façon continue et très rapide. Le remblaiement sera effectué manuellement immédiatement après le passage de 

la machine. 

L͛eŵpƌise de Đe ĐhaŶtieƌ ŵoďile est doŶĐ ƌĠduite à ƋuelƋues ŵğtƌes liŶĠaiƌes et la loŶgueuƌ de Đâďle pouǀaŶt ġtƌe 
enfouie en uŶe seule jouƌŶĠe de tƌaǀail est de l͛oƌdƌe de ϮϬϬ à ϱϬϬ ŵ eŶ foŶĐtioŶ de la Ŷatuƌe des teƌƌaiŶs et de la 
localisation. Les impacts du projet de raccordement seront temporaires et ne concernent que la durée des travaux 

réalisés par ENEDIS, soit environ deux semaines pour un raccordement de 1,6km (estimation). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple de tranchée réalisée  

Eǆeŵple d’aĐheŵiŶeŵeŶt d’uŶ poste teĐhŶiƋue 
préfabriqué 
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1.7.10 - Remise en état du site 

DUREE :  1 MOIS 

ENGINS :  - 
 

EŶ fiŶ de ĐhaŶtieƌ, les aŵĠŶageŵeŶts teŵpoƌaiƌes ;zoŶe de stoĐkage…Ϳ seƌoŶt suppƌiŵĠs et le sol ƌeŵis eŶ Ġtat.  
Les aménagements écologiques et paysagers (haies, végétalisation), seront mis en place à la période propice en 

fin de travaux. 

1.7.11 - L͛eŶtƌetieŶ de la centrale solaire en exploitation 

La duƌĠe de ǀie du paƌĐ photoǀoltaïƋue est d͛au ŵoiŶs 30 ans. Le pilotage et le contrôle de la centrale est assuré à 

distaŶĐe depuis uŶ ĐeŶtƌe d͛eǆploitatioŶ ;salle de ĐoŶtƌôle et de ŵaiŶteŶaŶĐeͿ. 
 

La présence humaine sur le site est ponctuelle se limite donc aux opérations de maintenance programmées (lavage 

des panneaux, tonte) ou imprévues (incidents, pannes). Seuls des véhicules légers circuleront sur le site. 

 

La maintenance de premier niveau sera assurée pendant toute l'exploitation du projet par les équipes de 

maintenance de GENERALE DU SOLAIRE. Elle sera soignée et exigeante afin d'assurer la meilleure production 

énergétique du parc solaire. 

 

Par ailleurs, les visites de contrôle règlementaires seront effectuées par un bureau de contrôle agréé du type 

Veritas ou équivalent. Ces visites permettront de réaliser les interventions de maintenance préventive. Si par 

ailleurs, des écarts de production importants avaient lieu, des interventions occasionnelles seraient également 

effectuées. 

 

GENERALE DU SOLAIRE dispose en interne d'une équipe d'exploitation qualifiée et habilitée pour assurer un 

fonctionnement continu de la centrale solaire. 

 

UŶe ĐeŶtƌale solaiƌe Ŷe deŵaŶde pas ďeauĐoup de ŵaiŶteŶaŶĐe. La pĠƌiodiĐitĠ d͛eŶtƌetieŶ ƌesteƌa liŵitĠe et seƌa 
adaptée aux besoins de la zone.  

 

La maîtrise de la végétation se fera de manière ponctuelle par gestion pastorale et/ou par des opérations 

mécaniques (fauche, débroussaillage tardif). AuĐuŶ pƌoduit phǇtosaŶitaiƌe Ŷe seƌa utilisĠ pouƌ l’eŶtƌetieŶ du 
couvert végétal.  

 

1.7.12 - GestioŶ de l͛eǆploitatioŶ  

Tout au long de la durée de vie du projet, un dispositif de supervision par télésurveillance (via la mise en place 

d͛uŶe ligŶe ADSLͿ seƌa ŵis eŶ œuǀƌe et des foŶĐtioŶs de ŵoŶitoƌiŶg seƌoŶt iŶtĠgƌĠes auǆ poiŶts Đlefs des 
iŶstallatioŶs. Cette supeƌǀisioŶ peƌŵettƌa d͛optiŵiseƌ l͛eǆploitatioŶ de la ĐeŶtƌale depuis le ĐeŶtƌe d͛eǆploitatioŶ, 
et d͛agiƌ suƌ le paƌĐ : il sera ainsi possible de connecter et de déconnecter certains organes de la centrale et régler 

à distaŶĐes ĐeƌtaiŶs paƌaŵğtƌes d͛eǆploitatioŶ. Ce sera le cas par exemple de la commande de coupure générale 

via le disjoncteur du poste de livraison. 

 

 

Des stations de mesure et des capteurs seront notamment installés au niveau du poste de livraison et des 

onduleurs-tƌaŶsfoƌŵateuƌs. Les doŶŶĠes ƌĠĐoltĠes seƌoŶt aŶalǇsĠes afiŶ de s͛assuƌeƌ du ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt de 
la centrale et permettront, dans le cas contraire, de repérer efficacement la source des problèmes.   
 

LoƌsƋue des dĠfauts de foŶĐtioŶŶeŵeŶt soŶt ƌepĠƌĠs paƌ l͛autoŵate Đelui-ci enverra des alarmes sous forme de 

ŵails, ou de SMS auǆ ĐhaƌgĠs d͛eǆploitatioŶ de la ĐeŶtƌale Ƌui pouƌƌoŶt aiŶsi ƌapideŵeŶt agir en conséquence. 

 

Les dispositifs de sécurité c'est-à-dire de détection d'intrusion et de protection incendie (au sein des locaux 

électriques) seront régulièrement contrôlés et maintenus en bon état de fonctionnement. 

 

1.7.13 - Maintenance des installations 

Le tableau ci-dessous présente différentes opérations de maintenances réalisées durant l'exploitation. 

 

Matériel Type de maintenance Fréquence 

Structures Vérification visuelle de bon état de la structure (rouille, 

fiǆatioŶs, …Ϳ aďoutissaŶt suƌ uŶe maintenance corrective en 

cas de défauts 

2 fois / an 

Modules Nettoyage des modules (encrassement dû à la poussière) 

VĠƌifiĐatioŶ de l͛Ġtat gĠŶĠƌal des ŵodules  

Selon données 

productible 

Onduleurs Maintenance corrective en cas de défauts Selon préconisations 

constructeur 

Poste de 

transformation/livraison 

Contrat de maintenance avec le fabricant du poste 

électrique 

Contrôle périodique par organisme habilité 

Contrôle visuel par Générale du Solaire 

1 fois / 5 ans 

1 fois / an 

2 fois / an 

Installation électrique Contrôle des connexions électriques 

Contrôle des tableaux électriques 

Vérification du bon fonctionnement des sectionneurs 

2 fois / an 

 

La maintenance préventive s'appuie également sur 2 systèmes de télésurveillance. 

 

L͛eǆploitaŶt pƌoĐĠdeƌa à des opĠƌatioŶs de laǀage doŶt la pĠƌiodiĐitĠ seƌa foŶĐtioŶ de la salissuƌe oďseƌǀĠe à la 
suƌfaĐe des paŶŶeauǆ photoǀoltaïƋues. Le ŶettoǇage s͛effeĐtueƌa à l͛aide d͛eau dĠŵiŶĠƌalisĠe et de ďƌosses 
rotatives. L’eŵploi de tout produit polluant est proscrit pour le nettoyage des panneaux. 
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1.7.14 - Démantèlement de la centrale solaire et remise en état du site 

La ƌeŵise eŶ Ġtat du site se feƌa à l͛eǆpiƌatioŶ du ďail ou ďieŶ daŶs toutes ĐiƌĐoŶstaŶĐes ŵettaŶt fiŶ au ďail paƌ 
aŶtiĐipatioŶ ;ƌĠsiliatioŶ du ĐoŶtƌat d͛ĠleĐtƌiĐitĠ, ĐessatioŶ d͛eǆploitatioŶ, ďouleǀeƌseŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue...Ϳ. Les 

paŶŶeauǆ photoǀoltaïƋues peuǀeŶt pƌoduiƌe de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ pouƌ uŶe duƌĠe ŵiŶiŵale de Ϯϱ aŶs, et jusƋu͛à ϰϬ aŶs 
suiǀaŶt les ĐoŶditioŶs d͛utilisation. 

 

Passée la période d'exploitation, la société GD SOL 106 décidera du devenir du site : 

▪ soit elle décide de la continuité de l'activité. Cela nécessitera le remplacement des modules par des 

nouveaux modules de nouvelle génération, ainsi que la modernisation des installations (sous réserve du 

renouvellement du bail du terrain et de nouvelles autorisations administratives) ; 

▪ soit elle décide de la cessation de l'activité, ce qui requiert le démantèlement des installations et la remise 

en état du site. 

 

Le dĠŵaŶtğleŵeŶt eŶ fiŶ d͛eǆploitatioŶ se feƌa doŶĐ eŶ foŶĐtioŶ de la futuƌe utilisatioŶ du teƌƌaiŶ. AiŶsi, il est 
possible que, à la fin de vie des modules, ceux-ci soient simplement remplacés par des modules de dernière 

génération ou que la centrale soit reconstruite avec une nouvelle technologie, ou bien que les terres redeviennent 

vierges de tout aménagement. GD SOL 106 s'engage à démanteler l'ensemble des installations.  

 

Il est important de souligner le caractère réversible de cet aménagement. En effet, s͛il est dĠĐidĠ d͛aƌƌġteƌ 
l͛eǆploitatioŶ de la ĐeŶtƌale pouƌ des ƌaisoŶs teĐhŶiƋues ou ĠĐoŶoŵiƋues, Ƌue Đe soit au ďout de ϭϬ, ϯϬ ou ϱϬ aŶs, 
l͛iŶstallatioŶ photoǀoltaïƋue est eŶtiğƌeŵeŶt dĠŵaŶtelaďle, les ŵatĠƌiauǆ seƌoŶt ƌeĐǇĐlĠs, et le site pouƌƌa 
retrouver sa vocation initiale. 

 

1.7.15 - Déconstruction des installations 

Le démantèlement d'un parc photovoltaïque, du fait des matériaux qui la constituent et sa configuration, n'est pas 

complexe. La remise en état du site comprendra notamment : 

▪ Le démantèlement des panneaux avec reprise par le fournisseur ou l'association de fournisseurs 

compétente et leur recyclage (les constructeurs de panneaux sont groupés au sein de l'éco-organisme PV 

Cycle (SOREN) qui collecte les panneaux en fin de vie puis retraite leurs composants pour la production de 

nouveaux panneaux) ; 

▪ Le démantèlement des structures support entièrement réversibles et recyclables ; 

▪ Le démantèlement des structures annexes (grillages, onduleurs, ...). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l'issue du dĠŵaŶtğleŵeŶt, le site ƌetƌouǀeƌa faĐileŵeŶt soŶ Ġtat d'oƌigiŶe. NĠaŶŵoiŶs ĐoŶsidĠƌaŶt l͛usage aĐtuel 
des terrains, un projet plus ambitieux pourra être décidé en concertation avec la commune/communauté de 

communes. 

 

Les délais nécessaires au démantèlement de l͛iŶstallatioŶ soŶt de l͛oƌdƌe de Ϯ-3 mois. 

 

1.7.16 - Recyclage des modules et onduleurs 

Les modules 

La plupaƌt des ŵatĠƌiauǆ eŶtƌaŶt daŶs la ĐoŵpositioŶ d'uŶ paƌĐ photoǀoltaïƋue ŵis eŶ œuǀƌe ;feƌ, aluŵiŶiuŵ, 
cuivre) est recyclable. Les différents composants à démonter et traiter sont les suivants : 

▪ Les structures métalliques ; 

▪ Les modules ; 

▪ Les câbles ; 

▪ Le poste électrique ; 

▪ La clôture ajoutée. 
 

En ce qui concerne les structures, il existe trois types de matériaux : le fer, l'inox (visserie) et l'aluminium, tous trois 

étant des matériaux recyclables via les filières afférentes. 

 

Le cuivre des câbles représente le meilleur gain pour couvrir les frais de démontage. Deux solutions sont possibles 

: soit les câbles en cuivre sont récupérés (par un électricien) et valorisés (cas assez rare et uniquement possible 

pour les grosses sections après essai diélectrique) ; soit ils sont recyclés après retrait. 

 

Le poste sera également à recycler mais étant données ses caractéristiques, il ne présente pas d'intérêt direct pour 

un électricien.  
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Cependant, un transformateur dépollué (la dépollution est obligatoire mais est beaucoup moins coûteuse car il n'y 

a plus de PCB) représente un poids significatif en fer et en cuivre. 

 

Les modules sont quant à eux recyclés par le fabricant et font l'objet d'une attention particulière. Ces modules 

sont recyclables à 94 % et seul le démontage et l'emballage sont à réaliser par le maître d'ouvrage. La prise en 

charge et le transport sont ensuite assurés par le fabricant. 

 

Le recyclage des différents composants est traité plus en détail ci-après. Pour l'ensemble du démontage, les coûts 

de manutention et de transport sont également importants. 

 

Structures porteuses 

Les structures porteuses des panneaux étant métalliques, elles s'intègrent parfaitement dans le cycle classique de 

recyclage du métal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Recyclage des structures porteuses 

 

Recyclage des modules 

L'industrie du photovoltaïque connaît actuellement un fort développement et elle s'est fortement engagée pour 

aŶtiĐipeƌ suƌ le deǀeŶiƌ des paŶŶeauǆ loƌsƋu'ils aƌƌiǀeƌoŶt eŶ fiŶ de ǀie, eŶǀiƌoŶ Ϯϱ aŶs apƌğs leuƌ ŵise eŶ œuǀƌe.  
 

Le fabricant de modules partenaire du maître d'ouvrage s'est engagé, dans le cadre de l'éco-organisme PV Cycle, 

aujouƌd͛hui SOREN, dans un programme préfinancé de suivi, de récupération et de recyclage de chaque panneau 

solaire. 

 

Les sociétés membres de l'éco-organisme PV Cycle ont signé conjointement en décembre 2008 une déclaration 

d'engagement pour la mise en place d'un programme volontaire de reprise et de recyclage des déchets de 

panneaux en fin de vie. PV cycle a pour objectif de créer et mettre en place un programme volontaire de reprise 

et de recyclage des modules photovoltaïques. PV Cycle France/SOREN a collecté 295 tonnes de panneaux 

photoǀoltaïƋues au Đouƌs de l͛aŶŶĠe ϮϬϭϲ. Le tauǆ ŵoǇeŶ de ƌeĐǇĐlage/ƌĠutilisatioŶ pouƌ les paŶŶeauǆ 
photovoltaïques en 2016 a été de 90 % (Source : PV Cycle/SOREN). 

 

Les modules monocristallins sont principalement composés de verre, d'aluminium et de silicium, tous matériaux 

recyclables.  

 

Le Đœuƌ de l'iŶstallatioŶ, Đ'est-à-dire la cellule photovoltaïque, sera recyclé pour servir à nouveau de matière de 

base à l'industrie photovoltaïque. L'aluminium, les verres et les câblages nécessaires à la fabrication des modules 

sont, pour leur part, recyclés dans les filières existantes pour ces produits. 

 

Le tableau ci-après spécifie les différents matériaux constitutifs d'un module monocristallin avec les possibilités de 

recyclage de chacun des composants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Recyclage des différents matériaux constitutifs d'un module monocristallin 

 

Le recyclage des modules à base de silicium cristallin consiste en un simple traitement thermique servant à séparer 

les différents éléments du module photovoltaïque et permet de récupérer les cellules photovoltaïques, le verre et 

les métaux (aluminium, cuivre et argent). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le plastique comme le film en face arrière des modules, la colle, les joints, les gaines de câble ou la boite de 

connexion sont brûlés par le traitement thermique. 
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Une fois séparées des modules, les cellules subissent un traitement chimique qui permet d'extirper les contacts 

métalliques et la couche antireflet. Ces plaquettes (Wafers) recyclées sont alors : 

▪ Soit intégrées dans le processus de fabrication de cellules et utilisées pour la fabrication de nouveaux 

modules ; 

▪ Soit fondues et intégrées dans le processus de fabrication des lingots de silicium si elles sont cassées. 

 

Les matériaux contenus dans les modules photovoltaïques peuvent donc être récupérés et réutilisés soit en 

produisant de nouveaux modules, soit en récupérant de nouveaux produits comme le verre ou le silicium. Plus de 

94 % des composants des modules monocristallins sont réutilisables, si on prend en compte les pertes dues au 

procédé de recyclage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Analyse du cycle de vie des panneaux photovoltaïques en silicium cristallin (source : PV Cycle/SOREN) 

 

Recyclage des équipements électriques 

Concernant les autres équipements notamment les onduleurs, leur recyclage est abordé dans la directive 

euƌopĠeŶŶe Ŷ°ϮϬϭϮ/ϭϵ/UE ƌelatiǀe auǆ dĠĐhets d͛ĠƋuipeŵeŶts ĠleĐtƌiƋues et ĠleĐtƌoŶiƋues ;DEEEͿ et le décret n° 

2014-928 du 19 août 2014 relatif aux déchets d'équipements électriques et électroniques et aux équipements 

électriques et électroniques usagés. Ces textes règlementaires obligent les fabricants d'appareils électriques et 

électroniques, et donc les fabricants d'onduleurs, à réaliser à leurs frais la collecte et le recyclage de leurs produits. 

 

La prise en compte anticipée du devenir des modules et des différents composants d'un parc photovoltaïque en 

fin de vie permet ainsi : 

▪ De réduire le volume de modules photovoltaïques arrivés en fin de vie 

▪ D'augmenter la réutilisation de ressources de valeur comme le verre, le silicium et les autres matériaux 

semi-conducteurs 

▪ De réduire le temps de retour énergétique des modules et les impacts environnementaux liés à leur 

fabrication. 

Ce système s'applique également en cours d'exploitation, pour tout panneau détérioré.  
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2 - RAPPEL DU CONTEXTE REGLEMENTAIRE RELATIFS AUX ESPECES 
PROTEGEES 

2.1 - MESURES DE PROTECTION 

On entend par « espèces protégées » toutes les espèces visées par les arrêtés ministériels de protection ayant une 

portée nationale ou régionale (pour la flore). 

 

La liste des textes nationaux et régionaux de protection pris en considération lors des expertises faunistiques et 

floristiques est la suivante : 

 

Objet de la liste Référence du texte réglementaire 

EspğĐes ǀĠgĠtales pƌotĠgĠes suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ŶatioŶal Arrêté du 20 janvier 1982 modifié 

Espèces végétales protégées en Lorraine Arrêté du 3 janvier 1994 

Insectes protégés sur le territoire national Arrêté du 23 avril 2007 

AŵphiďieŶs et Reptiles pƌotĠgĠs suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ŶatioŶal Arrêté du 8 janvier 2021 

Oiseauǆ pƌotĠgĠs suƌ l͛ensemble du territoire national Arrêté du 29 octobre 2009  

Mammifères protégés sur l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ŶatioŶal Arrêté du 23 avril 2007 modifié 

Espèces de vertébrés protĠgĠes ŵeŶaĐĠes d͛eǆtiŶĐtioŶ eŶ FƌaŶĐe Arrêté du 9 juillet 1999 modifié 

MollusƋues pƌotĠgĠs suƌ l͛eŶseŵďle du territoire national Arrêté du 23 avril 2007 

PoissoŶs pƌotĠgĠs suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ŶatioŶal Arrêté du 8 décembre 1988 

EĐƌeǀisses pƌotĠgĠs suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ŶatioŶal Arrêté du 21 juillet 1983 

Mammifères marins Arrêté du 1er juillet 2011 modifié 

 
2.2 - DEROGATION 

Les différents arrêtés de protection (faune et flore) interdisent : l͛atteiŶte auǆ spĠĐiŵeŶs ;destƌuĐtioŶ, Đaptuƌe, 
mutilation, etc.), leur perturbation intentionnelle, la dégradation de leurs habitats, leur détention ainsi que leur 

transport. 

 

Le Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, eŶ soŶ aƌtiĐle L. ϰϭϭ-2, introduit la possibilité de déroger aux interdictions 

mentionnées aux 1º, 2º et 3º de l'article L. 411-1. Ce champ des dérogations à la loi sur la protection de la nature 

est striĐteŵeŶt eŶĐadƌĠ au tƌaǀeƌs, ŶotaŵŵeŶt, des ĐoŶditioŶs de deŵaŶde et d͛iŶstƌuĐtioŶ des dĠƌogatioŶs 
dĠfiŶies au ϰº de l͛aƌtiĐle L. ϰϭϭ-Ϯ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
 

Tƌois ĐoŶditioŶs doiǀeŶt ġtƌe ƌĠuŶies pouƌ Ƌu͛uŶe dĠƌogatioŶ puisse ġtƌe dĠliǀƌĠe : 

▪ Ƌue l͛oŶ se situe daŶs le Đas ;ĐͿ de l͛aƌtiĐle L.ϰϭϭ-Ϯ du Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt : « Dans l'intérêt de la santé 

et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature 

sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales 

pour l'environnement » ; 

▪ Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ ait pas d͛autƌe solutioŶ aǇaŶt uŶ iŵpaĐt ŵoiŶdƌe ;loĐalisatioŶ, ǀaƌiaŶtes, ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt et 
de ƌĠduĐtioŶ, Đhoiǆ des ŵĠthodes…Ϳ ; 

▪ que les opérations ne porteŶt pas atteiŶte à l͛Ġtat de ĐoŶseƌǀatioŶ de l͛espğĐe ĐoŶĐeƌŶĠe ;Ƌue l͛oŶ affeĐte 
des individus, des sites de reproduction ou des aires de repos). 

 

2.3 - PROCEDURE ET APPLICATION DE L͛ARTICLE L.4ϭϭ-2 4° 

L͛appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle L.ϰϭϭ-2 4° du code de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et les ĐoŶditioŶs daŶs lesƋuelles peuǀeŶt ġtƌe 
délivrées les dérogations aux mesures de protection sont définies dans les articles R.411-1 à R.411-14 du code de 

l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
 

Les procédures et le contenu de la demande sont précisés par l͛aƌƌġtĠ du ϭϵ fĠǀƌieƌ ϮϬϬϳ ;ǀeƌsioŶ ĐoŶsolidĠe au ϰ 
ŵai ϮϬϮϬͿ fiǆaŶt les ĐoŶditioŶs de deŵaŶde et d͛iŶstƌuĐtioŶ des dĠƌogatioŶs. 
 

EŶ outƌe, la ĐoŶstƌuĐtioŶ de Đe dossieƌ s͛appuie suƌ le Guide « Espèces protégées, aménagements et 

infrastructures » (MEDDE, 2012) donnant des recommandations pour la prise en compte des enjeux liés aux 

espğĐes pƌotĠgĠes et pouƌ la ĐoŶduite d͛ĠǀeŶtuelles pƌoĐĠduƌes de dĠƌogatioŶ au seŶs des aƌtiĐles L. ϰϭϭ-1 et L. 

411-Ϯ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt daŶs le Đadƌe des pƌojets d͛aŵĠŶageŵeŶts et d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes. 
 
  

http://wwwl-lorraine-ecologie-gouv-fr.aw.atosorigin.com/IMG/pdf/AM_1982_01_20_Flore_protege.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A475E5C613C98327DB781AF6934527CC.tpdjo04v_3?cidTexte=JORFTEXT000000465500
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017876248&dateTexte=
http://wwwl-lorraine-ecologie-gouv-fr.aw.atosorigin.com/IMG/pdf/AM_1981_04_17_Oiseaux_proteges_consolide.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000649682&dateTexte=&fastPos=1&fastReqId=1674157495
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000396986&dateTexte=&fastPos=2&fastReqId=176663062&oldAction=rechTexte
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3 - ELIGIBILITE DU PROJET A LA DEROGATION 

3.1 - CONTEXTE EUROPEEN, NATIONAL ET REGIONAL DE DEVELOPPEMENT DES 
ENERGIES RENOUVELABLES 

3.1.1 - PƌogƌaŵŵatioŶ PluƌiaŶŶuelle de l͛EŶeƌgie ϮϬϭ9-2028 

Le décret relatif à la Programmation Pluriannuelle de l͛EŶeƌgie poƌtaŶt suƌ la pĠƌiode ϮϬϭϵ-2028 a été publié le 23 

avril 2020 au Journal Officiel. Cette programmation se décline en sept objectifs dont celui de diversifier le mix-

énergétique en développant les énergies renouvelables, mais aussi celui de développer les réseaux, le stockage et 

la production locale. 

 

Pouƌ ϮϬϮϴ, la PPE fiǆe aiŶsi l͛oďjeĐtif d͛uŶe aĐĐĠlĠƌatioŶ sigŶifiĐatiǀe du ƌǇthŵe de dĠǀeloppeŵeŶt des ĠŶeƌgies 
renouvelables en doublant la capacité installée des énergies renouvelables électriques par rapport à 2017. 

Concrètement, cela représente une puissance installée de 73,5 GW pour 2023 et de 101 à 113 GW pour 2028. 

 

La filière photovoltaïque est celle dont le développement appelé par la PPE est le plus important. De 8,5 GW de 

capacité installée fin 2018, celle-Đi deǀƌa ġtƌe ŵultipliĠe paƌ ĐiŶƋ à l͛issue de la PPE ϮϬϭϴ-2028 : 

▪ Fin 2023, la capacité des installations photovoltaïques devra atteindre 20,1 GW ; 

▪ Fin 2028, la capacité des installations photovoltaïques devra atteindre entre 35,1 à 44 GW. 

 

 

3.1.2 - Volonté européenne de développement des ENR 

La Commission européenne a présenté le 25 mai 2022 un plan appelé REPowerEU qui vise à réduire rapidement 

la dĠpeŶdaŶĐe à l͛Ġgaƌd des Đoŵďustiďles fossiles ƌusses et à accélérer la transition énergétique. Ce plan porte 

plusieurs volets ambitieux : 

▪ ReŶfoƌĐeƌ les ĠĐoŶoŵies d͛ĠŶeƌgie ; 

▪ Diversifier les approvisionnements énergétiques et soutenir les partenaires internationaux ; 

▪ Réduire la consommation de combustibles fossiles daŶs l͛iŶdustƌie et les tƌaŶspoƌts ; 

▪ Augmenter les investissements « intelligents » ; 

▪ Accélérer le déploiement des énergies renouvelables. 

 
La Commission propose de porter de 40 % à 45 % le grand objectif pour 2030 en matière d'énergies 
renouvelables. Le relèvement de cette ambition globale créera un cadre pour d'autres initiatives, notamment : 

▪ Une stratégie spécifique de l'UE en matière d'énergie solaire visant à doubler la capacité solaire 

photovoltaïque d'ici à 2025 et à installer 600 GW de capacités de production d'ici à 2030 disponible ici : 

https://eur-lex.europa.eu/legal-

content/EN/TXT/?uri=COM%3A2022%3A221%3AFIN&qid=1653034500503 

▪ Une recommandation de la Commission visant à lutter contre la lenteur et la complexité des procédures 

d'octroi de permis pour les grands projets dans le domaine des énergies renouvelables et 

une modification ciblée de la directive sur les énergies renouvelables afin de reconnaître les énergies 

renouvelables comme relevant d'un intérêt public supérieur. Les États membres devraient mettre en place 

des « zones propices au déploiement des énergies renouvelables », bénéficiant de procédures d'octroi 

de permis raccourcies et simplifiées là où les risques environnementaux sont moindres.  

 

3.1.3 - Volonté nationale de développement des ENR 

Le développement des énergies renouvelables (ENR) est un levier dans la lutte nationale contre le réchauffement 

ĐliŵatiƋue. EŶ effet, le dĠǀeloppeŵeŶt des ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles ;EŶRͿ paƌtiĐipe pleiŶeŵeŶt à l͛atteiŶte de 
l͛oďjeĐtif « neutralité carbone », tel que le décrit la pƌogƌaŵŵatioŶ pluƌiaŶŶuelle de l͛ĠŶeƌgie ;PPEͿ. Cette 

programmation fixe les oďjeĐtifs ŶatioŶauǆ, paƌ pĠƌiode de ϱ aŶs, taŶt eŶ teƌŵes de soďƌiĠtĠ et d͛effiĐaĐitĠ 
énergétique que de développement des EnR. Le ministère de la transition écologique et solidaire initie également 

des groupes de travail pour établir un plan de libération des énergies renouvelables.  

 

Ce plaŶ de liďĠƌatioŶ, ŶotaŵŵeŶt pouƌ les filiğƌes de l͛ĠolieŶ, du solaire et de la méthanisation, montre une 

ǀoloŶtĠ d͛aĐĐĠlĠƌeƌ la dǇŶaŵiƋue de ƌĠalisatioŶ des pƌojets.  
 

Pour assurer ce développement des EnR, la mobilisation du potentiel de chaque territoire, toute filière 

ĐoŶfoŶdue, doit ġtƌe au Đœuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue. L’ĠĐheloŶ teƌƌitoƌial, ŶotaŵŵeŶt Đelui des 
collectivités locales, devient donc la maille clé pour la définition de stratégies et la concrétisation des projets. 

 

Dans son premier rapport annuel, le Haut Conseil pour le Climat recommande cette articulation « de la stratégie 

nationale bas-carbone à toutes les échelles ». Il souligŶe aussi l͛iŵpoƌtaŶĐe « des planifications climat-air-énergie 

à l’ĠĐhelle ƌĠgioŶale et iŶfƌaƌĠgioŶale. ». Ces planifications « ĐoŶstitueŶt des ĠlĠŵeŶts ĐlĠs d’oƌgaŶisatioŶ de la 
contribution des politiques territoriales aux objectifs climatiques de la France, et permettent une appropriation des 

enjeux par les acteurs locaux ». 

 

Il est ĠgaleŵeŶt iŵpoƌtaŶt de ƌappeleƌ Ƌue depuis ϯ aŶs les Ŷouǀelles iŶstallatioŶs photoǀoltaïƋues s͛ĠtaďlisseŶt à 
ƋuelƋues ϵϬϬ Mǁ paƌ aŶ. Ces ǀoluŵes soŶt iŶsuffisaŶts au ƌegaƌd de l͛oďjeĐtif iŶsĐƌit daŶs la PPE. EŶ effet, sur le 

plan européen, la France est en retard sur ses objectifs en matière de développement des énergies renouvelables. 

Selon les dernières données disponibles, la part de l'énergie produite à partir de sources renouvelables dans la 

consommation finale brute d'ĠŶeƌgie Ƌui Ġtait fiǆĠe à Ϯϯ % pouƌ ϮϬϮϬ Ŷ͛est Ƌue de ϭϵ,ϭ % ;souƌĐe : Report from 

the commission to the european parliament, the council, the european economic and social committee and the 

committee of the regions, COM (2020) 950 final, 14/10/2020). 
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Objectifs 2020 et situation actuelle de la France     
 
  
 

              

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                
  
 Part des énergies renouvelables dans la consommation finale brute d’énergie, de 2005 à 2020 et trajectoire 
prévue dans la perspective de l'objectif de 2020 (en %)  
   

p : données provisoires susceptibles d’être révisées.  
Note : la trajectoire est issue du plan national d'action en faveur des énergies renouvelables (PNA), prévu par la directive 
2009/28/CE et remis à la Commission européenne à l'été 2010. 
Champ : métropole et DOM. 
Source : calculs SDES 

 

3.1.4 - Etat des lieux, évolution et volonté régionale de développement des ENR 

La pƌoduĐtioŶ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ de la ƌĠgioŶ ;ϭϬϰ ϯϴϵ GWhͿ ƌepƌĠseŶte eŶǀiƌoŶ ϭϵ % de la pƌoduĐtioŶ d͛ĠleĐtricité 

fƌaŶçaise. La paƌt de la pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie ĠleĐtƌiƋue ƌeŶouǀelaďle ƌĠgioŶale ;ϭϰ ϵϱϲ GWhͿ ƌepƌĠseŶte eŶǀiƌoŶ 
ϭϰ,ϯ % de la pƌoduĐtioŶ totale ƌĠgioŶale. ϳϳ % de la pƌoduĐtioŶ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ eŶ ƌĠgioŶ est d͛oƌigiŶe ŶuĐlĠaiƌe. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La filiğƌe photoǀoltaïƋue a ĐoŶŶu uŶ foƌt dĠǀeloppeŵeŶt eŶtƌe ϮϬϬϵ et ϮϬϭϯ jusƋu͛au ĐhaŶgeŵeŶt de 
ƌĠgleŵeŶtaiƌe taƌifaiƌe et ŶotaŵŵeŶt le passage à des appels d͛offƌes ŶatioŶauǆ Ƌui a foƌteŵeŶt fƌeiŶĠ la 
dynamique : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, depuis 2013 l͛ĠǀolutioŶ s͛est ĐoŶsidĠƌaďleŵeŶt ƌaleŶtie et l͛atteiŶte des oďjeĐtifs du SRCAE seƌa diffiĐile. 
Les oďjeĐtifs de dĠǀeloppeŵeŶt des ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles Ġtait eŶ effet dĠfiŶi paƌ les SRCAE jusƋu͛à l͛appƌoďatioŶ 
du SRADDET Grand-Est début 2020. Le comparatif entre la production et les objectifs montre que la plupart des 

filiğƌes, à l͛eǆĐeptioŶ des filiğƌes ďois-énergie et aérothermie était en retard sur les objectifs à atteindre en 2020. 
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Les objectifs de développement ont été significativement relevés par le SRADDET. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DĠǀeloppeŵeŶt de la pƌoduĐtioŶ d’ĠleĐtƌiĐitĠ de souƌĐe ƌeŶouǀelaďle paƌ tǇpe ;SRADDET GƌaŶd-Est) 

 

L’oďjeĐtif ƌĠgioŶal est de dĠveloppeƌ la pƌoduĐtioŶ aŶŶuelle d’ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles et de récupération afin 

Ƌu’elle soit ĠƋuivaleŶte à ϰϭ% de la ĐoŶsoŵŵatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue fiŶale eŶ ϮϬϯϬ et à ϭϬϬ% eŶ ϮϬϱϬ ;RĠgioŶ à 
énergie positive). 

La production photovoltaïque devra donc être multipliée par 14,9 pour atteindre les objectifs. Dans le détail, le 

territoire régional montre une importante disparité du réseau. La moitié Est de la région (ex Lorraine-Alsace) 

concentre presque 80 % du parc solaire photovoltaïque.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le département de la Meurthe et Moselle est le plus pourvu de la région, avec 132,4 MW de puissance installée 

en 2017. Le département accueille en effet une des plus grandes centrales photovoltaïques au sol de France : la 

centrale solaire de Toul-Rosières d͛uŶe puissaŶĐe de ϭϭϱ MWĐ. Un fort dĠǀeloppeŵeŶt à l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶale, et à 
l͛ĠĐhelle du département, est donc nécessaire pour atteindre les objectifs du SRADDET 

 

3.1.5 - Etat des lieux, évolution et perspectives de la filière au niveau local 

Dans le cadre de la révision du SCOT Sud Meurthe-et-Moselle, le Syndicat souhaitait fixer de nouveaux objectifs. 

UŶe Ġtude suƌ le dĠǀeloppeŵeŶt des ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles à l͛ĠĐhelle du SCOT a ĠtĠ ƌĠalisĠe eŶ ϮϬϭϵ. Cette 
étude visait à estimer le potentiel de production des diffĠƌeŶtes souƌĐes à l͛ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe et à l͛ĠĐhelle de 
chaque communauté de communes le composant. 

 

La pƌoduĐtioŶ aĐtuelle d͛EŶR suƌ le teƌƌitoiƌe du SCOT est ƌelatiǀeŵeŶt faiďle paƌ ƌappoƌt à d͛autƌes teƌƌitoiƌes.
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PƌoduĐtioŶ d’EŶR ƌĠgioŶale 

 

EŶtƌe ϮϬϬϱ et ϮϬϭϲ, le tauǆ d͛EŶR est passĠ de ϯ,ϭ à ϲ,ϴ %. Suƌ la ŵġŵe pĠƌiode, le tauǆ d͛EŶR de la ƌĠgioŶ GƌaŶd 
Est est passé de 8,8% à 19 ,ϱ%. L͛aŵďitioŶ ŶatioŶale Ġtait de Ϯϯ% eŶ ϮϬϮϬ et est deǀeŶue ďeauĐoup plus aŵďitieuse 
au niveau régional avec la rentrée en vigueur du SRADDET Grand-Est. Le SCOT présente donc un important retard 

sur le développement des énergies renouvelables. 

 

Le potentiel de production total (éolien, PACC, solaire, méthanisation, biomasse, etc.) hors aérothermie a été 

estimé à 9 630 GWh. Le potentiel du solaire photovoltaïques a été estimé à 1455 GWh répartis comme suit : 

▪ 1412 GWh sur les bâtiments ; 

▪ 42 GWh au sol ; 

▪ 0,8 GWh sur les parkings. 

 

Cette estimation a été réalisée en considérant la surface de toits et parkings du territoire ainsi que les sites pollués 

recensés dans la base de données BASOL. Elle ne prend pas en compte les anciens sites industriels et activités de 

seƌǀiĐe ;ďase de doŶŶĠes BASIASͿ et Ŷe pƌeŶd doŶĐ ŶotaŵŵeŶt pas eŶ Đoŵpte l͛aŶĐieŶŶe carrière au droit de 

laƋuelle s͛iŵplaŶte le pƌojet. 

A l͛ĠĐhelle de la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes du PaǇs de ColoŵďeǇ et du Sud Toulois, le poteŶtiel est estiŵĠ à ϱϴ 
GWh esseŶtielleŵeŶt pouƌ des iŶstallatioŶs suƌ toituƌe, suƌ uŶe suƌfaĐe totale d͛uŶ peu ŵoiŶs de 50 ha. 

 

UŶ sĐĠŶaƌio a ĠtĠ ŵodĠlisĠ afiŶ d͛atteiŶdƌe les oďjeĐtifs du SRADDET à l͛ĠĐhelle du SCOT. Il pƌĠǀoit, pouƌ le 
photovoltaïque, une installation sur 130 000 toitures, 310 parkings et 2 centrales au sol sur des sites pollués soit 

800 ha de panneaux et 1 170 GWh de production et pour 2050 : 154 000 toitures, 520 parkings, 3 centrales au sol 

sur des sites pollués soit 1100 ha de panneaux représentant 1400 GWh. 

 

Malgré un scénario optimiste exploitant la presque totalité des énergies, le scénario de permet pas au territoire 

d͛ġtƌe à ĠŶeƌgie positiǀe, il juge ŶĠĐessaiƌe de diŵiŶueƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ de façoŶ eŶĐoƌe plus stƌiĐte. 
 

Le projet de centrale photovoltaïque de Selaincourt s’iŶsĐƌit doŶĐ pleiŶeŵeŶt daŶs les oďjeĐtifs du teƌƌitoiƌe du 
SCoT engagé dans la transition énergétique et écologique. 

 

3.2 - SOLUTIONS ALTERNATIVES ENVISAGEES ET CHOIX DE L͛ALTERNATIVE DE 
MOINDRE IMPACT 

 

3.2.1 - Analyse des solutions de substitutions raisonnables à l͛ĠĐhelle loĐale 

La commune de Selaincourt s͛iŶsĐƌit daŶs le teƌƌitoiƌe de la CoŵŵuŶautĠ Sud Meurthe-et-Moselle. 

 

L͛uŶ des oďjeĐtifs iŶsĐƌit daŶs le SCOT est la ǀoloŶtĠ de « devenir un territoire moins vulnérable à la crise 

énergétique et aux effets du changement climatique ». AfiŶ d͛atteiŶdƌe Đet objectif le SCOT « se fixe un objectif de 

soďƌiĠtĠ ĠŶeƌgĠtiƋue aǀeĐ la ƌĠduĐtioŶ des ĐoŶsoŵŵatioŶs d’ĠŶeƌgie ĐoŶjuguĠe au développement des énergies 

renouvelables Ƌui s’aĐĐoŵpagŶe d’uŶe ƌĠduĐtioŶ des ĠŵissioŶs polluaŶtes et de gaz à effet de seƌƌe ». 

 

Le pƌojet de ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe ĐeŶtƌale photoǀoltaïƋue au sol peƌŵet doŶĐ de ƌĠpoŶdƌe paƌfaiteŵeŶt à Đet 
objectif. 

 

Le SCOT estime également que « le territoire dispose d’uŶ poteŶtiel d’ĠŶeƌgies loĐales et ƌeŶouǀelaďles iŵpoƌtaŶt 
mais sous utilisé » et que « l’iŶŶoǀatioŶ et le développement de nouvelles filières (cogénération, bois-énergie, 

solaire, ĠolieŶͿ, plus ƌespeĐtueuses de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et des paǇsages sont encouragées. Le développement de 

Đes filiğƌes seƌa ĠgaleŵeŶt l’oĐĐasioŶ de ĐƌĠeƌ de Ŷouǀelles aĐtiǀitĠs et de Ŷouǀeauǆ eŵplois suƌ le teƌƌitoiƌe et de 
réduire sa dépendance aux importations de produits fossiles. » 

 

Ce développement ne devra pas se faire de manière désordonnée et au détriment de la préservation des milieux 

naturels et des paysages.  

 

En lien avec les objectifs décrits précédemment de développement des énergies renouvelables sans porter atteinte 

aux espaces agricoles, naturels et aux paysages, un objectif principal du SCOT en vigueur s͛appliƋue diƌeĐteŵeŶt 
au projet étudié : l͛oďjeĐtif ϯ.ϯ.ϯ.ϯ. Le dĠǀeloppeŵeŶt des ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles. Des pƌesĐƌiptioŶs suƌ 
l͛iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs photoǀoltaïƋues soŶt foƌŵulĠes : 
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▪ Les unités de production photovoltaïque ne peuvent pas être implantées : 

o Sur des terrains en exploitation agricole ou sylvicole ou ayant un potentiel ou le devenir ou le 

redevenir ; 

Le pƌojet Ŷe s͛iŵplaŶte pas suƌ des teƌƌaiŶs faisaŶt ou aǇaŶt fait l͛oďjet d͛aĐtiǀitĠs agƌiĐoles. EŶ l͛aďseŶĐe du pƌojet 
il est peu probable que les terrains prennent un usage agricole. Le projet est compatible avec cette condition. 

 

o Au seiŶ des ƌĠseƌǀoiƌs de ďiodiǀeƌsitĠ iŶstitutioŶŶels d͛iŶtĠƌġt ƌĠgioŶal, ŶatioŶal ou SCOT ; 

Le projet ne se situe pas au seiŶ d͛uŶ ƌĠseƌǀoiƌ de ďiodiǀeƌsitĠ. Le pƌojet est Đoŵpatiďle aǀeĐ Đette ĐoŶditioŶ. 
 

o Si elles peuvent être en co-visibilité avec les sites et paysages remarquables identifiés dans le 

SCOT. 

Le projet ne présente aucune co-visibilité avec les sites et paysages remarquables identifiés dans le SCOT, les 

vergers du Saintois et la colline de Sion sont les paysages remarquables les plus proches et aucune co-visibilité 

Ŷ͛est possiďle aǀeĐ le pƌojet. Le projet est compatible avec cette condition. 

 

Le pƌojet ƌespeĐte doŶĐ les ϯ Đƌitğƌes d’iŵplaŶtatioŶ. 
 

Par ailleurs le SCOT précise que l͛iŵplaŶtatioŶ des centrales photovoltaïques au sol doit se faire prioritairement 

suƌ des sites à ƌĠhaďiliteƌ tels Ƌue d͛aŶĐieŶŶes Đaƌƌiğƌes Ŷe pƌĠseŶtaŶt pas uŶ ŵilieu ĠĐologiƋueŵeŶt ƌiĐhe et 
reconnu. La société GENERALE DU SOLAIRE a porté sa recherche sur des friches industrielles ou militaires, des 

anciennes carrières ou décharges réhabilitées, des espaces ouverts en zones industrielles ou artisanales ou 

d͛autƌes oppoƌtuŶitĠs foŶĐiğƌes diffiĐileŵeŶt ǀaloƌisaďles et Ƌui appoƌteŶt toutes les gaƌaŶties de ƌĠǀeƌsiďilitĠ à 
l͛issue de la pĠƌiode d͛eǆploitatioŶ. Elle s͛est iŶtĠƌessĠe au site du pƌojet Đaƌ uŶe aĐtiǀitĠ de Đaƌƌiğƌe s͛Ǉ Ġtait teŶue 
durant la seconde moitié du XXème siècle (voir historique du site). Suite à cette activité aucun remise en état 

agricole ou Ŷatuƌelle Ŷ͛aǀait ĠtĠ ƌĠalisĠe. EŶ outƌe, le site s͛iŵplaŶte à l͛ĠĐaƌt des zones urbanisées et semble servir 

aujouƌd͛hui de zoŶe de stoĐkage de ŵatĠƌiauǆ. 
 

L͛atteiŶte des oďjeĐtifs ŶatioŶauǆ et loĐauǆ eŶ teƌŵes de tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue passe paƌ la ŵultipliĐatioŶ des 
pƌojets solaiƌes. La soĐiĠtĠ GENERALE DU SOLAIRE pƌiǀilĠgie l͛iŵplaŶtatioŶ suƌ des teƌƌaiŶs à faiďle ǀaleuƌ d͛usage 
déjà artificialisés (friches, ombrières de parking, etc.) ou sur des terrains dits « dégradés ». Néanmoins, le cahier 

des Đhaƌges de l͛appel d͛offƌe ŶatioŶal aĐĐepte uŶ paŶel plus laƌge de sites d͛iŵplantation.  

 

Celui-Đi faǀoƌise paƌ ailleuƌs les pƌojets peƌŵettaŶt de pƌoduiƌe de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ à ŵoiŶdƌe Đoût ;puisƋue le pƌiǆ de 
l͛ĠleĐtƌiĐitĠ Đoŵpte pouƌ ϳϬ% de la ŶoteͿ, Đe Ƌui est plus faĐile à atteiŶdƌe suƌ des sites gƌaŶds, pƌoĐhes des postes 
de raccordement et sans contraintes techniques ou environnementales notables.  

 

Aujouƌd͛hui, uŶ pƌojet s͛iŵplaŶtaŶt suƌ uŶ site dĠgƌadĠ pƌĠseŶte des ĐhaŶĐes de ƌĠussite ďieŶ plus ĠleǀĠes Ƌu͛uŶ 
pƌojet s͛iŵplaŶtaŶt suƌ uŶ espaĐe agƌiĐole ou Ŷatuƌel. Les eŶjeuǆ eŶǀiƌonnementaux et les contraintes sont souvent 

bien moins importants.  

 

 

 

Les Đoûts de ĐoŶstƌuĐtioŶ et d͛iŵplaŶtatioŶ soŶt ĠgaleŵeŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt plus faiďles et ;aĐĐğs dĠjà ĐƌĠĠs, sites 
ŶiǀelĠs, pƌĠseŶĐe d͛ĠĐƌaŶs paǇsageƌs iŵplaŶtĠs paƌ les pƌĠĐĠdeŶts eǆploitants, enjeux écologiques moindres ne 

ŶĠĐessitaŶt pas d͛iŶǀestiƌ daŶs des ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt, de ƌĠduĐtioŶ ou de ĐoŵpeŶsatioŶ, etĐͿ et les pƌojets paƌ 
conséquent plus rentables économiquement. 

  

Les sites dĠgƌadĠs oŶt ĠtĠ et soŶt eŶĐoƌe aujouƌd͛hui logiƋuement favorisés par tous les opérateurs. Se reporter 

suƌ des sites ŵoiŶs dĠgƌadĠs Ŷ͛est pas uŶ Đhoiǆ iŶteŶtioŶŶel de l͛opĠƌateuƌ ŵais ďieŶ uŶe ĐoŶtƌaiŶte Đaƌ auĐuŶe 
alteƌŶatiǀe Ŷ͛a ĠtĠ tƌouǀĠe. 
 

Il eǆiste assez peu de Đƌitğƌes d͛eǆĐlusioŶ stƌiĐte pouƌ l͛iŵplantation de centrales photovoltaïques (contrairement 

aux éoliennes où de fortes contraintes inflexibles existent, comme être à plus de 500 m de toute habitation par 

exemple).  

 
EŶ aŵoŶt d͛uŶ pƌojet, l’aŶalǇse des possiďilitĠs ƌĠelles d’iŵplaŶtatioŶ d’uŶ parc solaire est réalisée à une échelle 

cohérente du territoire, le plus souǀeŶt uŶe ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes ou le teƌƌitoiƌe d͛uŶ SCOT. IĐi GENERALE 

DU SOLAIRE a mené une campagne de prospection de sites alternatifs sur le territoire de la communauté de 

communes du Pays de Colombey et du Sud Toulois, eŶ s͛attaĐhaŶt à ideŶtifieƌ des sites dits dĠgƌadĠs ou 
anthropisés. En effet, les sites dégradés et anthropisés constituent un enjeu majeur pour le développement des 

éneƌgies ƌeŶouǀelaďles eŶ gĠŶĠƌal et l͛ĠŶeƌgie photoǀoltaïƋue eŶ paƌtiĐulieƌ. Les appels d͛offƌes de la CRE 
;CoŵŵissioŶ de RĠgulatioŶ de l͛EŶeƌgieͿ aĐĐoƌde uŶe plaĐe de Đhoiǆ ;aǀeĐ ďoŶifiĐatioŶ de poiŶtsͿ auǆ pƌojets situĠs 
sur les zones anthropisées ou secteuƌs dĠgƌadĠs. A Ŷoteƌ Ƌu͛oŶ eŶteŶd paƌ sites dégradés : les friches industrielles 

ou polluées, les anciennes mines & carrières (sans remise en état agricole ou forestière), les anciennes installations 

de stockage de déchets (ISDND & ISDI), les sites « à risque » (ICPE, SEVESO, pyrotechnique) et par sites anthropisés, 

les anciens aérodromes et délaissés portuaire, routier ou ferroviaire. Le développement de projets 

photovoltaïques sur ce type de site permet de préserver les espaces naturels et agricoles et de revaloriser des 

terrains sans usage et à faible valeur écologique.   

 

La recherche des sites potentiels a notamment portée sur : 

▪ Les bases de données BASIAS, répertoriant les sites industrielles, abandonnés ou non, susceptibles 

d͛eŶgeŶdƌeƌ uŶe pollutioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et BASOL ƌĠpeƌtoƌiaŶt les sites polluĠs appelaŶt uŶe aĐtioŶ 
des pouvoirs publics ; 

▪ Les carrières et mines fermées (source BRGM) ; 

▪ Les ISDI, ISDND et décharges ; 

▪ Les aŶĐieŶs aĠƌodƌoŵes ou dĠlaissĠs d͛aĠƌodƌoŵes ;  

▪ Les terrains militaires ; 

▪ Les sites eŶ zoŶe de daŶgeƌ d͛uŶ ĠtaďlisseŵeŶt SEVESO ou eŶ zoŶe d͛alĠa foƌt ou ŵajeuƌ d͛uŶ PPRT 

▪ Les dĠlaissĠs d͛aĠƌodƌoŵes.  
 

La carte ci-dessous présente les sites potentiels éligibles au cas 3 de la CRE (sites dégradés) résultant de cette 

ƌeĐheƌĐhe, aǇaŶt fait ou ŶoŶ l͛oďjet d͛uŶe ĐessatioŶ d͛aĐtiǀitĠs.  
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Recherche des sites potentiels au sein de la communauté de communes du Pays de Colombey et du Sud Toulois 

 

 

A l͛ĠĐhelle de la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes, plusieuƌs Đaƌƌiğƌes, dĠĐhaƌges et autƌes sites polluĠs oŶt aiŶsi ĠtĠ 
identifiés (cf. carte ci-dessusͿ. CepeŶdaŶt, plusieuƌs ĐoŶtƌaiŶtes eŵpġĐheŶt le dĠǀeloppeŵeŶt d͛un projet 

photovoltaïque sur la plus grande partie de ces sites :  

▪ Taille du site trop faible ; 

▪ Manque de rentabilité du projet à cause des enjeux forts de certains sites (dépollution, raccordement 

lointain, etc) ; 

▪ Topographie défavorable ;  

▪ Manque de volonté du propriétaire de développer un projet photovoltaïque sur sa parcelle ; 

▪ Site déjà équipé en photovoltaïque ou ayant un projet photovoltaïque en cours de développement. 

 

Le principal critère est la surface du site, une surface supérieure à 3 hectares est nécessaire pour pouvoir envisager 

uŶ pƌojet ĠĐoŶoŵiƋueŵeŶt ǀiaďle. Les sites aǇaŶt fait l͛oďjet d͛uŶe ƌeŵise eŶ Ġtat à ǀoĐatioŶ agƌiĐole, foƌestiğƌe 
ou naturelle ont également été exclus.  
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Parmi les sites pré-identifiés, seuls 4 possèdent une superficie suffisante pour pouvoir envisager un projet 

économiquement rentable (surface supérieure à 3 hectares).  

 

Terrains potentiels 

 

La stratégie de ciblage cartographique a pris en compte la particularité du territoire de la communauté de 

communes du Pays de Colombey et du Sud Toulois. La figure ci-dessous met en évidence la synthèse des principales 

contraintes environnementales et patrimoniales. 

 

 
Contraintes environnementales et patrimoniales de la communauté de communes du Pays de Colombey et du Sud Toulois  

 

Une analyse plus fine a ensuite porté sur ces 4 sites restants en fonction des enjeux environnementaux et 

contraintes techniques en présence (contraintes rédhibitoires : pƌĠseŶĐe d͛uŶ zoŶage eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal 
ƌĠdhiďitoiƌe, pƌopƌiĠtaiƌe ŶoŶ iŶtĠƌessĠ, distaŶĐe de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt au poste souƌĐe tƌop iŵpoƌtaŶte…Ϳ. Ces sites 
potentiels sont présentés dans la carte et le tableau ci-dessous. 
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L͛aŶalǇse des solutioŶs de suďstitutioŶ a ĠtĠ dĠfiŶie eŶ foŶĐtioŶ des Đƌitğƌes suiǀaŶts :  

- Prospection de sites artificialisés (dits pollués, carrières, terrains militaires, Basias, ICPE, etc) à l’ĠĐhelle 
intercommunale aǀeĐ uŶe aďseŶĐe d͛eŶjeuǆ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ ƌĠgleŵeŶtaiƌes ;Natuƌa ϮϬϬϬ, etĐͿ ou 
d͛iŶǀeŶtaiƌes ;ZNIEFF ϭ & ϮͿ aiŶsi Ƌue de sites ĐlassĠs ou iŶsĐƌits ; 

- Un deuxième tri cartographique et de recherche a ensuite pu être effectué en interne sur cette base en 

fonction de caractéristiques spécifiques aux sites rencontrés (surface trop petite, raccordement lointain, 

coûts de dépollution, topographie défavorable, projet solaire en cours, propriétaire ne souhaitant pas 

développer un projet solaire). 

 

Avec ces deux critères de sélection, seul 4 sites dont Selaincourt sont sorties de ce filtrage : 

- la ďase aĠƌieŶŶe ŵilitaiƌe d’OĐheǇ toujours en fonctionnement et inaccessible pour un projet solaire ; 

- une carrière à Germiny toujours en exploitation et indisponible 

- une ancienne carrière où se trouve déjà un projet solaire du côté de Tramont lassus.  

 

Grâce à ces critères, seul le projet de Selaincourt constitue un site adapté pour y prévoir une installation solaire. 

 

Sites Commune 
Zonages 

environnementaux ou 
patrimoniaux 

Surface 
(ha) 

Commentaires Retenu 

1 Ochey Aucun 302,8 Base aĠƌieŶŶe appaƌteŶaŶt à l͛Etat Non 

2 Germiny Aucun 13,4 Carrière en exploitation Non 

3 
Tramont 

lassus 
Aucun 7,1 

Ancienne carrière avec un projet photovoltaïque en 
cours 

Non  

4 Selaincourt Aucun 9,15 RAS Oui 

 

Cette analyse territoriale a permis de mettre en exergue une ancienne carrière sur la commune de Selaincourt 

Ƌui s’avğƌe ġtƌe pƌopiĐe au dĠveloppeŵeŶt d’uŶ pƌojet photovoltaïƋue au sol ;le pƌĠseŶt pƌojetͿ. 

 

3.2.2 - Choiǆ de l͛alteƌŶative de ŵoiŶdƌe iŵpaĐt 

Evolution du projet Document n°22.187 / 7 Dans le texte 

 

Coŵŵe ĠǀoƋuĠ pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, la zoŶe d͛Ġtude de 9,15 ha a ĠtĠ dĠfiŶie afiŶ d͛Ġtudieƌ les teƌƌaiŶs Ƌui ĠtaieŶt 
susĐeptiďles d͛ġtƌe ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ l͛iŵplaŶtatioŶ de la ĐeŶtƌale photoǀoltaïƋue au sol. 
 

Plusieurs paƌaŵğtƌes oŶt jouĠ daŶs la dĠfiŶitioŶ de l͛eŵpƌise fiŶale du pƌojet. EŶ effet, daŶs le Đadƌe de l͛ĠǀaluatioŶ 
des pƌiŶĐipales seŶsiďilitĠs eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales de la zoŶe d͛Ġtude, plusieuƌs eŶjeuǆ oŶt ĠtĠ ŵis eŶ ĠǀideŶĐe 
notamment : 

▪ Evitement de la mosaïque de haies et prairies au Sud du site qui présente un fort intérêt patrimonial et 

concentre de nombreux enjeux faunistiques et floristiques du fait de la raréfaction du bocage au profit de 

cultures homogènes dans le secteur de Selaincourt.  

Ce secteur abrite de nombreuses espèces à enjeu de conservation, comme le Lézard des souches, le Bruant 

jaune, la Pie-gƌiğĐhe ĠĐoƌĐheuƌ et diǀeƌses espğĐes d͛iŶseĐtes à eŶjeu. De plus, Đette ŵosaïƋue de haies 
profite à plusieurs espèces de chiroptères à enjeu de conservation fort, comme le Murin de Bechstein ou le 

MuƌiŶ d͛AlĐathoe. L͛eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ de Đe seĐteuƌ appaƌait foƌt. Ce seĐteuƌ faisait ĠgaleŵeŶt l͛oďjet 
d͛uŶe aĐtiǀitĠ agƌiĐole ;paƌĐelles dĠĐlaƌĠes à la PAC eŶ pƌaiƌie peƌŵaŶeŶte – herbe prédominante) ; 

▪ EǀiteŵeŶt d͛uŶe gƌaŶde paƌtie de l͛eŶtité en mosaïque composée de pelouses entremêlées à des buissons 

épineux (aubépine et prunelliers). Cette mosaïque présente un intérêt fort pour de nombreuses espèces, 

doŶt le LĠzaƌd des souĐhes, l͛Alouette lulu ou eŶĐoƌe le Petit RhiŶolophe. La suppƌessioŶ de la strate 

buissonnante dans ce secteur entrainerait une forte perte de fonctionnalité et donc des impacts 

significatifs ; 

▪ EǀiteŵeŶt d͛uŶe ĐaďaŶe, de ses aďoƌds et du ĐheŵiŶ Ǉ aĐĐĠdaŶt en accord avec la volonté communale ; 

▪ Evitement du chemin cadastral de la Grande Chalade et rétablissement de son tracé sur son emprise 

cadastrale originelle ; 

▪ Recul vis-à-ǀis de la RD ϭϮ et de la ĐaŶalisatioŶ de gaz à l͛Est de la zoŶe d͛Ġtude. 
 

DuƌaŶt la ƌĠfleǆioŶ aŵoŶt du pƌojet et suite à la ƌĠalisatioŶ de l͛Ġtat aĐtuel de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, il a ĠtĠ jugĠ 
nécessaire et pertinent de préserver les espaces agricoles et les belles mosaïques formant la partie Sud de la zone 

d͛Ġtudes en raison de leur fort intérêt écologique et pour préserver les terres agricoles. En retirant ces surfaces de 

gƌaŶd iŶtĠƌġt ƌepƌĠseŶtaŶt uŶe gƌaŶde paƌtie de la zoŶe d͛Ġtude et les autres milieux d͛iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue eŶtƌe 
les terrains préservés au Sud et les terrains encore laƌgeŵeŶt dĠgƌadĠs au Noƌd, Đ͛est-à-diƌe au dƌoit d͛aŶĐieŶs 
teƌƌaiŶs iŵpaĐtĠs paƌ l͛aĐtiǀitĠ eǆtƌaĐtiǀe et aujouƌd͛hui ƌeĐoloŶisĠs ŶatuƌelleŵeŶt, la surface restante disponible 

pouƌ l͛iŵplaŶtatioŶ de la ĐeŶtƌale s͛est aloƌs ƌĠǀĠlĠe iŶsuffisaŶte pouƌ la poursuite du projet.  
 

Pouƌ tout pƌojet photoǀoltaïƋue uŶe suƌfaĐe ŵiŶiŵale d͛iŵplaŶtatioŶ ;et doŶĐ uŶe puissaŶĐe ŵiŶiŵaleͿ est 
ŶĠĐessaiƌe afiŶ de ĐoŵpeŶseƌ les Đouts de ĐoŶstƌuĐtioŶ et d͛eŶtƌetieŶ de la ĐeŶtƌale et assuƌeƌ aiŶsi uŶ ĠƋuiliďƌe 
économique au projet. Une réflexion sur la poursuite du projet a donc été menée afiŶ d͛Ġǀiteƌ l͛aďaŶdoŶ du pƌojet 
et a ĐoŶduit à eŶǀisageƌ la ƌĠalisatioŶ du pƌojet suƌ ĐeƌtaiŶes paƌties de la zoŶe d͛Ġtude iŶitialeŵeŶt ĠĐaƌtĠes. UŶe 
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extension de la centrale aux boisements alentours ne saurait être autorisée que si et uniquement si des mesures 

de compensation adaptées pouvaient être mises en place à proximité du projet. 
 

De Ŷoŵďƌeuses pistes de ĐoŵpeŶsatioŶ soŶt appaƌues, l͛ĠǀolutioŶ des pƌatiƋues agƌiĐoles est notamment encore 

ďieŶ ǀisiďle suƌ les photogƌaphies aĠƌieŶŶes aǀeĐ la dispaƌitioŶ pƌogƌessiǀe, et aujouƌd͛hui Ƌuasi Đoŵplğte, de ces 

mosaïques de prairies et de haies stratifiées qui étaient autrefois largement répandues au sein du vaste espace 

ouvert où s͛iŵplaŶte la zoŶe d͛Ġtude, et Ƌui oŶt pƌogƌessiǀeŵeŶt ĠtĠ ĐoŶǀeƌties en cultures à bien moindre intérêt 

écologique. Par ailleurs, le territoire possède également des terrains dégradés ou en cours de fermeture sur 

lesquels des mesures de compensation pouvaient être mises en place et apporter une plus-value nécessaire afin 

de compenser intégralement les incidences du projet. Le dynamisme et le travail conjoint avec les mairies 

(Selaincourt, Crepey) a permis de sélectionner des terrains adéquats et de mettre en place des mesures 

pertinentes afin de rendre ce projet cohérent avec les objectifs de préservation de la biodiversité. 

 

L͛ĠǀolutioŶ du pƌojet est illustƌĠe gƌaphiƋueŵeŶt à la page suiǀaŶte. 
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3.2.3 - Critères réglementaires, socio-ĠĐoŶoŵiƋues, teĐhŶiƋues et eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ d͛iŵplaŶtatioŶ 
du projet 

Paƌŵi les solutioŶs effiĐaĐes ĐoŶtƌiďuaŶt à la lutte ĐoŶtƌe le ƌĠĐhauffeŵeŶt ĐliŵatiƋue et les dĠƌğgleŵeŶts Ƌu͛il 
entraine à l'échelle planétaire, les panneaux photovoltaïques permettent de produire une énergie électrique 

significative sans aucune émission de gaz à effet de serre lors de leur fonctionnement. 

 

EŶ plus du fait Ƌue l͛ĠŶeƌgie utilisĠe Ŷ͛eŶgeŶdƌe auĐuŶe pollutioŶ Đoŵŵe Đe seƌait le Đas pouƌ uŶe ĠŶeƌgie d͛oƌigiŶe 
fossile, tous les ŵatĠƌiauǆ ŶĠĐessaiƌes à la faďƌiĐatioŶ d͛uŶ ŵodule soŶt des ĐoŵposaŶts iŶeƌtes. Coŵŵe pouƌ 
toute iŶstallatioŶ, la ĐoŶstƌuĐtioŶ, le tƌaŶspoƌt et le ŵoŶtage des ŵodules soŶt ĐoŶsoŵŵateuƌs d͛ĠŶeƌgie et doŶĐ 
émetteurs de CO2. Cependant, après environ 3 ans de fonctionnement normal, un panneau photovoltaïque 

polǇĐƌistalliŶ auƌa dĠjà ĠĐoŶoŵisĠ autaŶt d͛ĠŶeƌgie Ƌui auƌa ĠtĠ ŶĠĐessaiƌe à sa ŵise eŶ seƌǀiĐe ;souƌĐe : 

www.espave-pv.orgͿ. Le poƌteuƌ de pƌojet s͛eŶgage à ƌeĐǇĐleƌ les ŵodules, dĠŵaŶteleƌ les autƌes ĐoŵposaŶts et 
à ƌeŵettƌe eŶ Ġtat le site eŶ fiŶ d͛eǆploitatioŶ. 
 

Les motivations dont il a été tenu compte dans la conception du projet sont présentées dans ce paragraphe. Elles 

sont organisées selon une approche thématique : les choix qui ont été faits sont classés selon 4 familles de critères 

(critères environnementaux et sanitaires, critères techniques, critères réglementaires et critères socio-

ĠĐoŶoŵiƋuesͿ. La ƋualitĠ d͛uŶ pƌojet est ĠtƌoiteŵeŶt liĠe à l͛ĠƋuiliďƌe Ƌui a pu ġtƌe iŶstauƌĠ eŶtƌe les eŶjeuǆ de 
ces différentes familles : le projet est alors cohérent car réalisable pour des effets acceptables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2.3.1 - Critères réglementaires 

Echelle globale 

Plusieurs engagements sont pris au niveau international pour la réduction des gaz à effet de serre (GES) et le 

développement des énergies renouvelables, dont : 

▪ Le protocole de Kyoto (adopté en 1997, en vigueur depuis 2005), ratifié par 184 états à ce jour (traité fixant 

des objectifs chiffrés de réduction des émissions pour 38 pays parmi les plus producteurs de GES) ; 

▪ Au niveau européen : un des trois objectifs « 3x20 » du paquet énergie-Đliŵat ;eŶ ϮϬϮϬ : ϮϬ % d͛ĠŶeƌgies 
ƌeŶouǀelaďles daŶs la ĐoŶsoŵŵatioŶ pƌiŵaiƌe, au ŵoiŶs ϮϬ % d͛ĠĐoŶoŵie d͛ĠŵissioŶs de gaz à effet de 
seƌƌe paƌ ƌappoƌt à ϭϵϵϬ et ϮϬ % d͛ĠĐoŶoŵies d͛ĠŶeƌgieͿ ; 

▪ En France, la mise eŶ œuǀƌe de Đet eŶgageŵeŶt eŶ faǀeuƌ des ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles se dĠĐliŶe suƌ 
plusieurs textes ayant vu le jour ces dernières années. Un cadre législatif réglemente strictement le 

développement des centrales photovoltaïques au sol sur le territoire national (urbanisme, exploitation 

d͛uŶitĠ de pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie, ƌaĐĐoƌdeŵeŶt ĠleĐtƌiƋue, oďligatioŶ d͛aĐhat, eŶƋuġte puďliƋue, etĐ.Ϳ. 
 

La loi de Programmation fixant les Orientations de la Politique Energétique (loi POPE du 13 juillet 2005) a confirmé, 

outre l'importance donnée à l'utilisation rationnelle de l'énergie, l'intérêt du développement des énergies 

renouvelables. Celui-ci répond à un double enjeu : 

▪ Réduire la dépendance énergétique de la France (à moyen terme, les énergies et matières renouvelables 

constituent des alternatives stratégiques précieuses dans nos choix énergétiques et de matières 

premières). Elles sont un élément important du bouquet énergétique, 

▪ Contribuer à satisfaire les engagements internationaux de réduction de gaz à effet de serre de notre pays 

(accords de Kyoto), mais aussi à nos engagements européens. 

 

Les orientations issues du Grenelle de l'environnement viennent renforcer cette loi POPE en matière de lutte 

contre le changement climatique et l'indépendance énergétique. La centrale photovoltaïque de Selaincourt  

peƌŵettƌait d͛aǀaŶĐeƌ ǀeƌs la ĐoŶĐƌĠtisatioŶ de Đes oďjeĐtifs. 
 

Echelle locale 

Urbanisme 

Le territoire de la commune de Selaincourt est couvert par une carte communale. La carte communale délimite un 

secteur U où les constructions sont autorisées et un secteur N où les constructions ne sont pas autorisées, à 

l͛eǆĐeptioŶ de l͛adaptatioŶ, la ƌĠfeĐtioŶ ou l͛eǆteŶsioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs eǆistaŶtes ou des constructions et 

installations nécessaires à des équipements collectifs, à l͛eǆploitatioŶ agƌiĐole ou foƌestiğƌe et à la ŵise eŶ ǀaleuƌ 
des ressources naturelles. Le projet se situe en dehors des zones urbanisées de la commune. 

 

Les parcs photovoltaïques au sol répondent à la dĠfiŶitioŶ d͛ĠƋuipeŵeŶt d͛iŶtĠƌġt puďliĐ daŶs la ŵesuƌe où 
l͛ĠŶeƌgie pƌoduite est destiŶĠe à ġtƌe iŶjeĐtĠe suƌ le ƌĠseau puďliĐ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ.  
 

Le pƌojet est doŶĐ Đoŵpatiďle aǀeĐ le doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe aĐtuel ĐoŵŵuŶal. 
 

 

PROJET COHERENT 

CRITERES TECHNIQUES 

CRITERES SOCIO-ECONOMIQUES CRITERES REGLEMENTAIRES 

Faisabilité technique du projet Bilan environnemental du projet 
(Effets positifs / Effets négatifs) 

Bilan socio-économique du projet 
Conformité du projet avec les 

règlementations et usages en vigueur 

CRITERES ENVIRONNEMENTAUX 
ET SANITAIRES 

http://www.espave-pv.org/
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Le projet répond par ailleurs parfaitement avec le SCOT du Sud Meurthe-et-Moselle doŶt l͛uŶ des oďjeĐtifs est le 
développement des énergies renouvelable. Dans son DOO, le SCOT Sud 54 émet des préconisations sur les 

ĐoŶditioŶs d͛iŵplaŶtatioŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs photoǀoltaïƋues ;aucune implantation sur des terrains agricoles ou 

sylvicoles, aucune implantation au sein des réservoirs de biodiversité, aucune installation en co-visibilité avec les 

sites et paysages remarquables identifiés dans le SCOT). Ces 3 conditions sont parfaitement respectées par le 

pƌojet Ƌui s͛iŵplaŶte au dƌoit d͛uŶe aŶĐieŶŶe Đaƌƌiğƌe Ŷ͛aǇaŶt pas fait l͛oďjet d͛uŶe ƌeŵise eŶ Ġtat à ǀoĐatioŶ 
agricole, naturelle ou paysagère. 

 

Risques naturels et technologiques 

Le site pƌojetĠ pouƌ l͛iŵplaŶtatioŶ de la ĐeŶtƌale solaiƌe Ŷ͛est ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ auĐuŶ ƌisƋue Ŷatuƌel ou teĐhŶologiƋue. 
Le pƌojet Ŷ͛est pas situĠ eŶ zoŶe iŶoŶdaďle, il Ŷ͛est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ le ƌisƋue iŶĐeŶdie de foƌġt, il Ŷ͛est pas 
ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ l͛alĠa ŵouǀeŵeŶt de teƌƌaiŶ Ŷi paƌ uŶ alĠa ƌetƌait/goŶfleŵeŶt des argiles. Le site ne présente pas de 

ƌisƋues d͛iŶstaďilitĠ, l͛aŶĐieŶŶe Đaƌƌiğƌe a ĠtĠ ƌeŵďlaǇĠe. 
 

Le site Ŷ͛est iŶĐlus daŶs auĐuŶ zoŶage de PlaŶ de PƌĠǀeŶtioŶ des RisƋues teĐhŶologiƋues ;PPRtͿ. AuĐuŶ site 
iŶdustƌiel Ŷ͛est pƌĠseŶt à pƌoǆiŵitĠ de la zoŶe d͛Ġtude. Il Ŷ͛est pas souŵis au ƌisƋue liĠ au TƌaŶspoƌt de Matiğƌes 
Dangereuses. 

 

3.2.3.2 - Critères techniques 

Echelle globale 

L͛ĠŶeƌgie ƌadiatiǀe du soleil, à l͛oƌigiŶe du pƌoĐĠdĠ photoǀoltaïƋue, ĐoŶstitue uŶ giseŵeŶt faĐileŵeŶt eǆploitaďle 
(accessible partout, technologies simples à mettre en place) et non concurrent des autres ressources énergétiques, 

notamment les autres énergies renouvelables (biomasse, hydraulique, éolien, etc.). 

 

Les progrès accomplis par les fabricants de modules photovoltaïques classiques ces dernières années ont permis 

d͛uŶe paƌt d͛augŵeŶteƌ la fiaďilitĠ et le ƌeŶdeŵeŶt des Đellules, et d͛autƌe paƌt d͛aĐĐƌoîtƌe ĐoŶsidĠƌaďleŵeŶt les 
capacités de production en matière de quantité de panneaux. 

 

Il en résulte un meilleur accès à cette technologie du fait de la démocratisation de ces équipements, mais aussi 

uŶe ĐoŵpĠtitiǀitĠ teĐhŶiĐo ĠĐoŶoŵiƋue ;pƌiǆ d͛aĐhat et d͛eŶtƌetieŶ eŶ ďaisse, fiaďilitĠ eŶ hausseͿ ouǀƌaŶt la ǀoie 
d͛uŶe utilisatioŶ à gƌaŶde ĠĐhelle et fouƌŶissaŶt uŶe ƋuaŶtitĠ d͛ĠŶeƌgie sigŶifiĐative. 

 

Echelle locale 

Potentiel solaire 

Le pƌojet de paƌĐ photoǀoltaïƋue ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ eŶsoleilleŵeŶt suffisaŶt pouƌ eŶ assuƌeƌ sa ƌeŶtaďilitĠ 
ĠĐoŶoŵiƋue. L͛aŶalǇse des ƌĠsultats des deƌŶieƌs appels d͛offƌes de la CRE le ĐoŶfiƌŵe, dĠsoƌŵais pƌğs de ϱϬ% des 
dossiers lauréats sont situés sur la moitiĠ Noƌd de la FƌaŶĐe. L͛eŶsoleilleŵeŶt Ƌui Ǉ est plus faiďle Ŷe ĐoŶstitue pas 
uŶ faĐteuƌ liŵitaŶt à la faisaďilitĠ d͛uŶ pƌojet photoǀoltaïƋue. A titƌe iŶdiĐatif, le site du pƌojet se situe daŶs uŶ 
dĠpaƌteŵeŶt daŶs leƋuel l͛iƌƌadiatioŶ solaiƌe est Đoŵpƌise entre 1220 et 1350 KWh/m² par an. Le site présente 

doŶĐ des ĐoŶditioŶs d’eŶsoleilleŵeŶt suffisaŶtes pouƌ l’eǆploitatioŶ d’uŶ paƌĐ solaiƌe.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation générale du projet 

Les teƌƌaiŶs du pƌojet oŶt fait l͛oďjet peŶdaŶt pƌğs de ϮϬ aŶs d͛uŶe eǆploitatioŶ de ĐalĐaiƌe. Depuis l͛aƌƌġt de 
l͛aĐtiǀitĠ, les teƌƌaiŶs aďaŶdoŶŶĠs s͛eŶfƌiĐheŶt pƌogƌessiǀeŵeŶt, des dépôts de matériaux sont également 

observés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La société GENERALE DU SOLAIRE a signé des promesses de bail avec les propriétaires des terrains, et aura donc la 

ŵaîtƌise foŶĐiğƌe de l͛eŶseŵďle des paƌĐelles paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de baux emphytéotiques qui couvrent toute la 

duƌĠe de l͛eǆploitatioŶ de la ĐeŶtƌale et pƌĠǀoiront notamment les engagements de démantèlement avant 

restitution du terrain au propriétaire. GENERALE DU SOLAIRE pƌĠǀoit paƌ ailleuƌs le ǀeƌseŵeŶt d͛uŶ loǇeƌ eŶ 
contrepartie de la jouissance des terrains. 

Ensoleillement annuel en heures (à gauche) et en kWh/m².an (à droite) (Source : ADEME) 
Selaincourt en Meurthe-et-Moselle  est localisée par un rond bleu 

Occupation actuelle du projet, dépôts de matériaux 
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Le pƌojet se situe eŶ ďoƌduƌe d͛uŶe ƌoute dĠpaƌteŵeŶtale pƌĠseŶtaŶt uŶe ďoŶŶe ǀisiďilitĠ et peƌŵettaŶt un accès 

facilité et sécurisé au chantier. AuĐuŶ aŵĠŶageŵeŶt de la ǀoiƌie Ŷ͛est ŶĠĐessaiƌe. 
 

Contraintes techniques 

Les teƌƌaiŶs ǀisĠs paƌ l͛iŵplaŶtatioŶ des ŵodules photoǀoltaïƋues assuƌeŶt uŶe ďoŶŶe staďilitĠ auǆ futuƌs 
ouǀƌages. Le pƌojet est situĠ suƌ uŶ plateau aǀeĐ uŶe topogƌaphiƋue loĐale plaŶe. L͛altitude ŵoǇeŶŶe est de ϰϮϬŵ. 
La topographie relativement plane et l͛eŵpƌise siŵple d͛uŶ seul teŶaŶt du site faĐiliteŶt l͛iŵplaŶtatioŶ des 
paŶŶeauǆ photoǀoltaïƋues. L͛aŵĠŶageŵeŶt du site Ŷe ŶĠĐessiteƌa Ƌue des teƌƌasseŵeŶts liŵitĠs et poŶĐtuels.  
 

 

L͛ĠleĐtƌiĐitĠ pƌoduite paƌ la ĐeŶtƌale doit pouǀoiƌ ġtƌe ĠǀaĐuĠe à uŶ Đoût ƌaisoŶŶaďle pouƌ l͛eǆploitaŶt Ƌui fiŶaŶĐeƌa 
les travaux de raccordement. Le raccordement est envisagé à environ 1,5 km en suivant la voierie existante 

jusƋu͛au ǀillage de SelaiŶĐouƌt. La solutioŶ de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt dĠfiŶitiǀe Ŷe seƌa ĐoŶŶue Ƌu͛apƌğs l͛oďteŶtion du 

permis de construire pour le projet. 

 

3.2.3.3 - Critères socio-économiques 

Echelle globale 

▪ Besoin et dépendance énergétique : répondre à une demande croissante tout en réduisant la dépendance 

ǀis à ǀis de l͛ĠtƌaŶgeƌ ;hǇdƌoĐaƌďuƌes, uƌaŶiuŵͿ. DaŶs Đe ĐoŶteǆte, l͛utilisatioŶ d͛uŶe ƌessouƌĐe loĐale et 
inépuisable telle que le rayonnement solaire prend donc tout son sens ; 

▪ Rôle pédagogique : Les centrales photovoltaïques peuvent jouer un rôle de sensibilisation sur la nécessité 

de préserver notre environnement et Ŷos ƌessouƌĐes. Elles ƌappelleŶt la ŶĠĐessitĠ d͛appƌĠheŶdeƌ et de 
ĐoŶsoŵŵeƌ l͛ĠleĐtƌiĐitĠ d͛uŶe ŵaŶiğƌe diffĠƌeŶte : plus sobrement et plus rationnellement ; 

▪ L͛eŵploi : D͛apƌğs le ƌappoƌt de l͛ADEME « Filière Photovoltaïque Française : Bilan, Perspectives et 

Stratégie » paru en septembre 2015, le Ŷoŵďƌe d͛eŵplois de la filiğƌe est estiŵĠ à eŶǀiƌoŶ ϭϲ ϬϬϬ eŶ ϮϬϭϰ 
doŶt ϴ ϬϬϬ eŵplois diƌeĐts, soit ϱϬ % de ŵoiŶs Ƌu͛eŶ ϮϬϭϮ. La pose de sǇstğŵes ƌĠsideŶtiels ĐoŶstitue uŶ 
giseŵeŶt d͛eŵplois diƌeĐts iŵpoƌtaŶt : elle génère 14 ETP (Emploi à Temps Plein) /MW installé contre 7 

ETP/MW pour les grandes toitures et 2 ETP/MW pour les centrales au sol.  

 

Les deuǆ pƌiŶĐipauǆ giseŵeŶts d͛eŵplois eŶ ϮϬϭϰ soŶt l͛iŶstallatioŶ et la ŵaiŶteŶaŶĐe de sǇstğŵes 
photovoltaïques. Ils repƌĠseŶteŶt ƌespeĐtiǀeŵeŶt ϰϰ % et ϭϲ % de l͛eŶseŵďle des eŵplois gĠŶĠƌĠs paƌ l͛aĐtiǀitĠ 
photovoltaïque en France (emplois directs, indirects et induits). Les emplois indirects (liés aux fournisseurs de la 

filiğƌeͿ s͛ĠlğǀeŶt à eŶǀiƌoŶ ϱ ϬϬϬ ETP, tout tǇpe d͛iŶstallatioŶ et segŵeŶt de la ĐhaîŶe de ǀaleuƌ ĐoŶfoŶdus. Les 
emplois induits sont estimés pour leur part à 3 000 ETP en 2014. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Echelle locale 

 

Pour le poƌteuƌ de pƌojet, le Đhoiǆ de l͛eŵplaĐeŵeŶt de l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe ĠŶeƌgĠtiƋue et la Đhaƌge aĐtuelle du ƌĠseau 
loĐal peƌŵetteŶt de liŵiteƌ les Đoûts de l͛iŶstallatioŶ liĠs : 

▪ A l͛aĐƋuisitioŶ du teƌƌaiŶ ;ďail eŵphǇtĠotiƋueͿ ; 

▪ Auǆ tƌaǀauǆ d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes : ƌediŵeŶsioŶŶeŵeŶt des aǆes ƌoutieƌs peƌŵettaŶt l͛aĐĐğs au site, tƌaǀauǆ 
de raccordement au réseau électrique. 

 

Paƌ ailleuƌs, l͛aĐĐueil d͛uŶ paƌĐ photoǀoltaïƋue peƌŵet l͛iŵplaŶtatioŶ suƌ le teƌƌitoiƌe de SelaiŶĐouƌt d͛uŶe aĐtiǀitĠ 
industrielle propre et non polluaŶte, Ƌui s͛aĐĐoŵpagŶeƌa de ƌetoŵďĠes fiŶaŶĐiğƌes diƌeĐtes et iŶdiƌeĐtes à l͛ĠĐhelle 
communale, intercommunale, départementale et régionale.  

 

En effet, le développement de projet sera accompagné de deux types de revenus pour les collectivités locales :  

• Revenus directs : L͛augŵeŶtatioŶ du pƌoduit des ƌeĐettes fisĐales peƌŵettƌa la ĐoŵŵuŶe et auǆ 
ĐolleĐtiǀitĠs loĐales d͛assuƌeƌ la pouƌsuite du dĠǀeloppeŵeŶt de leuƌs ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs et des aĐtioŶs 
d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal. Les ƌetoŵďĠes loĐales soŶt esseŶtielleŵeŶt issues de l͛IFER ;IŵpositioŶ Foƌfaitaiƌe suƌ 
les Entreprises de Réseau) dont le montant est fixé et révisé annuellement par la loi de finances. Depuis le 

ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϮϬ, l͛IFER s͛Ġlğǀe à ϯ,ϭϱϱ €/MW. Ces ƌetoŵďĠes ƌeǀieŶŶeŶt à ϱϬ% à l͛iŶteƌĐoŵŵuŶalité et 

50% au Conseil Départemental. 

• Revenus indirects : les pƌojets photoǀoltaïƋues ĐoŶĐouƌeŶt à l͛aĐtiǀitĠ du ďassiŶ d͛eŵplois auquel ils 

appaƌtieŶŶeŶt. C͛est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt le Đas loƌs de la phase de ĐhaŶtieƌ ŵais ĠgaleŵeŶt loƌs des 
opĠƌatioŶs d͛eǆploitation et de maintenance.  

 

La ŵajoƌitĠ des opĠƌatioŶs de ŵise eŶ œuǀƌe peuǀeŶt ġtƌe ƌĠalisĠes paƌ des eŶtƌepƌises loĐales ;ĠĐhelle ƌĠgioŶaleͿ 
et dǇŶaŵiseƌoŶt doŶĐ l͛ĠĐoŶoŵie et la ĐƌĠatioŶ d͛eŵplois : 

▪ Préparation du chantier, 

▪ Pose des éléments de fixation des structures, 

▪ Pose des structures et des modules. 

Emplois directs liés au photovoltaïque entre 2006 et 2014 (Source : ADEME) 
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UŶ ďilaŶ des pƌĠĐĠdeŶts ĐhaŶtieƌs de GĠŶĠƌale du Solaiƌe iŶdiƋue uŶe ŵoǇeŶŶe d͛aĐtiǀitĠ de plus de ϮϬϬ jouƌs 
homme /MW dont environ la moitié qui peut être confiée à des entreprises non qualifiées sur les énergies 

renouvelables et donc facilement mobilisables localement. 

 

Les ŵodules photoǀoltaïƋues ĐoŶŶeĐtĠs au ƌĠseau de distƌiďutioŶ seƌoŶt ĠƋuipĠs, pouƌ ĐhaƋue uŶitĠ, d͛uŶ 
compteur de production global qui sera installé au niveau du poste de livraisoŶ. L͛ĠleĐtƌiĐitĠ seƌa ƌaĐhetĠe paƌ EDF 
seloŶ le taƌif pƌoposĠ daŶs le Đadƌe de l͛appel d͛offƌes ŶatioŶal. 
 

Le principal point fort du projet vis-à-vis de son acceptabilité sociale est son isolement au sein des terrains de 

l͛aŶĐieŶŶe Đaƌƌiğƌe, il seƌa donc quasiment transparent dans la vie sociale locale tout en apportant une contribution 

financière supplémentaire à la mairie qui pourra la ré-utiliseƌ pouƌ iŶǀestiƌ daŶs l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ de ǀie 
locale. 

 

AďseŶĐe de ĐoŶflit d’usage du sol 

Par ailleuƌs, le site Ŷe faisait pas l͛oďjet d͛uŶe aĐtiǀitĠ depuis l͛aƌƌġt de la Đaƌƌiğƌe, il Ŷ͛eŶtƌaiŶe doŶĐ pas de ĐoŶflit 
d͛usages des sols. 
 

3.2.3.4 - Critères environnementaux  

Echelle globale 

Parmi les solutions efficaces contribuant à la lutte contre le réchauffeŵeŶt ĐliŵatiƋue et les dĠƌğgleŵeŶts Ƌu͛il 
entraine à l'échelle planétaire, les panneaux photovoltaïques permettent de produire une énergie électrique 

significative sans aucune émission de gaz à effet de serre lors de leur fonctionnement. 

 

En plus du fait que l͛ĠŶeƌgie utilisĠe Ŷ͛eŶgeŶdƌe auĐuŶe pollutioŶ Đoŵŵe Đe seƌait le Đas pouƌ uŶe ĠŶeƌgie d͛oƌigiŶe 
fossile, tous les ŵatĠƌiauǆ ŶĠĐessaiƌes à la faďƌiĐatioŶ d͛uŶ ŵodule soŶt des ĐoŵposaŶts iŶeƌtes. Comme pour 

toute installation, la construction, le transpoƌt et le ŵoŶtage des ŵodules soŶt ĐoŶsoŵŵateuƌs d͛ĠŶeƌgie et doŶĐ 
émetteurs de CO2. Cependant, après environ 3 ans de fonctionnement normal, un panneau photovoltaïque 

polǇĐƌistalliŶ auƌa dĠjà ĠĐoŶoŵisĠ autaŶt d͛ĠŶeƌgie Ƌui auƌa ĠtĠ ŶĠĐessaiƌe à sa ŵise eŶ service (source : 

www.espave-pv.org). 

 

Le poƌteuƌ de pƌojet s͛eŶgage à ƌeĐǇĐleƌ les ŵodules, dĠŵaŶteleƌ les autƌes ĐoŵposaŶts et à ƌeŵettƌe eŶ Ġtat le 
site eŶ fiŶ d͛eǆploitatioŶ. 
 

La centrale photovoltaïque permet la production de près de 5 200 MWh/an dans le secteur considéré, soit 

l͛ĠƋuiǀaleŶt de plus de ϮϰϬϬ toŶŶes de CO2 évitées par an (voir bilan carbone). 

 

A la diffĠƌeŶĐe du pƌoďlğŵe ĐliŵatiƋue Ƌue Ŷous ĐoŶŶaissoŶs, l͛iŶteƌaĐtion centrales au sol / biodiversité (et aussi 

ǀis à ǀis du paǇsageͿ est gĠogƌaphiƋueŵeŶt liŵitĠe à l͛ĠĐhelle loĐale, aǀeĐ des effets ǀaƌiaďles seloŶ les pƌojets et 
les sites d͛iŵplaŶtatioŶ. 
 

 

Echelle locale 

Milieu physique 

Les terrains de la zone d͛Ġtude soŶt loĐalisĠs suƌ le ƌeďoƌd d͛uŶ plateau ĐalĐaiƌe. Le pƌojet s͛iŶsĐƌit daŶs uŶ 
contexte topographique relativement plat et ne nécessitant aucuns travaux lourds de modification de la 

topographie. Il s͛iŵplaŶte suƌ des teƌƌaiŶs ĐalĐaiƌes pƌĠseŶtaŶt une bonne infiltration, la légère 

imperméabilisation que le projet induit aura donc un impact négligeable sur le comportement des eaux pluviales 

au droit du site. Le projet ne sera pas de nature à altérer la qualité des eaux superficielles et souterraines. Il ne 

pouƌƌa pas ġtƌe à l͛oƌigiŶe d͛uŶe pollutioŶ diffuse. Des ŵesuƌes seƌoŶt ŵises eŶ plaĐe afiŶ de ƌĠduiƌe le ƌisƋue 
d͛oĐĐuƌƌeŶĐe d͛uŶe pollutioŶ aĐĐideŶtelle. Le pƌojet Ŷe se situe à pƌoǆiŵitĠ d͛auĐuŶ Đouƌs d͛eau.  
L͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ supeƌfiĐielles Ŷe seƌa pas ŵodifiĠ paƌ le pƌojet, Ƌui Ŷ͛iŶduit Ƌu͛uŶe tƌğs faiďle suƌfaĐe 
iŵpeƌŵĠaďilisĠe. L͛eau s͛ĠĐoule eŶtƌe les paŶŶeauǆ et s͛iŶfiltƌe. Le pƌojet se situe paƌ ailleuƌs eŶ dehoƌs de tout 
périmètre de protection de captage. 
 
 

Milieu naturel 

Les terrains du projet ont été visés en raison de son positionnement en dehors des zonages réglementaires de 

protection du milieu naturel du territoire. 

Les iŶǀeŶtaiƌes Ŷatuƌalistes et l͛Ġtude des doŶŶĠes ďiďliogƌaphiƋues oŶt ŵis eŶ ĠǀideŶĐe de foƌts eŶjeuǆ 
écologiques. Afin de proposer un projet susceptible de présenter un impact résiduel négligeable sur les milieux 

Ŷatuƌels, de ĐoŶsĠƋueŶtes ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt ;ĠǀiteŵeŶt de pƌğs de 5 ha, soit environ 6Ϭ % de l͛aiƌe d͛ĠtudeͿ 
et de réduction ont été intégrées au projet. Le pƌojet s͛est ŶotaŵŵeŶt ĠǀeƌtuĠ à Ġǀiteƌ le ŵaillage ďoĐageƌ 
ĐoŵposaŶt uŶe gƌaŶde paƌtie de la zoŶe d͛Ġtude oƌigiŶelle, soit ϰ,ϱ ha. Ce seĐteuƌ est ƌeŵaƌƋuaďle paƌ la pƌĠseŶĐe 
de larges haies arborées multi-strates aux lisières relativement riches. Elles présentent un rôle structurant dans la 

trame boisé locale. Ces mesures ont ensuite été renforcées par la mise en place de mesures de compensation et 

d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt afin non seulement de compenser les incidences résiduelles négatives du projet mais aussi de 

parvenir à une plus-value écologique (ouverture et maintien des pelouses menacées de fermeture, gestion et 

restauration des milieux arbustifs, recréation de milieux ouverts et semi-ouverts par la conversion de cultures en 

prairies permanentes et par la plantation de haies, mise en place de zone de quiétude pour la faune, financement 

des opĠƌatioŶs de gestioŶ des foƌġts de l͛ONF…). Les ŵesuƌes pƌoposĠes peƌŵetteŶt au pƌojet d͛atteiŶdƌe 
l͛ĠƋuiǀaleŶĐe ĠĐologiƋue. 
AfiŶ de s͛assuƌeƌ de l͛effiĐaĐitĠ des mesures mises en place, un suivi écologique durant la phase chantier et pendant 

toute l͛eǆploitatioŶ seƌa ƌĠalisĠ paƌ uŶ oƌgaŶisŵe spĠĐialisĠ. Les doŶŶĠes ĐolleĐtĠes seƌoŶt paƌtagĠes afiŶ de 
ĐoŵplĠteƌ les ĐoŶŶaissaŶĐes suƌ l͛iŵpaĐt des ĐeŶtƌales photovoltaïques au sol dans différents milieux et contextes 

d͛iŵplaŶtatioŶ. 

 

 

 

 

 

 

http://www.espave-pv.org/
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Paysage 

AfiŶ de ŵiŶiŵiseƌ les ƌisƋues d͛iŵpaĐt suƌ le patƌiŵoiŶe aƌĐhiteĐtuƌal et paǇsageƌ, uŶ iŶǀeŶtaiƌe pƌĠliŵiŶaiƌe à 
l͛ĠĐhelle dĠpaƌteŵeŶtale et loĐale est ƌĠalisĠ. Les sites d͛iŵplaŶtatioŶ loĐalisĠs eŶ dehoƌs des ĐoŶtƌaiŶtes 
réglementaires sont ainsi privilégiés.  

 

Le projet est localisé en dehors de tout périmètres de protection des monuments historiques, de sites 

patrimoniaux remarquables et des sites inscrits et classés.  

L͛Ġtude d͛iŶteƌǀisiďilitĠ a ŵis eŶ ĠǀideŶĐe l͛iŶseƌtioŶ de la zoŶe d͛Ġtude suƌ uŶ plateau doŶt le ƌeďoƌd ďoisĠ liŵite 
toute peƌĐeptioŶ du plateau depuis la ǀallĠe de l͛UǀƌǇ à l͛Est. EŶ ǀisioŶ pƌoǆiŵale, les peƌĐeptioŶs soŶt liŵitĠes à 
la RD12 qui longe la zoŶe d͛Ġtude. L͛iŶtĠƌieuƌ de la zoŶe d͛Ġtude Ŷ͛est ǀisiďle Ƌue depuis uŶ tƌoŶçoŶ de ƋuelƋues 
centaines de mètres au Sud et au Sud-Est de la zoŶe d͛Ġtude. Celle-ci est entourée de boisements sur presque tout 

soŶ pĠƌiŵğtƌe liŵitaŶt les peƌĐeptioŶs depuis l͛extérieur à quelques discontinuités au Sud-Est du périmètre.  

Le site Ŷ͛est ǀisiďle depuis auĐuŶ seĐteuƌ haďitĠ. De Ŷoŵďƌeuǆ ĠĐƌaŶs ǀisuels topogƌaphiƋues, ǀĠgĠtauǆ et 
aŶthƌopiƋues liŵiteŶt les peƌĐeptioŶs depuis les ǀillages de la ǀallĠe de l͛UǀƌǇ. 
La localisatioŶ du pƌojet suƌ le Đaƌƌeau d͛uŶe aŶĐieŶŶe Đaƌƌiğƌe Ƌui Ġtait ĐeiŶtuƌĠe paƌ des espaĐes ďoisĠs et à 
distaŶĐe des seĐteuƌs uƌďaŶisĠs ƌeŶfoƌĐe la dissiŵulatioŶ de l͛iŶtĠƌieuƌ de la zoŶe d͛Ġtude et liŵite l͛iŵpaĐt 
paysager du projet. Peu de secteurs sont ainsi concernés par la perception du projet.  

 

3.3 - JUSTIFICATION DU PROJET, RAISONS IMPERATIVES ET INTERET PUBLIC MAJEUR 

AǀeĐ uŶe puissaŶĐe iŶstallĠe d͛eŶǀiƌoŶ 4,8 MWĐ et uŶe pƌoduĐtioŶ atteŶdue d͛eŶǀiƌoŶ 5,3 GW/an, le projet de 

Selaincourt paƌtiĐipe à l͛uƌgence de la lutte contre le réchauffement climatique en respectant pleinement les 

objectifs de la PPE 2019-2028, notamment ceux relatifs à la diversification du mix-énergétique en développant les 

énergies renouvelables, mais aussi au développement de la production locale, et plus généralement aux objectifs 

européens en termes de politique énergétique. Il permet également le développement de technologies innovantes 

créatrices d'emplois, et il entraine des retombées financières pour les collectivités locales, tout en présentant un 

ratio Gain/Perte environnemental favorable. 

 

Dans le cadre du plan REPowerEU, la Commission européenne a publié sur son site internet, le 18 mai 2022, une 

recommandation et une proposition de modification de la directive 2018/2001 du 11 décembre 2019 sur les 

ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles. EŶ ƌĠpoŶse auǆ peƌtuƌďatioŶs du ŵaƌĐhĠ ŵoŶdial de l͛ĠŶeƌgie pƌoǀoƋuĠes paƌ l͛iŶǀasioŶ 
ƌusse de l͛UkƌaiŶe, la CoŵŵissioŶ euƌopĠeŶŶe a puďliĠ, le ϭϴ ŵai ϮϬϮϮ, uŶe ƌeĐoŵŵaŶdatioŶ aiŶsi Ƌu͛uŶe 
proposition de modification ciblée de la directive 2018/2001 du 11 décembre 2018 sur les énergies renouvelables. 

Ces teǆtes pƌĠǀoieŶt ŶotaŵŵeŶt l͛oďligatioŶ pouƌ les Etats d͛ideŶtifieƌ des « zoŶes pƌopiĐes au dĠploieŵeŶt des 
ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles », aiŶsi Ƌu͛uŶe ĠǀolutioŶ du régime des dérogations « espèces protégées ». 

 

Dans ce plan, la Commission Européenne prévoit que la plaŶifiĐatioŶ, la ĐoŶstƌuĐtioŶ et l’eǆploitatioŶ 
d’iŶstallatioŶs de pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie à paƌtiƌ de souƌĐes ƌeŶouvelaďles, le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt de Đes iŶstallations 

au ƌĠseau d’ĠleĐtƌiĐitĠ, de gaz et de Đhaleuƌ et au ƌĠseau ĐoŶŶeǆe, aiŶsi Ƌue les iŶstallatioŶs de stoĐkage, seront 

pƌĠsuŵĠs ƌeleveƌ d’uŶ iŶtĠƌġt puďliĐ supĠƌieuƌ et d’uŶ iŶtĠƌġt de sĠĐuƌitĠ puďliƋue et bénéficieront de la 

procédure la plus favoraďle paƌŵi leuƌs pƌoĐĠduƌes de plaŶifiĐatioŶ et d’oĐtƌoi de peƌŵis. 
 
La justifiĐatioŶ de l͛iŶtĠƌġt puďliĐ ŵajeuƌ du pƌojet est ĐoŵplĠtĠe et dĠtaillĠe Đi-après. 

3.3.1 - L͛iŶtĠƌġt puďliĐ du pƌojet 

Politique énergétique  

Le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt au ƌĠseau d͛ĠleĐtƌiĐitĠ de la futuƌe ĐeŶtƌale solaiƌe photoǀoltaïƋue paƌtiĐipe à l’aĐĐƌoisseŵeŶt 
de la paƌt d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle daŶs la pƌoduĐtioŶ d’ĠleĐtƌiĐitĠ fƌaŶçaise, et permet ainsi de contribuer aux 

oďjeĐtifs du GƌeŶelle de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;Ϯϯ% d͛ĠleĐtƌiĐitĠ d͛oƌigiŶe ƌeŶouǀelaďle d͛iĐi ϮϬϮϬͿ et auǆ oďjeĐtifs de 
la PPE 2019-2028 (73,5 GW pour 2023 et de 101 à 113 GW pour 2028 (dont notamment 35,6 à 44,5 GW de solaire), 

notamment celui visant à dĠveloppeƌ la pƌoduĐtioŶ loĐale d’ĠleĐtricité. Il est à Ŷoteƌ Ƌu͛uŶ tel pƌojet est ĠgaleŵeŶt 
conforme aux engagements européens signés par la France, en matière de politique énergétique. Plus 

généralement, il participe à : 

▪ la diminution des émissions de Gaz à Effet de Serre ; 

▪ la transition éneƌgĠtiƋue et l͛aŶtiĐipatioŶ de la fiŶ des ĠŶeƌgies fossiles ; 

▪ l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue de la FƌaŶĐe aiŶsi Ƌue de l͛Euƌope ; 

▪ la diveƌsifiĐatioŶ des ŵodes de pƌoduĐtioŶ d’ĠleĐtƌiĐitĠ et leuƌ ƌĠpaƌtitioŶ suƌ le teƌƌitoiƌe ;LiŵitatioŶ du 
transport en ligŶe suƌ de gƌaŶdes distaŶĐes Đe Ƌui eŶtƌaîŶe uŶe diŵiŶutioŶ des peƌtes d’ĠŶeƌgie, 
limitation de la dépendance à un seul mode de production). 

 

SeloŶ le ďaƌoŵğtƌe aŶŶuel ƌĠalisĠ paƌ l͛oƌgaŶisŵe Oďseƌǀ͛ER, l͛Adeŵe et la fĠdĠƌatioŶ de ĐolleĐtiǀitĠs FNCCR, la 

France continue à développer les énergies renouvelables, mais à un rythme toujours insuffisant pour atteindre ses 

objectifs de transition énergétique.  
 

Intérêt économique  

Localement, les gains apportés par le projet sont significatifs et durables. En effet, ils permettent de générer des 

retombées financières tant pour la Collectivité (taxes et impôts versés par le porteur de projet) mais également 

aux propriétaires fonciers qui touchent un loyer leur assurant un revenu complémentaire. Les différentes taxes et 

impôts perçus par les collectivités sont : 

▪ La CET : Contribution Economique Territoriale ; 

▪ L͛IFER : IŵpositioŶ Foƌfaitaiƌe suƌ les EŶtƌepƌises de RĠseau, appliĐaďle à des sociétés dans le secteur de 

l͛ĠŶeƌgie, du tƌaŶspoƌt feƌƌoǀiaiƌe ou des tĠlĠĐoŵŵuŶiĐatioŶs. L͛uŶe de ses ĐoŵposaŶtes poƌte suƌ les 
ĐeŶtƌales de pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie ĠleĐtƌiƋue d͛oƌigiŶe photoǀoltaïƋue ou hǇdƌauliƋue ; 

▪ La TF : Taxe Foncière, 

▪ La taǆe d͛aŵĠnagement : elle concerne la commune de Selaincourt et le département de Meurthe-et-

Moselle selon les taux applicables. 

 

Plus gĠŶĠƌaleŵeŶt, l͛iŶstallatioŶ d͛uŶe ĐeŶtƌale solaiƌe photoǀoltaïƋue pƌĠseŶte des iŶtĠƌġts ĠĐoŶoŵiƋues 
apportés par la décentralisation des moyens de production (par exemple, limitation des coûts liés aux 

iŶfƌastƌuĐtuƌes de tƌaŶspoƌt de l’ĠŶeƌgie gƌâĐe à uŶe pƌoduĐtioŶ pƌoĐhe de la ĐoŶsoŵŵatioŶ). 

 

GENERALE DU SOLAIRE s͛appuie sǇstĠŵatiƋueŵeŶt suƌ le tissu de ĐoŵpĠteŶĐes loĐales pouƌ la réalisation de ses 

centrales solaires. Les lots terrassements, VRD, clôture, espaces verts, surveillance sont les secteurs les plus 

solliĐitĠs eŶ loĐal, loƌs du ĐhaŶtieƌ et ĠgaleŵeŶt eŶ phase eǆploitatioŶ pouƌ Đe Ƌui est de l͛eŶtƌetieŶ. 
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Intérêt collectif, intérêt général, intérêt public  

Par un arrêté du 10 novembre 2016 définissant les destinations et sous-destinations de constructions pouvant être 

réglementées par le règlement national d'urbanisme et les règlements des plans locaux d'urbanisme ou les 

documents en tenant lieu, il a été confirmé que la destination « équipements d'intérêt collectif et services 

publics» pƌĠǀue à l͛aƌtiĐle L. ϭϱϭ-27 du Code de l'urbanisme recouvre bien les «constructions industrielles 

concourant à la production d'énergie », incluant donc les centrales photovoltaïques. 

 

Concernant la réglementation applicable à l'implantation de centrales solaires photovoltaïques de grandes 

dimensions au sol, le ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer a apporté les 

précisions suivantes : « Une centrale photovoltaïque constitue une installation nécessaire à des équipements 

ĐolleĐtifs, ;…Ϳ, dğs loƌs Ƌu'elle paƌtiĐipe à la pƌoduĐtioŶ puďliƋue d'ĠleĐtƌiĐitĠ et Ŷe seƌt pas au seul usage pƌiǀĠ de 
son propriétaire ou de son gestionnaire. » (Réponse ministérielle n°02906 JO du Sénat du 25/03/2010 – p. 751). 

L͛iŶtĠƌġt puďliĐ attaĐhĠ à l͛iŵplaŶtatioŶ d͛ouǀƌages de pƌoduĐtioŶ d'ĠleĐtƌiĐitĠ à paƌtiƌ d͛ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles 
est aujouƌd͛hui aĐƋuis, dğs loƌs Ƌue la destiŶatioŶ d'uŶ pƌojet tel Ƌue Đelui eŶǀisagĠ pƌĠseŶte uŶ iŶtĠƌġt puďliĐ tiƌĠ 
de sa contribution à la satisfaction d'un besoin collectif par la production d'électricité vendue au public. En 

ĐoŶsĠƋueŶĐe, il est peƌtiŶeŶt de ĐoŶsidĠƌeƌ Ƌu͛uŶe iŶstallatioŶ photoǀoltaïƋue, telle Ƌue le pƌojet de Selaincourt, 

puisse faiƌe l͛oďjet de Đette ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ. 
 

3.3.2 - La raison impérative du projet 

Enjeux relatifs à la lutte contre le réchauffement climatique 

Les eŶjeuǆ ƌelatifs à la lutte ĐoŶtƌe le ƌĠĐhauffeŵeŶt ĐliŵatiƋue pƌĠseŶteŶt uŶ ĐaƌaĐtğƌe d͛uƌgeŶĐe et de ŶĠĐessitĠ 
absolue. En effet, les incidences de ce dérèglement sont multiples et concernent de nombreux secteurs : 

fragilisation de la ressource en eau, aggravation des risques naturels, menaces sur les infrastructures, conflits 

soĐiauǆ, atteiŶtes auǆ aĐtiǀitĠs huŵaiŶes ;agƌiĐultuƌe, pġĐhe, ĐoŶĐhǇliĐultuƌe, …Ϳ, ŵodifications des équilibres 

ĠĐologiƋues, peƌte de ďiodiǀeƌsitĠ, iŵpaĐts saŶitaiƌes, … Les paƌagƌaphes suiǀaŶts s͛attaĐheƌoŶt à pƌĠseŶteƌ uŶ 
foĐus suƌ ĐeƌtaiŶes thĠŵatiƋues de l͛aĐtualitĠ issues d͛aƌtiĐles ƌĠĐeŶts. 
 

Enjeux climatiques et enjeux sur la biodiversité 

 

En effet, le réchauffement du climat génère de nouvelles pressions de sélection naturelle bouleversant en 

profondeur la biodiversité (Actu Environnement, Interview de Anne Charmantier, Biologiste et Directrice de 

recherche au Cefe, 30 mars 2020).  

 

Le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue est ĠgaleŵeŶt ƌespoŶsaďle d͛uŶe augŵeŶtatioŶ des ĠŵissioŶs de ŵĠthaŶe des zoŶes 
humides (Ernest N. Koffi, Peter Bergamaschi, Romain Alkama and Alessandro Cescatti, An observation-constrained 

assessment of the climate sensitivity and future trajectories of wetland methane emissions, Science Advances Vol. 

6 n°15, 10/04/2020). Les chercheurs estiment que les zones humides sont une source majeure de méthane (CH4) 

et contribuent entre 30 et 40 % aux émissions totales de CH4. 

 

Une étude publiée dans la revue Nature (Christopher H. Trisos, Cory Merow & Alex L. Pigot, The projected timing 

of abrupt ecological disruption from climate change, Nature 580, 496-501 (8 avril 2020)) montre que le 

réchauffement climatique produira des effets brutaux sur la biodiversité. Les chercheurs estiment que la 

perturbation future des assemblages écologiques à la suite du changement climatique sera brusque, car dans un 

assemblage écologique donné, l'exposition de la plupart des espèces aux conditions climatiques au-delà de leurs 

limites de niche se produit presque simultanément. Dans un scénario à émissions élevées (voie de concentration 

représentative (RCP) 8.5), ces événements d'exposition abrupte commenceront avant 2030 dans les océans 

tropicaux et se propageront aux forêts tropicales et aux latitudes plus élevées d'ici 2050. Si le réchauffement 

climatique est maintenu en dessous de 2 °C, moins de 2 % des assemblages dans le monde devrait subir des 

événements d'exposition brutale de plus de 20 % de leurs espèces constitutives. Cependant, le risque s'accélère 

avec l'ampleur du réchauffement, menaçant 15 % des assemblages avec une augmentation de 4 °C, avec des 

niveaux de risque similaires dans les zones protégées et non protégées. Ces résultats mettent en évidence le risque 

imminent de pertes soudaines et graves de biodiversité (habitats, espèces) dues au changement climatique. 

 

Enjeux climatiques et risques sanitaires 

Le dĠƌğgleŵeŶt du Đliŵat peut aǀoiƌ des ĐoŶsĠƋueŶĐes saŶitaiƌes loĐaleŵeŶt foƌtes ŵais ĠgaleŵeŶt à l͛ĠĐhelle 
ŵoŶdiale aǀeĐ l͛augŵeŶtatioŶ du ƌisƋue paŶdĠŵiƋue ;AĐtu EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, PaŶdĠŵie de Coǀid-19 : la première 

d'une longue liste en raison du dérèglement climatique, 26 mars 2020).  

 

En effet, la fonte de la cryosphère et la hausse des températures augmentent le risque d'exposition à des 

pathogènes humains si le dérèglement du climat n'est pas enrayé. Parmi les facteurs climatiques susceptibles 

d'accroître les risques épidémiques, on trouve en premier lieu le dégel du pergélisol, qui pourrait perdre jusqu'à 

70 % de sa surface d'ici 2100, selon le Giec. Ce type de sol, composé de glace et de matières organiques, ne contient 

en effet pas seulement des quantités importantes de carbone, mais également des virions. C'est ce qu'a montré 

une équipe de chercheurs menée par Chantal Abergel (Biologiste et Directrice de recherche au CNRS) et Jean-

Michel Claverie en 2014. L'équipe de chercheurs est ainsi parvenue à identifier et réactiver deux virus géants vieux 

de 30 000 ans, inoffensifs pour l'homme. Leur découverte montre que d'autres virus piégés dans le pergélisol, 

parfois oubliés voire inconnus de la médecine contemporaine, pourraient également être réactivés en cas de dégel 

important. 
 

L'exploitation industrielle des ressources minières et gazières du nord de la Sibérie, facilitée par la fonte de la 

banquise, représente également une menace toute aussi importante pour la santé humaine.  
 

En effet, certaines prospections vont devenir possibles avec le réchauffement climatique, ces terres devenant 

ďeauĐoup plus aĐĐessiďles Ƌu'aupaƌaǀaŶt. L͛eǆploitatioŶ ŵiŶiğƌe ǀa aloƌs iŶduiƌe l͛eǆtƌaĐtioŶ de ŵillieƌs de toŶŶes 
de pergélisol ramenant des terres très anciennes en surface et potentiellement certains virions ou bactéries. 
 

Autre risque lié au dérèglement du climat : la diffusion de virus dans de nouvelles zones géographiques en raison 

de la migration de certaines espèces potentiellement porteuses de pathogènes humains. Une étude, parue dans 

la revue scientifique PLOS One en 2019, montrait que la hausse des températures mondiales était susceptible de 

modifier le comportement de certains moustiques de la famille Aedes, dont Aedes aegypti et Aedes albopictus 

(également connu sous le nom de moustique tigre), qui sont les principaux vecteurs de la dengue, de la fièvre 

jaune, de l'infection au virus Zika et du chikungunya. La hausse des températures pourrait encourager ces insectes 

à se déplacer plus au nord, jusqu'en Alaska. 
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Enjeux climatiques et restriction des zones habitables 

L͛Hoŵŵe ǀit pƌiŶĐipaleŵeŶt daŶs les zoŶes ĐliŵatiƋues de la Teƌƌe où la teŵpĠƌatuƌe aŶŶuelle ŵoǇeŶŶe aǀoisiŶe 
les 11-15°C. Mais avec la hausse de la température attendue à la surface de la planète, cette « niche climatique », 

où l'Homme a su prospérer, va se restreindre, selon une étude publiée dans la revue Proceedings of the National 

Academy of Sciences (PNAS) (Chi Xu, Timothy M. Lenton, Jens-Christian Svenning & Marten Scheffer, Future of the 

human climate niche, PNAS 2020). 
 

L'équipe de chercheurs a démontré que le scénario « business as usual » du GIEC, qui correspond à un 

réchauffement de 4,3°C en 2100, va provoquer l'augmentation des zones extrêmement chaudes. Ces conditions 

climatiques extrêmes ne concernent actuellement que 0,8 % de la surface terrestre mondiale, principalement dans 

les parties les plus chaudes du désert du Sahara. Mais d'ici 2070, elles pourraient s'étendre à 19 % de la surface 

terrestre de la planète. 
 

Cette réduction de la niche climatique de l'Homme, accompagnée d'un accroissement de la population mondiale, 

risque de provoquer des migrations majeures. Les résultats de cette étude indiquent que, sans action climatique, 

3,5 milliards de personnes pourraient devoir se déplacer d'ici 2070. Il y aurait, de plus, une menace pour 

la production alimentaire. En effet, les cartes mondiales de la production agricole et les nouvelles zones soumises 

à des chaleurs extrêmes se chevauchent. 

Enjeux énergétiques et énergies renouvelables 

Les ĐoŶsĠƋueŶĐes de la paŶdĠŵie liĠe au Coǀid ϭϵ suƌ le ŵaƌĐhĠ de l͛ĠŶeƌgie et de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ ƌappelleŶt la 
nécessité de défendre la transition énergétique. En effet, la baisse du coût des énergies fossiles (charbon, pétrole, 

gaz), suite à la baisse de la demande lié au confinement, peut avoir un impact négatif sur la transition énergétique. 

Cette diminution des coûts pourrait amener à un usage plus fort de ces énergies fossiles dans notre quotidien, 

parce que l'arbitrage financier serait favorable à leur usage. 

 

Avec la baisse de la demande mondiale, et donc des émissions de CO2, un effort collectif pour continuer à 

accompagner la transition énergétique peut avoir un réel impact dans la lutte contre le réchauffement climatique. 

 

Dans ce sens, il est ŶĠĐessaiƌe d͛eŶǀisageƌ uŶe gestioŶ de l'ĠŶeƌgie ƌeŶouǀelaďle plus loĐale, Đe Ƌui ĐoŶstitue le 
poiŶt foƌt des ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles ŵais aussi l͛uŶ des oďjeĐtifs de la PPE ϮϬϭϵ-2028. En effet, la pandémie a 

montré les limites d'une mondialisation exacerbée.  

 

Le modèle énergétique défendu par les acteurs du marché de l'énergie renouvelable (basé sur une énergie 100 % 

renouvelable gérée en temps réel, décentralisée et intégrant l'ensemble des acteurs - producteurs, collectivités, 

clients), en le généralisant, permettrait donc de limiter notre dépendance aux énergies fossiles et d'agir 

concrètement en faveur de la transition écologique, ainsi qu'améliorer la résilience de nos sociétés. 

 

(Actu Environnement, Avis d'expert proposé par Albert Codinach, CEO de Planète OUI, 15 avril 2020) 

 

 

 

 

Besoins énergétiques et production actuelle en région Grand-Est, un déséquilibre marqué entre les ex-régions 

Auvergne / Rhône-Alpes 

Les données présentées dans ce chapitre sont issues des sources suivantes :  

▪ SRCAE ;SĐhĠŵa RĠgioŶal du Cliŵat, de l͛Aiƌ et de l͛EŶeƌgieͿ de l͛ex région Bourgogne-Franche-Comté ; 

▪ Le SRADDET ;SĐhĠŵa RĠgioŶal d͛AŵĠŶageŵeŶt, de DĠǀeloppeŵeŶt Duƌaďles et d͛Egalité des Territoires) 

de la région Grand-Est et ŶotaŵŵeŶt l͛AŶŶeǆe ϰ – Diagnostic thématique – climat air énergie ; 

▪ Le panorama des énergies renouvelables et de récupération en région Grand-Est – Edition 2021- 

Observatoire climat air énergie Grand Est ; 

▪ Données et études statistiques (www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr). 

 

Consommation et production d’ĠŶeƌgie de la région, une région déficitaire et dépendante énergétiquement 
 

Le profil air-climat-ĠŶeƌgie du GƌaŶd Est se ĐaƌaĐtĠƌise paƌ uŶe foƌte ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛ĠŶeƌgie gloďaleŵeŶt plus 
ĠleǀĠe Ƌu͛à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale Ƌui s͛eǆpliƋue eŶ paƌtie paƌ uŶ Đliŵat plus froid que dans le reste de la France et 

par la forte présence du secteur industriel. La pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie pƌiŵaiƌe eŶ GƌaŶd Est s’Ġlğve eŶ ϮϬϭϲ à ϭϮϱ 
TWh soit ϭϮ% de la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie pƌiŵaiƌe eŶ FƌaŶĐe. ϲϳ % de la pƌoduĐtioŶ est d͛oƌigiŶe ŶuĐlĠaire.  

 

Avec 192 TWh consommés, le Grand Est présente une balance consommation-production déficitaire. Très 

dépendant des énergies fossiles, le Grand Est importe la quasi-totalitĠ du gaz et des ĐaƌďuƌaŶts Ƌu͛il ĐoŶsoŵŵe. 
EŶ ƌeǀaŶĐhe, l͛iŵpoƌtaŶĐe de soŶ paƌĐ ŶuĐlĠaiƌe lui peƌŵet d͛eǆpoƌteƌ la ŵoitiĠ de sa pƌoduĐtioŶ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ.   
 

Dans la Région Grand Est, la ĐoŶsoŵŵatioŶ ĠŶeƌgiƋue fiŶale eŶ ϮϬϭϲ s͛Ġlğǀe à ϭϵϭ ϲϮϲ GWh. Elle ƌepƌĠseŶte uŶe 
ĐoŶsoŵŵatioŶ ŵoǇeŶŶe de ϯϰ,ϱ MWh/haďitaŶt soit plus ĠleǀĠe Ƌue la ŵoǇeŶŶe ŶatioŶale Ƌui s͛Ġtaďlit à Ϯϲ 
MWh/habitant.   

 

EŶ teƌŵes d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouǀelaďle, le GƌaŶd Est se caractérise par une forte consommation du bois énergie qui est 

la ϭğƌe souƌĐe d͛EŶR. La ƌĠgioŶ possğde le tƌoisiğŵe paƌĐ d͛iŶstallatioŶs de pƌoduĐtioŶ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ ƌeŶouǀelaďle 
et pƌoduit ϭϱ% de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ ƌeŶouǀelaďle fƌaŶçaise, esseŶtielleŵeŶt gƌâĐe à l͛hǇdƌoĠleĐtƌiĐitĠ et à l͛ĠolieŶ. 
 

La région Grand-Est est un teƌƌitoiƌe à foƌte ĐoŶsoŵŵatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue et pƌĠseŶte uŶe pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie 
déficitaire. GƌâĐe à sa pƌoduĐtioŶ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ ŶuĐlĠaiƌe, le ďilaŶ ĠleĐtƌiƋue est Đeƌtes positif ŵais la ŶĠcessaire 

électrification de notre société afin de répondre aux enjeux de lutte contre les émissions de gaz à effet de serre 

doit ĐoŶduiƌe ĐhaƋue teƌƌitoiƌe à dĠǀeloppeƌ sa pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie d͛oƌigiŶe ƌeŶouǀelaďle afiŶ  

▪ D’ĠƋuiliďƌeƌ le rapport production/consommation de la région, aujouƌd͛hui laƌgeŵeŶt dĠfiĐitaiƌe à 
l͛ĠĐhelle de la ƌĠgioŶ ; 

▪ D’augŵeŶteƌ sigŶifiĐativeŵeŶt sa pƌoduĐtioŶ d’ĠleĐtƌiĐitĠ afin de pouvoir substituer les énergies 

carbonées et fossiles à fortes émissions de CO2E. 

 

 

 

http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/


DOSSIER DE DEMANDE DE DEROGATION ESTPECES PROTEGEES MICA Environnement 2022 

 

 

GENERALE DU SOLAIRE – IŵplaŶtatioŶ d’uŶe ĐeŶtƌale photovoltaïque au sol – Selaincourt (54) 50 

Des objectifs de développement des énergies renouvelables et un retard qui se creuse 

 

Les filiğƌes ƌeŶouǀelaďles oŶt aujouƌd͛hui uŶe plaĐe iŶĐoŶtestaďle daŶs le ŵiǆ ĠŶeƌgĠtiƋue ƌĠgioŶal ŵais doiǀeŶt 
encore être développées pour pouvoir atteindre les objectifs régionaux et nationaux.  

L͛oďjeĐtif ƌĠgioŶal fiǆĠ paƌ le SRADDET est de dĠǀeloppeƌ la pƌoduĐtioŶ aŶŶuelle d͛ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles et de 
ƌĠĐupĠƌatioŶ afiŶ Ƌu͛elle soit ĠƋuiǀaleŶte à ϰϭ% de la ĐoŶsoŵŵatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue fiŶale eŶ ϮϬϯϬ et à ϭϬϬ% eŶ ϮϬϱϬ 
(Région à énergie positive). A titre de comparaison, en 2020 les énergies renouvelables ont couvert 28,4% de la 

ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛ĠŶeƌgie de la ƌĠgioŶ. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles eŶ GƌaŶd Est paƌ filiale ;source : Panorama des énergies renouvelables et de 

récupération en région Grand-Est) 

 

Pour ce faire des objectifs de développement ont été fixés dans le SRADDET pour chaque énergie 

(géo/aquathermie, solaire thermique, chaleur fatale, biocarburants, bois energie, biogaz, éolien, hydraulique 

réelle et évidemment photovoltaique). Le solaire photovoltaique présente un des objectifs de développement des 

plus ambitieux avec une multiplication par 14,9 de la production par rapport à la production réalisée en 2016. 

 

Les objectifs de développeŵeŶt du SRADDET soŶt toutefois d͛atteiŶdƌe uŶe pƌoduĐtioŶ de ϮϰϳϬ GWh eŶ ϮϬϯϬ et 
de 5892 GWh en 2050. Le solaire photovoltaïque permettait en 2020 une production de seulement 653 GWh, la 

filiğƌe pƌĠseŶte d͛oƌes et dĠjà uŶ foƌt ƌetaƌd ǀis-à-vis des objectifs qui lui ont été fixés, un retard qui semble se 

creuser progressivement d͛aŶŶĠe eŶ aŶŶĠe.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CoŵpaƌaisoŶ de la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie ƌeŶouǀelaďle issue de la pƌoduĐtioŶ photovoltaïque avec les objectifs du SRADDET 

(source : Panorama des énergies renouvelables et de récupération en région Grand-Est) 

 

La pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie d͛oƌigiŶe ƌeŶouǀelaďle présente des objectifs de développement très important afin 

d͛atteiŶdƌe les oďjeĐtifs du SRADDET ;ϭϬϬ% d͛ĠŶeƌgie d͛oƌigiŶe ƌeŶouǀelaďle eŶ ϮϬϱϬ, Ϯϴ,ϰ % seuleŵeŶt eŶ 
2020). Dans ce cadre le SRADDET mise en grande partie sur le solaire photovoltaïque dont les objectifs 

prévoient une multiplication de la production par 14,9 entre 2016 et 2050. Toute cette filière présente 

aujouƌd’hui d’oƌes et dĠjà du ƌetaƌd, uŶ ƌetaƌd Ƌui seŵďle se Đƌeuseƌ d’aŶŶĠe eŶ aŶŶĠe. 
 

A l͛ĠĐhelle du SCOT ;souƌĐe : Développement des ENR à l͛ĠĐhelle Sud Meuƌthe-et-Moselle, SCOT Sud Meurthe-et-

Moselle, ϮϬϭϲͿ, les ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles pƌĠseŶteŶt d͛autaŶt plus uŶ dĠǀeloppeŵeŶt eŶĐoƌe faiďle paƌ ƌappoƌt 
auǆ oďjeĐtifs ŶatioŶauǆ et ƌĠgioŶauǆ. La tƌajeĐtoiƌe aĐtuelle peƌŵettƌait d͛atteiŶdƌe uŶ tauǆ d͛EŶR&R ƌepƌĠseŶtaŶt 
ϭϮ% de la ĐoŶsoŵŵatioŶ fiŶale d͛ĠŶeƌgie, soit tƌğs loiŶ deƌƌiğƌe les oďjeĐtifs ŶatioŶauǆ de ϯϮ% et ƌĠgioŶauǆ de 
41%. 

 

Dans ce document, une redéfinition des ambitions de développement des énergies renouvelables et de 

scénarisation dans le cadre de la révision du SCOT est proposée. Outre des objectifs de diminution de la 

consommation énergétique, des objectifs ambitieux de développement des énergies renouvelables sont 

pƌoposĠes. EŶ ϮϬϯϬ, le SCOT ǀise l͛ĠƋuipeŵeŶt de ϭϯϬ 000 toitures, 310 parkings et 2 centrales au sol sur des sites 

polluĠs. Le pƌojet suƌ l͛aŶĐieŶŶe Đaƌƌiğƌe ƌeŶtƌe paƌfaiteŵeŶt daŶs Đet oďjeĐtif. 
 

UŶ des tƌois ĠlĠŵeŶts foƌts à ƌeteŶiƌ eŶ sǇŶthğse de Đette Ġtude ;les deuǆ pƌeŵieƌs ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛ĠolieŶ et la 

méthanisation) est le suivant : 

 

Un développement très important du photovoltaïque sur tout le territoire – nécessitant une très grande 

ŵoďilisatioŶ foŶĐiğƌe ;toituƌes, espaĐes dĠlaissĠs, …Ϳ. 
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Un déséquilibre régional marqué 

 

Ce constat cache également de grands déséquilibres territoriaux, la production étant fortement dominée et 

dǇŶaŵisĠe à l͛Est paƌ l͛ĠŶeƌgie hǇdƌauliƋue eŶ AlsaĐe et à l͛Ouest paƌ les agƌoĐaƌďuƌaŶts. Certains départements 

tels que la Haute-Marne, les Vosges ou encore la Meurthe-et-Moselle s͛illustƌeŶt paƌ uŶe pƌoduĐtioŶ tƌğs faiďle. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie d’oƌigiŶe ƌeŶouǀelaďle eŶ ƌĠgioŶ GƌaŶd-Est 

 

Cette cartographie rejoint la cartographie représentée au Chapitre 3.1.4. qui présente les données chiffrées par 

département. 

 

 

Le territoire présente en outre un important déficit territorial dans la participation aux atteintes de la région, 

ĐeƌtaiŶs dĠpaƌteŵeŶts pƌofiteŶt de leuƌ gĠogƌaphie Ŷatuƌelle aveĐ uŶ foƌte pƌoduĐtioŶ d’oƌigiŶe 
hǇdƌauliƋue, d’autƌes dĠpaƌteŵents ont lancé un important développement. A contrario certains 

dĠpaƌteŵeŶts paƌtiĐipeŶt eŶĐoƌe peu à Đe dĠveloppeŵeŶt Ƌui doit se ƌĠaliseƌ à l’ĠĐhelle de tout le teƌƌitoiƌe, 
Đ’est le Đas de la Meurthe-et-Moselle doŶt la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie de souƌĐe ƌeŶouvelable est encore 

relativement faible. AiŶsi si le ĐoŶstat est d’oƌes et dĠjà paƌtiĐuliğƌeŵeŶt dĠfavoƌaďle à l’ĠĐhelle de la ƌĠgioŶ 
;iŵpoƌtaŶt dĠfiĐit de pƌoduĐtioŶ ĠŶeƌgĠtiƋueͿ, à l’ĠĐhelle des aŵďitieuǆ et iŵpoƌtaŶts oďjeĐtifs de 
développement des énergies ƌeŶouvelaďles ŶoŶ atteiŶts, à l’ĠĐhelle paƌtiĐuliğƌe du solaiƌe photovoltaïƋue 
qui présente un retard conséquent sur ses objectifs de développement, le constat est encore plus négatif 

pour le département de la Meurthe-et-Moselle qui présente un retard Ŷotaďle eŶ ĐoŵpaƌaisoŶ aveĐ d’autƌes 
départements de la région. 

 

3.3.2.1 - Le ĐaƌaĐtğƌe ŵajeuƌ de l͛iŶtĠƌġt du pƌojet 

La fiche n°29 du Commissariat général au développement durable - DiƌeĐtioŶ de l͛eau et de la ďiodiǀeƌsitĠ 
(http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/29-Ϯ.pdfͿ ƌelatiǀe à la dĠfiŶitioŶ de l͛iŶtĠƌġt puďliĐ ŵajeuƌ 
précise notamment : 

 

« La ĐiƌĐulaiƌe du ϭϱ aǀƌil ϮϬϭϬ iŶdiƋue Ƌu’« il Ŷ’est pas possiďle de pƌoposeƌ uŶe dĠfiŶitioŶ gĠŶĠƌale de la ŶotioŶ 
d’iŶtĠƌġt puďliĐ ŵajeuƌ ». Cette ĐiƌĐulaiƌe pƌĠĐise toutefois Ƌu’« il est possiďle de Ƌualifieƌ de ŵajeuƌ l’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal 
d’uŶe aĐtiǀitĠ loƌsƋue l’iŶtĠƌġt puďliĐ de Đette aĐtiǀitĠ est supĠƌieuƌ à Đelui de la ĐoŶseƌǀatioŶ des haďitats Ŷatuƌels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages du ou des sites ĐoŶĐeƌŶĠs. ;…Ϳ. De plus, il Ŷe peut ġtƌe eǆĐlu Ƌu’uŶ 
oƌgaŶisŵe de dƌoit pƌiǀĠ poƌte uŶ pƌojet d’aĐtiǀitĠ Ƌui ƌelğǀe d’uŶ iŶtĠƌġt puďliĐ ŵajeuƌ ». 
 

« La ŶotioŶ d’iŶtĠƌġt puďliĐ ŵajeuƌ ƌeŶǀoie à uŶ iŶtĠƌġt à loŶg teƌŵe du pƌojet, Ƌui appoƌte uŶ gaiŶ significatif pour 

la collectivité, du point de vue socio-économique ou environnemental.  

Pouƌ Ƌue la ƌaisoŶ iŵpĠƌatiǀe d’iŶtĠƌġt puďliĐ ŵajeuƌ du pƌojet puisse ġtƌe ƌeteŶue, l’iŶteŶsitĠ du gaiŶ ĐolleĐtif doit 
ġtƌe d’autaŶt plus iŵpoƌtaŶte Ƌue l’atteiŶte auǆ enjeux environnementaux est forte. » 

 

BieŶ Ƌu͛il soit diffiĐile de Đoŵpaƌeƌ de façoŶ ƋuaŶtitatiǀe l͛atteiŶte auǆ eŶjeuǆ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ et des gaiŶs 
d͛oƌdƌe soĐio-ĠĐoŶoŵiƋues et ĠŶeƌgĠtiƋues, oŶ peut tout de ŵġŵe ĐoŶsidĠƌeƌ Ƌue l͛ĠƋuiliďƌe eŶtƌe Đes deuǆ 
critères est respecté pour le projet de GDSOL 106. 
 

Participation déterminante du projet aux objectifs de développement des ENR 

DaŶs uŶ ĐoŶteǆte d͛uƌgeŶĐe ĐliŵatiƋue, le pƌojet paƌtiĐipe de manière déterminante aux objectifs nationaux et 

régionaux en matière de production issue du renouvelable, notamment : 

▪ la réalisation des objectifs nationaux de la PPE 2019-2028 : diversification du mix-énergétique en faveur 

des énergies renouvelables et développement de la production énergétique locale ; 

▪ Le projet participe à la réalisation des objectifs régionaux exprimés dans le SRADDET de la région Grand-

Est. 
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D͛apƌğs l͛Ġtude ŵeŶĠe en 2016 daŶs le Đadƌe de l͛ĠlaďoƌatioŶ du SCOT Sud Meurthe-et-Moselle, la production 

d͛ĠŶeƌgie à l͛ĠĐhelle du SCOT Ġtait de ϭϰϴϬ GWh doŶt ϭϰϭϬ GWh ENR, soit 6% de sa consommation. A l͛ĠĐhelle 
départementale, elle était évaluée à 4,5TWh en 2020 par RTE (source : RTE – l͛esseŶtiel eŶ ƌĠgioŶ GƌaŶd EstͿ. 
 

L͛ĠŶeƌgie ƌeŶouǀelaďle pƌoduite suƌ le teƌƌitoiƌe l͛est ŵajoƌitaiƌeŵeŶt sous foƌŵe de ĐaƌďuƌaŶt ou Đoŵďustiďle, 
seulement ϯϱϭ GWh ĠtaieŶt pƌoduits sous foƌŵe d͛ĠleĐtƌiĐitĠ eŶ ϮϬϭϲ ;doŶt ϭϮϱ GWh d͛oƌigiŶe solaiƌeͿ. 
 

Le pƌojet ǀise l͛iŵplaŶtatioŶ d͛uŶe ĐeŶtƌale photoǀoltaïƋue au sol d͛uŶe puissaŶĐe d͛environ 4,8 MWc (production 

de 5,2 GWh).  

 

Si le pƌojet Ŷ͛atteiŶt pas les oďjeĐtifs de pƌoduĐtioŶ de certaines iŶstallatioŶs s͛ĠteŶdaŶt suƌ des dizaiŶes ǀoiƌe uŶe 
ĐeŶtaiŶe d͛heĐtaƌes, il ƌepƌĠseŶteƌait entre 4 et 5 % de la pƌoduĐtioŶ d’oƌigiŶe photovoltaïƋue de 2016 et 1,5 % 

de la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle du SCOT. Sa participation serait donc significative dans ce vaste 

territoire recouvrant 437 communes et plus de 560 000 habitants (en 2013). 

 

Il s͛agit doŶĐ d͛uŶ pƌojet important, en matière d͛eŶǀeƌguƌe et de paƌtiĐipatioŶ loĐale auǆ eŶjeuǆ de 
développement des énergies renouvelables.  

 

Acceptabilité environnementale du projet 

Les impacts positifs socio-économiques et climatiques du projet au regard des incidences négatives 

environnementales et écologiques demeurent suffisamment en faveur du projet pour le rendre acceptable sur le 

plan environnemental :  

▪ GƌâĐe auǆ ŵesuƌes eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales ŵises eŶ œuǀƌe, l’iŵpaĐt gloďal ŶĠgatif du pƌojet suƌ 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt peut ġtƌe ƋualifiĠ de négligeable, notamment en raison des nombreuses mesures de 

compensation mises en place. Par ailleurs, la technologie photovoltaïque présente des qualités sur le plan 

écologique car le produit fini est non polluant, silencieux et n'entraîne aucune perturbation du milieu. De 

plus, en fin de vie, les matériaux de base (cadre d'aluminium, verre, silicium, supports en acier zingué et 

composants électroniques) peuvent tous être réutilisés ou recyclés de différentes manières, et ce sans 

inconvénient. En revanche, la construction des capteurs photovoltaïques, comme tout produit industriel, 

a un impact sur l'environnement, essentiellement dû à la phase de fabrication qui nécessite une 

consommation d'énergie et l'utilisation de produits employés d'ordinaire dans l'industrie électronique. 

Cependant, le temps de retour énergétique est largement favorable, si on considère qu'un capteur 

photovoltaïque avec cadre, met entre un an et demi et trois ans pour produire l'énergie équivalente à ce 

qui a été nécessaire à sa fabrication (suivant la technologie employée). Ce qui est négligeable par rapport 

à sa durée de vie (> 25 ans) ; 

▪ Les terrains du projet ont été visés en raison de son positionnement en dehors des zonages réglementaires 

de pƌoteĐtioŶ du ŵilieu Ŷatuƌel du teƌƌitoiƌe. Les iŶǀeŶtaiƌes Ŷatuƌalistes et l͛Ġtude des doŶŶĠes 
bibliographiques ont mis en évidence de forts enjeux écologiques. Afin de proposer un projet susceptible 

de présenter un impact résiduel négligeable sur les milieux naturels, de conséquentes mesures 

d͛ĠǀiteŵeŶt ;ĠǀiteŵeŶt de pƌğs de 4,9 ha, soit environ 6Ϭ % de l͛aiƌe d͛ĠtudeͿ et de ƌĠduĐtioŶ oŶt ĠtĠ 
intégrées. Ces mesures ont ensuite été renforcées par la mise en place de mesures de compensation et 

d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt daŶs l’optiƋue de paƌveŶiƌ à uŶe plus-value écologique (ouverture et maintien de 

pelouses menacées de fermeture, gestion et restauration des milieux arbustifs, recréation de milieux 

ouverts et semi-ouverts par la conversion de cultures en prairies permanentes et par la plantation de haies 

et la gestioŶ d͛uŶ aŶĐieŶ teƌƌaiŶ de Đƌoss afiŶ d͛Ǉ ƌĠtaďliƌ uŶe ƋuiĠtude faǀoƌaďle à la fauŶe). Afin de 

s͛assuƌeƌ de l͛effiĐaĐitĠ des ŵesuƌes ŵises eŶ plaĐe, uŶ suiǀi ĠĐologiƋue duƌaŶt la phase ĐhaŶtieƌ et 
peŶdaŶt toute l͛eǆploitatioŶ seƌa ƌĠalisĠ paƌ uŶ oƌgaŶisŵe spĠĐialisĠ. Les doŶŶĠes ĐolleĐtĠes seƌoŶt 
paƌtagĠes afiŶ de ĐoŵplĠteƌ les ĐoŶŶaissaŶĐes suƌ l͛iŵpaĐt des centrales photovoltaïques au sol dans 

diffĠƌeŶts ŵilieuǆ et ĐoŶteǆtes d͛iŵplaŶtatioŶ ; 

▪ Sur le plan écologique et paysager, il est bien souvent plus intéressant de multiplier les « petits projets » 

de centrales photovoltaïques plutôt que de soutenir exclusivement les gros projets de plusieurs dizaines 

ǀoiƌe ĐeŶtaiŶes d͛heĐtaƌes. 

 

Contribution du projet au développement des ENR photovoltaïques 

Le pƌojet ĐoŶtƌiďue au pƌogƌğs teĐhŶologiƋue, faǀoƌise la ĐoopĠƌatioŶ euƌopĠeŶŶe et la ĐoŵpĠtitiǀitĠ de l͛iŶdustrie 

européenne ; il s͛iŶsĐƌit eŶ effet au seiŶ d͛uŶe politiƋue ŶatioŶale de dĠǀeloppeŵeŶt des ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles 
et de promotion de projets faisant appel à des technologies innovantes françaises ou européennes et mettant en 

œuǀƌe des pƌogƌaŵŵes de R&D participant au progrès technologique de la filière photovoltaïque. 

 

SatisfaĐtioŶ d’uŶ ďesoiŶ loĐal et ƌĠduĐtioŶ des GES eŶ faveuƌ du Đliŵat 

Le projet contribue à la satisfaĐtioŶ d’uŶ ďesoiŶ ĐolleĐtif paƌ la pƌoduĐtioŶ loĐaleŵeŶt d͛ĠleĐtƌiĐitĠ d͛oƌigiŶe 
ƌeŶouǀelaďle destiŶĠe au puďliĐ, eŶ ĐouǀƌaŶt les ďesoiŶs suƌ le loŶg teƌŵe ;ϯϬ aŶsͿ d͛eŶǀiƌoŶ 800 ménages français. 

 

Le projet permet une réduction sensible des émissions de gaz à effet de serre associées à la production 

d͛ĠleĐtƌiĐitĠ à paƌtiƌ d͛ĠŶeƌgies fossiles. De ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, la pƌoduĐtioŶ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ à paƌtiƌ d͛uŶe souƌĐe 
d͛ĠŶeƌgie ƌeŶouǀelaďle ǀieŶt se suďstitueƌ à uŶ ŵoǇeŶ de pƌoduĐtioŶ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ de seŵi-base ou de pointe : 

typiquement les barrages hydrauliques et les centrales thermiques à flamme utilisant du fioul, du gaz ou du 

charbon comme combustible. De ce fait, pendant les 30 ans de la durée de vie minimum de la centrale le projet 

de Selaincourt permet donc un évitement direct de : 

▪ 3 245 tonnes de CO2 par rapport au mix électrique français (hors importations) ; 

▪ 4 808 tonnes de CO2 par rapport au mix électrique français (dont importations) ; 

▪ 38 275 tonnes de CO2 par rapport au mix électrique européen. 
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Dans ce contexte mondial de risques de désorganisation des écosystèmes, des biomes mais aussi des 

soĐiĠtĠs et de l’ĠĐoŶoŵie, eŶ lieŶ aveĐ la ŵodifiĐatioŶ du Đliŵat, toute aĐtioŶ eŶ faveuƌ de la lutte ĐoŶtƌe Đe 
dérèglement et acceptable environnementalement revêt un intérêt public, impératif, à caractère majeur, 

notamment le développement local des énergies renouvelables.  

Ainsi le projet de Selaincourt : 

▪ Révêt un intérêt public en raison de son intérêt collectif et économique, 

▪ Révêt un caractère impératif et majeur en raison : 

- De sa paƌtiĐipatioŶ dĠteƌŵiŶaŶte daŶs l’atteiŶte des oďjeĐtifs ƌĠgioŶauǆ et ŶatioŶauǆ eŶ 
ŵatiğƌe de dĠveloppeŵeŶt des ENR daŶs uŶ ĐoŶteǆte d’uƌgeŶĐe ĐliŵatiƋue auǆ ŵultiples 
iŶĐideŶĐes ŶotaŵŵeŶt suƌ la ďiodiveƌsitĠ, la saŶtĠ et l’ĠĐoŶoŵie et de voloŶtĠ de ƌĠĠƋuiliďƌage 
du mix énergétique français et euƌopĠeŶ, et Đe d’autaŶt plus daŶs uŶ ĐoŶteǆte gĠopolitiƋue 
actuel particulièrement tendu vis-à-vis de l’appƌovisioŶŶeŵeŶt eŶ gaz russe ; 

- De sa participation à réduire la dépendance énergétique de la région et le déficit 

pƌoduĐtioŶ/ĐoŶsoŵŵatioŶ, de paƌtiĐipeƌ à l’atteiŶte des oďjeĐtifs de dĠveloppeŵeŶt du solaiƌe 
photovoltaïque qui présente un retard sur ses objectifs de développement, un retard qui semble 

se creuser progressivement, de réduire le déséquilibre de développement des différents 

départements de la région, la Meurthe-et-Moselle présentant un retard de développement en 

ĐoŵpaƌaisoŶ d’autƌes dĠpaƌteŵeŶts. Le pƌojet est ƌelativeŵeŶt iŵpoƌtaŶt à l’ĠĐhelle du 
département, il représenterait 4-5 % de la production photovoltaïque de 2016 du SCOT et 1,5 % 

de la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelable du SCOT, un vaste territoire de plus de 400 communes 

et de plus de 560 000 habitants. EŶfiŶ, il paƌtiĐipe à la satisfaĐtioŶ d’uŶ ďesoiŶ ĐolleĐtif loĐal eŶ 
paƌfaite ĐohĠƌeŶĐe aveĐ les oƌieŶtatioŶs de la PƌogƌaŵŵatioŶ PluƌiaŶŶuelle de l’EŶeƌgie ϮϬϭϵ-

2028 ; 

- De son acceptabilité environnementale et de sa plus-value écologique pour plusieurs espèces 

présentant un enjeu de conservation dans la région ; 

- De sa participation à la réduction sensible des émissions de GES. 

 

3.3.3 - Etat final de conservation des espèces protégées 

Apƌğs l͛appliĐatioŶ de la sĠƋueŶĐe « éviter et réduire », il s͛est aǀĠƌĠ Ƌue le pƌojet de la ĐeŶtƌale solaiƌe SelaiŶĐouƌt 
présentait des incidences résiduelles faibles à modérées et donc significatives sur plusieurs espèces protégées. En 

raison suƌtout de l͛altĠƌatioŶ des haďitats, loƌs de la phase tƌaǀauǆ et suƌtout loƌs de l͛eǆploitatioŶ, ;peƌtes 
d͛haďitats de tƌaŶsit et de Đhasse des Đhiƌoptğƌes, peƌte d͛haďitats pouƌ le Đoƌtğge de ŵilieuǆ pelousaiƌes et 
pƌĠfoƌestieƌsͿ, il est possiďle Ƌu͛à terme le site ne soit plus autant favorable aux espèces protégées présentes sur 

le site. 

 

Plusieurs mesures compensatoires sont proposées dans le présent document, présentées selon 3 axes :  

▪ La restauration des milieux ouverts et semi-ouverts en cours de fermeture ; 

▪ La création de milieux ouverts et semi-ouverts via la conversion de cultures intensives ; 

▪ La quiétude de la faune afiŶ Ƌu͛elle puisse aĐĐoŵpliƌ ĐoƌƌeĐteŵeŶt soŶ ĐǇĐle ďiologiƋue. 

Ainsi, quatre mesures compensatoires ont été proposées et visent la restauration/recréation, ainsi que la gestion, 

à l͛ĠĐhelle loĐale des haďitats iŵpaĐtĠs afiŶ d͛oďteŶiƌ uŶe ŵosaïƋue d͛haďitats siŵilaiƌes à Đelle iŵpaĐtĠe paƌ le 
projet :  

▪ Ouverture et maintien des pelouses et prairies menacées de fermeture (restauration) – MC01 ; 

▪ Gestion et restauration des milieux arbustifs – MC02 ; 

▪ Recréation de milieux ouverts et semi-ouverts par la conversion de cultures en prairies permanentes et 

par la plantation de haies – MC03 ; 

▪ Gestion et sensibilisation à la quiétude de la faune sauvage – MC04. 

 

Les mesures compensatoires n°1 et 2 permettront principalement de rouvrir des milieux qui se sont récemment 

embroussaillés et de maintenir des milieux arbustifs. Ainsi, le maillage écologique local alternant les milieux 

ouverts et semi-ouǀeƌts s͛eŶ ƌetƌouǀeƌa ƌeŶfoƌĐeƌ ďĠŶĠfiĐiaŶt à de Ŷoŵďƌeuses espğĐes. EŶ effet, l͛augŵeŶtatioŶ 
du linéaire de lisière sera bénéfique tant pour les reptiles que pour les chiroptères. Concernant les oiseaux, les 

milieux ouverts seront favorables à leur alimentation, tandis que les milieux semi-ouverts (arbustifs) seront 

favorables à la nidification.  

La mesure compensatoire n°3 aura les mêmes effets bénéfiques que les deux précédentes via la conversion d͛uŶe 
culture intensive en prairie maillé de haie. 

La mesure compensatoire n°4 favorisera la quiétude de la faune, en arrêtant les activités pouvant déranger a faune. 

Cela aura pour effet de garantir le cycle biologique complet des espèces protégées sur les parcelles 

compensatoires. 

 

Toutes ces mesures seront complétées par des mesures d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ǀisaŶt notamment à améliorer 

l͛attƌaĐtiǀitĠ des espaĐes ďoisĠs par la gestion des cloisonnements créant des lisières au sein du boisement, ainsi 

Ƌu͛au tƌaǀeƌs de la ŵise eŶ plaĐe de gîtes à Chiƌoptğƌes. 
 

Les ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt et de ƌĠduĐtioŶ pƌises eŶ aŵoŶt peƌŵettaieŶt d͛oƌes et dĠjà d͛Ġǀiteƌ toute iŶĐideŶĐe 
ƌĠsiduelle ŶĠgatiǀe suƌ les autƌes gƌoupes d͛espğĐes. CeƌtaiŶs de Đes gƌoupes d͛espèces profiteront également de 

la mise en place de cette mesure de compensation. 

 

La plus-ǀalue ĠĐologiƋue des ŵesuƌes ĐoŵpeŶsatoiƌes s͛appuie doŶĐ suƌ les ĠlĠŵeŶts suiǀaŶts : 

▪ Une boŶŶe gaƌaŶtie d’atteiŶte des oďjeĐtifs des mesures de compensation étalées dans le temps en 

foŶĐtioŶ de l’appaƌitioŶ des iŶĐideŶĐes du pƌojet (quelques mois pour la restauration et la quiétude de la 

fauŶe jusƋu͛à environ 5-10 ans pour la recréation de milieux) ; 

▪ Une gestion adaptée afin de garantir le maintien des habitats restaurés dans un en état de conservation 

favorable aux espèces visés par la présente démarche ; 

▪ Une quiétude accrue de la fauŶe afiŶ d͛assuƌeƌ la pĠƌeŶŶitĠ de leuƌ ĐǇĐle ďiologiƋue. 
 

EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, l'Ġtat de ĐoŶseƌvatioŶ des populatioŶs d’espğĐes pƌotĠgĠes ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ la dĠƌogatioŶ Ŷ’est 
pas dégradé par le projet dans leur aire de répartition naturelle. 
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4 - METHODOLOGIE D’INVENTAIRE ET D’ANALYSE 

4.1 - DEFINITION DES ZONES D͛ETUDES  

Aires d’Ġtudes ĠĐologiƋues Document n°22.187 / 8 Dans le texte 

 

Tƌois tǇpes de zoŶes soŶt dĠfiŶis pouƌ l͛Ġtude du ŵilieu Ŷatuƌel : 

1. ZoŶe d’Etude ;ZEͿ :  
Il s͛agit du pĠƌiŵğtƌe d͛eŵpƌise poteŶtielle au seiŶ duƋuel le pƌojet est susĐeptiďle d͛ġtƌe dĠǀeloppĠ. Les 

liŵites de Đette zoŶe d͛Ġtude ĐoƌƌespoŶdeŶt au pĠƌiŵğtƌe à l͛iŶtĠƌieuƌ duƋuel la ĐeŶtƌale photoǀoltaïƋue et 
l͛eŶseŵďle des iŶfƌastƌuĐtuƌes pouƌƌoŶt s͛iŵplaŶteƌ, seloŶ les seŶsiďilitĠs eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales ŵises eŶ 
ĠǀideŶĐe. Il s͛agit doŶĐ du pĠƌiŵğtƌe le plus fiŶeŵeŶt ĠtudiĠ, où la pƌessioŶ de pƌospeĐtioŶ Ŷatuƌaliste est la 
plus forte.  

2. ZoŶe d’Étude Élaƌgie ;ZEEͿ 
AssoĐiatioŶ de la zoŶe d͛Ġtude et d͛uŶe zoŶe taŵpoŶ peƌŵettaŶt d͛ĠteŶdƌe les pƌospeĐtioŶs à la zoŶe 
d͛iŶflueŶĐe poteŶtielle ŵaǆiŵale du pƌojet. Les liŵites de la ZEE soŶt dessiŶĠes à paƌtiƌ d͛uŶe zoŶe taŵpoŶ de 
ϮϬϬ ŵ autouƌ de la zoŶe d͛Ġtude et soŶt ƌĠajustĠes pouƌ pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les ĠlĠŵeŶts du paysage (crêtes, 

ƌiǀiğƌes, ďoiseŵeŶts, etĐ.Ϳ. DaŶs la zoŶe taŵpoŶ, l͛effoƌt de pƌospeĐtioŶ est pƌopoƌtioŶŶĠ, plus foƌt daŶs les 
zoŶes pƌesseŶties Đoŵŵe susĐeptiďles d͛aǀoiƌ uŶ eŶjeu. Le pĠƌiŵğtƌe iŶitial du pƌojet fait est iŶĐlus daŶs la 
ZEE. 

3. ZoŶe d’Etude Eloignée 

Cette zoŶe pƌeŶd eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ l͛ĠĐoĐoŵpleǆe daŶs leƋuel s͛iŶtğgƌe le pƌojet. Elle eŶgloďe ŶotaŵŵeŶt les 
uŶitĠs ĠĐologiƋues poteŶtielleŵeŶt peƌtuƌďĠes paƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt. CoŶĐeƌŶaŶt le site ĠtudiĠ, Đette zoŶe 
s͛ĠteŶd eŶǀiƌoŶ ϭϬ kŵ autouƌ de la ZE du fait des eŶjeuǆ ideŶtifiĠs ƌelatifs auǆ Đhiƌoptğƌes et à l͛aǀifauŶe. C͛est 
daŶs Đette zoŶe Ƌu͛oŶt lieu les ƌeĐheƌĐhes de ĐoloŶies de Chiƌoptğƌes. 

 

DaŶs le Đadƌe de l͛Ġtude de l͛Ġtat aĐtuel du ŵilieu Ŷatuƌel, la ďioĠǀaluatioŶ ;eŶjeu du site pouƌ les espèces 

patrimoniales) se fera au sein de la ZEE. 

 

ZE 9,15 ha 

Zone tampon 37,99 ha 

ZEE 47,14 ha 
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4.2 - RECUEIL DES DONNEES EXISTANTES 

En amont des campagnes de terrains, les naturalistes consultent les données disponibles dans la bibliographie et 

dans les bases de données appropriées pour préparer leurs inventaires. Cette étape vise à prendre connaissance 

des espèces à enjeu de conservation qui ont déjà été observées dans le secteur de la zone étudiée. Cela permet 

de Điďleƌ les pĠƌiodes d͛iŶǀeŶtaiƌes et d͛adapteƌ la pƌessioŶ de pƌospeĐtioŶ et loƌs des iŶǀestigatioŶs, les 
naturalistes vont rechercher les espèces retenues. 

 

Seules les espèces à enjeu de conservation, avérées ou considérées comme très probablement présentes dans la 

zoŶe d͛Ġtude ďieŶ Ƌue ŶoŶ oďseƌǀĠes loƌs des pƌospeĐtioŶs, soŶt ŵeŶtioŶŶĠes daŶs l͛aŶalǇse de l͛Ġtat initial. 

 

Bases de données locales consultées  

Sites internet : 

▪ FAUNE-LORRAINE – Site collaboratif permettant de rassembler les données naturalistes faunistiques 

régionales et d'en assurer leur diffusion 

▪ INPN – Inventaire Nationale du Patrimoine Naturel  

▪ SHF – Atlas des Reptiles et Amphibiens de France de la Société Herpétologique Française 

▪ LORRAINE-ENTOMOLOGIE – Site de la Société Lorraine d’EŶtoŵologie 

▪ CB Lorraine - Pôle Lorrain du Futur - Conservatoire Botanique National Nord-Est 

▪ SIFLORE – SǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ ŶatioŶal floƌe, foŶge, ǀĠgĠtatioŶ et haďitats : données du réseau des CBN 

▪ CBN BP – Conservatoire Botanique National du Bassin parisien 

▪ Floraine - Association des botanistes lorrain  

▪ SINP – Système d'Information sur la nature et les paysages - http://www.naturefrance.fr/  

▪ DREAL Grand-Est 

Les autres sources de données sont présentées dans la bibliographie. 

 

Espaces naturels patrimoniaux et sites Natura2000 

Les espèces ayant justifié la désignation des espaces patrimoniaux et sites Natura 2000 localisés à proximité de la 

zoŶe d͛Ġtude foŶt l͛oďjet d͛uŶe aŶalǇse. Les foƌŵulaiƌes staŶdaƌds de doŶŶĠes aiŶsi Ƌue les doĐuŵeŶts d͛oďjectifs 

de ces sites ont été étudiés. 

 

PlaŶs d’AĐtioŶs ;PLA, PRA et dĠĐliŶaisoŶs ƌĠgioŶales des PNAͿ  

Les espğĐes et gƌoupes d͛espğĐes faisaŶt l͛oďjet d͛uŶ PlaŶ LoĐal d’AĐtioŶs, d͛uŶ PlaŶ RĠgioŶal d’AĐtioŶs ou d͛uŶ 
PlaŶ NatioŶal d’AĐtioŶs dont la déclinaison régionale est en cours, en projet ou en attente ont également fait 

l͛oďjet d͛uŶe aŶalǇse daŶs le Đadƌe de la pƌise eŶ Đoŵpte des espğĐes poteŶtielles.  

 

Études antérieures 

AuĐuŶe Ġtude aŶtĠƌieuƌe suƌ le seĐteuƌ d͛Ġtude Ŷ͛a ĠtĠ ĐoŶsultĠe. 
 

4.3 - RECUEIL DES DONNEES DE TERRAIN 

Les prospections se sont échelonnées sur les années 2020, 2022 et 2023. 5 passages sur le terrain ont été réalisés 

par des naturalistes et écologues de MICA Environnement. Ils ont permis de caractériser les habitats et de relever 

les espèces floristiques et faunistiques présentes. 

 

➢ Intervenants et qualifications 

➢ Simon BELLOUR : écologue et naturaliste (botaniste) ; 

➢ Bastien JEANNIN : écologue et naturaliste (fauniste généraliste) ; 

➢ Nathanaël LASSERRE : écologue et naturaliste (fauniste généraliste) ; 

➢ Tifany HAENN : écologue et naturaliste (chiroptérologue) ; 

➢ Romane TARAUD : écologue et naturaliste (chiroptérologue) ; 

➢ Anaïs COLIN : écologue et naturaliste (fauniste généraliste). 

 

➢ Calendrier des passages et des périodes favorables à l͛oďseƌǀatioŶ des gƌoupes ĐiďlĠs 

 

Mois 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 

Flore     X  X      

Oiseaux nicheurs   X  X  X      

Oiseaux migrateurs   X  X    X    

Oiseaux hivernants  X           

Amphibiens   X  X        

Reptiles     X  X  X    

Mammifères*  X X  X  X  X    

Chiƌoptğƌes ;pĠƌiodes d͛aĐtiǀitĠsͿ     X  X      

Invertébrés     X  X  X    

*autres que Chiroptères 

   Période optimale  

   Début/fin de période favorable  

  X Passages sur le terrain 

    

➢ Passages : conditions météorologiques 

Les données météorologiques proviennent de nos observations personnelles ainsi que de météo France. 
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Dates 
Température 
min-max (°C) 

Vent  Pluie Ensoleillement Conditions nocturnes 

19/03/2020 17 à 22°C 0 à 5 km/h Nulle Ensoleillé 
8°C à 21h, pas de pluie, 
vent faible, ciel dégagé 

11/05/2020 3 à 12°C 20 à 35 km/h 1 à 10mm Couvert à 100 % 
4°C à 21h, pas de pluie, 

aucune couverture 
nuageuse, pas de vent 

07/07/2020  14 à 19°C 0 à 5 km/h Nulle Ensoleillé 

14°C à 21h45, pas de 
pluie, aucune 

couverture nuageuse, 
pas de vent 

22/09/2020 14 à 25°C 5 à 10 km/h Nulle Ensoleillé - 

3/02/2023 5 à 8°C Rafale à 35km/h Nulle 
Ensoleillé, 

quelques nuages 
- 

 

➢ Passages : gƌoupes iŶǀeŶtoƌiĠs, ĐoŶditioŶs et pƌessioŶ d͛oďseƌǀatioŶ 

 

L'appƌĠĐiatioŶ du ĐaƌaĐtğƌe faǀoƌaďle des ĐoŶditioŶs d͛oďseƌǀatioŶs est ĐoƌƌĠlĠe à la pƌoďaďilitĠ de ĐoŶtaĐt 
(permettant l'identification) des individus des taxons ciblés. Cette probabilité dépend de plusieurs paramètres 

environnementaux, dont les conditions météorologiques, ainsi que de la sensibilité et la réaction des taxons ciblés 

aux variations de ces paramètres. 

 

Dates 
Nb. 

pers. 
Nb. 

jours 
Flore & 
habitats 

Faune (hors Chiroptères) 
Chiroptères 

Oiseaux Reptiles Amphibiens Insectes Mammifères 

19/03/2020 1 1  +++(1)  +++(1)  +++  

11/05/2020 3 1 +++ +++ +++ ++ +++ +++ -(1) 

07/07/2020  4 1 +++ +++(1) +++  +++ +++ +++(1) 

22/09/2020 1 1  ++ +++  +++ +++  

03/02/2023 1 1  ++    +++  

P obs. (jour-homme) 2 5(2) 3 2(1) 3 5 2 (2) 

 
Nb pers. : Ŷoŵďƌe d’opĠƌateuƌs ;Ŷatuƌalistes ĐoŶfiƌŵĠsͿ ; Nb jours : nombre de jours sur site ; 
P obs. : pƌessioŶ d’oďseƌǀatioŶ diuƌŶe eǆpƌiŵĠe eŶ jouƌ-hoŵŵe, uŶitĠ ĐoƌƌespoŶdaŶt au tƌaǀail d’uŶe peƌsoŶŶe peŶdaŶt uŶe jouƌŶĠe. 
- : conditions défavorables / + : conditions peu favorables / ++ : conditions favorables / +++ : conditions très favorables 
() : Ŷoŵďƌe de soiƌĠes d’ĠĐoute ŶoĐtuƌŶe ;ŶoŶ ĐoŵptaďilisĠ daŶs le ĐalĐul de P oďs.Ϳ 

 

➢ Référentiel taxonomique utilisé 

Pour tous les groupes étudiés, la nomenclature utilisée est celle adoptée par le référentiel TAXREF (version en 

vigueur à la fin des inventaires de terrain). 

 

4.4 - METHODOLOGIE 

4.4.1 - Flore et habitats 

➢ Méthodes 

L͛eŶseŵďle du site a ĠtĠ paƌĐouƌu, Ǉ Đoŵpƌis les ŵilieuǆ recréés, et des relevés floristiques ont été réalisés le long 

des déplacements. Les relevés ne concernent que la flore vasculaire. Sont exclus les mousses, les lichens et les 

algues. Des relevés phyto-écologiques ont été faits dans chaque formation végétale identifiée. En cas de présence 

d͛espğĐes à eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ, l͛aďoŶdaŶĐe des espğĐes a ĠtĠ estiŵĠe. 

Les floƌes et ouǀƌages utilisĠs daŶs l͛ideŶtifiĐatioŶ des espğĐes et leuƌ statut soŶt les suiǀaŶtes : 

▪ BOURNERIAS M. et al., 2005. Les Orchidées de France, Belgique et Luxembourg. Biotope-Collection 

Parthénope.  

▪ COSTE H., 1990. Flore descriptive et illustrée de la France. A. Blanchard.  

▪ DUSAK F., PRAT D coord, 2010. Atlas des Orchidées de France. Biotope Ed. 

▪ FOURNIER P., 1990. Les Quatre Flores de France. Lechevalier. 

▪ EGGENBERG S., MOHL A., 2007. Flora Vegetativa, Rossolis Ed. 

▪ EGGENBERG S. et al, ϮϬϭϴ. Floƌa HelǀetiĐa Guide d ͛eǆĐuƌsioŶs. HAUPT Ed.  

▪ LAMBINON J. et al, 2012. Nouvelle flore de la Belgique, du Grand-Duché du Luxembourg, du Nord de la 

France et des régions voisines, 6ième édition. Jardin botanique national de Belgique ED.  

▪ PRELLI R., BOUDRIE M., 2002. Les Fougères et plantes alliées de France et d'Europe occidentale. Belin Ed. 

▪ RAMEAU J.-C. et al., 2009. Flore forestière française, T1. CNPPF-IDF. 

▪ TISON J-M. & DE FOUCAULT B., 2014. Flora Gallica – Flore de France. Biotope. 
 

Le niveau taxonomique retenu est la sous-espèce (subsp.) quand il existe. 

 

Les différents habitats rencontrés sont identifiés sur la base de leur physionomie et de leur composition floristique 

seloŶ les tǇpologies CORINE ďiotopes et EUNIS. Pouƌ les haďitats ǀisĠs à l͛aŶŶeǆe ϭ de la DiƌeĐtiǀe Haďitat, le Đode 
Natura 2000 est mentionné. Dans la mesure du possible, les formations végétales constitutives des habitats sont 

rattachées à la nomenclature phytosociologique en utilisant comme référence le Prodrome des végétations de 

France. 
 

➢ Limites méthodologiques 

La ƋualitĠ des iŶǀeŶtaiƌes dĠpeŶd aǀaŶt tout de la pƌessioŶ d͛oďseƌǀatioŶ. La pƌessioŶ d͛oďseƌǀatioŶ ĐoƌƌespoŶd 
au nombre de passages et au temps consacré sur les sites. Pour la majorité des espèces floristiques, la période 

faǀoƌaďle à l͛ideŶtifiĐatioŶ ďotaŶiƋue s͛Ġtale d͛aǀƌil à juillet. Des prospections de terrain ont été réalisées pendant 

cette période favorable. 

 

4.4.2 - Insectes 

➢ Méthodes  

Les Insectes étudiés dans le cadre de cette étude sont les Lépidoptères Papilionoidea (papillons de jour) et 

Zygaenidae, les Odonates (libellules), les Orthoptères (sauterelles, grillons et criquets). Les Coléoptères sont 

également prospectés mais avec une recherche spécifique des espèces patrimoniales. 
 

a/ Les Lépidoptères : 

Les Lépidoptères sont un ordre comprenant 13 superfamilles, dont les Papilionoidea (« papillons de jour », 

comprenant majoritairement les anciens « Rhopalocères ») pouƌ uŶ total d͛eŶǀiƌoŶ ϱϱϬϬ espğĐes eŶ FƌaŶĐe 

salome.levacher
Texte surligné 



DOSSIER DE DEMANDE DE DEROGATION ESTPECES PROTEGEES MICA Environnement 2022 

 

 

GENERALE DU SOLAIRE – IŵplaŶtatioŶ d’uŶe ĐeŶtƌale photovoltaïque au sol – Selaincourt (54) 58 

métropolitaine. Les autres superfamilles sont complexes à étudier, de par leur diversité et leur activité 

essentiellement nocturne. Toutefois, la famille des Zygaenidae comporte des espèces principalement diurnes à 

l͛ĠĐologie assez ďieŶ ĐoŶŶue, Đe Ƌui ĐoŶduit à les pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte loƌs des iŶǀeŶtaiƌes. 
 

Les LĠpidoptğƌes doiǀeŶt ġtƌe ƌeĐheƌĐhĠs aussi ďieŶ eŶ ŵilieuǆ ouǀeƌts ;pƌaiƌies, pelouses, zoŶes huŵidesͿ Ƌu͛eŶ 
milieux boisés. Les observations se font de jour, dans des conditions ensoleillées, chaudes (mais pas trop) et 

surtout par vent limité.  

 

Un effort de prospection se porte sur les linéaires : les lisières et les haies. En effet, les papillons sont, pour la 

majorité, sensibles à la structure du paysage : les linéaires constituent des sources nectarifères (ronces, Scabieuses, 

ŵaƌgueƌites…Ϳ, des peƌchoirs pour les espèces territoriales, mais sont aussi indispensables aux espèces dont les 

chenilles vivent aux dépens des arbustes. La détermination des Papilionoidea se fait à vue ou par capture/relâche 

pouƌ la ŵajoƌitĠ d͛eŶtƌe euǆ. CeƌtaiŶes laƌǀes ;Đhenilles) sont aussi facilement identifiables. La période optimale 

d͛oďseƌǀatioŶ des espğĐes s͛Ġtale d͛aǀƌil à août. 

 

b/ Les Odonates (ou Libellules) 

Les Odonates doiǀeŶt ġtƌe ĐheƌĐhĠes eŶ zoŶes huŵides esseŶtielleŵeŶt, soit les ŵaƌes, les ĠtaŶgs, les Đouƌs d͛eau, 
les fossés et les marais, mais également au niveau des zones ouvertes bordant les zones humides : prairies, 

lisiğƌes… La dĠteƌŵiŶatioŶ peut se faiƌe à ǀue à l͛œil Ŷu ou à l͛aide de juŵelles ;espğĐe posĠe ou eŶ ǀolͿ, ŵais il 
faut préférer la capture pour éviter toute confusion (principalement chez les espèces de petite taille et plus 

particulièrement chez les Coenagrionidae).  

 

La détermination des Odonates se fait également à partir des exuvies (dépouilles larvaires laissées sur la végétation 

loƌs de la tƌaŶsfoƌŵatioŶ des laƌǀes eŶ adultesͿ tƌouǀĠes suƌ le teƌƌaiŶ. La pĠƌiode optiŵale d͛oďseƌǀatioŶ des 
espğĐes s͛Ġtale de ŵai à août. 
 

c/ Les Coléoptères 

ÉtaŶt doŶŶĠ le tƌğs gƌaŶd Ŷoŵďƌe d͛espğĐes de ColĠoptğƌes et la diǀeƌsitĠ d͛haďitats Ƌu͛ils oĐĐupeŶt, il est 
ƋuasiŵeŶt iŵpossiďle de ƌĠaliseƌ uŶ iŶǀeŶtaiƌe se ƌappƌoĐhaŶt de l͛eǆhaustiǀitĠ de Đe gƌoupe suƌ uŶ site. C͛est 
pourquoi il est préférable de rechercher activement des espèces cibles préalablement observées ou 

poteŶtielleŵeŶt pƌĠseŶtes suƌ la zoŶe d͛Ġtude à pƌospeĐteƌ.  

 

Ces espèces, listées dans l’AƌƌġtĠ du Ϯϯ aǀƌil ϮϬϬϳ fiǆaŶt les listes des iŶseĐtes pƌotĠgĠs suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe 
et les modalités de leur protection ou suƌ les Listes Rouges ƌĠgioŶales, soŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt ideŶtifiaďles à l͛œil Ŷu 
mais une brève capture (au parapluie japonais, filet fauchoir ou troubleau) peut être utile pour confirmer la 

détermination. La plupart des Coléoptères soŶt diuƌŶes ŵais ĐeƌtaiŶes espğĐes oŶt des ŵœuƌs ĐƌĠpusĐulaiƌes ou 
nocturnes.  

 

Mises à paƌt les espğĐes tƌğs spĠĐialisĠes ;aƋuatiƋues, Đopƌophages…Ϳ, la ŵajoƌitĠ des ColĠoptğƌes soŶt ǀisiďles 
sur la végétation (floricoles, phytophages, phyllophages) ou suƌ le sol ;ĐaƌaďiƋues pƌĠdateuƌs, ŶĠĐƌophages…Ϳ.  
Il est ĠgaleŵeŶt iŶtĠƌessaŶt de ƌĠaliseƌ des ďattages d͛aƌďustes et des taŵisages de ďƌǇophǇtes afiŶ de ƌĠĐolteƌ les 

espğĐes Ƌui s͛Ǉ tƌouǀeŶt. La pĠƌiode optiŵale d͛oďseƌǀatioŶ des espğĐes s͛Ġtale de juiŶ à août. 
 

d/ Les Orthoptères 

On observe les Orthoptères dans des milieux très variés et la plupart des espèces ont des exigences biologiques 

ďieŶ pƌĠĐises Ƌui eŶ foŶt des iŶdiĐateuƌs ĠĐologiƋues iŶtĠƌessaŶts. A l͛eǆĐeptioŶ du ŵilieu aƋuatiƋue, tous les 
milieux naturels possèdent des Orthoptères mais ce sont les habitats ouverts qui renferment la grande majorité 

des espğĐes. CeƌtaiŶs EŶsifğƌes ;gƌilloŶs et sauteƌellesͿ soŶt aƌďoƌiĐoles, d͛autƌes eŶĐoƌe ǀiǀeŶt daŶs le sol.  
 

La méthode la plus efficace pour identifier les Orthoptères consiste à marcher le long de transects rectilignes, en 

capturant les insectes à vue avec un filet fauchoir ou à la main pour les plus grandes espèces. La plupart des espèces 

présentent des caractéristiques qui permettent de les identifier en main, mais la réalisation de photographies des 

pièces génitales externes et de différentes vues du corps et des ailes est souvent utile pour différencier des espèces 

proches.  

 

La dĠteĐtioŶ et la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe des espğĐes passeŶt aussi paƌ l͛ĠĐoute des ĐhaŶts. CeƌtaiŶs Acrididae ne sont 

identifiaďles Ƌu͛aǀeĐ Đette ŵĠthode. La pĠƌiode optiŵale d͛oďseƌǀatioŶ des espğĐes s͛Ġtale de juiŶ à août. 
 

➢ Limites méthodologiques 

La ƋualitĠ des iŶǀeŶtaiƌes dĠpeŶd aǀaŶt tout de la pƌessioŶ d͛oďseƌǀatioŶ et des ĐoŶditioŶs ŵĠtĠoƌologiƋues.  
 

La pƌessioŶ d͛oďseƌǀatioŶ ĐoƌƌespoŶd au Ŷoŵďƌe de passages et au teŵps ĐoŶsaĐƌĠ suƌ les sites, peŶdaŶt la 
pĠƌiode d͛aĐtiǀitĠ des diffĠƌeŶts gƌoupes. EŶ effet, la ŵeilleuƌe pĠƌiode d͛oďseƌǀatioŶ de tous Đes gƌoupes s͛Ġtale 
d͛aǀƌil à septeŵďƌe.  
 

Dans le cadre de la présente étude, les prospections de terrain ont été réalisées pendant cette période favorable 

Đe Ƌui peƌŵet d’oďteŶiƌ uŶ iŶveŶtaiƌe ƌelativeŵeŶt Đoŵplet de l’EŶtoŵofauŶe pƌĠseŶte suƌ la zoŶe d’Ġtude. 
 

4.4.3 - Amphibiens 

➢ Méthodes 

Les ŵĠthodes d͛iŶǀeŶtaiƌes ont reposé sur des techniques simples et éprouvées. Elles combinent plusieurs 

analyses et observations afin de définir la fonctionnalité des milieux terrestres et aquatiques : 

▪ Analyse cartographique pour comprendre où sont positionnées les principaux points d'eau locaux (mares) 

par rapport au projet ; cela permet une analyse des connexions possibles entre différents habitats de 

reproduction par exemple, 

▪ PƌospeĐtioŶ des ŵaƌes et poiŶts d͛eau pour identification et dénombrement des Amphibiens : écoutes 

nocturnes des espèces chanteuses et recherches sur les pourtours pour vérifier la présence d'espèces non 

chanteuses (Urodèles notamment), 

▪ AŶalǇse de l͛attƌaĐtiǀitĠ des haďitats teƌƌestƌes à pƌoǆiŵitĠ des poiŶts d͛eau,  

▪ Recherches diurnes d'individus en phase terrestre en soulevant des grosses pierres ou du bois mort 

pouvant abriter des individus réfugiés dessous. 
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Remarque :  

▪ AuĐuŶe Đaptuƌe d͛iŶdiǀidu Ŷ͛a ĠtĠ ƌĠalisĠe ;ŶoŶ ŶĠĐessaiƌe daŶs Đette ĠtudeͿ. 
 
➢ Limites méthodologiques 

La qualité des inventaires batrachologiques dépend avant tout des conditions météorologiques. Deux périodes 

d͛aĐtiǀitĠs se dessiŶeŶt Đhez les AŵphiďieŶs, la pƌeŵiğƌe de fĠǀƌieƌ à ŵaƌs aǀeĐ les espğĐes pƌĠĐoĐes, la seĐoŶde 
d͛avril à mai avec les espèces plus tardives. Les observations doivent donc être réalisées à ces deux périodes, de 

Ŷuits, pouƌ optiŵiseƌ le ĐoŶtaĐt d͛iŶdiǀidus eŶ pleiŶe aĐtiǀitĠ et s͛aďsteŶiƌ de l͛utilisatioŶ de filet tƌouďleau. Les 
Amphibiens étant des organismes ectothermes, les conditions météorologiques conditionnent fortement leur 

activité. Les passages optimaux doivent donc être réalisés aux bonnes périodes, si possible par temps couvert ou 

humide, et dans tous les cas avec un vent faible et une température supérieure à 8°C. Les conditions climatiques 

aŶŶuelles, ŶotaŵŵeŶt la ƌigueuƌ ou la douĐeuƌ de l͛hiǀeƌ, peuǀeŶt ĐoŶditioŶŶeƌ le dĠďut de la phase d͛aĐtiǀitĠ des 
AŵphiďieŶs. Des dĠďuts d͛aĐtiǀitĠs peuǀeŶt aiŶsi ġtƌe eŶƌegistƌĠs eŶ jaŶǀieƌ loƌs d͛hiǀeƌ doux. Dans le cadre de 

cette étude, les passages nocturnes se sont déroulés avec des conditions météorologiques propices. 

 

4.4.4 - Reptiles 

➢ Méthodes 

Les ŵĠthodes d͛ĠĐhaŶtilloŶŶage ont reposé sur des techniques simples et éprouvées : 

▪ Des pƌospeĐtioŶs à l͛aǀaŶĐĠe ;oďseƌǀatioŶ diƌeĐteͿ tƌaǀeƌsaŶt des haďitats faǀoƌaďles auǆ espğĐes, aǀeĐ 
une attention particulière portée sur les bords de chemins et talus ensoleillés, les lisières plus ou moins 

embroussaillées et bien exposées mais aussi les tas de pierres et les sous-bois : recherches des individus 

et des indices de présences (mues) ; 

▪ Des recherches dans les gîtes : murets, cailloux, souches, débris, etc. 

 

Les prospections se soŶt dĠƌoulĠes suƌ la jouƌŶĠe, eŶ ĐiďlaŶt idĠaleŵeŶt des jouƌs où les teŵpĠƌatuƌes Ŷ͛ĠtaieŶt 
pas trop élevées au milieu de journée, afin d'optimiser les chances d'observation d'individus en héliothermie (se 

réchauffant au soleil) ou en déplacement. Ceux-ci sont identifiés directement à vue (ou à l'aide de jumelles). Pour 

améliorer la détectabilité des espèces discrètes, une plaque de thermorégulation a été disposée sur site en amont 

de la saison de terrain. Des visites sur cette plaque ont été effectuée loƌs de ĐhaƋue passage d͛iŶǀeŶtaiƌe, pouƌ 
ǀĠƌifieƌ la pƌĠseŶĐe ĠǀeŶtuelle d͛iŶdiǀidus suƌ ou sous la plaƋue. 
 
➢ Limites méthodologiques 

Les pƌospeĐtioŶs de teƌƌaiŶ oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠes au Đouƌs des pĠƌiodes les plus favoƌaďles pouƌ l’oďseƌvatioŶ des 

Reptiles (avril, mai et juillet). Concernant ce groupe taxonomique, les données obtenues renseignent sur un 

niveau minimal des effectifs locaux (il est quasi impossible de dénombrer avec exactitude une population de 

reptiles sans employer une méthodologie longue et complexe de capture autorisant a posteriori une analyse plus 

fiŶeͿ. D͛autƌe paƌt, ŵalgƌĠ uŶe pƌessioŶ d͛oďseƌǀatioŶ pouǀaŶt ġtƌe foƌte, ĐeƌtaiŶes espğĐes ƌesteŶt tƌğs disĐƌğtes 
et difficiles à contacter. 

 

 

Localisation de la plaque de thermorégulation 

4.4.5 - Oiseaux 

➢ Méthodes 

Les inventaires ornithologiques ont été réalisés au cours des dĠplaĐeŵeŶts suƌ la zoŶe d͛Ġtude, plus 
paƌtiĐuliğƌeŵeŶt eŶ ŵatiŶĠe, pĠƌiode optiŵale pouƌ la dĠteĐtioŶ des espğĐes. EŶ effet, l͛aĐtiǀitĠ des oiseauǆ ǀaƌie 
eŶ foŶĐtioŶ de la jouƌŶĠe aǀeĐ uŶ piĐ d͛aĐtiǀitĠ oďseƌǀĠ le ŵatiŶ. L͛effoƌt de pƌospeĐtioŶ a doŶĐ pƌincipalement 

été réalisé le matin (2 à 5 heures après le lever du jour).   

Les pƌospeĐtioŶs oŶt ĠtĠ ĐiďlĠes suƌ les diffĠƌeŶts ŵilieuǆ pƌĠseŶts afiŶ d͛appƌĠheŶdeƌ au ŵieuǆ les Đoƌtğges 
d͛espğĐes.  

La reconnaissance des espèces sur le terrain repose sur : 

− Contact visuel : observation directe (jumelles 10x32) et indices (pluŵes, pelotes de ƌĠjeĐtioŶ, Ŷids, …Ϳ, 

− Contact auditif : reconnaissance des cris et des chants. 

Les sorties ont été réalisées le matin, ce qui correspond au moment de la journée où les oiseaux sont les plus actifs 

(avec la fin de journée), notamment au printemps avec les mâles chanteurs (prospections depuis le lever du soleil 

jusƋu͛eŶ ŵilieu de jouƌŶĠeͿ. EŶ effet, il eǆiste eŶ ŵilieu teŵpĠƌĠ uŶ piĐ d͛aĐtiǀitĠ au pƌiŶteŵps ĐoƌƌespoŶdaŶt à la 

formation des territoires et se caractérisant chez de nombreuses espèces par la production de chants. Cette 

pĠƌiode s͛Ġtale de ŵaƌs à juiŶ. Les tƌois passages ƌĠalisĠs eŶ ŵaƌs, eŶ aǀƌil et eŶ ŵai ĐoƌƌespoŶdeŶt doŶĐ auǆ 
pĠƌiodes optiŵales d͛oďseƌǀatioŶs des oiseaux. 

 

L͛ĠǀaluatioŶ du statut de ƌepƌoduĐtioŶ des espğĐes oďseƌǀĠes suit les Đƌitğƌes ƌeteŶus daŶs le Đadƌe de l͛atlas des 
Oiseaux nicheurs de France métropolitaine 2009-2012 (codes EBCC) : 
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Statuts reproducteurs 

Nicheur possible 
01 – espèce observée durant la saison de reproduction dans un habitat favorable à la nidification 

02 – mâle chanteur (ou cris de nidification) en période de reproduction 

Nidification probable  

03 – couple observé dans un habitat favorable durant la saison de reproduction 

04 – teƌƌitoiƌe peƌŵaŶeŶt pƌĠsuŵĠ eŶ foŶĐtioŶ de l͛oďseƌǀatioŶ de ĐoŵpoƌteŵeŶts teƌƌitoƌiauǆ ou de 
l͛oďseƌǀatioŶ à ϴ jouƌs d͛iŶteƌǀalle au ŵoiŶs d͛uŶ iŶdiǀidu au ŵġŵe eŶdƌoit 

05 – parades nuptiales 

06 – fƌĠƋueŶtatioŶ d͛uŶ site de Ŷid potentiel 

07 – sigŶes ou Đƌi d͛iŶƋuiĠtude d͛uŶ iŶdiǀidu adulte 

08 – présence de plaques incubatrices 

09 – ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ Ŷid, ĐƌeuseŵeŶt d͛uŶe ĐaǀitĠ 

Nidification certaine  

10 – adulte feignant une blessure ou cherchant à détourner l͛atteŶtioŶ 

11 – nid utilisé récemment ou coquille vide fraiche 

12 – jeunes fraîchement envolés (espèces nidicoles) ou poussins (espèces nidifuges) 

13 – adulte entrant ou quittant un site de nid laissant supposer un nid occupé (nids inaccessibles) ou 
adulte en train de couver 

14 – adulte transportant des sacs fécaux ou de la nourriture pour les jeunes 

15 – Ŷid aǀeĐ œuf;sͿ 
16 – nid avec jeune(s) (vu ou entendu) 

Non nicheur  
il s͛agit des iŶdiǀidus oďseƌǀĠs suƌ uŶ site Ŷ͛aǇaŶt fouƌŶi auĐuŶ iŶdiĐe de ŶidifiĐatioŶ et/ou oďseƌǀĠ eŶ 
déplacement ou en halte migratoire. 

 

 

EŶ plus des pƌospeĐtioŶs eŶ dĠplaĐeŵeŶt, des poiŶts d͛ĠĐoute statiƋue oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs daŶs l͛oďjeĐtif de ĐalĐuleƌ 
uŶ IŶdiĐe Relatif d͛AďoŶdaŶĐe ;IPAͿ pouƌ les diffĠƌeŶtes espğĐes ĐoŶtaĐtĠes. Ϯ poiŶts d͛ĠĐoute oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs suƌ 
site, de manière à échantilloŶŶeƌ l͛eŶseŵďle des ŵilieuǆ. Suƌ ĐhaĐuŶ de Đes poiŶts, tous les ĐoŶtaĐts ǀisuels ou 
auditifs d͛Oiseauǆ effeĐtuĠs suƌ uŶe duƌĠe de ϮϬ ŵiŶutes oŶt ĠtĠ ŶotĠs, eŶ pƌĠĐisaŶt le statut de ĐhaĐuŶ des 
oiseaux ou la présence de comportements particuliers (individu seul, chanteur, couple, transport de nourriture, 

etc.). Un seul passage a pu être réalisé en 2020, le 12 mai, permettant de recenser les nicheurs précoces et les 

ŶiĐheuƌs plus taƌdifs. La loĐalisatioŶ des poiŶts d͛ĠĐoute est pƌĠĐisĠe daŶs la Đaƌte Đi-dessous. Celle-ci a été décidée 

de manière à échantillonner un maximum de milieux différents.  

 

LoĐalisatioŶ des poiŶts d’ĠĐoute  

 

➢ Limites méthodologiques 

Il eǆiste eŶ ŵilieu teŵpĠƌĠ uŶ piĐ d͛aĐtiǀitĠ au pƌiŶteŵps ĐoƌƌespoŶdaŶt à la foƌŵatioŶ des teƌƌitoiƌes et se 
ĐaƌaĐtĠƌisaŶt Đhez de Ŷoŵďƌeuses espğĐes paƌ la pƌoduĐtioŶ de ĐhaŶts. Cette pĠƌiode s͛Ġtale de ŵaƌs à juiŶ. Les 

prospections de terrain ont été réalisées pendant cette période favorable.  

 

Les observations de terrain ont été axées sur les espèces patrimoniales potentiellement présentes sur la zone 

d͛Ġtude. L͛eŶseŵďle des espğĐes ĐoŶtaĐtĠes, ŵġŵes ĐoŵŵuŶes, a ĐepeŶdaŶt fait l͛oďjet d͛uŶ iŶǀeŶtaiƌe.  
 

UŶe foƌte deŶsitĠ d͛oiseauǆ et uŶe ŵosaïƋue d͛haďitats Đoŵpleǆe peuǀeŶt ĐoŶstitueƌ uŶe souƌĐe de ďiais 
(difficulté) dans la reconnaissance des espèces. DaŶs le Đas de la pƌĠseŶte Ġtude, la deŶsitĠ d’oiseauǆ et les 
habitats présents ont induit des conditions optimales de reconnaissance. 

 

4.4.6 - Mammifères (hors chiroptères) 

➢ Méthodes 

La pƌospeĐtioŶ des gƌaŶds Maŵŵifğƌes a ĠtĠ ƌĠalisĠe au Đouƌs des dĠplaĐeŵeŶts au seiŶ de la zoŶe d͛Ġtude de 
ŵaŶiğƌe à paƌĐouƌiƌ l͛eŶseŵďle des haďitats pƌĠseŶts. 
 

Les recherches de terrain concernant ce groupe faunistique ont été effectuées par : 

▪ Observations directes, 
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▪ IdeŶtifiĐatioŶ de tƌaĐes et d'iŶdiĐes ;eŵpƌeiŶtes, ƌestes de ƌepas, ŵaƌƋuages de teƌƌitoiƌe, dĠjeĐtioŶ…Ϳ.  

▪ Poses ŶoĐtuƌŶes d͛appaƌeils de dĠteĐtioŶ ;piğges photo-vidéo, voir carte ci-dessous). 

 

Localisation des pièges photographiques  

 

➢ Limites méthodologiques 

La pĠƌiode d͛aĐtiǀitĠ des ŵaŵŵifğƌes est ĠtalĠe suƌ ƋuasiŵeŶt toute l͛aŶŶĠe aǀeĐ des piĐs ĐeŶtƌĠs sur les périodes 

de ƌepƌoduĐtioŶ et d͛Ġleǀage des jeuŶes Ƌui s͛ĠĐheloŶŶeŶt esseŶtielleŵeŶt de ŵai à aout. La plupart des 

micromammifères sont très difficilement détectables et donc très partiellement inventoriés. Les inventaires se 

sont concentrés sur les espèces à enjeu de conservation.  

 

4.4.7 - Chiroptères 

Étude de l’aĐtiǀitĠ des chiroptères  

La dĠteĐtioŶ aĐoustiƋue ĐoŶstitue la ďase de l͛iŶǀestigatioŶ de teƌƌaiŶ pouƌ l͛Ġtude de l͛aĐtiǀitĠ des chiroptères. 

Deux méthodes acoustiques permettant de déterminer la richesse spécifique (liste/inventaire des espèces 

pƌĠseŶtesͿ aiŶsi Ƌue d͛estiŵeƌ de façoŶ fiaďle le tauǆ d͛aĐtiǀitĠ et le tǇpe d͛utilisatioŶ des ŵilieuǆ Ŷatuƌels paƌ les 
espğĐes du site d͛Ġtude oŶt ĠtĠ ŵise eŶ plaĐe : les poiŶts d͛ĠĐoute aĐtiǀe et les statioŶs fiǆes d͛eŶƌegistƌeŵeŶt.  
 

➢ PoiŶts d͛ĠĐoute aĐtiǀe 

Les émissions ultrasonores des chiƌoptğƌes soŶt dĠteĐtĠes et eŶƌegistƌĠes à l͛aide de l͛EĐho Meteƌ ϯ ;EMϯ, Wildlife 
aĐoustiĐsͿ et d͛uŶe taďlette ƌeliĠe à uŶ ŵiĐƌo DodotƌoŶiĐ. Les poiŶts d͛ĠĐoute aĐtiǀe soŶt eŶ gƌaŶde paƌtie utilisĠs 

en toute début de nuit afin de détecter la présence de chiroptères dans les gîtes arboricoles où anthropiques. Ils 

permettent également de repérer des territoires de chasse où routes de vols. Pour limiter le biais lié aux variations 

d͛aĐtiǀitĠ des chiroptères au cours de la nuit, les écoutes sont réalisées au cours des trois premières heures suivant 

le ĐouĐheƌ du soleil ;heuƌes d͛aĐtiǀitĠ ŵaǆiŵale des Đhauǀes-souris) et à partir du premier contact. Le nombre et 

la duƌĠe de Đes poiŶts d͛ĠĐoute soŶt dĠteƌŵiŶĠs eŶ foŶĐtioŶ de la taille du site et de la Ŷatuƌe des habitats. Dans 

le cas présent, 10 poiŶts d’ĠĐoutes de ϮϬ ŵiŶutes ĐhaĐuŶ oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs sur les deux passages. Une première 

leĐtuƌe de l͛aĐtiǀitĠ et des espğĐes fƌĠƋueŶtaŶt le site est aloƌs diƌeĐteŵeŶt ƌĠalisĠe suƌ le teƌƌaiŶ paƌ l͛oďseƌǀateuƌ 
et permet une analyse et un ressenti immédiat des enjeux. Les contacts de certaines espèces (Murins) peuvent 

être complexes à identifier et peuvent nécessiter une analyse acoustique plus poussée réalisée à postériori. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ StatioŶs fiǆes d͛eŶƌegistƌeŵeŶt  

Des statioŶs d’eŶƌegistƌeŵeŶt autoŵatiƋue soŶt iŶstallĠes loƌs des soiƌĠes d͛ĠĐoute, à des poiŶts du ƌĠseau 
écologique ou dans des habitats jugés potentiellement « stratégiques » pour les chiroptères. Les appareils utilisés 

sont des Song Meter 2 (SM2 ďat+, Wildlife aĐoustiĐsͿ. Ces dĠteĐteuƌs oŶt l͛aǀaŶtage de possĠdeƌ des ŵiĐƌos de 
grande sensibilité et de permettre des enregistrements préprogrammés sur de longues durées, ce qui améliore les 

chances de détecter des espèces peu communes ou éloignées des détecteurs. En complément des SM2, un autre 

tǇpe d͛eŶƌegistƌeuƌ passif est utilisĠ. Il s͛agit de l͛Audiomoth, Ƌui est l͛ĠƋuiǀaleŶt d͛uŶ SMϮ ŵiŶiatuƌe ĐƌĠĠ paƌ deuǆ 
ĠtudiaŶts ;AŶdƌeǁ Hill et Peteƌ PƌiŶĐeͿ duƌaŶt leuƌs doĐtoƌats à l͛uŶiǀeƌsitĠ de Southaŵpton. Cet enregistreur 

ŵiŶiatuƌe est Đapaďle d͛eŶƌegistƌeƌ suƌ uŶe laƌge plage de fƌĠƋueŶĐe ;ϴ à ϯϴϰ khzͿ et peut se pƌogƌaŵŵeƌ suƌ uŶe 
Ŷuit d͛ĠĐoute. L͛Audioŵoth est uŶ eŶƌegistƌeuƌ passif doŶt l͛ĠǀolutioŶ seƌa ĐoŶstaŶte gƌâĐe auǆ ƌetouƌs des 
chiroptérologues.  

 

 

 

 

 

Tablette A9 relié à un micro Dodotronic modèle Ultramic UM250k et détéecteur actif EchoMeter 3 
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Au total 11 statioŶs d’eŶƌegistƌeŵeŶt passif oŶt ĠtĠ plaĐĠes sur les 2 passages. 

 

Cas particulier : 

Dans le cas où des boisements sont concernés par un potentiel projet d͛aŵĠŶageŵeŶt, la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ 
échantillonnage spécifique sera priorisée dans ce type de milieu. Les boisements sont exploités en chasse et transit 

de manière stratifiée allant du sous-bois à la canopée. Certaines espèces vont alors prioriser une ou plusieurs 

strates spécifiques comme le Grand Murin qui chasse uniquement en sous-ďois dĠgagĠ. La ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ SMϮ 
ƌĠglĠ eŶ stĠƌĠo pouƌ aĐĐueilliƌ deuǆ ŵiĐƌos peƌŵettƌa de ŵieuǆ Ġǀalueƌ l͛aĐtiǀitĠ suƌ la ǀeƌtiĐalitĠ du ďoiseŵeŶt. 
Les deux micros seront plaĐĠs de ŵaŶiğƌe à Đouǀƌiƌ uŶe ŵajoƌitĠ de stƌate. C͛est à diƌe Ƌu͛uŶ des deuǆ ŵiĐƌos seƌa 
placé en sous-ďois ;eŶǀiƌoŶ ϮŵͿ et le deuǆiğŵe plaĐĠ à l͛aide de Đoƌde plaĐĠ juste aǀaŶt ou daŶs la ĐaŶopĠe ;ϲ à 

8m). Des activités variées diversifiés entre les deuǆ ŵiĐƌos oŶt dĠjà ĠtĠ eŶƌegistƌĠs et ŵoŶtƌe l͛iŶtĠƌġt de Đette 
méthodologie. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DaŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps, les doŶŶĠes ĐolleĐtĠes soŶt aŶalǇsĠes à l͛aide du logiĐiel d͛ideŶtifiĐatioŶ autoŵatiƋue 
Sonochiro® ;BiotopeͿ. UŶe deuǆiğŵe phase d͛aŶalǇse est ƌĠalisĠe de ŵaŶiğƌe iŶfoƌŵatiƋue à l͛aide du logiĐiel 
Batsound (Pettersson Elektronik AB) peƌŵettaŶt la dĠteƌŵiŶatioŶ jusƋu͛au Ŷiǀeau taǆoŶoŵiƋue de l͛espğĐe des 
cas enregistrés les plus complexes. La détermination est réalisée selon la méthode de Michel Barataud (Barataud 

2012). Un traitement informatique permet ensuite la détermination du tauǆ d͛aĐtiǀitĠ, ŵesuƌĠ eŶ Ŷoŵďƌe de 
ĐoŶtaĐt paƌ heuƌe et pƌĠseŶtĠ sous foƌŵe d͛uŶ taďleau. UŶ ĐoŶtaĐt ĐoƌƌespoŶd à uŶe sĠƋueŶĐe d͛eŶƌegistƌeŵeŶt 
d͛ĠĐholoĐatioŶ d͛uŶe duƌĠe de ϱ seĐoŶdes seloŶ la dĠfiŶitioŶ de MiĐhel Baƌataud. 

Les résultats sont présentés dans uŶ pƌeŵieƌ teŵps sous la foƌŵe d͛uŶ taďleau d͛aĐtiǀitĠ ĐoƌƌespoŶdaŶt au Ŷoŵďƌe 
de contacts enregistrés par heure au cours de la nuit.  

L͛ĠǀaluatioŶ de l͛aĐtiǀitĠ se ďase suƌ le ƌĠfĠƌeŶtiel d͛aĐtiǀitĠ OĐĐitaŶie ;Vigie-Chiro, 2020). Dans la mesure où les 

réglages des SM2 se basent sur le protocole point fixe de Vigie-Chiƌo, il est possiďle d͛eǆploiteƌ Đe ƌĠfĠƌeŶtiel. Les 
valeurs données dans le tableau ci-dessous soŶt des Ŷoŵďƌes de ĐoŶtaĐts ĐuŵulĠs suƌ l͛eŶseŵďle du ĐiƌĐuit ƌoutieƌ 
ou suƌ l͛eŶseŵďle du Đaƌré pédestre ou encore sur une nuit complète en point fixe, selon le protocole. Elles 

peƌŵetteŶt d͛iŶteƌpƌĠteƌ oďjeĐtiǀeŵeŶt l͛aĐtiǀitĠ ŵesuƌĠe suƌ ǀos sites :  

➢ Si ǀous ŵesuƌez uŶe aĐtiǀitĠ supĠƌieuƌe à la ǀaleuƌ Qϵϴ%, Đ͛est Ƌue ǀous aǀez oďteŶu uŶe aĐtiǀité très 

forte, paƌtiĐuliğƌeŵeŶt Ŷotaďle pouƌ l͛espğĐe ; 

➢ Si ǀous ŵesuƌez uŶe aĐtiǀitĠ supĠƌieuƌe à la ǀaleuƌ Qϳϱ%, Đ͛est Ƌue ǀous aǀez oďteŶu uŶe aĐtiǀitĠ 
forte, ƌĠǀĠlaŶt l͛iŶtĠƌġt de la zoŶe pouƌ l͛espğĐe ; 

➢ Si vous mesurez une activité supérieure à la valeuƌ QϮϱ%, Đ͛est Ƌue ǀous aǀez oďteŶu uŶe aĐtiǀitĠ 
modérée, donc dans la norme nationale ; 

➢ Si ǀous ŵesuƌez uŶe aĐtiǀitĠ iŶfĠƌieuƌe à la ǀaleuƌ QϮϱ%, ǀous pouǀez ĐoŶsidĠƌeƌ l͛aĐtiǀitĠ Đoŵŵe 

faible pouƌ l͛espğĐe. 
 

Scientific name NomFR MoySiP EtypSiP Q25 Q75 Q98 nbocc Confiance 
Barbastella barbastellus Barbastelle d'Europe 5,38 6,45 2 6 25 50 Modérée 
Eptesicus nilssonii Sérotine boréale 3,33 1,53 2 4 5 3 Faible 
Eptesicus serotinus Sérotine commune 21,58 33,43 4 22 124 73 Modérée 
Miniopterus schreibersii Minioptère 3,67 2,31 3 5 5 3 Faible 
Myotis alcathoe Murin d'Alcathoe 6,5 0,71 6 7 7 2 Faible 
Myotis daubentonii Murin de Daubenton 73 264,08 4 39 667 42 Modérée 
Myotis emarginatus Murin a oreilles 

échancrées 
6,09 7,36 1 7 27 22 Faible 

Myotis cf, myotis Murin de grande taille 6,11 9,85 1 4 28 9 Faible 
Myotis mystacinus Murin a moustaches 19,29 15,91 7 29 53 24 Faible 
Myotis nattereri Murin groupe Natterer 3,21 2,20 1 5 8 38 Faible 
Nyctalus leisleri Noctule de Leisler 34,06 142,85 3 18 223 105 Bonne 
Nyctalus noctula Noctule commune 25 42,48 3 27 132 53 Modérée 
Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl 52,04 86,82 10 50 312 27 Faible 
Pipistrellus nathusii Pipistrelle de Nathusius 39,13 72,05 5 32 232 16 Faible 

SM2 Bat à gauche et Audiomoth à droite placé in-situ 

Micro placé en canopé 
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Scientific name NomFR MoySiP EtypSiP Q25 Q75 Q98 nbocc Confiance 
Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune 425,87 624,15 58 520 2232 139 Bonne 
Pipistrellus pygmaeus Pipistrelle soprane 12 16,64 2 7 46 10 Faible 
Plecotus auritus Oreillard roux 2 1,41 2 2 3 2 Faible 
Plecotus austriacus Oreillard gris 4 4,24 1 6 10 4 Faible 
Rhinolophus 
ferrumequinum 

Grand Rhinolophe 
2,63 2,62 2 2 8 8 Faible 

Rhinolophus hipposideros Petit Rhinolophe 9 NA 9 9 9 1 Faible 
Tadarida teniotis Molosse 14,5 15,93 2 24 33 4 Faible 

Référentiel Vigie-Chiro Grand-Est (2020) 

 

➢ Analyse paysagère 

Au Đouƌs des dĠplaĐeŵeŶts et des ƌepĠƌages suƌ le site, uŶe aŶalǇse paǇsagğƌe est ƌĠalisĠe. Il s͛agit d͛uŶe 
description des structures paysagères potentiellement favorables au transit des chiroptères et à identifier les 

habitats de chasse potentiels. Une atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe est poƌtĠe à l͛Ġtude des lisiğƌes et Đoƌƌidoƌs et ŶotaŵŵeŶt 
à leuƌ Ġtat de ĐoŶseƌǀatioŶ. L͛aŶalǇse est ĐoŵplĠtĠe paƌ l͛Ġtude des oƌthophotogƌaphies. 
 

Cette étude vise également à déduire la liste des espèces potentiellement présentes sur le site, complétée par un 

travail bibliographique (consultation des bases de données). En effet, nous avons choisi de considérer espèces 

potentielles du site, les espèces identifiées dans un rayon de 10 km autour du site, si les habitats qui le composent 

leurs sont favorables.  

 

➢ Limites méthodologiques 

Conditions météorologiques 

La ƋualitĠ des iŶǀeŶtaiƌes dĠpeŶd aǀaŶt tout de la pƌessioŶ d͛oďseƌǀatioŶ et des ĐoŶditioŶs ŵĠtĠoƌologiƋues. DaŶs 
le cadre de la présente étude, le pƌeŵieƌ passage Ŷ͛a pas ĠtĠ ƌéalisé dans des conditions favorables. Le deuxième 

passage a quant à lui été réalisé en période favorable. 

 

DĠteƌŵiŶatioŶ à l’espğĐe 

La variabilité acoustique des signaux sonars utilisés par les chiƌoptğƌes ƌeŶd dĠliĐate l͛ideŶtifiĐatioŶ de ĐeƌtaiŶes 
espèces. Certains chiroptères présentent également des caractéristiques acoustiques proches ainsi que des 

ƌeĐouǀƌeŵeŶts de leuƌs tǇpes d͛ĠŵissioŶs pouǀaŶt ĐoŵpliƋueƌ leuƌ dĠteƌŵiŶatioŶ. La ĐapaĐitĠ de dĠteƌŵiŶatioŶ 
de l͛oďseƌǀateuƌ dĠpeŶd ĠgaleŵeŶt de la ƋualitĠ du sigŶal eŶƌegistƌĠ, iŶflueŶĐĠe paƌ la distaŶĐe de l͛aŶiŵal paƌ 
ƌappoƌt au ŵiĐƌo, paƌ la Ŷatuƌe du ŵilieu et les ĐoŶditioŶs ŵĠtĠoƌologiƋues. EŶ Đas de doute ĐoŶsĠĐutif à l͛uŶ de 
Đes faĐteuƌs, l͛ideŶtifiĐatioŶ se liŵiteƌa au geŶƌe ;eǆ : Myotis) ou bien à un groupe acoustique (ex : Pipistrellus spp. 

/ Miniopterus schreibersii).  

 

Étude des gîtes des Chiroptères 

Des prospections diurnes visant à identifier les gîtes potentiellement accueillant pour les chiroptères complètent 

cette analyse fonctionnelle.  

La loĐalisatioŶ et l͛ideŶtifiĐatioŶ des gites utilisĠs paƌ les chiƌoptğƌes soŶt tout d͛aďoƌd ƌĠalisĠes paƌ la ǀisite de 

l͛eŶseŵďle des tǇpes de sites susĐeptiďles d͛aĐĐueilliƌ des chiƌoptğƌes ;ďâtiŵeŶts, ouǀƌages d͛aƌt, ĐaǀitĠs 
souterraines etc.). De manière à optimiser le temps passé sur le terrain, une recherche à partir de carte IGN au 

ϮϱϬϬϬğŵe et d͛oƌthophotogƌaphies est réalisée en amont. La recherche de cavités souterraines est complétée par 

la ĐoŶsultatioŶ des ďases de doŶŶĠes eŶ ligŶe telles Ƌu͛IŶfoteƌƌe ;ĐouĐhes « cavités naturelles » et « mines »). Ce 

travail est réalisé, dans un premier temps pour la zone d͛Ġtude puis daŶs la zoŶe d͛Ġtude Ġlaƌgie. CepeŶdaŶt, Đette 
ŵĠthode ĠtaŶt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ĐhƌoŶophage, seuls les sites faĐileŵeŶt aĐĐessiďles foŶt l͛oďjet d͛uŶe ǀisite.  
 

La ŵĠthode de l͛affût a ĠtĠ ŵise eŶ plaĐe pouƌ la pƌospeĐtioŶ des aƌďƌes gites poteŶtiels. Elle s͛est tƌaduite paƌ 
uŶe ƌeĐheƌĐhe diuƌŶe des aƌďƌes à ĐaǀitĠs et paƌ l͛ĠǀaluatioŶ de leuƌ ĐapaĐitĠ à aĐĐueilliƌ des chiroptères. 

L͛oĐĐupatioŶ de ĐeƌtaiŶs de Đes gîtes paƌ les chiƌoptğƌes a aloƌs pu ġtƌe ǀĠƌifiĠe, à la toŵďĠe de la Ŷuit, à l͛aide 

d͛uŶ dĠteĐteuƌ d͛ultƌasoŶs. Cette ǀĠƌifiĐatioŶ eŶ soƌtie de gite est effeĐtuĠe daŶs le Đadƌe du pƌeŵieƌ poiŶt 
d͛ĠĐoute aĐtiǀe ;ŵĠthode d͛Ġtude de l͛aĐtiǀitĠ des chiroptères). Cette technique peut également être appliquée 

pouƌ les sites diffiĐiles d͛aĐĐğs Ƌui Ŷ͛oŶt pu ġtƌe ǀisitĠs ;ďâtiŵeŶts, ĐaǀitĠs etĐ.Ϳ. 

Au Đouƌs des iŶǀestigatioŶs aĐoustiƋues ƌĠalisĠes daŶs le Đadƌe de l͛Ġtude des teƌƌaiŶs de Đhasse et des aǆes de 
transit, les déplacements en début de soirée sont identifiés et peuvent également permettre la localisation de 

gites à posteƌioƌi. EŶfiŶ, uŶ tƌaǀail ďiďliogƌaphiƋue est ƌĠalisĠ sǇstĠŵatiƋueŵeŶt daŶs le ďut d͛oďteŶiƌ des doŶŶĠes 
suƌ les gites loĐalisĠs daŶs le seĐteuƌ d͛Ġtude.  

Des transects aléatoires sont réalisés dans les différents « faciès » des ďoiseŵeŶts. L͛oďseƌǀateuƌ, se dĠplaçaŶt 
leŶteŵeŶt, ƌeĐheƌĐhe atteŶtiǀeŵeŶt à la ǀue et à l͛aide de juŵelles les ĐaǀitĠs susĐeptiďles d͛ġtƌe pƌĠseŶtes suƌ 
les arbres de gros diamètres (échardes, écorces décollées, fentes, trous de Pics). Les arbres jugés potentiellement 

faǀoƌaďles à l͛aĐĐueil des Chiƌoptğƌes soŶt gĠoloĐalisĠs et ƌepƌĠseŶtĠs suƌ la « Đaƌte des haďitats d’iŶtĠƌġt pouƌ le 
gîte des espèces de Chiroptères à enjeu local de conservation ». 

 

4.4.8 - MĠthodologie de l͛iŶveŶtaiƌe des ĐoŶtiŶuitĠs ĠĐologiques et Trame verte et bleue (TVB) 

La ƌĠgleŵeŶtatioŶ ;issue du GƌeŶelle de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ pƌĠǀoit de dĠfiŶiƌ uŶe Tƌaŵe ǀeƌte et ďleue ĐoŶstituĠe 
de ĐoŶtiŶuitĠs ĠĐologiƋues. La dĠfiŶitioŶ des ĐoŶtiŶuitĠs ĠĐologiƋues a pouƌ oďjeĐtif de ŵaiŶteŶiƌ l͛eŶseŵďle des 

pƌoĐessus ĠĐologiƋues pƌiŵoƌdiauǆ pouƌ Ƌue la totalitĠ des espğĐes puisseŶt se ŵaiŶteŶiƌ. L͛aŶalǇse de 
l͛oĐĐupatioŶ du sol, des eŶtitĠs ĠĐopaǇsagğƌes et de la fƌagŵeŶtatioŶ peƌŵet de dĠteƌŵiŶeƌ Đes ĐoŶtiŶuitĠs. 
L'étude du paysage du point de vue écologique se fonde notamment sur les concepts de réservoirs de biodiversité, 

corridors écologiques, continuités écologiques et fragmentation. 

 

Terminologie des principaux concepts clés 

Pouƌ uŶe espğĐe ou uŶ gƌoupe d͛espğĐes Điďles, uŶ ƌĠseau écologique comprend les structures paysagères définies 

ci-après. 

 

 
 
 
 
 
 
ÉlĠŵeŶts de ďase d’uŶ ƌĠseau ĠĐologiƋue 

salome.levacher
Texte surligné 
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Les zones nodales et d’eǆteŶsioŶ : 

Les zoŶes Ŷodales ĐoŶstitueŶt les seĐteuƌs souƌĐes de la ďiodiǀeƌsitĠ à l͛ĠĐhelle du territoire étudié, hébergeant 

des populatioŶs ǀiaďles d͛espğĐes à eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ. Elles ĐoƌƌespoŶdeŶt à des ĠĐosǇstğŵes Ŷatuƌels ou 
semi-Ŷatuƌels à pƌĠseƌǀeƌ et ďĠŶĠfiĐiaŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt d͛uŶ statut de pƌoteĐtioŶ ou ideŶtifiĠs Đoŵŵe zoŶes 
d͛iŶtĠƌġt Ġcologique. 
 

Les zoŶes d͛eǆteŶsioŶ assoĐiĠes auǆ zoŶes Ŷodales ĐoŶstitueŶt des seĐteuƌs iŶteƌŵĠdiaiƌes eŶtƌe le Đœuƌ de la 
zone nodale et le reste du territoire. Ce sont des zones à privilégier pour le développement des zones nodales à 

travers la restauration ou le renforcement de leurs qualités, capacités et fonctions écologiques. Il est possible de 

distiŶgueƌ les zoŶes poteŶtielles d͛eǆteŶsioŶ « contigües » aux zones nodales et les zones de développement « non 

contigües » mais connectées aux zones nodales par des corridors. 

DaŶs le pƌĠseŶt doĐuŵeŶt, les zoŶes Ŷodales et les zoŶes d͛eǆteŶsioŶ soŶt ƌegƌoupĠes sous le Ŷoŵ de zoŶes 
Ŷodales et d͛eǆteŶsioŶ. 
 

Les corridors écologiques : 

Les corridors désignent un ensemble de milieux assurant une liaison fonctionnelle entre deux zones favorables au 

dĠǀeloppeŵeŶt des espğĐes à eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ ;site de ƌepƌoduĐtioŶ, de Ŷouƌƌissage, de ƌeposͿ au seiŶ d͛uŶ 
réseau écologique. Ces structures souvent linéaires permettent la connexion entre elles de plusieurs sous-

populatioŶs ;ŵigƌatioŶ d͛iŶdiǀidus, ĐiƌĐulatioŶ des gğŶesͿ. Ces Đoƌƌidoƌs diffğƌeŶt seloŶ les espğĐes et leuƌ 
attaĐheŵeŶt à uŶ ŵilieu spĠĐifiƋue ;haies ďoĐagğƌes, ƌipisǇlǀes, Đouƌs d͛eau, ĐhaîŶes d͛ĠtaŶgs, ĐhaîŶes de foƌġts, 
ĠĐotoŶes…Ϳ.  
 

En fonction des espèces considérées, le corridor peut avoir six fonctions : habitat, conduit, barrière, filtre, source, 

puits.  

Pour être viable à long terme, un corridor doit (source : DIREN Franche-Comté – Avril 2008) : être le plus rectiligne 

possible ; possĠdeƌ le ŵoiŶs d͛iŶteƌƌuptioŶs ou de disĐoŶtiŶuitĠs ; aǀoiƌ le plus d͛iŶteƌseĐtioŶs possiďles ; présenter 

le ŵoiŶs d͛ĠtƌaŶgleŵeŶts possiďles ; avoir une topographie variée ; ĐoŵpƌeŶdƌe au ŵoiŶs deuǆ tǇpes d͛haďitats. 
 

Les continuités écologiques : 

Les ĐoŶtiŶuitĠs ĠĐologiƋues ĐoŵpƌeŶŶeŶt les ƌĠseƌǀoiƌs de ďiodiǀeƌsitĠ ;zoŶes Ŷodales et zoŶes d͛eǆteŶsioŶͿ et les 
corridors écologiques. 

 

Les continuums écologiques : 

UŶ ĐoŶtiŶuuŵ est l͛eŶseŵďle des ŵilieuǆ faǀoƌaďles à uŶ gƌoupe ĠĐologiƋue. Quatre grands continuums 

écologiques sont existants : 

▪ Le continuum des milieux forestiers, favorable aux espèces forestières ; 

▪ Le continuum des milieux semi-ouverts, favorable aux espèces de milieux semi-ouverts ; 

▪ Le continuum des milieux ouverts, favorable aux espèces de milieux ouverts ; 

▪ Le continuum des milieux humides, favorable aux espèces hydrophiles ou hygrophiles. 

Les zones tampons : 

Les zones tampons correspondent à la zone interne du continuum mais externe des zones nodales et des zones 

d͛eǆteŶsion. Attachées aux continuums, ces zones assurent un rôle de préservation des influences négatives. 

MĠthodologie d͛Ġtude des foŶĐtioŶŶalitĠs ĠĐologiƋues 

L͛Ġtude de la foŶĐtioŶŶalitĠ ĠĐologiƋue s͛appuie suƌ deuǆ pƌiŶĐipales souƌĐes de doŶŶĠes : 

✓ Données bibliographiques issues des ouvrages de références, des bases de données naturalistes, des 

aƌtiĐles sĐieŶtifiƋues, … 

✓ Données écologiques issues des données bibliographiques mais principalement issues des investigations 

de terrain. 

 

4.4.9 - Zones humides 

L͛ideŶtifiĐatioŶ des zoŶes huŵides s͛appuie suƌ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ eŶ ǀigueuƌ et les ŶotiĐes et guides teĐhŶiƋues 
d͛appliĐatioŶ. Les pƌiŶĐipauǆ teǆtes ƌĠgleŵeŶtaiƌes de ƌĠfĠƌeŶĐe ƌelatifs à la dĠteƌŵiŶatioŶ des zoŶes huŵides soŶt 
les suivants : 

▪ Loi n° 92-ϯ suƌ l͛eau Ϭϯ/Ϭϭ/ϭϵϵϮ ;Aƌt.ϮͿ et AƌtiĐle L. Ϯϭϭ-1, I du C. envir. ; 

▪ Loi n°2005-157 DTR du 23/02/2005 + Décret n°2007-135 du 30/01/2007 (C. envir., art. R. 211-108) ; 

▪ Arrêté ministériel du 24/06/2008 (modifié par arrêté du 01/10/2009) en application des articles L. 214-7-

1 et R. 211-108 du C. envir. et Circulaire ministérielle du 18/01/2010 ; 

▪ CoŶseil d͛Etat du ϮϮ/ϬϮ/ϮϬϭϳ ; 

▪ Note technique ministérielle du 26/06/2017 ; 

▪ AŵeŶdeŵeŶt au pƌojet de loi de ĐƌĠatioŶ de l͛OffiĐe fƌaŶçais de la ďiodiǀeƌsitĠ ;OFBͿ pƌésenté le 2 avril 

ϮϬϭϵ. AǀeĐ la pƌoŵulgatioŶ de Đette loi la dĠfiŶitioŶ des zoŶes huŵides pƌĠseŶtĠe au ϭ° du I de l͛aƌtiĐle 
L211-ϭ du Code de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt deǀieŶt : " La prévention des inondations et la préservation des 

écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités 

ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 

temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au 

moins une partie de l'année. " 

 

 

Les ŵĠthodes ƌelatiǀes auǆ sols et à la ǀĠgĠtatioŶ ŵises eŶ œuǀƌe pouƌ dĠliŵiteƌ les zoŶes huŵides suƌ le site soŶt 
issues de la circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application des articles L. 

214-7-1 et R. 211-ϭϬϴ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

 

AuĐuŶe ǀĠgĠtatioŶ Ŷ͛ĠtaŶt ĐaƌaĐtĠƌistiƋue de zoŶe huŵide au seiŶ de la zoŶe d͛Ġtude et les sols ĠtaŶt tƌğs 
superficiel (sols alluvionnaires plus ou moins gƌossieƌsͿ, auĐuŶ soŶdage pĠdologiƋue à la taƌiğƌe Ŷ͛a ĠtĠ ƌĠalisĠ. 
CepeŶdaŶt, la Ŷatuƌe des ĐouĐhes supeƌfiĐielles de sol a ĠtĠ ĠtudiĠe. Leuƌ ĐaƌaĐtğƌe seĐ et dƌaiŶaŶt Ŷ͛iŶǀite pas à 
pousser plus avant les investigations. 
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4.4.10 - Bio évaluation – Đƌitğƌes d͛ĠvaluatioŶ des haďitats et espèces 

Enjeu régional de conservation 

La ďio ĠǀaluatioŶ ĐoŶsiste à dĠteƌŵiŶeƌ l͛eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ ƌĠgioŶal des haďitats et espğĐes ideŶtifiĠes suƌ la 
zoŶe d͛Ġtude. Cette ĠǀaluatioŶ ƌepose suƌ uŶ eŶseŵďle de Đƌitğƌes dĠĐƌits Đi-dessous. 

 

Le terme de « patrimonialité » est paƌfois utilisĠ et ĐoƌƌespoŶd à l͛eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ. La ŶotioŶ de patƌiŵoiŶe 
naturel évoque la valeur intrinsèque et le besoin de conservation, voire de restauration, du milieu naturel, 

considéré comme un bien commun. Une espèce ou un habitat est dit patrimonial lorsque sa valeur intrinsèque est 

considérée comme élevée par rapport aux autres espèces au regard des critères mentionnés ci-apƌğs. Il s͛agit 
gĠŶĠƌaleŵeŶt d͛espğĐes ŵeŶaĐĠes de paƌ leuƌ seŶsiďilitĠ ĠĐologiƋue (rares, localisées, en déclin) et parfois 

emblématiques. Le terme de « patrimonial » ĠtaŶt aŵďiǀaleŶt seloŶ le ĐoŶteǆte, l͛utilisatioŶ du teƌŵe « enjeu de 

conservation » est préférée.  

 

Habitats 

L͛ĠǀaluatioŶ des eŶjeuǆ de ĐoŶseƌǀatioŶ d͛uŶ haďitat ƌepose sur les critères suivants : 

▪ Ses statuts de patrimonialité ideŶtifiĠs paƌ soŶ iŶsĐƌiptioŶ à la DiƌeĐtiǀe Haďitat et/ou à l͛iŶǀeŶtaiƌe 
ZNIEFF, 

▪ La responsabilité régionale daŶs la ĐoŶseƌǀatioŶ de l͛haďitat au ƌegaƌd de sa ƌĠpaƌtitioŶ gĠogƌaphiƋue, 

▪ Sa sensibilité écologique (aire de répartition, amplitude écologique, fréquence, vulnérabilité au vu des 

menaces existantes et de sa dynamique évolutive), 

D͛autƌes Đƌitğƌes peuǀeŶt peƌŵettƌe d͛affiŶeƌ l͛ĠǀaluatioŶ de l͛eŶjeu des haďitats paƌ seĐteuƌs : diversité 

spécifique, état de conservation (Ŷiǀeau d͛aƌtifiĐialisatioŶ, pƌĠseŶĐe d͛espğĐes eǆotiƋues eŶǀahissaŶtes, oƌigiŶalitĠ 
des conditions écologiques dans le contexte local, degƌĠ d͛isoleŵeŶt ou de ĐoŶŶeǆioŶ du ŵilieu…Ϳ, tǇpiĐitĠ de 
l͛haďitat, ŵatuƌitĠ, etĐ. 
 

Espèces 

La dĠteƌŵiŶatioŶ de l͛eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ des espğĐes est ďasĠe suƌ uŶe sĠƌie de Đƌitğƌes Ƌui peuǀeŶt ġtƌe 
regroupés en trois catégories :  

 

Juridique : Responsabilité : Sensibilité écologique : 

- protection nationale - déterminisme ZNIEFF - aire de répartition 

- protection européenne - liste rouge nationale - amplitude écologique 

- Protection régionale - liste rouge régionale - effectifs 

- Protection départementale - plaŶ ŶatioŶal d͛aĐtioŶ  - dynamique de population 

 

Remarque : Quel que soit leur statut de rareté, les espèces exotiques envahissantes (INVMED, MULLER S., 2006) 

avérées ou potentielles, ainsi que les espèces introduites cultivées ou échappées des jardins, ne sont pas 

considérées comme patrimoniales. 

 

Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte les souƌĐes suƌ lesƋuelles s͛appuie l͛ĠǀaluatioŶ des eŶjeuǆ de ĐoŶseƌǀatioŶ. 
 

Critères Détail des critères 

Juridiques 

National et 
régional 

▪ Arrêté du 20/01/1982 ŵodifiĠ paƌ l͛aƌƌġtĠ du Ϯϯ ŵai ϮϬϭϯ relatif à la liste des espèces 
ǀĠgĠtales pƌotĠgĠes suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe, 

▪ Arrêté du 4/03/1994 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Lorraine 
complétant la liste nationale. 

▪ Arrêté du 09/07/1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées 
d'extinction en France et dont la répartition excède le territoire d'un département. 

▪ AƌƌġtĠ du Ϯϵ/ϭϬ/ϮϬϬϵ fiǆaŶt la liste des oiseauǆ pƌotĠgĠs suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe et les 
modalités de leur protection.  

▪ AƌƌġtĠ du ϭϵ/ϭϭ/ϮϬϬϳ fiǆaŶt la liste des AŵphiďieŶs et Reptiles pƌotĠgĠs suƌ l͛eŶseŵďle du 
territoire et les modalités de leur protection. 

▪ Arrêté du 23/04/2007 fixant la liste des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection.  

▪ Arrêté du 23/04/2007 fixant la liste des Mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection. 

International 

▪ Annexes II et IV de la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvage (Directive 
Habitat). 

▪ Annexe I de la Directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 dite Directive « Oiseaux », 

Responsabilités 

Déterminisme 
ZNIEFF 

▪ Liste des espèces et habitats naturels déterminants et remarquables pour la désignation 
des ZNIEFF 

Listes rouges 
nationales 
(métropole) 

▪ Flore vasculaire (2018) 
▪ Oiseaux nicheurs (2016) 
▪ Reptiles et Amphibiens (2015) 
▪ Papillons de jour (2012) 
▪ Odonates (2016) 
▪ Mammifères (2017) 

Listes rouges 
régionales 

▪ Flore vasculaire (2015) 
▪ Oiseaux hivernants (2004) 
▪ Oiseaux nicheurs (2015) 

Plan national 
d’aĐtioŶ 

▪ PlaŶ ŶatioŶal d͛aĐtioŶ pouƌ la floƌe ŵessiĐole ϮϬϭϮ-2017 
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Intérêt de la zone d’Ġtude pouƌ les espğĐes à eŶjeu ƌĠgioŶal de ĐoŶseƌvatioŶ 

Seules les espğĐes à eŶjeu ƌĠgioŶal au ŵoiŶs ŵodĠƌĠ soŶt ƌeteŶues daŶs Đette seĐoŶde paƌtie de l͛aŶalǇse des 
eŶjeuǆ. UŶe ĠǀaluatioŶ de l͛eŶjeu Ƌue ƌepƌĠseŶte la zoŶe d͛Ġtude Ġlaƌgie pouƌ Đes espğĐes est faite à partir : 

▪ de la connaissance du terrain, des habitats, des stations recensées, 

▪ de l͛autoĠĐologie des espğĐes, 

▪ et des données de répartition locales. 

 

MĠthode d’ĠlaďoƌatioŶ de la Đaƌtogƌaphie des eŶjeuǆ ĠĐologiƋues 

La cartographie des habitats permet de définir des unités cartographiques élémentaires qui sont autant de zones 

considérées comme homogènes en termes de végétation. La carte des enjeux écologiques est élaborée en 

attƌiďuaŶt uŶ Ŷiǀeau d͛eŶjeu à ĐhaƋue uŶitĠ, eŶ foŶĐtioŶ : 

▪ Des enjeux de conservation des habitats identifiés, 

▪ Des eŶjeuǆ de ĐoŶseƌǀatioŶ des espğĐes ideŶtifiĠes et de leuƌ haďitat assoĐiĠ ;haďitat d͛espğĐeͿ, 

▪ De la contribution des habitats à la fonctionnalité écologique à différentes échelles (locale à régionale). 

 

Les unités cartographiques peuvent être subdivisées si certains de leurs secteurs ont un enjeu différent, comme 

pour rendre compte de la fonctionnalité écologique particulière de certaines zones (écotones notamment). 

 

CiŶƋ Ŷiǀeauǆ d’eŶjeu ĠĐologiƋue soŶt dĠfiŶis suƌ la ďase de Đes Đƌitğƌes :  

1. Enjeu écologique très faible : AďseŶĐe d͛espğĐe à eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ / AďseŶĐe d͛haďitat à eŶjeu de 
conservation ; 

2. Enjeu écologique faible : PƌĠseŶĐe d͛espğĐes à eŶjeu faiďle de ĐoŶseƌǀatioŶ / PƌĠseŶĐe d͛haďitats à eŶjeu 
faible de conservation ; 

3. Enjeu écologique modéré : PƌĠseŶĐe d͛espğĐes à eŶjeu ŵodĠƌĠ de ĐoŶseƌǀatioŶ / PƌĠseŶĐe d͛haďitats à 
enjeu modéré de conservation ; 

4. Enjeu écologique fort : PƌĠseŶĐe d͛espğĐes à eŶjeu foƌt de ĐoŶseƌǀatioŶ / PƌĠseŶĐe d͛haďitats à eŶjeu foƌt 
de conservation ; 

5. Enjeu écologique très fort : PƌĠseŶĐe d͛espğĐes à eŶjeu tƌğs foƌt de ĐoŶseƌǀatioŶ / PƌĠseŶĐe d͛haďitats à 
enjeu très fort de conservation. 

 

LoƌsƋu͛eŶ uŶe ŵġŵe zoŶe se supeƌposeŶt diffĠƌeŶts eŶjeuǆ, oŶ attƌiďue le Ŷiǀeau le plus ĠleǀĠ à l͛uŶitĠ ou sous-

unité cartographique. 

 

SouƌĐes d’iŶfoƌŵatioŶs  

Plusieurs sources bibliographiques ont été consultées dans le cadre de la présente étude et sont listées dans le 

chapitre « Ouvrages et documents consultés » :  

 

Sources bibliographiques : toutes les sources disponibles et mises à disposition, concernant le patrimoine naturel 

local ont été consultées : Atlas (nationaux, régionaux et locaux) de répartition des espèces, listes des espèces 

déterminantes pour la région, articles et publications diverses en rapport avec la faune et la flore, études, comptes 

rendus de campagnes naturalistes, guides de terrain. 

 

Sources DREAL : ƌeĐeŶseŵeŶt des espaĐes ďĠŶĠfiĐiaŶt d'uŶe pƌoteĐtioŶ lĠgale ou d͛uŶ statut paƌticulier : ZNIEFF, 

sites classés ou inscrits, arrêtés de biotope, proposition du site pour son intégration au réseau Natura 2000, 

foƌŵulaiƌe staŶdaƌd de doŶŶĠes suƌ les ZoŶe de PƌoteĐtioŶ SpĠĐiale Natuƌa ϮϬϬϬ … 

 

Sources juridiques : les textes de lois relatifs à la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et à l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe : 

lois poƌtaŶt suƌ la pƌoteĐtioŶ de la Ŷatuƌe, suƌ les pƌoĐĠduƌes d͛Ġtudes d͛iŵpaĐt et les aƌƌġtĠs ƌelatifs auǆ espğĐes 
animales et végétales protégées. 
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5 - CARACTERISATION DE L’ETAT INITIAL DES ESPECES PROTEGEES  

5.1 - CONTEXTE ECOLOGIQUE LOCAL 

 

5.1.1 - Contexte biogéographique 

La ZEE se trouve entre 380 et 44Ϭ ŵ d͛altitude suƌ la ĐoŵŵuŶe de Selaincourt. Elle est située dans la partie sud-

ouest du département de Meurthe et Moselle, au sein de la région naturelle de la région des Côtes (Côtes de 

Moselle et Côtes de Meuse). Cette région correspond à une auréole externe du bassin parisien, sur substratum 

jurassique. La région se caractérise par un vaste ensemble de Cuestas, entrecoupé de vallées. Des reliefs abrupts 

sont présents sur les versants Est. Les vallées présentent un substratum à dominantes argileuses à argilo-marneux. 

La région se trouve au sein du bassin versant de la Moselle, elle-même affluent du Rhin. La zoŶe d͛Ġtude se situe 
eŶ ďoƌduƌe du plateau de HaǇe, il s͛agit d͛uŶ plateau alloŶgĠ et tƌğs ŵajoƌitaiƌeŵeŶt ďoisĠ. A l͛Est du plateau se 
situe le Saintois, territoire plus rural, marqué par la présence de buttes témoins, adossées aux côtés de la Moselle. 

Elle présente un taux de boisement relativement élevé (environ 37%), les boisements sont principalement localisés 

sur les collines. Les versants les plus abruptes peuvent être occupés par de la vigne, des vergers ou des pelouses. 

Les plateaux sont majoritairement cultivés pour la production de céréales, et les vallées utilisées en prairies.  

 

Le climat est de type semi-continental, avec une influence océanique. Les hivers sont rudes et relativement longs, 

avec un risque de gelées tardives important. Les étés sont relativement chauds et marqués par des épisodes 

orageux. La température annuelle moyenne est de 9,5°C et la pluviométrie est de 899 mm par an. Sur le plan 

ďiogĠogƌaphiƋue, la zoŶe d͛Ġtude se tƌouǀe à l͛Ġtage ĐolliŶĠeŶ, ĐaƌaĐtĠƌisĠ paƌ uŶe floƌe ŵédio-européenne, elle 

présente une végétation de la série mixtes des Chêne sessile et pédonculé avec du Charme. Les zones les plus 

humides peuvent évoluer ǀeƌs l͛AulŶaies. Ces ďoiseŵeŶts oŶt ŵajoƌitaiƌeŵeŶt ĠtĠ tƌaŶsfoƌŵĠs en labour ou en 

prairie. Sur les plateauǆ et ĐolliŶes, il s͛agit ŵajoƌitaiƌeŵeŶt de ďoiseŵeŶts ĐoƌƌespoŶdant à la série du Hêtre avec 

Chêne sessile, avec une sous-série calcicole et une sous-série méso-neutrophile. Ces boisements sont très 

majoritairement soumis à une exploitation sylvicole. Des friches et des pelouses sont également présentes, elles 

sont principalement localisées en bordure de boisements et du plateau de Haye. 

 

Carte de végétation de France (feuille de Nancy) 

5.1.2 - Espaces naturels patrimoniaux et sites Natura 2000 

Enjeux relatifs à la Nature et la Biodiversité (2) Document n°22.187 / 9 Dans le texte 

 

La ĐolleĐte d͛iŶfoƌŵatioŶs ĐoŶĐeƌŶaŶt les pĠƌiŵğtƌes de pƌoteĐtioŶ, d͛iŶǀeŶtaiƌes et de ĐoŶĐeƌtatioŶ a ĠtĠ ƌĠalisĠe 
aupƌğs de la DREAL et de l͛IŶǀeŶtaiƌe NatioŶal du PatƌiŵoiŶe Natuƌel. La ƌeĐheƌĐhe de pĠƌiŵğtƌes est faite daŶs la 
zoŶe d͛iŶflueŶĐe laƌge du pƌojet ;i.e. daŶs ƌaǇoŶ de ϭϬ kŵ autouƌ de la zoŶe d͛ĠtudeͿ. Les doŶŶĠes adŵiŶistƌatiǀes 
concernant les milieux naturels, le patrimoine écologique, la faune et la flore sont de cinq types :  

- Les zones de protection réglementaires : zonages de sites au titre de la législation ou de la réglementation 

eŶ ǀigueuƌ daŶs lesƋuels l͛iŵplaŶtatioŶ d͛uŶ ouǀƌage peut ġtƌe iŶteƌdit ou ĐoŶtƌaiŶt. 

- Les zoŶes d’eŶgageŵeŶt et de pƌoteĐtioŶ au titƌe d’uŶ teǆte euƌopĠeŶ ou iŶteƌŶatioŶal 

- Les zoŶes d’iŶveŶtaiƌes : zonages qui n͛oŶt pas de ǀaleuƌ d͛opposaďilitĠ ŵais Ƌui oŶt ĠtĠ ĠlaďoƌĠs à titƌe 
d͛aǀeƌtisseŵeŶt pouƌ les aŵĠŶageuƌs. 

- Les zones de concertation et de gestion : ce zonage concerne les sites du réseau Natura 2000 et les Espaces 

Naturels Sensibles 

- Les Plans NatioŶauǆ d’AĐtioŶs 

 

5.1.2.1 - Zones de protection réglementaires 

La zoŶe d’Ġtude Ŷ’est iŶĐluse daŶs auĐuŶe zoŶe de pƌoteĐtioŶ. 2 zones de protection sont toutefois présentes 

daŶs uŶ ƌaǇoŶ de ϭϬ kŵ paƌ ƌappoƌt à la zoŶe d͛Ġtude. Le tableau ci-dessous liste les zones de protections présentes 

dans un rayon de 10 km.  

 

 

Au vu de la distance et du manque de ĐoŶŶeĐtivitĠ ĠĐologiƋue eŶtƌe les pĠƌiŵğtƌes ĐitĠs et la zoŶe d’Ġtude, les 
influences fonctionnelles sont négligeables. 

 

 

5.1.2.2 - ZoŶes d͛eŶgageŵeŶt et de pƌoteĐtioŶ au titƌe d͛uŶ teǆte euƌopĠeŶ ou iŶteƌŶatioŶal 

La zoŶe d’Ġtude Ŷ’est situĠe à pƌoǆiŵitĠ d’auĐuŶe zoŶe d’eŶgageŵeŶt et de pƌoteĐtioŶ au titƌe d’uŶ teǆte 
européen ou international. 

 

 

 

 

 

Type de 
périmètre 

Nom Référence 
Situation par 

rapport à la ZE 

CEN Notre-Dame des Gouttes FR1503921 9,9 km 

CEN Grotte du bois du Colonel FR1501279 10 km 
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5.1.2.3 - ZoŶes d͛iŶveŶtaiƌe 

La zoŶe d’Ġtude Ŷ’est iŶĐluse daŶs auĐuŶe zoŶe d’iŶveŶtaiƌe ŵais est pƌĠseŶte eŶ ďoƌduƌe iŵŵĠdiate de 3 

ZNIEFF de type I. Le tableau ci-dessous liste les pĠƌiŵğtƌes d͛iŶǀeŶtaiƌe pƌĠseŶts daŶs uŶ ƌaǇoŶ de ϭϬ kŵ.  
 

Type de 
périmètre 

Nom Référence 
Situation par 

rapport à la ZE 

ZNIEFF I Pelouse de Saint-Jean-de-Cotance à Dolcourt 410030422 0,8 km 

ZNIEFF I Gîte à Chiroptères de Crepey 410030525 0,9 km 

ZNIEFF I Val le Prêtre à Selaincourt 410007534 2,0 km 

ZNIEFF I Gîtes à Chiroptères du Saintois 410020022 3,5 km 

ZNIEFF I Prairies humides de Germiny 410030523 5,4 km 

ZNIEFF I Pelouse de la cote Blanche à Allain 410001853 5,8 km 

ZNIEFF I Prairies humides de Battigny 410030371 6,1 km 

ZNIEFF I Vallon de l'Ar à Germiny 410030431 6,4 km 

ZNIEFF II Plateau de Haye et bois l'Evêque  410030457 6,5 km 

ZNIEFF I Pelouses de Germiny 410030415 6,7 km 

ZNIEFF I Pelouse du bois de la Haie à Thuilley-aux-Groseilles 410008814 7,1 km 

ZNIEFF I Les Bouvades de Bagneux à Chaudeney-sur-Moselle 410030406 7,5 km 

ZNIEFF I Gîtes à Chiroptères à Vézelise 410030174 7,6 km 

ZNIEFF I 
Vallées du Madon et du Brenon de Haroue et Etreval à Pont-Saint-
Vincent 

410015845 8,4 km 

ZNIEFF II Côtes du Toulois 410030460 9,4 km 

ZNIEFF I Gîtes à Chiroptères à Mont-L'Etroit 410030173 9,6 km 

ZNIEFF I Pelouse de Notre-Dame des Gouttes à Allamps 410001842 9,9 km 

ZNIEFF I Gîte à Chiroptères à Allamps 410006906 10,0 km 

ZNIEFF I Vergers de Bulligny 410030479 10,2 km 

ZNIEFF I Gîte à Chiroptères à Viterne 410030175 10,5 km 

Tƌois ZNIEFF se situeŶt à ŵoiŶs de Ϯ kŵ de la zoŶe d͛Ġtude : 
 

ZNIEFF de type I « Pelouse de Saint-Jean-de-Cotance à Dolcourt » n°410030422 

La ZNIEFF est située à l'ouest de la commune de Dolcourt et couvre une surface de 26 hectares. Elle est composée 

d'un seul habitat déterminant : les pelouses calcicoles sèches et steppes.  

Parmi les espèces déterminantes de la zone, on recense différents taxons : insecte, oiseau, amphibien, mammifère 

et reptile. Par ailleurs, plusieurs espèces faunistiques sont protégées en France et se trouvent sur la ZNIEFF. C'est 

le cas du Sonneur à ventre jaune, de 9 espèces de chiroptères (Petit rhinolophe, Murin à oreilles échancrées, 

Murin de Natterer, Murin de Brandt, etc.), de 3 espèces d'oiseaux (Pic noir, Pic épeichette et Pie-grièche 

écorcheur) et de 4 espèces de reptiles (Coronelle lisse, Lézard des murailles, etc.). 

 

 

 

 

ZNIEFF de type I « Gîte à Chiroptères de Crepey » n°410030525 

La ZNIEFF est localisée au nord de la commune de Selaincourt et possède une surface de 1113 hectares. Un seul 

habitat, déterminant, constitue ce site : une chênaie-charmaie. Ce milieu forestier abrite plusieurs espèces 

protégées à l'échelle nationale ou régionale dont 6 espèces de chiroptères (Petit rhinolophe, Grand murin, Murin 

de Bechstein, etc.), du Triton palmé, de la Chouette hulotte, du Pic noir, de la Vipère aspic ou encore de la Nivéole 

de printemps. Au total, il y a 27 espèces déterminantes pour la zone provenant de 6 taxons différents.  

 

ZNIEFF de type I « Val le Prêtre à Selaincourt » n°410007534 

La ZNIEFF « Val le Prêtre à Selaincourt » est située au sud-ouest de la commune de Selaincourt et couvre une 

superficie de 160 hectares. Elle est constituée de 6 habitats dont un habitat déterminant : les pelouses semi-sèches 

médio-européennes à Bromus erectus.  

 

15 espèces faunistiques et floristiques sont déterminantes pour ce site et la majorité est composée par les 

chiroptères (8 espèces protégées en France). Les autres taxons déterminants sont les oiseaux et une espèce de 

phanérogame, la Nivéole de printemps, également protégée en Lorraine. Au total, 32 espèces d'oiseaux protégées 

ont été recensées.  

 

Des lieŶs de foŶĐtioŶŶalitĠ seŵďleŶt Ġtaďlis eŶtƌe le site d’Ġtude et les ZNIEFF I « Pelouse de Saint-Jean-de-

Cotance à Dolcourt » n°410030422 et « Gîte à Chiroptères de Crepey » n°410030525, en raison de leurs 

proximités (0,8 km et 0,9 kŵͿ ŵais aussi au vu des haďitats pƌĠseŶts au dƌoit de la zoŶe d’Ġtude, de leuƌs 
ĐoŶŶeĐtivitĠs aveĐ la ZNIEFF et des espğĐes ƌeĐeŶsĠes. A l’iŶveƌse, peu lieŶ de foŶĐtioŶŶalité semble établi entre 

le site d’Ġtude et la ZNIEFF « Val le Prêtre à Selaincourt » n°410007534, en raison de la distance séparant les 

habitats, même si les habitats peuvent présenter des similarités. 
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5.1.2.4 - Zone de concertation 

La zoŶe d’Ġtude Ŷ’est iŶĐluse dans aucun site Natura 2000. Le tableau ci-dessous liste les sites Natura 2000 

présents dans un rayon de 10 km.  
 

Type de 
périmètre 

Nom Référence 
Situation 

par rapport 
à la ZE 

SIC 
Gîtes à chiroptères de la Colline inspirée - Erablières, pelouses, église et château 
de Vandeleville 

FR4100177 5,7 km 

SIC Pelouses d͛Allaŵps et zoŶes huŵides aǀoisiŶaŶtes FR4100162 9,7 km 

SIC 
Vallée du Madon (secteur Haroué / Pont-Saint-Vincent), du Brenon et carrières de 
Xeuilley 

FR4100233 10,4 km 

 

Deux haďitats d͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe aǇaŶt justifiĠ la dĠsigŶatioŶ de plusieuƌs sites Natuƌa ϮϬϬϬ oŶt ĠtĠ 
ideŶtifiĠs au seiŶ de la zoŶe d͛Ġtude. Il s͛agit des ZSC FRϰϭϬϬϭϳϳ « Gîtes à chiroptères de la Colline inspirée - 

Erablières, pelouses, église et château de Vandeleville » & FR4100233 « Vallée du Madon (secteur Haroué / Pont-

Saint-Vincent), du Brenon et carrières de Xeuilley » & FR4100162 « Pelouses d'Allamps et zones humides 

avoisinantes » au sein desquelles les habitats côtés 6210 et 6510 ont été cartographiés.  

 

L͛iŶtĠƌġt du site d͛Ġtude du point de vue de la fonctionnalité est jugé absent pour la faune, hors chiroptères, ayant 

justifié la désignation des sites Natura 2000 concernés. En effet, aucun habitat favorable pour les différentes 

espèces faunistiƋues Ŷ͛est pƌĠseŶt au dƌoit de la ZEP et de la ZIP. Concernant les chiroptères, des colonies de Grand 

Murin, de Murin à oreilles échancrées et de Petit Rhinolophe sont présentes à environ 5 km de la zoŶe d͛Ġtude. La 

ZEP se trouve largement dans le domaine vital du Grand Murin et du Murin à oreilles échancrées. Cependant, des 

habitats de chasse de report sont possibles autouƌ de la zoŶe d͛Ġtude. En ce qui concerne le Petit Rhinolophe, la 

distance de 5 km semble assez éloignée par rapport à sa distance moyenne de dispersion. 

 

Au vu des haďitats de la zoŶe d’Ġtude, de leuƌs ĐoŶŶeĐtivitĠs aveĐ les sites Natuƌa ϮϬϬϬ, de la distaŶĐe les 
sĠpaƌaŶt et des espğĐes ĐoŶtaĐtĠes daŶs la zoŶe d’Ġtude, auĐuŶ lieŶ de foŶĐtioŶŶalitĠ ŵajeuƌ Ŷe seŵďle Ġtaďli 
entre le site d’Ġtude et les sites Natuƌa ϮϬϬϬ à pƌoǆiŵitĠ de Đelui-ci.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.1.2.5 - Les PNA ;PlaŶs NatioŶauǆ d͛AĐtioŶsͿ et PRA ;PlaŶs RĠgioŶauǆ d͛AĐtioŶͿ  

 

A l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶal, auĐuŶ PNA Ŷ͛est dĠĐliŶĠ eŶ zoŶage. CepeŶdaŶt, plusieuƌs espğĐes présentes ou 

poteŶtielleŵeŶt pƌĠseŶtes suƌ le site d͛Ġtudes soŶt ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ uŶ PNA, Đ͛est ŶotaŵŵeŶt le Đas du MilaŶ ƌoǇal 
(Milvus milvusͿ ou de plusieuƌs espğĐes de Đhiƌoptğƌes. L͛iŶtĠƌġt du site d͛Ġtude seƌa eǆaŵiŶĠ pouƌ Đes espğĐes 
dans la partie dédiée au groupe taxonomique considéré. 
 

EŶ pƌeŵiğƌe appƌoĐhe, le site d’Ġtude seŵďle ŵajoƌitaiƌeŵeŶt pƌĠseŶteƌ des lieŶs foŶĐtioŶŶels ;haďitats et 
espèces) avec deux espaces naturels patrimoniaux présents localement : les ZNIEFF I « Pelouse de Saint-Jean-

de-Cotance à Dolcourt » n°410030422 et « Gîte à Chiroptères de Crepey » n°410030525. 

 

Deuǆ haďitats d’iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe oŶt ĠtĠ ideŶtifiĠs au seiŶ du site d’Ġtude. L’iŶtĠƌġt du site d’Ġtude du 

point de vue de la fonctionnalité est jugé absent pour la faune, hors chiroptères, ayant justifié la désignation 

des sites Natura 2000 concernés. Concernant les chiroptères, des colonies de Grand Murin, de Murin à oreilles 

échancrées et de Petit Rhinolophe soŶt pƌĠseŶtes à eŶviƌoŶ ϱ kŵ de la zoŶe d’Ġtude. La ZEE se trouve largement 

dans le domaine vital du Grand Murin et du Murin à oreilles échancrées qui dispose de nombreux milieux 

favorables autour de la ZEE. 
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5.2 - RESULTATS D͛INVENTAIRES ET CARACTERISATION DES HABITATS NATURELS 

Habitats Document n°22.187 / 10 Dans le texte 

 

5.2.1 - Résultats des inventaires pour les habitats 

 

Les relevés de terrain ont permis de répertorier 20 habitats inventoriés dans la typologie CORINE biotopes et EUNIS 

(documents de référence européens servant à identifier les habitats naturels et artificiels) dans la ZEE. Ces habitats 

sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

 

Plusieuƌs haďitats peuǀeŶt ġtƌe ƌattaĐhĠs à des haďitats d͛iŶtĠƌġt ĐoŵŵuŶautaiƌe ;diƌeĐtiǀe de l'UŶioŶ euƌopĠeŶŶe 
92/43/CEE concernant la conservation des habitats naturels) : 

▪ 6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* 

sites d'orchidées remarquables) ; 

▪ 6510 - Prairies de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) ; 

▪ 9130 - Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum. 

 

Dans le taďleau suiǀaŶt, le ĐaƌaĐtğƌe huŵide des haďitats est ĠgaleŵeŶt ŵeŶtioŶŶĠ, d͛apƌğs l͛aŶŶeǆe Ϯ de l͛AƌƌġtĠ 
du 24 juin 2008 modifié qui précise les critères de définition et de délimitation des zones humides en application 

des articles L.214-7-1 et R.211-1Ϭϴ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
 

SuƌfaĐes ƌelatiǀes des haďitats daŶs la zoŶe d’Ġtude Ġlaƌgie 
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Noŵ de l’haďitat CB / EUNIS 
Emprise 
dans la 

ZEE 
DH/LRR* 

Correspondance 
phytosociologique 

Zones 
humides 

Description 
Enjeu 

régional 

Secteurs anthropisés : sol nu, pistes et 
bâtiments 

86&87.2/J1.42&J2 
0,1ha 
(<1%) 

- / - -  - Zones dénudées, sans sol, à très faible recouvrement herbacé, voire nul, et petit bâtiment. Nul 

Routes 86/J4.2 
1,1ha 
(2%) 

- / - - - Routes secondaires. Nul 

Cultures 82.1/I1.12 
18,9ha 
(40%) 

 - / - -  - 
PaƌĐelles de Đultuƌes d͛Oƌges et de LuzeƌŶes. Les ďoƌduƌes des Đultuƌes ĠtaieŶt ƌelatiǀeŵeŶt pƌopiĐes au dĠǀeloppeŵeŶt des 
messicoles.  

Faible 

Friches herbacées rases sur sols 
compacts 

87/E5.1 
0,7ha 
(2%) 

- 
Cardaminetea 

hirsutae 
- 

Friches herbacées rases et clairsemées soumis à des perturbations fréquentes. Elles se développent sur des secteurs 
aŶĐieŶŶeŵeŶt teƌƌassĠs. Le ƌeĐouǀƌeŵeŶt heƌďaĐĠ est faiďle, doŵiŶĠ paƌ uŶ Đoƌtğge d͛espğĐes aŶŶuels ǀeƌŶales EspğĐes 
dominantes : Echium vulgare, Poa annua, Capsella bursa-pastoris, Sedum acre, Achille millefolium, Plantago lanceolata, 
Potentilla verna, Saxifraga tridactyle, Draba verna.  

Faible 

Friches rudérales herbacées sur tas de 
terre 

87.2/E5.14 
0,1ha 
(<1%) 

 - / - 
Artemisietea 

vulgaris  
-  

FoƌŵatioŶs heƌďaĐĠes ƌudĠƌales, hautes et hĠtĠƌogğŶes, Ƌui se dĠǀeloppeŶt suƌ des tas de gƌaǀats et de teƌƌe. Il s͛agit d͛uŶe 
végétation à tendance rudérales. Principales espèces : Arrhenatherum elatius, Pastinaca sativa, Cirsium arvense, Urtica dioica, 
Rubus sp, Hypericum perforatum, Artemisia vulgaris, Saponaria officinale, Silene latifolia, Cirsium eriophorum, Agrimonia 
eupatoria, Origanum vulgare.  

 Faible 

Pelouses calcicoles basses 
mésoxérophiles sur affleurement calcaire 

34.312/E1.22 
0,3ha 
(1%) 

6210 / DC 
Teucrio montani – 

Bromeion erecti 
-  

Pelouses calcaires basses et diversifiées se développant sur des dalles et des affleurements calcaires, mis à nus par le passé. Ces 
pelouses sont dominées par le Thym et la fétuque. Le recouvrement moyen est de 80 %, avec un recouvrement en bryophyte 
d͛eŶǀiron 20 %. Il s͛agit de pelouses seĐoŶdaiƌes pionnières qui présentent une richesse floristique intéressante et relativement 
diversifiée, encore peu soumises à la colonisation par les ligneux. Principales espèces : Thymus praecox, Poa compressus, Festuca 
sp. Asperula cynanchica, Stachys recta, Echium vulgare, Hypericum perforatum, Pilosella officinarum, Genista pilosa, Anthyllis  
vulneraria, Sedum acre, Carlina vulgaris, Koeleria pyramidata.  

 Modéré 

Pelouses calcicoles mésophiles à 
tendance rudérale 

34.3227&81 
/E1.2626&E2.6 

0,4ha 
(1%) 

6210/DC 
Bromopsidetalia 

erectae 
 - 

Formations pelouses, de hauteurs moyennes présentant un recouvrement herbacé continu, qui se développe sur des secteurs 
anciennement perturbés, avec présence de tas de terres. Ces pelouses sont dominées par le Brome érigé. Le cortège floristique 
se compose d͛uŶ ŵĠlaŶge d͛espğĐes de pelouses ĐalĐiĐoles, d͛espğĐes de pƌaiƌies ŵĠsiƋues ou de fƌiĐhes plus ou ŵoiŶs 
nitrophiles. Ces pelouses sont soumises à une ourlification et une colonisation par les ligneux. Principales espèces : Bromopsis 
erecta, Inula conyza, Solidago canadensis, Senecio vulgaris, Origanum vulgare, Agrimonia eupatoria, Melampyrum arvense, 
Trifolium campestre, Poa pratensis, daucus carotta, Medicago lupulina, Achille millefolium, Bupleurum falcatum, Ervilia hirsuta, 
Euphorbia cyparissias, Coronilla varia.  

Faible 

Pelouses calcicoles à Brome érigé 34.3227 /E1.2626 
0,4ha 
(1%) 

6210 / DC 
Mesobromion 

erecti 
- 

Formations herbacées vivaces et denses structurées par le Brome érigé, généralement associé Koelérie pyramidale. Ces pelouses 
se ĐoŵposeŶt d͛uŶ Đoƌtğge floƌistiƋue ƌiĐhe et ĐaƌaĐtĠƌistiƋue du ŵĠsoďƌoŵioŶ. Il s͛agit poteŶtielleŵeŶt d͛aŶĐieŶŶes paƌĐelles 
pâturées, actuellement abandonnées et soumises à une importante colonisation par les ligneux et une ourlification, qui tendent 
à appauvrir ces milieux. Ces pelouses calcicoles semblent particulièrement rares localement. Espèces dominantes : Bromopsis 
erecta, Koeleria pyramidata, Melampyrum arvense, Centaurea jacea, Carlina vulgaris, Festuca sp., Seseli montanum, Poa 
pratensis, Stachys recta, Brachypodium pinnatum, Anthyllis vulneraria, Trifolium rubens, Knautia arvensis, Euphorbia cyparissias, 
Plantago lanceolata, Leucanthemum vulgare Asperula cynanchica, Bupleurum falcatum, Coronilla varia.  

Modéré 

Pelouses/ourlets calcicoles dégradées 
colonisées par les ligneux 

34.32&34.322&31.81 
/E1.262&E1.263&F3.11 

2,5ha 
(6%) 

 6210/DC 
Bromopsidetalia 

erectae 
-  

Pelouses semblables aux précédentes, mais présentant un taux de colonisation par les ligneux importants et soumis à une 
importante ourlification.  La richesse floristique de ces pelouses est moindre, le Brachypode penné y a un recouvrement 
important. La strate arbustive est dominée par Crataegus monogyna et Prunus spinosa, ils représentent au minimum 50 % de la 
surface de cet habitat.  Principales espèces : Bromopsis erecta, Brachypodium pinnatum, Poa pratensis Koeleria pyramidata, 
Festuca, Origanum vulgare, Melampyrum arvense, Teucrium chamaedrys, Coronilla varia.   

 Modéré à 
Faible 
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Noŵ de l’haďitat CB / EUNIS 
Emprise 
dans la 

ZEE 
DH/LRR* 

Correspondance 
phytosociologique 

Zones 
humides 

Description 
Enjeu 

régional 

Pelouses/Prairies de fauches mésophiles 
38.22&34.32 / 
E2.221&E1.26 

4,7ha 
(11%) 

6510 &6210 
/ DC 

 Mesobromion, 
Arrhenatheretalia 

elatioris subsp. 
elatioris 

 - 

Formations herbacées de hauteur moyenne à haute, relativement denses. Il s'agit de faciès intermédiaires entre les pelouses 
calcicoles du Mésobromion et les prairies de fauches de l'Arrhenatherion elatioris. Le cortège d'espèces des pelouses calcicoles 
est très appauvri, remplacé par des espèces de prairies de fauches, pouvant être localement dominantes. Ces pelouses-prairies 
calcicoles sont gérées de manières extensives par de la fauche, elles ont certainement par le passé subi un travail du sol et été 
ensemencées, ce qui explique leur caractère hybride. Espèces dominantes : Bromopsis erecta, Arrhenatherum elatius, Koeleria 
pyramidata, Lolium perenne, Festuca, Origanum vulgare Galium verum, Inula conyza, Centaurea scabiosa, Coronilla varia, Briza 
media, Bupleurum falcatum, Asperula cynanchica, Trifolium rubens, Bromus hordeaceus, Alopecurus pratense, Plantago media, 
Stachys recta, Campanula rotundifolia.   

Modéré 

Prairies de fauches mésoxérophiles 
rudérales 

81/E2.6 
2,9ha 
(7%) 

- / - 
Arrhenatheretalia 

elatioris 
-  

Pƌaiƌes ĐoŵposĠes tƌğs ŵajoƌitaiƌeŵeŶt d͛espğĐes de l’AƌƌheŶatheƌioŶ elatioiƌis. Les espèces de pelouses mésophiles y sont 
rares. Ces prairies sont dégradées, a priori, par des opérations de travail du sol et un ensemencement plus fƌĠƋueŶt Ƌue l͛haďitat 
précédent. Les espèces dominantes sont Bromus hordeaceus, Poa pratensis, Lolium perenne, Schedonorus arundinaceus. Autres 
espèces observées : Plantago media, Lotus corniculatus, Myosotis arvensis, Valerianella locusta, Microthlaspi perfoliatum, 
Cerastium glomeratum, Ranunculus bulbosus, Capselle bursa-pastoris, Himantoglossum hircinum ; Convolvulus arvensis.   

Faible 

Pâtures mésophiles 38.11/E2.11 
1,7ha 
(4%) 

 - / - Cynosurion cristat - 
Il s͛agit de pƌaiƌies Ŷatuƌelles, pâtuƌĠes paƌ des ďoǀiŶs pƌiŶĐipaleŵeŶt, souŵises à uŶ pâtuƌage ƌelatiǀeŵeŶt iŶteŶsif, Ƌui 
engendre notamment une eutrophisation des prairies.  

Faible 

Ourlets nitrophiles et ronciers  87.2&31.811/E5.1&F3.111 
0,4ha 
(1%) 

- 

Galio aparines - 
Urticetea dioicae 

& Rubiion 
grabowski - vestiti 

- 
Végétation moyenne à haute, nitrophile, localisée en lisière de boisement et bordures de pistes. Ces formations sont colonisées 
paƌ les ƌoŶĐes, Ƌui foƌŵeŶt d͛iŵpoƌtaŶts ŵassifs.  Faible 

Fourrés calcicoles  31.81/F3.11 
1,5ha 
(4%) 

 - / - 
Prunetalia 
spinosae 

 - 
FoƌŵatioŶs ĐaƌaĐtĠƌistiƋues des lisiğƌes, des haies aƌďustiǀes et des faĐiğs de ƌeĐoloŶisatioŶ. Il s͛agit de foƌŵatioŶs relativement 
deŶses foƌŵĠes d͛aƌďustes, gĠŶĠƌaleŵeŶt doŵiŶĠes paƌ le PƌuŶellieƌ, le CoƌŶouilleƌ et l͛AuďĠpiŶe. Les fourrés sont relativement 
importants et leur surface semble en progression au sein de la ZEE. 

Faible 

Plantations de Pin sylvestres 42.5/G3.42 
0,3ha 
(1%) 

   - -  BoiseŵeŶt de PiŶs sǇlǀestƌes pƌoďaďleŵeŶt d͛oƌigiŶe aŶthƌopiƋue, le sous-ďois est soŵďƌe, aďseŶĐe d͛ĠĐlaiƌĐissage.  Faible 

Formations préforestières  41.2/G1.A11 
1,5ha 
(3%) 

- / - 
Betulo pendulae – 

Populetalia 
tremulae 

 - 
Jeunes boisements pionniers de faibles hauteurs (5 à 10 m). La strate arborée est discontinue, elle est associée à une strate 
aƌďustiǀe deŶse. Ces foƌŵatioŶs soŶt ĐoŶstituĠes d͛espğĐes aƌďoƌĠes pioŶŶiğƌes. PƌiŶĐipales espğĐes : Fraxinus excelsior, Acer 
platanoides, Populus tremula, Corylus avellana, Cornus sanguines, Pinus sylvestris, Salix caprea. 

 Faible 

Haies arbustives hautes à arborées 31.81&84.2/F3.11&FA.3 
1,2ha 
(3%) 

- / - 

Crataego 
monogynae - 

Prunetea spinosae 
& Fraxino 

excelsioris – 
Quercion roboris 

 - 

Haies aƌďustiǀes hautes, pƌĠseŶtaŶt poŶĐtuelleŵeŶt des aƌďƌes, elles Ŷe dĠpasseŶt pas les ϴ ŵ. Il s͛agit de haies deŶses et 
ƌelatiǀeŵeŶt laƌges. Elles soŶt ĐoŶstituĠes d͛aƌďustes et d͛aƌďƌes pƌĠseŶtaŶt uŶ poƌt ďas, les ďƌaŶĐhes ďasses se trouvant à 
proximité immédiate du sol ; le sous-bois est sombre dominé par Hedera helix et Mercurialis perennis. Ces haies forment un 
linéaire important au sein de la ZEE. Principales espèces : Prunus spinosa, Acer campestre, Cornus sanguinea, Crataegus 
monogyna, Rosa canina, Viburnum lantana, Fraxinus excelsior. 

Faible à 
Modéré  

Bosquets de Frênes et de Robiniers 
41.3&83.324 / 
G1.A2&G1.C3 

0,6ha 
(1%) 

 - / - 
Fraxino excelsioris 
- Quercion roboris  

 - 
Formations arborées secondaires dominées par le Frêne élevé et généralement colonisées par le Robinier. Le sous-bois est 
dominé par des espèces à tendances rudérales. Le sous-bois se compose de Crataegus monogyna, Prunus spinosa, Corylus 
avellana, Rosa, sp. Lonicera xylosteum, Clematis vitalba, Glechoma hederacea, Urtica dioica.  

 Faible 

Boisement de feuillus 41.2/G1.A11  
7ha 

(16%) 
-  

 Fraxino excelsioris 
– Quercion roboris 

- 

Boisement de feuillus d'essences diverses, relativement jeunes, ne passant pas les 10 m, dominé par le charme et de Frêne. Ces 
ďoiseŵeŶts oŶt ǀƌaiseŵďlaďleŵeŶt suďi des Đoupes foƌestiğƌes. A l͛oƌigiŶe, ils deǀaieŶt s͛agiƌ de ChġŶaies-Charmais ou des 
Hêtraies-Chênaies, actuellement les Chênes et Hêtres y sont rares. Principales espèces : Crataegus monogyna, Prunus spinosa, 
Acer campestre, Fraxinus excelsior, Quercus petraea, Corylus avellana, Lonicera xylosteum, Viburnum lantana, Geum urbanum, 
Daphne laureola, Mercurialis perennis, Hedera helix, Brachypode sylvestris, Alliaria petiolata, Poa nemoralis.  

Faible à 
Modéré 

Hêtraies-Chênaies 41.13/ G1.631 
0,7ha 
(2%) 

 9130/DC  
 Carpino betuli – 
Fagion sylvaticae 

-  
 Boisements relativement semblables au précédent mais la strate arborée est dominée par des Hêtres et des Chênes mâtures. 
Il s͛agit de seĐteuƌs eŶĐoƌe ŶoŶ eǆploitĠs ou eŶ Đouƌs d͛eǆploitatioŶ.  

Faible à 
Modéré  
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Haďitats de la zoŶe d͛Ġtude Ġlaƌgie : 

 

Friches rudérales herbacées sur tas de terre  Cultures 

 

Pelouses calcicoles basses mésoxérophiles sur affleurement 

calcaire  

Pelouses calcicoles basses mésoxérophiles sur affleurement 

calcaire 

  

  

Prairies de fauches mésoxérophiles rudérales Pelouses calcicoles à Brome érigé 

 

Pelouses/ourlets calcicoles dégradées colonisées par les ligneux  Pelouses calcicoles mésophiles à tendance rudérales 

Fourrés calcicoles    Pelouses/Prairies de fauches mésophiles 

 
  

Pelouses/Prairies de fauches mésophiles Plantations de Pin sylvestres 
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5.2.2 - Dynamique des habitats 

La ZoŶe d͛Etude Elaƌgie se compose pour partie de parcelles cultivées, ces parcelles semblent pérennes, aucun 

signe de déprise agricole. La partie Ouest de la ZEE est très majoritairement boisée. Ces derniers sont soumis pour 

partie à des pratiques de gestions sylvicoles plus ou moins intensives qui ont tendance à modifier la dynamique de 

la végétation. Une partie des boisements correspond à des plantations de résineux, présentant un niveau très 

faible de naturalité et ne présentant pas de véritable signe de dynamique.  

 

La ZoŶe d͛Ġtude au seŶs stƌiĐt se Đoŵpose de pelouses ĐalĐiĐoles saŶs ǀĠƌitaďles sigŶes de gestioŶ, de pƌaiƌies 
ŵĠsophiles ĐalĐiĐoles gĠƌĠes paƌ la fauĐhe et d͛uŶ eŶseŵďle de foƌŵatioŶs de tǇpe friche, sur des secteurs 

ƌeŵaŶiĠs. Les pƌaiƌies et pelouses ŵĠsophiles peuǀeŶt s͛iŶsĐƌiƌe daŶs uŶe dǇŶaŵiƋue à peu pƌğs ĠƋuiǀaleŶte ; les 

praires mésophiles peuvent potentiellement correspondre à des groupements secondaires, dérivés de pelouse. 

Ces formatioŶs soŶt aĐtuelleŵeŶt gĠƌĠes paƌ la fauĐhe. EŶ l͛aďseŶĐe de gestioŶ, l͛eŶseŵďle de Đes foƌŵatioŶs 
herbacées évoluent vers des ourlets paraforestiers puis des fourrés mésophiles du Prunetalia spinosae, et à terme 

vers des formations boisées de type Chênaies-charmaies et des Hêtraies à Chêne sessiles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.2.3 - ÉvaluatioŶ de l͛iŶtĠƌġt de la ZEE pouƌ la ĐoŶseƌvatioŶ des haďitats 

Plusieurs habitats présentent un enjeu régional de conservation.  

 

Habitat 
Enjeu 

régional 
OďseƌvatioŶs et IŶtĠƌġt de la ZEE pouƌ l’haďitat 

Intérêt de 
la ZEE 

Pelouses calcicoles basses 
mésoxérophiles sur 
affleurement calcaire 

 Modéré 

▪ Cet habitat est localisé sur deux petits secteurs au sein de la ZE, où 
la roche mère a été mise à nu par le passé.  

▪ Il s͛agit d͛uŶ haďitat seĐoŶdaiƌe, ŵais ƌeŵaƌƋuaďle Đaƌ ĐoƌƌespoŶd à 
des stades pionniers des pelouses sur substrats calcaires, qui sont 
particulièrement rare localement. Cet habitat présente une diversité 
floristique remarquable et se trouve dans un état de conservation 
plutôt favorable au vu de son caractère secondaire.  

▪ 0,6 ha dans la ZEE. 

 Modéré 

Pelouses calcicoles à Brome 
érigé 

Modéré 

▪ Ces habitats semblent assez rares localement, potentiellement plus 
communs par le passé. Ces pelouses présentent une richesse 
floƌistiƋue iŵpoƌtaŶte, Đaƌ elles Ŷe seŵďleŶt pas aǀoiƌ fait l͛oďjet de 
pratique agricole intensive par le passé et sont encore relativement 
préservées de la colonisation par les ligneux.  

▪ Ces pelouses sont actuellement dans un état de conservations 
ƌelatiǀeŵeŶt faǀoƌaďle, ŵais l͛aďseŶĐe de gestioŶ peut induire une 
fermeture, comme en témoignent les faciès colonisés par les 
ligneux.  

▪ 0,4 ha de Pelouses calcicoles à Brome érigé dans la ZEE. 

 Modéré 

Pelouses/ourlets calcicoles 
dégradées colonisées par les 
ligneux 

 Modéré à 
Faible 

▪ Pelouses ĐoƌƌespoŶdeŶt à uŶ stade plus aǀaŶĐĠ Ƌue l͛haďitat 
précédent, soumis à une ourlification importante, avec un fort 
recouvrement par le Brachypode penné. Elles sont également 
colonisées par les ligneux, occupant au moins 50% de la surface de 
l͛haďitat.  

▪ Cet habitat présente une diversité floristique moindre et se trouve 
actuellement dans un état de conservation défavorable.  

▪ 2,5 ha dans la ZEE. 

 Faible 

Pelouses/Prairies de fauches 
mésophiles 

Modéré 

▪ Ces pelouses/prairies présentent une richesse floristique assez 
importante. Néanmoins, le cortège floristique est intermédiaire 
entre une prairie de fauche et une pelouse calcicole, signe potentiel 
de pratiques agricoles anciennes défavorables. 

▪ 4,7 ha de Pelouses/Prairies de fauches mésophiles dans la ZEE. 

Modéré 

Haies arbustives hautes à 
arborées 

Faible à 
Modéré  

▪ Il s͛agit de haies aƌďoƌĠes ŵulti-strates, relativement large, 
permettant de compléter la trame boisée, les lisières sont 
relativement riches. Les haies sont peu ou pas soumises à des 
pratiques sylvicoles, contrairement aux boisements voisins où les 
pratiques sylvicoles sont relativement intensives.   

▪ 1,2 ha dans la ZEE. 

 Modéré 

Boisements de feuillus 
Faible à 
Modéré  

▪ Boisements de feuillus, relativement jeunes, gérés de manière assez 
intensive, présence de nombreux taillis. 

▪ Habitat dans un état de conservation défavorable, le sous-bois est 
relativement riche, typique des milieux forestiers.  

▪ 7 ha dans la ZEE. 

Faible 

Hêtraies-Chênaies Faible à 
Modéré 

▪ Boisements actuellement soumis à une exploitation forestière, avec 
abattage des gros sujets. Le sous-bois est relativement dégradé par 
le passage d͛eŶgiŶs. 

▪ Habitat dans un état de conservation défavorable. 

▪ 0,7 ha dans la ZEE. 

Faible  
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5.3 - INVENTAIRES ET BIOEVALUATION DE LA FLORE 

5.3.1 - Données existantes 

La consultation des bases de données locales (Floraine, CBN FC-ORI, INPN), et notamment des inventaires ZNIEFF 

ƌĠalisĠs daŶs et à pƌoǆiŵitĠ de la zoŶe d͛Ġtude, a peƌŵis d͛ideŶtifieƌ des espğĐes à eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ 
potentiellement présentes. Elles oŶt ĠtĠ ĐiďlĠes loƌs des iŶǀeŶtaiƌes et Đelles Ƌui Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ ǀues soŶt 
ĐoŶsidĠƌĠes Đoŵŵe aďseŶtes de la zoŶe d͛Ġtude. 
Les doŶŶĠes ĐoŵŵuŶales de l͛INPN ;SelaiŶĐouƌt, DolĐouƌt et CƌĠpeǇͿ totaliseŶt Ϯϴϯ taǆoŶs de tƌaĐhĠophǇtes. Cela 
tĠŵoigŶe d͛uŶe pression de prospection faible. Parmi les espèces inventoriées localement, 8 peuvent être 

ĐoŶsidĠƌĠes Đoŵŵe patƌiŵoŶiales ;ŵeŶaĐĠes, pƌotĠgĠes ou dĠteƌŵiŶaŶtes pouƌ les ZNIEFFͿ. AuĐuŶe espğĐe Ŷ͛est 
protégée au niveau national, 1 est pƌotĠgĠe au seiŶ de l͛eǆ-région Lorraine (Leucojum vernum), 2 sont protégées 

dans le département de Meurthe et Moselle (Leucojum vernum et Daphne mezereum) et 2 sont considérées 

comme quasi-menacées d͛apƌğs la liste ƌouge ƌĠgioŶale. 
 

5.3.2 - Résultats des inventaires 

Liste floristique Document n°22.187 / 11 En annexe 

Localisation des espèces à enjeu de conservation – Flore Document n°22.187 / 12 Dans le texte 

Localisation des espèces exotiques envahissantes – Flore Document n°22.187 / 13 Dans le texte 

 

Les prospections de terrain ont permis de recenser 239 taxons floristiques dont la liste est donnée en annexe du 

rapport.  

 

Parmi les espèces recensées au cours des deux passages, aucune espèce ne présente un statut réglementaire de 

protection.  

 

1 espèce pƌĠseŶte uŶ eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ au seiŶ de la ZEE, il s͛agit de la Mauǀe hĠƌissĠe, espğĐe dĠteƌŵiŶaŶte 
ZNIEFF à Đƌitğƌe au seiŶ de l͛eǆ-région Lorraine.  

 
Espèces à enjeu de conservation 

Taxref Nom latin Nom vernaculaire Statuts Enjeu régional 

107313 Malva setigera Mauve hérissée LRN(LC)/LRR(LC)/ RR(ar)/ZNIEFF(Dc)   Modéré à faible 

 

Abréviations utilisées : 

PN : espğĐes ǀĠgĠtales pƌotĠgĠes suƌ l'eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ;aƌƌġtĠ du ϮϬ/Ϭϭ/ϭϵϴϮ, ŵodifiĠ paƌ l’aƌƌġtĠ du ϯϭ août ϭϵϵϱͿ.  
PR : taxon protégé en région Lorraine (arrêté du 4 mars 1994). 
LRN : Liste Rouge de la flore vasculaire de France métropolitaine, MNHN, 2019. 
LRR : Liste rouge régionale de la flore vasculaire de Lorraine (Ex : disparu, CR : en danger extrême, EN : en danger, VU : 
vulnérable, NT : quasi-menacé) Pôle lorrain du futur Conservatoire Botanique National du Nord-Est, 2015. 
Rareté régionale : Catalogue des taxons présents en région Lorraine (cc – très commun ; c- commun ; ac- assez commun ; ar – 
assez rare ; r – rare ; rr – très rare ; e-présumé éteint), Pôle lorrain du futur Conservatoire Botanique National du Nord-Est, 
version 1 du 23/01/2014). 
ZNIEFF : taxon déterminant en Lorraine pour la désignation des ZNIEFF (DS : déterminant, DC : déterminant à critères). CSRPN 
Lorraine – DREAL, version du 13/11-2015.  

Seules les espğĐes à eŶjeu ƌĠgioŶal au ŵoiŶs ŵodĠƌĠ soŶt ƌeteŶues daŶs la suite de l͛aŶalǇse des eŶjeuǆ 
floristiques. 

 

Malva setigera, espèce euryméditérrannée, thermophile qui se rencontre principalement sur substrat calcaire. 

En France, elle est présente sur tout le territoire, commune dans le sud de la France, elle est plus rare au nord. 

Elle seŵďle eŶ ƌĠgƌessioŶ suƌ uŶe paƌtie du teƌƌitoiƌe, Đela s͛oďseƌǀe ďieŶ daŶs le Ŷoƌd-est du pays, notamment 

daŶs l͛eǆ-région Champagne-AƌdeŶŶe. Il a Ǉ peu de doŶŶĠes d͛oďseƌǀatioŶs de l͛espğĐe eŶ LoƌƌaiŶe, la ŵajoƌitĠ 
des doŶŶĠes oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠe au seiŶ du dĠpaƌteŵeŶt de Meuƌthe et Moselle. L͛espğĐe a ĠtĠ oďseƌǀĠe au seiŶ de 
l͛haďitat Pelouses ĐalĐiĐoles ŵĠsophiles à teŶdaŶĐes ƌudĠrales.  

Carte de répartition communale de la Malva setigera 

 

Espèces messicoles (ex-PNA) 

En régression depuis de nombreuses années, les plantes messicoles, étymologiquement plantes des moissons, font 

l͛oďjet depuis ϮϬϭϮ d͛uŶ PlaŶ NatioŶal d͛AĐtioŶs ;PNAͿ. Le PNA eŶ faǀeuƌ des plaŶtes ŵessiĐoles s͛appuie suƌ uŶe 
liste de ϭϬϮ taǆoŶs pƌĠseŶts à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale. Il pƌĠǀoit ĠgaleŵeŶt la possiďilitĠ pouƌ ĐhaƋue ƌĠgioŶ d͛Ġlaďoƌeƌ 
uŶe liste ƌĠgioŶale d͛espğĐes ŵessiĐoles, daŶs le Đadƌe de plaŶs d͛aĐtioŶs ƌĠgionaux ou de listes de travail. 

 

DaŶs la peƌspeĐtiǀe d͛uŶe dĠĐliŶaisoŶ ƌĠgioŶale du PNA plaŶtes ŵessiĐoles, la DREAL GƌaŶd-Est travaille depuis 

ϮϬϭϴ à la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ Ġtat des lieuǆ de la floƌe ŵessiĐole suƌ soŶ teƌƌitoiƌe aǀeĐ l͛appui des tƌois ĐoŶseƌǀatoires 

botaniques du Grand Est. La liste des plantes messicoles du Grand Est au sens strict se compose de 102 taxons, 

soit 92 taxons indigènes, présumés tel, ou naturalisés et 10 taxons historiquement présents en Grand Est, disparus 

ou présumés tel. Parmi ces 102 taxons, 64 sont communs avec la liste nationale et 38 sont des ajouts régionaux de 

taxons patrimoniaux et/ou rares. On y dénombre 14 espèces protégées. De plus, 75 % des taxons de la liste 

régionale sont menacés (classés CR*, CR, EN ou VU) dans au moins une ex-région du Grand Est.  7 espèces 

messicoles ont été inventoriées daŶs la zoŶe d͛Ġtude Ġlaƌgie. 
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Espèces messicoles inventoriées 

Taxref Nom latin Nom vernaculaire 
Statuts  
LN/ LR 

Enjeu régional 

81648 Alopecurus myosuroides Vulpin des champs N(3) / R(LC) Faible 

85250 Avena fatua Avoine folle N(3) / R(LC) Faible 

85740 Bromus arvensis Brome des champs N(3) / R(LC) Faible 

86512 Bromopsis erecta Brome érigé N(2)/- Faible 

112355 Papaver rhoeas Coquelicot N(3) / R(LC) Faible 

121449 Tripleurospermum inodorum Scandix Peigne-de-Vénus -/R(LC) Faible 

128467 Valerianella dentata Mâche dentée N(2)/R(LC) Faible 

 
Statuts : LN : liste nationale du PNA (N : liste nationale [1 : taxons en situation précaire ; 2 : taxons à surveiller ; 3 : taxons 
encore abondants au moins pour certaines régions]) ; LR : Liste régionale de la déclinaison du PNA (R : liste régionale [Ex : 
disparu, CR : en danger extrême, EN : en danger, VU : vulnérable, NT : quasi-menacé]). 

 

AuĐuŶe de Đes espğĐes Ŷ’est ĐoŶsidĠrée comme menacée (liste rouge régionale/nationale notamment). 

 

Espèces exotiques envahissantes 

Plusieurs espèces exotiques considérées comme envahissantes ou potentiellement envahissantes ont été 

recensées.  
 

Espèces végétales considérées comme exotiques envahissantes 

Taxref Nom latin Nom vernaculaire Statuts 
Milieux 

concernés 
Préoccupation 

locale 

112463 
Parthenocissus 
inserta 

Vigne-vierge 
commune 

Plante exotique envahissante 
implantée 

Friches, haies Modérée 

117860 
Robinia 
pseudoacacia 

Robinier faux-acacia 
Plante exotique envahissante 
implantée 

Boisements, 
haies, talus 

Forte 

124164 Solidago canadensis Solidage du Canada 
Plante exotique envahissante 
implantée 

Friches Modérée 

125324 
Symphoricarpos 
albus 

Symphorine à fruits 
blancs 

Plante exotique potentiellement 
invasives 

Friches Modéré 

Source : Duval M., Hog J., & Saint-Val M., 2020. Liste catégorisée des espèces végétales exotiques envahissantes de la région 

Grand Est. Pôle lorrain du futur Conservatoire Botanique National Nord-Est, CoŶseƌǀatoiƌe BotaŶiƋue d’AlsaĐe et CoŶseƌǀatoiƌe 
du Bassin parisien (antenne de champagne Ardenne).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

5.3.3 - EvaluatioŶ de l͛iŶtĠƌġt de la ZEE pouƌ la ĐoŶseƌvatioŶ des espğĐes floƌistiƋues 

L͛ĠǀaluatioŶ de l͛eŶjeu Ƌue ƌepƌĠseŶte la ZEE pouƌ l͛espğĐe est faite à paƌtiƌ : 

▪ de la connaissance du terrain, des habitats, des stations recensées, 

▪ de l͛autoĠĐologie de l͛espğĐe, 

▪ et des données de répartition locales émanant principalement de : 

- l͛INPN ;listes ĐoŵŵuŶales et foƌŵulaiƌes staŶdaƌds de doŶŶĠes liĠes auǆ ZNIEFF et ZSCͿ, 
- du Conservatoire Botanique National du Bassin parisien et de la Fédération des Conservatoires 

Botaniques Nationaux. 
 
 

Nom 
vernaculaire 

Nom 
scientifique 

LRN / 
LRR 

Protection ZNIEFF 
Enjeu 

régional de 
conservation 

 IŶtĠƌġt de la zoŶe d’Ġtude Ġlaƌgie 

Enjeu 
de la 
zone 

d’Ġtude 
élargie 

Flore 

Mauve 
hérissée 

Malva 
setigera LC/LC - 

ZNIEFF 

(Dc) 

Modéré à 

Faible 

▪ L͛espğĐe a ĠtĠ oďseƌǀĠe au seiŶ de l͛haďitat 
« Pelouses calcicoles mésophiles à tendances 
rudérales », au seiŶ de la ZEE. Il s͛agit d͛uŶe 
espèce qui présente une amplitude écologique 
assez large, elle peut potentiellement être 
présente dans les pelouses, les friches 
thermophiles et en bordures de cultures.  

▪ L͛espğĐe Ŷ͛est pas ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe ŵeŶaĐĠe 
en Lorraine.  

Faible 

 

Abréviations utilisées : 

PN : espğĐes ǀĠgĠtales pƌotĠgĠes suƌ l'eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ;aƌƌġtĠ du ϮϬ/Ϭϭ/ϭϵϴϮ, ŵodifiĠ paƌ l’aƌƌġtĠ du ϯϭ août ϭϵϵϱͿ.  
PR : taxon protégé en région Lorraine (arrêté du 4 mars 1994). 
LRR : Liste rouge régionale de la flore vasculaire de Lorraine (Ex : disparu, CR : en danger extrême, EN : en danger, VU : 
vulnérable, NT : quasi-menacé) Pôle lorrain du futur Conservatoire Botanique National du Nord-Est, 2015. 
Rareté régionale : Catalogue des taxons présents en région Lorraine (cc – très commun ; c- commun ; ac- assez commun ; ar – 
assez rare ; r – rare ; rr – très rare ; e-présumé éteint), Pôle lorrain du futur Conservatoire Botanique National du Nord-Est, 
version 1 du 23/01/2014). 
ZNIEFF : taxon déterminant en Lorraine pour la désignation des ZNIEFF (DS : déterminant, DC : déterminant à critères). CSRPN 
Lorraine – DREAL, version du 13/11-2015.  
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5.4 - ÉVALUATION DES ENJEUX RELATIFS AUX ZONES HUMIDES 

Inventaire régional des zones humides Document n°22.187 / 14 Dans le texte 

 

5.4.1 - Données bibliographiques 

Dans un premier temps, les bases de données fournissant une cartographie des zones humides recensées sont 

consultées : 

▪ DREAL Grand-Est 

▪ Base de données http://sig.reseau-zones-humides.org/ 

▪ http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr 

 

AuĐuŶe zoŶe huŵide Ŷ͛est ƌeĐeŶsĠe auǆ aďoƌds de la zoŶe d͛Ġtude. Les zones humides les plus proches se trouvent 

à environ 500m à l͛Est, eŶ ďas du plateau de HaǇe au seiŶ de ďouƌg de SelaiŶĐouƌt. Il s͛agit de zoŶes huŵides se 
tƌouǀaŶt le loŶg du ƌuisseau de l͛UǀƌǇ et de Đes afflueŶts. Ces zoŶes huŵides oŶt ĠtĠ ideŶtifiĠes loƌs de diagŶostiĐs 
de terrain sur le territoire de la Communauté de communes du pays de Colombey et du sud Toulois 

 

5.4.2 - AŶalǇse daŶs la zoŶe d͛Ġtude 

L͛ideŶtifiĐatioŶ des zoŶes huŵides s͛appuie sur les critères végétation ou pédologique. 

Végétation  

La ǀĠgĠtatioŶ pƌĠseŶte au dƌoit de la zoŶe d͛Ġtude est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe spontanée. En conséquence, le 

diagŶostiĐ s͛est foƌteŵeŶt appuǇĠ suƌ Đe Đƌitğƌe pouƌ dĠliŵiteƌ l͛eŵpƌise des zoŶes huŵides au seiŶ de la zoŶe 
d͛Ġtude. 
 

Habitats  

AuĐuŶ haďitat ĐaƌaĐtĠƌistiƋue de zoŶes huŵides Ŷ͛a ĠtĠ ideŶtifiĠ daŶs la zoŶe d͛Ġtude. 

Flore  

AuĐuŶe espğĐe ĐaƌaĐtĠƌistiƋue des zoŶes huŵides Ŷ͛a ĠtĠ iŶǀeŶtoƌiĠe au seiŶ de la ZEE, Đe Ƌui est ĐoŶfoƌŵe au ǀu 
des ĐoŶditioŶs ĠdaphiƋues et de la phǇsioŶoŵie des sols ƌeŶĐoŶtƌĠes suƌ le site d͛Ġtude, Ƌui soŶt tƌğs supeƌfiĐiels 
et caractérisés par un asséchement prononcé.  
 

Sols  

Malgré la présence de sols souvent remaniés et remblayés (ancienne activité de carrière), deux sondages 

pédologiques ont été réalisés témoignant de la présence de calcosols assez peu profonds (environ 50 cm) avant 

d͛atteiŶdre la roche mère.  

 

Synthèse  

Pouƌ ĐoŵplĠteƌ l͛iŶǀeŶtaiƌe ƌĠgioŶal, uŶe aŶalǇse de la ǀĠgĠtatioŶ ĐiďlĠe suƌ les haďitats et espğĐes iŶdiĐatƌiĐes de 

zoŶes huŵides a ĠtĠ ƌĠalisĠe. D͛apƌğs l͛AƌƌġtĠ du Ϯϰ juiŶ ϮϬϬϴ ŵodifiĠ Ƌui pƌĠĐise les Đƌitğƌes de dĠfiŶition et de 

délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-ϭϬϴ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, 
auĐuŶe zoŶe huŵide Ŷ’a ĠtĠ ƌeĐeŶsĠe daŶs la zoŶe d’Ġtude. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des sondages pédologiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photographie des sondages pédologiques (secteur Sud à gauche, secteur Nord à droite) 

Sondages pédologiques 
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5.5 - INVENTAIRES ET BIO EVALUATION DE LA FAUNE 

 

Rappels sur les abréviations utilisées : 

Be : Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe – Convention de Berne – Décision 
82/72/CEE du Conseil, du 3 décembre 1981 
Be2 : Article 2 listant les espèces de faune strictement protégées ; 
Be3 : Article 3 listant les espèces de faune protégées. 

Bo : Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage – Convention de Bonn – Décision 
82/461/CEE du Conseil, du 24 juin 1982 
Bo2 : AƌtiĐle Ϯ listaŶt les espğĐes doŶt l͛Ġtat de ĐoŶseƌǀation est défavorable. 
BoAE : Accord sur la conservation des oiseaux d'eau migrateurs d'Afrique-Eurasie (AEWA). 

DO : Directive "Oiseaux" concernant la conservation des oiseaux sauvages 
DOI : Annexe 1 fixant la liste des espèces faisant l'objet de mesures de conservation spéciales concernant leur habitat afin 
d'assurer leur survie et leur reproduction dans leur aire de distribution. 

DH : Directive « Habitats » Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvage. 
DH2 : AŶŶeǆe Ϯ fiǆaŶt la liste des espğĐes doŶt l͛haďitat doit faiƌe l͛oďjet d͛uŶe pƌoteĐtioŶ ; 
DH4 : AŶŶeǆe ϰ fiǆaŶt la liste des espğĐes faisaŶt l͛oďjet d͛uŶe pƌoteĐtioŶ stƌiĐte. 

PNE : Arrêté du 09/07/1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées d'extinction en France et dont la 
répartition excède le territoire d'un département 

PN « X » : Protection Nationale « Article X ». Liste des arrêtés de protection en fonction des groupes :  
Oiseaux : Arrêté du 29/10/2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection ; 
Insectes : Arrêté du 23/04/2007 fixant la liste des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection ; 
Amphibiens et reptiles : Arrêté du 08/01/2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection ; 
Mammifères : Arrêté du 23/04/2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les 
modalités de leur protection. 

PR : Protection Régionale 

Pidf : Protection en Ile de France 

LR : Liste Rouge (N : nationale / R : Régionale). CR : En grave danger ; EN : En danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacé ; 
LC : préoccupation mineure ; NA : Non applicable. 

ZNIEFF : Espèces déterminantes et remarquables pour la désignation des ZNIEFF. 
D : déterminante (stricte ou critères réunis) ; DC : déterminante à critères non réunis ; c ou r : complémentaire ou remarquable. 

 

La ĐoŶsultatioŶ des ďases de doŶŶĠes loĐales a peƌŵis d͛ideŶtifieƌ des espğĐes à eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ 
potentiellement présentes. Paƌŵi elles et suite auǆ pƌospeĐtioŶs de teƌƌaiŶ, les espğĐes Ƌui, ďieŶ Ƌue ĐiďlĠes, Ŷ͛oŶt 
pas été vues mais présentent tout de même une forte probabilité de présence dans la ZEE sont considérées comme 

espèces potentielles. Elles sont signalées par un astĠƌisƋue ;*Ϳ daŶs les listes d͛espğĐes de ĐhaƋue gƌoupe 
faunistique ci-après et traitées comme si leur présence était avérée.  

Pour les méthodologies employées durant les prospections, se référer au chapitre du même nom placé en fin du 

document. 

 

5.5.1 - Insectes 

OďseƌǀatioŶs et haďitats d’espğĐes à eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ – Insectes Document n°22.187 / 15 Dans le texte 

Odonates 

Les Liďellules soŶt stƌiĐteŵeŶt dĠpeŶdaŶtes des ŵilieuǆ aƋuatiƋues, au ŵoiŶs pouƌ la poŶte des œufs et la phase 
larvaire, qui peut durer plusieurs années selon les espèces. 

La ƋualitĠ de l͛eau ;oǆǇgĠŶatioŶ, tuƌďiditĠ, pH, teŵpĠƌatuƌe, pƌĠseŶĐe de poissoŶs eŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe…Ϳ ŵais aussi 
la ǀĠgĠtalisatioŶ et la dǇŶaŵiƋue ;eau ĐouƌaŶte, stagŶaŶte, ŵaƌe teŵpoƌaiƌe…Ϳ ĐoŶditionnent les cortèges 

d͛espğĐes de Libellules. Ces animaux sont en conséquence de bons indicateurs des milieux aquatiques. 

 

Bases de données consultées pour les Odonates :  

▪ Faune-Lorraine 2012/2021 (Meridionalis) 

▪ Base de données SINP (Nature France) 

▪ Base de données INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel) 

▪ Lorraine-entomologie.org (SoĐiĠtĠ LoƌƌaiŶe d’EŶtoŵologie) 

 

D͛apƌğs les ďases de doŶŶĠes et oƌgaŶisŵes ĐoŶsultĠs, aucune espèce de Libellules Ŷ͛a à Đe jouƌ ĠtĠ ƌeĐeŶsĠe suƌ 
la commune de SelaiŶĐouƌt. CeĐi tĠŵoigŶe d͛uŶe paƌt de la faiďle pƌĠseŶĐe d͛haďitats faǀoƌaďles à Đe Đoƌtğge suƌ 
la ĐoŵŵuŶe ;aďseŶĐe de poiŶt d͛eau, sauf le Đouƌs d͛eau de l͛UǀƌǇ, à l͛estͿ et d͛autƌe paƌt, de la faiďle pƌessioŶ 
d͛oďseƌǀatioŶ Ŷatuƌaliste eǆeƌĐĠe suƌ la ĐoŵŵuŶe.  

 

Loƌs des pƌospeĐtioŶs de teƌƌaiŶ, auĐuŶ taǆoŶ Ŷ’a ĠtĠ ƌeĐeŶsĠ. Le site d͛Ġtude Ŷe pƌĠseŶte pas d͛iŶtĠƌġt pouƌ Đe 
gƌoupe taǆoŶoŵiƋue, Ƌui ƌeĐheƌĐhe les ŵilieuǆ aƋuatiƋues pouƌ se ƌepƌoduiƌe. Les haies du site d͛Ġtude et les 
lisières forestières peuvent éventuellement être utilisé lors de la maturation par des individus s͛ĠtaŶt dĠǀeloppĠ à 
distance du site, mais leur intérêt semble faible, au vu de la distance des premiers sites de reproduction favorables.  

 
Orthoptères 

En majeure partie phytophages (bien que certaines espèces soient prédatrices), les Orthoptères sont des insectes 

présents dès les premiers stades de végétalisation des milieux. La plupart des espèces sont inféodées à un type 

d͛haďitat ou de ǀĠgĠtatioŶ, Đe Ƌui eŶ fait de ďoŶs iŶdiĐateuƌs ĠĐologiƋues. 

On observe les Orthoptères dans des milieux très variés et la plupart des espèces ont des exigences biologiques 

ďieŶ pƌĠĐises Ƌui eŶ foŶt des iŶdiĐateuƌs ĠĐologiƋues iŶtĠƌessaŶts. A l͛eǆĐeptioŶ du ŵilieu aƋuatiƋue, tous les 
milieux naturels sont favorables aux Orthoptères mais ce sont les habitats ouverts qui présentent la grande 

ŵajoƌitĠ des espğĐes. CeƌtaiŶs EŶsifğƌes ;GƌilloŶs et SauteƌellesͿ soŶt aƌďoƌiĐoles, d͛autƌes eŶĐoƌe ǀiǀeŶt daŶs le 
sol. 
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Bases de données consultées pour les Orthoptères :  

▪ Faune-Lorraine 2012/2021 (Meridionalis) 

▪ Base de données SINP (Nature France) 

▪ Base de données INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel) 

▪ Lorraine-entomologie.org (SoĐiĠtĠ LoƌƌaiŶe d’EŶtoŵologie) 

 

D͛apƌğs les ďases de doŶŶĠes et oƌgaŶisŵes ĐoŶsultĠs, auĐuŶe espğĐe d͛Oƌthoptğƌe Ŷ͛a ĠtĠ ƌeĐeŶsĠe suƌ la 
commune. CoŶtƌaiƌeŵeŶt auǆ OdoŶates, ĐeĐi tĠŵoigŶe plus d͛uŶe aďseŶĐe de pƌospeĐtioŶ Ŷatuƌaliste Ƌue d͛uŶe 
ƌĠelle aďseŶĐe d͛espğĐe. EŶ effet, oŶ ƌetƌouǀe les Oƌthoptğƌes daŶs diǀeƌs ŵilieuǆ et la ĐoŵŵuŶe de SelaiŶĐouƌt 
est susĐeptiďle d͛aĐĐueilliƌ uŶ Đoƌtğge assez varié.  

 

Lors des prospections de terrain, 18 taxons ont été recensés. Deux espèces présentent des enjeux régionaux 

modérés de ĐoŶseƌǀatioŶ, ďieŶ Ƌu͛elles Ŷe soieŶt pas pƌotĠgĠes. 

La majorité des orthoptères a été observée dans les espaces herbacés plus ou moins thermophiles de la zone 

d͛Ġtude ;ďoƌds des ĐheŵiŶs, lisiğƌes, fƌiĐhes, pƌaiƌiesͿ. Ce soŶt esseŶtielleŵeŶt des espğĐes uďiƋuistes, Ƌue l͛oŶ 
ƌetƌouǀe daŶs des ŵilieuǆ ouǀeƌts heƌďaĐĠs tƌğs ǀaƌiĠs. Il s͛agit paƌ eǆeŵple du CƌiƋuet des pâtuƌes 
(Pseudochorthippus parallelus), du Criquet duettiste (Chorthippus brunneus) ou encore du Grillon champêtre 

(Gryllus campestris). Certains criquets affectionnent les milieux pionniers secs à végétation rase et les zones 

dĠŶudĠes, Đoŵŵe l͛Oedipode tuƌƋuoise ;Oedipoda caerulescensͿ, taŶdis Ƌue d͛autƌes appƌĠĐieŶt la pƌoǆiŵitĠ de 
lisières plus fraiches, tel le Gomphocère roux (Gomphocerippus rufus) ou la Grand Sauterelle verte (Tettigonia 

viridissima). Les espèces contactées sont globalement bien représentées et communes voire très communes en 

Languedoc-Roussillon.  

Le Criquet de la Palène (Stenobothrus lineatus) occupe la quasi-totalité du territoire national, mais affiche une 

préférence pour les régions sèches. On le retrouve principalement dans les landes, les pelouses xériques et les 

fƌiĐhes ĐalĐaƌiĐoles, aiŶsi Ƌu͛au Ŷiǀeau des ďoƌds de ĐheŵiŶ et des pƌaiƌies iŶĐultes. CoŶtaĐtĠ à uŶe ƌepƌise au seiŶ 
de la zoŶe d͛Ġtude, il Ǉ est pƌĠseŶt ŶotaŵŵeŶt daŶs les espaĐes de pelouses plus ou moins rudéralisées, qui 

paraissent très favorables à sa présence. Bien que présent dans les 4 départements lorrains, il présente une 

distƌiďutioŶ tƌğs laĐuŶaiƌe et Ŷ͛est pas ƌĠpaƌtie de ŵaŶiğƌe hoŵogğŶe. « Quasi-menacé » en Alsace, il présente en 

Lorraine un enjeu de conservation modéré. 

 

Le Criquet noir-ébène (Omocestus rufipes) est répandu sur une grande partie du territoire métropolitain, se 

trouvant daŶs des ŵilieuǆ assez ǀaƌiĠs, gĠŶĠƌaleŵeŶt heƌďaĐĠs à ďuissoŶŶaŶts. Suƌ la zoŶe d͛Ġtude, plusieuƌs 

individus ont été notés, essentielleŵeŶt le loŶg des lisiğƌes ďuissoŶŶaŶtes à ǀĠgĠtatioŶ heƌďaĐĠe haute. L͛espğĐe 
est inscrite sur la Liste rouge régionale des Insectes en Champagne-Ardenne et apparait assez localisée en Lorraine. 

Ces éléments lui confèrent un enjeu régional de conservation modéré. 

 

 

 

 

Nom vernaculaire Nom latin LRN LRR Be Bo DH PN ZNIEFF 
Enjeu 

régional 

Criquet de la Palène Stenobothrus lineatus 4 - - - - - D Modéré 

Criquet noir-ébène Omocestus rufipes 4 - - - - - - Modéré 

Caloptène italien Calliptamus italicus 4 - - - - - D Faible 

Conocéphale gracieux Ruspolia nitidula 4 - - - - - D Faible 

Criquet des pâtures Pseudochorthippus parallelus 4 - - - - - - Faible 

Criquet duettiste Chorthippus brunneus 4 - - - - - - Faible 

Criquet mélodieux Chorthippus biguttulus biguttulus 4 - - - - - - Faible 

Criquet verte-échine Chorthippus dorsatus 4 - - - - - - Faible 

Decticelle bariolée Roeseliana roeselii 4 - - - - - - Faible 

Decticelle bicolore Bicolorana bicolor 4 - - - - - DC Faible 

Decticelle cendrée Pholidoptera griseoaptera 4 - - - - -  Faible 

Decticelle grisâtre Platycleis albopunctata 4 - - - - - D Faible 

Gomphocère roux Gomphocerippus rufus 4 - - - - - - Faible 

Grande Sauterelle verte Tettigonia viridissima 4 - - - - - - Faible 

Grillon champêtre Gryllus campestris 4 - - - - - - Faible 

Grillon des bois Nemobius sylvestris 4 - - - - - - Faible 

Grillon d'Italie Oecanthus pellucens 4 - - - - - - Faible 

Oedipode turquoise Oedipoda caerulescens 4 - - - - - DC Faible 

 

Légende propre à la Liste Rouge Nationale des Orthoptères : 

Priorité 1 : espğĐes pƌoĐhes de l͛eǆtiŶĐtioŶ, ou dĠjà ĠteiŶtes. 
Priorité 2 : espğĐes foƌteŵeŶt ŵeŶaĐĠes d͛eǆtiŶĐtioŶ. 
Priorité 3 : espèces menacées, à surveiller. 

Priorité 4 : espèces non ŵeŶaĐĠes, eŶ l͛Ġtat aĐtuel des ĐoŶŶaissaŶĐes. 
 

Lépidoptères (Papilionoidea et Zygaenidae) 

Ce soŶt des iŶseĐtes souǀeŶt eǆigeaŶts, puisƋu͛uŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe d͛espğĐes est liĠ à uŶe ou plusieuƌs plaŶtes hôtes 
eǆĐlusiǀes, suƌ lesƋuelles soŶt poŶdus les œufs et se développent les chenilles. Néanmoins, la présence des plantes 

hôtes ne suffit pas à assurer la présence des papillons, la structure de la végétation a souvent une grande 

iŵpoƌtaŶĐe ;suƌtout pouƌ les œufs et les ĐheŶillesͿ. La pƌĠseŶĐe, l͛aďoŶdaŶĐe et la diversité des espèces de 

papilloŶs ĐoŶstitueŶt des paƌaŵğtƌes peƌtiŶeŶts pouƌ l͛ĠǀaluatioŶ de la ǀaleuƌ ĠĐologiƋue des ŵilieuǆ Ŷatuƌels. 

 

Bases de données consultées pour les Lépidoptères :  

▪ Faune-Lorraine 2012/2021 (Meridionalis) 

▪ Base de données SINP (Nature France) 

▪ Base de données INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel) 

▪ Lorraine-entomologie.org (SoĐiĠtĠ LoƌƌaiŶe d’EŶtoŵologie) 
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D͛apƌğs les ďases de doŶŶĠes et oƌgaŶisŵes ĐoŶsultĠs, uŶe seule espğĐe de LĠpidoptğƌe a ĠtĠ ƌeĐeŶsĠe suƌ la 
commune de SelaiŶĐouƌt. Il s͛agit de la ZǇgğŶe de la filipeŶdule ;Zygaena filipendulae), une espèce très commune 

et sans enjeu particulier de ĐoŶseƌǀatioŶ. AuĐuŶe espğĐe pƌotĠgĠe ou possĠdaŶt uŶ eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ Ŷ͛a ĠtĠ 
sigŶalĠe. Là aussi, Đe ƌĠsultat tĠŵoigŶe d͛uŶe tƌğs faiďle pƌessioŶ d͛oďseƌǀatioŶ eǆeƌĐĠe suƌ la ĐoŵŵuŶe.  
 

 

Lors des prospections de terrain, 40 taxons ont été recensés, dont 37 appartenant à la superfamille des 

Papilionoidea et 3 appartenant à la famille des Zygaenidae. AuĐuŶe espğĐe pƌotĠgĠe Ŷ͛a ĠtĠ ĐoŶtaĐtĠe. EŶ 
revanche, 8 espèces présentent un enjeu régional de conservation modéré. Ces résultats ŵoŶtƌeŶt l͛iŶtĠƌġt du site 
d͛Ġtude pouƌ l͛eŶtoŵofauŶe. La ŵosaïƋue de haies et de pelouses offƌe eŶ effet des haďitats diǀeƌsifiĠs 
relativement attrayants. 

 

Le Gazé (Aporia crataegi) est une espèce mésophile qui fréquente, en plaine, les pelouses rarement fauchées 

paƌseŵĠes d͛aƌďustes, les prairies bocagères, les landes, les fourrés ou les fruticées épineuses. Contacté à une 

ƌepƌise au seiŶ du site d͛Ġtude, Đe deƌŶieƌ pƌĠseŶte de Ŷoŵďƌeuǆ haďitats faǀoƌaďles à l͛espğĐe. Les haies 
présentant des Prunus et des Crataegus, les espaces de pelouses et les prairies de fauches en lisière lui sont 

favorables. EspğĐe euƌasiatiƋue autƌefois ƌĠpaŶdue et ĐoŵŵuŶe daŶs l͛eŶseŵďle de la FƌaŶĐe, elle ƌĠgƌesse 
actuellement fortement en plaine et dans de nombreux départeŵeŶts du Noƌd et de l͛Ouest où elle est au ďoƌd 
de l͛eǆtiŶĐtioŶ. Elle a par exemple disparue en Île-de-France depuis quatre décennies. Bien que non considéré 

Đoŵŵe ŵeŶaĐĠ à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale, le GazĠ ĐoŶstitue uŶ eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ ŵodĠƌĠ eŶ LoƌƌaiŶe. 

 

L͛Hespérie des Sanguisorbes (Spialia sertorius), petit papillon xérothermophile, occupe les talus et pelouses 

sèches, préférentiellement sur sol calcaire, ainsi que les friches, les prairies maigres et les landes sur coteaux 

exposés au sud. La ƌepƌoduĐtioŶ s͛effeĐtue suƌ des RosaĐĠes, ŶotaŵŵeŶt la Petite PiŵpƌeŶelle ;Sanguisorba 

minorͿ, aiŶsi Ƌue des PoteŶtilles. CoŶtaĐtĠe à deuǆ ƌepƌises au seiŶ du site d͛Ġtude, l͛espğĐe Ǉ oĐĐupe les ŵilieuǆ 
pelousaires plus ou moins embroussaillés et bien ensoleillés. Espèce bien répandue auparavant dans la plupart des 

départements français, elle semble actuellement décliner fortement, notamment à cause de la fermeture des 

pelouses sèches. Elle représente de ce fait un enjeu régional de conservation modéré.  

 

La Lucine (Hamearis lucina) affectionne les milieux xérothermophiles semi-ouverts. On la retrouve ainsi dans les 

pelouses sèches buissonnantes, les clairières, les lisières, les bords de chemin et les allées forestières. Elle pond 

sur diverses Primulacées, notamment Primula elatior, P. vulgaris et P. veris. Au seiŶ du site d͛Ġtude, au ŵoiŶs Ϯ 
individus ont pu être observés. Les secteurs de pelouses, les bords des chemins et les lisières de haies sont autant 

d͛haďitats faǀoƌaďles à Đette espğĐe. NoŶ ŵeŶaĐĠe à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale, elle est toutefois iŶsĐƌite suƌ la liste ƌouge 
des espèces menacées de Champagne-Ardenne et classée « vulnérable » suƌ la liste ƌouge d͛AlsaĐe. SoŶ statut 
régional semble donc précaire, conduisant à la considérer comme un enjeu modéré de conservation. 

 

La Mélitée du Plantain (Melitaea cinxia) recherche les milieux ouverts mésophiles, tel que pelouses, prairies 

fleuries, cultures abandonnées et bords de chemin. Contacté à une reprise lors des inventaires de 2020, les milieux 

pelousaires, les prairies et les bordures de chemin lui sont favorables dans ce secteur. Elle peut en effet y trouver 

diǀeƌses PlaŶtagiŶaĐĠes suƌ lesƋuelles poŶdƌe. NoŶ ŵeŶaĐĠe à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale, elle est toutefois iŶsĐƌite suƌ la 
liste rouge des espèces menacées de Champagne-Ardenne et classée « vulnérable » suƌ la liste ƌouge d͛AlsaĐe. SoŶ 

statut régional semble donc précaire, conduisant à la considérer comme un enjeu modéré de conservation. 

La ThĠĐla de l’Aŵaƌel (Satyrium acaciae) pond principalement sur le Prunellier (Prunus spinosaͿ, Ƌu͛il ƌeĐheƌĐhe 
dans les fruticées épineuses, les lisières et les prairies mésophiles colonisées par cette plante. Observé à une 

ƌepƌise eŶ juillet, le site d͛Ġtude paƌait tƌğs faǀoƌaďle à l͛espğĐe. EŶ effet, les Ŷoŵďƌeuses haies qui le composent 

pƌĠseŶtes uŶe ďoŶŶe deŶsitĠ de PƌuŶellieƌs et uŶ faĐiğs Ƌu͛appƌĠĐie Đette ThĠĐla. ClassĠe ĠgaleŵeŶt Đoŵŵe 
espèce « vulnérable » en Alsace et inscrite sur la liste rouge des espèces menacées en Champagne-Ardenne, son 

statut régional semďle assez pƌĠĐaiƌe. La ThĠĐla de l͛Aŵaƌel ĐoŶstitue de Đe fait uŶ eŶjeu ƌĠgioŶal de ĐoŶseƌǀatioŶ 
modéré. 

 

La Zygène de la Coronille variée (Zygaena ephialtes) est largement répartie en Eurasie. En Lorraine, elle demeure 

toutefois assez localisée, notamment en plaine le long des vallées de la Meuse et de la Moselle, dépassant 

ƌaƌeŵeŶt les ϱϱϬ ŵğtƌes d͛altitudes. Espèce thermophile, elle fréquente les lisières, les prairies fleuries ponctuées 

de zones boisées ou encore les pelouses maigres dans lesquels elle trouve ses plantes nourricières : Ronces, 

Scabieuses, Solidages, Origans, etc. La ponte a lieu sur une autre espèce végétale, la Coronille variée (Coronilla 

varia), doŶt elle suit l͛eǆteŶsioŶ suƌ des seĐteuƌs ƌeŵaŶiĠs ;talus des dĠpeŶdaŶĐes ƌoutiğƌes ou ferroviaires par 

exemple). Contacté à une reprise dans la ZEE, les ourlets thermophiles ainsi que les pelouses basses accueillent sa 

plante-hôte, tandis que les prairies mésophiles peuvent accueillir les plantes nectarifères nourricières des adultes. 

Sa plante-hôte se comportant facilement en plante pionnière au niveau des secteurs arasés, retournés ou 

dĠďoisĠs, la ZǇgğŶe de la CoƌoŶille deǀƌait thĠoƌiƋueŵeŶt tiƌeƌ pƌofit des iŶteƌǀeŶtioŶs aŶthƌopiƋues. Ce Ŷ͛est 
toutefois pas le Đas, l͛espğĐe affiĐhaŶt uŶ dĠĐlin (elle est classée « quasi-menacée » suƌ la liste ƌouge d͛AlsaĐeͿ. Les 
causes directes de sa régression ne sont donc pas connues et semblent difficiles à définir. Ces éléments confèrent 

à l͛espğĐe uŶ eŶjeu ƌĠgioŶal de ĐoŶseƌǀatioŶ ŵodĠƌĠ. 
 

La Zygène du Sainfoin (Zygaena carniolica) se rencontre en général dans des habitats secs des régions calcaires. 

Les chenilles se retrouvent principalement sur les Sainfoins (Onobrychis sp.) et les Lotiers (Lotus sp.). Contactée à 

uŶe ƌepƌise au seiŶ de la zoŶe d͛Ġtude, les ouƌlets eŶ ďoƌduƌes de ďoiseŵeŶts ou de haies ďieŶ stƌatifiĠes aiŶsi Ƌue 
les espaces de pelouses lui sont très favorables. Ces milieux accueillent en outre ses plantes-hôtes. Le statut de 

l͛espğĐe est diffiĐile à dĠfiŶiƌ à l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶale. Toutefois, soŶ aiƌe de ƌĠpaƌtitioŶ seŵďle ƌelatiǀeŵeŶt ƌestƌeiŶte 
et son statut dans les régions voisines (notamment en Alsace où cette zygène est classée « en danger ») est 

alarmant. Elle constitue de ce fait un enjeu régional de conservation modéré.  

 

La Zygène transalpine (Zygaena transalpinaͿ se ƌetƌouǀe daŶs des pelouses, des pƌaiƌies et des Đlaiƌiğƌes, jusƋu͛à 
ϮϰϬϬ ŵğtƌes d͛altitude. La ĐheŶille se dĠǀeloppe suƌ les Lotieƌs ;Lotus sp.) et les Hippocrépis (Hippocrepis sp.). Un 

iŶdiǀidu a ĠtĠ ĐoŶtaĐtĠ loƌs des iŶǀeŶtaiƌes suƌ la zoŶe d͛Ġtude. Les espaĐes de pelouses et les ouƌlets ďieŶ 
stratifiés, en bordure de haies ou de boisements sont favorables à cette espèce qui y retrouve ses plantes hôtes. 

Le statut de ĐoŶseƌǀatioŶ de l͛espğĐe eŶ ƌĠgioŶ Ŷ͛est pas pƌĠĐisĠŵeŶt ĐoŶŶu. BieŶ Ƌue ŶoŶ ŵeŶaĐĠe daŶs les 
régions limitrophes, sa répartition en Lorraine semble toutefois très restreinte, ce qui conduit à lui attribuer un 

enjeu régional de conservation modéré.  

 

La ŵajoƌitĠ des espğĐes pƌĠseŶtaŶt uŶ eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ ŶĠĐessite la pƌĠseŶĐe de pelouses et d͛ouƌlets ďieŶ 
stratifiés. Ces habitats sont bien représentés dans la ZE et la ZEE, mais ne se retrouvent que très faiblement à une 

échelle moins restreinte. Le site présente donc globalement un intérêt fort pour ce cortège.  
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Nom vernaculaire Nom latin LRN LRR Be Bo DH PN ZNIEFF 
Enjeu 

régional 

Gazé Aporia crataegi LC - - - - - - Modéré 

Hespérie des Sanguisorbes Spialia sertorius LC - - - - - - Modéré 

Lucine Hamearis lucina LC - - - - - - Modéré 

Mélitée du Plantain Melitaea cinxia LC - - - - - D Modéré 

Thécla de l'Amarel Satyrium acaciae LC - - - - - D Modéré 

Zygène de la Coronille variée Zygaena ephialtes - - - - - - D Modéré 

Zygène du Sainfoin Zygaena carniolica - - - - - - - Modéré 

Zygène transalpine Zygaena transalpina - - - - - - - Modéré 

Argus frêle Cupido minimus LC - - - - - - Faible 

Azuré bleu-céleste Lysandra bellargus LC - - - - - D Faible 

Azuré de la Bugrane Polyommatus icarus LC - - - - - - Faible 

Azuré des Nerpruns Celastrina argiolus LC - - - - - - Faible 

Azuré du Trèfle Cupido argiades LC - - - - - - Faible 

Céphale Coenonympha arcania LC - - - - - - Faible 

Citron Gonepteryx rhamni LC - - - - - - Faible 

Collier-de-corail Aricia agestis LC - - - - - - Faible 

Cuivré commun Lycaena phlaeas LC - - - - - - Faible 

Demi-Deuil Melanargia galathea LC - - - - - - Faible 

Fadet commun Coenonympha pamphilus LC - - - - - - Faible 

Grand Nacré Speyeria aglaja LC - - - - - - Faible 

Hespérie de la Houque Thymelicus sylvestris LC - - - - - - Faible 

Mégère Lasiommata megera LC - - - - - - Faible 

Myrtil Maniola jurtina LC - - - - - - Faible 

Nacré de la Ronce Brenthis daphne LC - - - - - - Faible 

Paon-du-jour Aglais io LC - - - - - - Faible 

Petit Nacré Issoria lathonia LC - - - - - - Faible 

Petite Tortue Aglais urticae LC - - - - - - Faible 

Petite Violette Boloria dia LC - - - - - - Faible 

Piéride de la Rave Pieris rapae LC - - - - - - Faible 

Piéride du Chou Pieris brassicae LC - - - - - - Faible 

Piéride du Lotier Leptidea sinapis LC - - - - - - Faible 

Piéride du Navet Pieris napi LC - - - - - - Faible 

Point de Hongrie Erynnis tages LC - - - - - - Faible 

Souci Colias crocea LC - - - - -  Faible 

Soufré/Fluoré Colias hyale/alfacariensis LC - - - - - - Faible 

Sylvaine Ochlodes sylvanus LC - - - - - - Faible 

Tabac d'Espagne Argynnis paphia LC - - - - - - Faible 

Tircis Pararge aegeria LC - - - - - - Faible 

Tristan Aphantopus hyperantus LC - - - - - - Faible 

Vulcain Vanessa atalanta LC - - - - - - Faible 

Coléoptères 

Les Coléoptères forment un taxon très vaste, dont les modes de vie et habitats sont extrêmement diversifiés. On 

les rencontre dans tous types de milieux terrestres : forêts (Coléoptères saproxyliques et phytophages), friches, 

pƌaiƌies, litiğƌe ;espğĐes eŶdogĠesͿ teƌƌaiŶs ƌoĐailleuǆ, zoŶes uƌďaŶisĠes… Il eǆiste ĠgaleŵeŶt des espğĐes 
paƌtielleŵeŶt ou iŶtĠgƌaleŵeŶt aƋuatiƋues. BeauĐoup d͛espğĐes soŶt opportunistes et ubiquistes, mais certaines, 

tƌğs spĠĐialisĠes ou iŶfĠodĠes à uŶ haďitat paƌtiĐulieƌ, peuǀeŶt ĐoŶstitueƌ d͛eǆĐelleŶts iŶdiĐateuƌs ďiologiƋues. 
 

Bases de données consultées pour les Coléoptères :  

▪ Faune-Lorraine 2012/2021 (Meridionalis) 

▪ Base de données SINP (Nature France) 

▪ Base de données INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel) 

▪ Lorraine-entomologie.org (Société Lorraine d’EŶtoŵologie) 

 
D͛apƌğs les ďases de doŶŶĠes et oƌgaŶisŵes ĐoŶsultĠs, auĐuŶe espğĐe de ĐolĠoptğƌe à eŶjeu Ŷ͛a ĠtĠ ƌeĐeŶsĠe suƌ 
la commune de Selaincourt. Les recherches réalisées au cours des prospections naturalistes, ciblant les espèces 

d͛iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial Ŷ͛oŶt pas peƌŵis de ĐoŶtaĐteƌ d͛espğĐes à eŶjeu. AuĐuŶe espğĐe de ColĠoptğƌe à eŶjeu de 
ĐoŶseƌǀatioŶ Ŷ͛est doŶĐ ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe pƌĠseŶte ou poteŶtielleŵeŶt pƌĠseŶte suƌ le site d͛Ġtude.  
 

IŶtĠƌġt du site d’Ġtude pouƌ les espğĐes ďĠŶĠfiĐiaŶt d’uŶ PNA 
Tƌois PlaŶs NatioŶauǆ d͛AĐtioŶs ĐoŶĐeƌŶeŶt des espğĐes ou des gƌoupes d͛espğĐes d͛iŶseĐtes. Au ǀu des ŵilieuǆ et 
des espğĐes ƌeĐeŶsĠes, le site d͛Ġtude Ŷe pƌĠseŶte auĐuŶ iŶtĠƌġt pouƌ le PNA eŶ faǀeuƌ des odoŶates. AuĐuŶe des 
38 espèces du PNA « Papillons diurnes patrimoniaux » Ŷ͛est ĠgaleŵeŶt pƌĠseŶte au seiŶ de la ZEE, Đe pĠƌiŵğtƌe 
Ŷe pƌĠseŶtaŶt doŶĐ Ƌue peu d͛iŶtĠƌġt pouƌ l͛atteiŶte des oďjeĐtifs de Đe plaŶ. EŶfiŶ, le PNA « France, terre de 

pollinisateurs » vise la préservation du service écosystémique que ƌeŶd Đette guilde d͛espğĐes. L͛iŶtĠƌġt du site 
d͛Ġtude pouƌ les polliŶisateuƌs est ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe ŵodĠƌĠ à foƌt, les pƌaiƌies ĠtaŶt assez hĠtĠƌogğŶes et de 
ďoŶŶe ŶatuƌalitĠ, Đe Ƌui peƌŵet d͛offƌiƌ uŶe souƌĐe de Ŷouƌƌituƌe diǀeƌsifiĠe à Đes espğĐes.  

ÉvaluatioŶ de l’eŶjeu de la ZEE 

L͛oďjeĐtif est de dĠteƌŵiŶeƌ l͛iŶtĠƌġt de la ZEE pouƌ la ĐoŶseƌǀatioŶ des haďitats et des espğĐes.  
 

Ne sont considérés à ce stade que : 

- Les haďitats et espğĐes, aǀĠƌĠes ou foƌteŵeŶt poteŶtielles, ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶ eŶjeu ƌĠgioŶal modéré à 

très fort ou présentant un intérêt particulier sur le site ; 

- Les taxons protégés quel que soit leur enjeu régional.  

 

Le tableau ci-apƌğs sǇŶthĠtise l͛eŶjeu ƌĠgioŶal de ĐoŶseƌǀatioŶ et l͛iŶtĠƌġt de la ZEE pour la conservation des 

espğĐes d͛iŶseĐtes sur la ZEE ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶ eŶjeu ƌĠgioŶal ŵodĠƌĠ à tƌğs foƌt ou pƌĠseŶtaŶt uŶ iŶtĠƌġt paƌtiĐulieƌ 
sur le site. Les espèces présentant un enjeu de conservation faible ne sont pas représentées car leur enjeu local 

est considéré comme négligeable.  
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Espèce 
Enjeu 

régional 
Observations et Intérêt de la ZEE  

pouƌ l’espğĐe 
Intérêt de 

la ZEE 

Insectes 

Criquet de la Palène 
Stenobothrus lineatus 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 1 individu ; 

▪ Habitat dans la ZEE : Espaces de pelouses plus ou moins rudéralisées ; 

▪ Présence locale : Espèce non signalée sur la commune, présentant une 

distribution très lacunaire en Lorraine, rare en plaine (Faune-Lorraine, SLE) ;  

▪ Biotope : Landes, pelouses xériques, friches calcaricoles, bords de chemin et de 

prairies incultes ; 

▪ Statut : Espèce non menacée en France mais classée « quasi-menacée » en Alsace, 

Déterminante des ZNIEFF de Lorraine. 

Modéré 

Criquet noir-ébène 
Omocestus rufipes 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 1 individu ; 

▪ Habitat dans la ZEE : Lisières buissonnantes à végétation herbacée haute ; 

▪ Présence locale : Espèce non signalée sur la commune (Faune-Lorraine, SLE), 

présentant une distribution fortement morcelée en Lorraine ;  

▪ Biotope : Milieux assez variés, généralement herbacés à buissonnants ; 

▪ Statut : Espèce non menacée en France mais inscrite sur la liste rouge des espèces 

menacées de Champagne-Ardenne. 

Modéré 

Gazé 
Aporia crataegi 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 1 individu ; 

▪ Habitat dans la ZEE : Maillage de haies et de prairies de fauche, lisières et pelouses 

plus ou moins rudérales ; 

▪ Présence locale : Espèce non signalée sur la commune mais recensée dans la 

maille correspondante (Faune-Lorraine, SLE), présentant une distribution 

morcelée en Lorraine ;  

▪ Biotope : Pelouses rarement fauĐhĠes paƌseŵĠes d͛aƌďustes, pƌaiƌies ďoĐagğƌes, 
landes, fourrés ou fruticées épineuses ; 

▪ Statut : Espèce non menacée en France mais affichant un déclin marqué dans le 

Ŷoƌd et l͛ouest du PaǇs. 

Modéré 

Hespérie des 
Sanguisorbes 
Spialia sertorius 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 2 individus ; 

▪ Habitat dans la ZEE : Pelouses xérophiles plus ou moins rudéralisées ; 

▪ Présence locale : Espèce non signalée sur la commune mais recensée dans la 

maille correspondante (Faune-Lorraine, SLE), présentant une distribution 

morcelée en Lorraine ; 

▪ Biotope : Talus et pelouses sèches sur sol calcaire, ainsi que friches, prairies 

maigres et landes sur coteaux exposés au sud ; 

▪ Statut : Espèce non menacée en France mais en déclin du fait de la fermeture des 

pelouses sèches. 

Modéré 

Espèce 
Enjeu 

régional 
Observations et Intérêt de la ZEE  

pouƌ l’espğĐe 
Intérêt de 

la ZEE 

Lucine 
Hamearis lucina 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 2 individus ; 

▪ Habitat dans la ZEE : Lisières buissonnantes des haies et des boisements, bords 

de chemin, pelouses ; 

▪ Présence locale : Espèce non signalée sur la commune mais présente dans les 

ŵailles adjaĐeŶtes à Đelle ĐoƌƌespoŶdaŶt au site d͛Ġtude ;FauŶe-Lorraine, SLE), 

présentant une distribution assez limitée en Lorraine ;  

▪ Biotope : Pelouses sèches buissonnantes, clairières, lisières, bords de chemin et 

allées forestières ; 

▪ Statut : Espèce non menacée en France mais inscrite sur la liste rouge des espèces 

menacées de Champagne-Ardenne et classée « vulnérable » suƌ la LRR d͛AlsaĐe. 

Modéré 

Mélitée du Plantain 
Melitaea cinxia 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 1 individu ; 

▪ Habitat dans la ZEE : Milieux pelousaires, prairies et bordures de chemin ; 

▪ Présence locale : Espèce non signalée sur la commune mais recensée dans la 

maille correspondante (Faune-Lorraine, SLE), assez bien présente en plaine ;  

▪ Biotope : Pelouses, prairies fleuries, cultures abandonnées et bords de chemin ; 

▪ Statut : Espèce non menacée en France mais inscrite sur la liste rouge des espèces 

menacées de Champagne-Ardenne et classée « vulnérable » suƌ la LRR d͛AlsaĐe. 
Déterminante des ZNIEFF de Lorraine. 

Modéré 

Thécla de l'Amarel 
Satyrium acaciae 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 1 individu ; 

▪ Habitat dans la ZEE : Mosaïque de haies présentant des prunelliers ; 

▪ Présence locale : Espèce non signalée sur la commune mais recensée dans la 

maille correspondante (Faune-Lorraine, SLE), présentant une distribution 

fragmentée en Lorraine ;  

▪ Biotope : Fruticées épineuses, lisières et prairies mésophiles colonisées par le 

Prunellier ; 

▪ Statut : Espèce non menacée en France mais inscrite sur la liste rouge des espèces 

menacées de Champagne-Ardenne et classée « vulnérable » suƌ la LRR d͛AlsaĐe. 
Déterminante des ZNIEFF de Lorraine. 

Modéré 

Zygène de la Coronille 
variée 
Zygaena ephialtes 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 1 individu ; 

▪ Habitat dans la ZEE : Lisières des haies et des boisements et pelouses ; 

▪ Présence locale : Espèce non signalée sur la commune mais présente sur la maille 

correspondante (Faune-Lorraine, SLE), présente uniquement en plaine en région ;  

▪ Biotope : Lisières, prairies fleuries ponctuées de zones boisées ou encore pelouses 

maigres ; 

▪ Statut : Espèce non menacée en France mais classée « quasi-menacée » sur la LRR 

d͛AlsaĐe. DĠteƌŵiŶaŶte des ZNIEFF de LoƌƌaiŶe. 

Modéré 
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Espèce 
Enjeu 

régional 
Observations et Intérêt de la ZEE  

pouƌ l’espğĐe 
Intérêt de 

la ZEE 

Zygène du Sainfoin 
Zygaena carniolica 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 1 individu ; 

▪ Habitat dans la ZEE : Pelouses et ourlets des haies et des boisements ; 

▪ Présence locale : Espèce non recensée sur la commune ni dans la maille 

correspondante (Faune-Lorraine, SLE), présente dans les mailles adjacentes, assez 

localisée en région ;  

▪ Biotope : Habitats secs des régions calcaires, accueillant des Sainfoins et des 

Lotiers ; 

▪ Statut : Espèce non menacée en France mais classée « en danger » sur la LRR 

d͛AlsaĐe.  

Modéré 

Zygène transalpine 
Zygaena transalpina 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 1 individu ; 

▪ Habitat dans la ZEE : Pelouses et ourlets des haies et des boisements ; 

▪ Présence locale : Espèce non recensée sur la commune ni dans la maille 

correspondante (Faune-Lorraine, SLE), assez localisée en région ; 

▪ Biotope : Pelouses, prairies et clairières ;  

▪ Statut : Espèce vraisemblablement non menacée mais affichant une répartition 

très fragmentée en région.  

Modéré 
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5.5.2 - Amphibiens et Reptiles 

Amphibiens 

Les Amphibiens (Anoures et Urodèles) sont des espèces qui adoptent un cycle vital biphasique comprenant une 

phase teƌƌestƌe et uŶe phase aƋuatiƋue. Ce ŵode de ǀie iŵpliƋue la pƌĠseŶĐe d͛haďitats teƌƌestƌes aǀeĐ des aďƌis 
(souches, pierriers) et un sol meuble ainsi que des habitats aquatiques ensoleillés, riches en végétation pour la 

ponte. Des axes de transit permettant une connectivité fonctionnelle entre les sites de reproduction et les 

habitats utilisés pendant la période estivale et hivernale sont également nécessaires. Les Amphibiens sont 

particulièrement sensibles à la modification de leurs habitats et sont considérés comme des bio-indicateurs de la 

ƋualitĠ de l͛eau et des ŵilieuǆ Ŷatuƌels.   

Bases de données consultées pour les Amphibiens :  

▪ Faune-Lorraine 2012/2021 (Meridionalis) 

▪ Base de données SINP (Nature France) 

▪ Base de données INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel) 

▪ Atlas des Reptiles et Amphibiens de France (Société Herpétologique de France) 

 

D͛apƌğs les ďases de doŶŶĠes et oƌgaŶisŵes ĐoŶsultĠs, ϴ espğĐes d͛AŵphiďieŶs oŶt à Đe jouƌ ĠtĠ ƌeĐeŶsĠes suƌ la 
ĐoŵŵuŶe de SelaiŶĐouƌt, toutes ĠtaŶt pƌotĠgĠes. Plusieuƌs d͛eŶtƌe elles pƌĠseŶteŶt ĠgaleŵeŶt des eŶjeuǆ de 
ĐoŶseƌǀatioŶ à l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶale. C͛est ŶotaŵŵeŶt le Đas du Triton ponctué (Lissotriton vulgaris), du Sonneur à 

ventre jaune (Bombina variegataͿ et de l͛Alyte accoucheur (Alytes obstetricans). Toutes ces espèces nécessitent 

la pƌĠseŶĐe de ŵilieuǆ aƋuatiƋues pouƌ la ƌepƌoduĐtioŶ. Le site d͛Ġtude Ŷe pƌĠseŶtaŶt auĐuŶ de Đes ŵilieuǆ, il Ŷ͛est 
pas favorable à la reproduction de ces espèces, qui ne sont pas considérées comme potentielles.  

 

Les ƌeĐheƌĐhes ƌĠalisĠes au Đouƌs des pƌospeĐtioŶs Ŷatuƌalistes Ŷ͛oŶt pas peƌŵis de ĐoŶtaĐteƌ d͛AŵphiďieŶs. 
L͛aďseŶĐe de ŵilieu aƋuatiƋue ĐoŶtƌaiŶt foƌteŵeŶt leuƌ pƌĠseŶce sur site. Les haies et les boisements peuvent être 

favorables aux espèces passant une grande partie de leur vie en phase terrestre, comme le Crapaud commun (Bufo 

bufo) ou la Grenouille rousse (Rana temporaria). Leur intérêt semble toutefois limité du fait de l͛aďseŶĐe de site 
de reproduction à proximité.  

 

Reptiles 

OďseƌǀatioŶs et haďitats d’espğĐes à eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ – Reptiles Document n°22.187/ 16 Dans le texte 

Les Reptiles, à l͛iŶstaƌ des Amphibiens, sont des espèces considérées comme bioindicatrices des milieux naturels. 

Ils dĠpeŶdeŶt de la stƌuĐtuƌe de la ǀĠgĠtatioŶ, de la pƌĠseŶĐe d͛aďƌis et de ŵiĐƌo-habitats associés à une 

végétation dense et des zones ensoleillées pour répondre à leurs besoins spécifiques (activité de 

thermorégulation, chasse, refuge). La plupart des espèces présentent une faible capacité de déplacement  

et sont sensibles à la fragmentation des habitats.  

 

 

 

Bases de données consultées pour les Reptiles :  

▪ Faune-Lorraine 2012/2021 (Meridionalis) 

▪ Base de données SINP (Nature France) 

▪ Base de données INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel) 

▪ Atlas des Reptiles et Amphibiens de France (Société Herpétologique de France) 

 

D͛apƌğs les ďases de doŶŶĠes et oƌgaŶisŵes ĐoŶsultĠs, ϱ espğĐes de Reptiles ont à ce jour été recensées sur la 

commune de Selaincourt, toutes étant protégées.  Deux espèces à enjeu de conservation y sont recensées. La 

Coronelle lisse (Coronella austriaca) est une espèce discrète qui peut fréquenter des milieux comme ceux présents 

dans la ZEE. Elle est donc considérée comme potentielle. Le Lézard des souches (Lacerta agilis) fréquente 

également des milieux similaires à ceux présents dans la ZE. Sa présence a pu être prouvée lors des inventaires. 

Les autres espèces de Reptiles ƌeĐeŶsĠes suƌ la ĐoŵŵuŶe Ŷe pƌĠseŶteŶt pas d͛eŶjeu paƌtiĐulieƌ de ĐoŶseƌǀatioŶ, 
puisƋu͛elles soŶt ĐoŵŵuŶes ǀoiƌe tƌğs ĐoŵŵuŶes et ŶoŶ ŵeŶaĐĠes eŶ ƌĠgioŶ. Paƌŵi elles, l͛Orvet fragile (Anguis 

fragilisͿ est susĐeptiďle d͛ġtƌe pƌĠseŶt daŶs la ZEE. 
 

Lors des prospections de terrain, 2 espèces de Reptiles ont été observées. Les prospections confirment donc la 

pƌĠseŶĐe du LĠzaƌd des souĐhes, taŶdis Ƌue la CoƌoŶelle lisse et l͛Oƌǀet fƌagile soŶt toujouƌs ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe 
très probablement présents, malgrĠ l͛aďseŶĐe d͛oďseƌǀatioŶ. Il s͛agit eŶ effet d͛espğĐes disĐƌğtes et les ŵilieuǆ du 
site d͛Ġtude ĐoƌƌespoŶdeŶt paƌfaiteŵeŶt à leuƌs ĠĐologies ƌespeĐtiǀes.  L͛iŶtĠƌġt du pĠƌiŵğtƌe d͛Ġtude pouƌ les 
reptiles réside notamment dans la mosaïque de végétation que l͛oŶ ƌetƌouǀe suƌ ĐeƌtaiŶs seĐteuƌs, ŶotaŵŵeŶt les 
haies, nombreuses et bien stratifiées, peu représentées localement, ainsi que les espaces de pelouses.  

 

Le Lézard des souches (Larcerta agilis) occupe généralement des biotopes sur sols meubles. Il recherche 

notamment les surfaces forestières ouvertes : coupes en régénération, layons, landes, lisières, bordures des 

chemins forestiers mais fréquente également les collines sèches sur sol calcaire (pelouses calcicoles et autres 

pelouses sèches). Il apprécie les bandes herbeuses en périphérie des buissons, souches, bordures de chemins, de 

talus, de pieƌƌieƌs, etĐ. Suƌ le site d͛Ġtude, au moins 5 individus ont été observés au cours des prospections, 

principalement en lisière des haies bien stratifiées et dans les secteurs de pelouses. Paléarctique, le Lézard des 

souĐhes est laƌgeŵeŶt ƌĠpaŶdu et est ƋualifiĠ d͛espğĐe ŵĠdio-européenne continentale. En France, on le retrouve 

à l͛est et au ĐeŶtƌe du paǇs ; l͛espğĐe est aďseŶte de l͛Ouest du paǇs et du pouƌtouƌ ŵĠditeƌƌaŶĠeŶ. EŶ Lorraine, 

soŶ aiƌe d͛oĐĐupatioŶ est iŶfĠƌieuƌe à Ϯ 000 km², principalement dans la plaine. Localement, ses habitats de 

prédilection se sont considérablement raréfiés et morcelés. En Europe, la perte et la dégradation de ses habitats 

ĐoŶstitueŶt les pƌiŶĐipales ŵeŶaĐes. A l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶale, la ĐoŶseƌǀatioŶ des ŵilieuǆ ƌeŵaƌƋuaďles aďƌitaŶt 
d͛iŵpoƌtaŶtes populatioŶs est une priorité. Le Lézard des souches et inscrit comme espèce quasi-menacée sur les 

Listes rouges nationale et régionale et « vulnérable » dans les régions limitrophes (Sarre, Luxembourg et Wallonie). 

Il constitue un enjeu régional de conservation fort. 
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Lézard des souches (Lacerta agilis), femelle en héliothermie ©B. JEANNIN 

 

 

La Coronelle lisse (Coronella austriaca), espèce européenne à vaste répartition, est présente en France surtout 

dans les deux tiers nord du Pays. Ce petit serpent vit dans divers milieux rocailleux, comme les amoncellements de 

pavés, les murs de pierres envahis de ronces, les éboulis et pierriers, les carrières et les abords des voies de chemin 

de fer. Elle fréquente également les pelouses sèches, les steppes buissonnantes, les haies, les talus et les lisières. 

Tous ces milieux, présents au sein du site d͛Ġtude, soŶt doŶĐ faǀoƌaďles à Đette espğĐe disĐƌğte Ƌui Ŷ͛a pu ġtƌe 
contactée lors des inventaires de 2020. D͛autƌe paƌt, ses pƌoies faǀoƌites, les lĠzaƌds, soŶt ďieŶ ƌepƌĠseŶtĠes daŶs 
la ZEE, Đe Ƌui ŵoŶtƌe Ƌue la poteŶtialitĠ de pƌĠseŶĐe de l͛espğce est forte. « Quasi-menacée » en région, elle 

ƌepƌĠseŶte uŶ eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ ŵodĠƌĠe. Ce statut s͛eǆpliƋue paƌ les ŵeŶaĐes Ƌui pğseŶt suƌ elle, 
ŶotaŵŵeŶt liĠes à l͛altĠƌatioŶ et à la destƌuĐtioŶ de ses haďitats ;aďaŶdoŶ d͛aŶĐieŶŶes pƌatiƋues agƌo-pastorales 

à la faǀeuƌ d͛une agriculture plus intensive). 

 

 

 

 

Nom vernaculaire Nom latin LRN LRR Be Bo DH PN ZNIEFF 
Enjeu 

régional 

Lézard des souches Lacerta agilis NT NT Be2 - DH4 PN2 D Fort 

Coronelle lisse* Coronella austriaca LC NT Be2 - DH4 PN2 D Modéré 

Lézard des murailles Podarcis muralis LC LC Be2 - DH4 PN2 DC Faible 

Orvet fragile* Anguis fragilis LC LC Be3 - - PN3 D Faible 

* Espèce non contactée lors des prospections de terrain mais dont la probabilité de présence est forte sur la ZEE. 

En gras : taxons protégés. 

 

IŶtĠƌġt du site d’Ġtude pouƌ les espğĐes ďĠŶĠfiĐiaŶt d’uŶ PNA 

AuĐuŶe des espğĐes ĐiďlĠes paƌ uŶ PlaŶ NatioŶal d͛AĐtioŶs Ŷ͛est pƌĠseŶte au seiŶ de la zoŶe d͛Ġtude ou Ŷ͛est 
susĐeptiďle de l͛ġtƌe. Ce pĠƌiŵğtƌe Ŷe pƌĠseŶte doŶĐ pas d͛iŶtĠƌġt pouƌ l͛atteiŶte des oďjeĐtifs de Đes plaŶs. 

 

ÉvaluatioŶ de l’eŶjeu de la ZEE 

L͛oďjeĐtif est de dĠteƌŵiŶeƌ l͛iŶtĠƌġt de la ZEE pouƌ la ĐoŶseƌǀatioŶ des haďitats et des espğĐes. Ne soŶt ĐoŶsidĠƌĠs 
à ce stade que : 

- Les habitats et espèces, avérées ou foƌteŵeŶt poteŶtielles, ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶ eŶjeu ƌĠgioŶal ŵodĠƌĠ à 
très fort ou présentant un intérêt particulier sur le site ; 

- Les taxons protégés quel que soit leur enjeu régional.  

 

Le tableau ci-apƌğs sǇŶthĠtise l͛eŶjeu ƌĠgioŶal de ĐoŶseƌǀatioŶ et l͛iŶtĠƌêt de la ZEE pour la conservation des 

espèces avérées et potentielles sur la ZEE.  
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Espèce Enjeu régional 
Observations et Intérêt de la ZEE  

pouƌ l’espğĐe 
Intérêt de la 

ZEE 

Reptiles 

Lézard des souches 
Lacerta agilis 

Fort 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 5 individus ; 

▪ Habitat dans la ZEE : haies, lisières forestières, pelouses plus ou moins 
rudéralisées ; 

▪ Biotope : Coupes en régénération, layons, landes, lisières, bordures des 
chemins forestiers, collines sèches sur sol calcaire, bandes herbeuses en 
périphérie des buissons, souches, bordures de chemins, de talus, de 
pierriers, etc. ; 

▪ Présence locale : Espèce recensée sur la commune et dans la maille 
correspondante (Faune-Lorraine, 2012-2021, SHF), assez bien représentée 
en région ; 

▪ Statut : Espèce protégée (article 2), classée « quasi-menacée » sur la LRN et 

la LRR., iŶsĐƌite à l͛aŶŶeǆe ϰ de la DHFF, déterminante stricte des ZNIEFF en 

Lorraine. 

Fort 

Coronelle lisse* 
Coronella austriaca 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : Aucun, espèce potentielle ; 

▪ Habitat dans la ZEE : Pelouses, haies, lisières forestières, talus.  

▪ Biotope : Milieux rocailleux, pelouses sèches, steppes buissonnantes, haies, 
talus et lisières ; 

▪ Présence locale : Espèce recensée sur la commune et dans la maille 
correspondante (Faune-Lorraine, 2012-2021, SHF), assez bien représentée 
localement ; 

▪ Statut : Espèce protégée (article 2), classée « quasi-menacée » sur la LRR, 

iŶsĐƌite à l͛aŶŶeǆe ϰ de la DHFF, dĠteƌŵiŶaŶte stƌiĐte des ZNIEFF eŶ 
Lorraine. 

Modéré 

Lézard des murailles 
Podarcis muralis 

Faible 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 1 individu ; 

▪ Habitat dans la ZEE : Lisières, haies, tas de bois, milieux rocailleux, même 

artificiels ; 

▪ Biotope : Jardins, murs fissurés, murs de pierres, tas de bois, talus de route, 

bordures de voies de chemin de fer, etc. ; 

▪ Présence locale : Espèce recensée sur la commune et dans la maille 

correspondante (Faune-Lorraine, 2012-2021, SHF), bien représentée et très 

commune en Lorraine ; 

▪ Statut : Espèce protégée ;aƌtiĐle ϯͿ ŶoŶ ŵeŶaĐĠe, iŶsĐƌite à l͛ aŶŶeǆe ϰ de la DHFF, 
déterminante à critères (non réunis) des ZNIEFF en Lorraine. 

Faible 

Orvet fragile* 
Anguis fragilis 

Faible 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : Aucun, espèce potentielle ; 

▪ Habitat dans la ZEE : Haies, lisières forestières, boisements ;  

▪ Biotope : Vaste gaŵŵe d͛haďitats aǀeĐ uŶ Đouǀeƌt heƌďaĐĠ assez deŶse : 

lisières, bocage, milieux rocheux, friches, landes et tourbières ; 

▪ Présence locale : Espèce recensée sur la commune et dans la maille 

correspondante (Faune-Lorraine, 2012-2021, SHF), commune en Lorraine ; 

▪ Statut : Espèce protégée (article 3), non menacée, déterminante des ZNIEFF 

en Lorraine. 

Faible  

* Espèce non contactée lors des prospections de terrain mais dont la probabilité de présence est forte sur la ZEE. 

En gras : taxons protégés. 

 

. 
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5.5.3 - Oiseaux 

OďseƌǀatioŶs et haďitats d’espğĐes à eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ – Oiseaux Document n°22.187 / 17 Dans le texte 

 

Les Oiseauǆ ĐoloŶiseŶt tous les tǇpes de ŵilieuǆ, Ƌu͛ils soieŶt foƌestieƌs, ouǀeƌts ou eŶĐoƌe aŶthƌopiƋues. La 
grande ǀaƌiatioŶ de ĐoŵpoƌteŵeŶts, de tǇpes d͛aliŵeŶtatioŶ, de ƌepƌoduĐtioŶ ou encore de déplacement, en 

foŶt d͛eǆĐelleŶts ďio-indicateurs des milieux. Il est possible de retrouver en effet des espèces très sélectives 

quant à leurs milieux de reproduction, alors Ƌue d͛autƌes soŶt ďeauĐoup plus uďiƋuistes. 

Bases de données consultées pour les Oiseaux :  

▪ Faune-Lorraine 2012/2021 (Meridionalis) 

▪ Base de données SINP (Nature France) 

▪ Base de données INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel) 

 

D͛apƌğs les ďases de doŶŶĠes et oƌgaŶisŵes ĐoŶsultĠs, ϱϰ espğĐes d͛Oiseauǆ oŶt à Đe jouƌ ĠtĠ ƌeĐeŶsĠes suƌ la 
commune de Selaincourt. 37 espèces sont mentionnées comme nicheuses au sein de ces communes. Parmi les 

plus remarquables, citons la Bondrée apivore (Pernis apivorus) et le Busard Saint-Martin (Circus cyaneus), non 

recensés comme nicheurs, et le Torcol fourmilier (Jynx torquilla), nicheur possible. Ce dernier est susceptible 

d͛utiliseƌ la ZEE pouƌ ŶiĐher et est donc considéré comme potentiel.  

 

Lors des prospections de terrain, 60 espèces ont été recensées, dont 48 espèces protégées. Parmi elles, 3 

présentent un enjeu régional de conservation fort et 20 présentent un enjeu régional de conservation modéré, 

auǆƋuelles s͛ajoute le ToƌĐol fouƌŵilieƌ, ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe potentiel. 

 

Nom vernaculaire Nom latin Statut LRN LRR Be Bo DO PN ZNIEFF 
Enjeu 

régional 

Alouette lulu Lullula arborea Ni. 2 LC - Be3 - DO1 PN3 D Fort 

Milan royal Milvus milvus Pass. VU - Be3 Bo2 DO1 PN3 DC Fort 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio Ni. 3 NT - Be2 - DO1 PN3 D Fort 

Alouette des champs Alauda arvensis Ni. 2 NT - Be3 - - - - Modéré 

Bondrée apivore Pernis apivorus Migr. LC - Be3 Bo2 DO1 PN3 DC Modéré 

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula Ni. 1 VU - Be3 - - PN3 DC Modéré 

Bruant jaune Emberiza citrinella Ni. 2 VU - Be2 - - PN3 - Modéré 

Busard des roseaux Circus aeruginosus Migr. NT - Be3 Bo2 DO1 PN3 DC Modéré 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis Ni. 1 VU - Be2 - - PN3 - Modéré 

Fauvette babillarde Sylvia curruca Ni. 1 LC - Be2 - - PN3 - Modéré 

Fauvette des jardins Sylvia borin Ni. 2 NT - Be2 - - PN3 - Modéré 

Fauvette grisette Sylvia communis Ni. 3 LC - Be2 - - PN3 - Modéré 

Hirondelle de rivage Riparia riparia Migr. LC  Be2   PN3 DC Modéré 

Hirondelle rustique Hirundo rustica Pass. NT - Be2 - - PN3 - Modéré 

Linotte mélodieuse Linaria cannabina Ni. 3 VU - Be2 - - PN3 DC Modéré 

Martinet noir Apus apus Pass. NT - Be3 - - PN3 - Modéré 

Nom vernaculaire Nom latin Statut LRN LRR Be Bo DO PN ZNIEFF 
Enjeu 

régional 

Pic épeichette Dendrocopos minor Ni. 1 VU - Be2 - - PN3 - Modéré 

Pigeon colombin Columba oenas Pass. LC - Be3 - - - DC Modéré 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus Ni. 2 NT - Be3 - - PN3 - Modéré 

Roitelet huppé Regulus regulus Pass. NT - Be2 - - PN3 - Modéré 

Tarier pâtre Saxicola rubicola Ni. 1 NT  Be2 Bo2  PN3 DC Modéré 

Torcol fourmilier* Jynx torquilla Ni. 1 LC - Be2 - - PN3 DC Modéré 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur Ni. 1 VU - Be3 Bo2 - - - Modéré 

Verdier d'Europe Chloris chloris Ni. 1 VU - Be2 - - PN3 - Modéré 

Accenteur mouchet Prunella modularis Ni. 2 LC - Be2 - - PN3 - Faible 

Bergeronnette grise Motacilla alba Ni. 1 LC - Be2 - - PN3 - Faible 

Buse variable Buteo buteo Ni. 1 LC - Be3 Bo2 - PN3 - Faible 

Choucas des tours Corvus monedula Pass. LC - - - - PN3 - Faible 

Chouette hulotte Strix aluco Ni. 1 LC - Be2 - - PN3 - Faible 

Corneille noire Corvus corone Ni. 2 LC - Be3 - - - - Faible 

Coucou gris Cuculus canorus Ni. 2 LC - Be3 - - PN3 - Faible 

Épervier d'Europe Accipiter nisus Ni. 1 LC - Be3 Bo2 - PN3 - Faible 

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris Ni. 3 LC - - - - - - Faible 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla Ni. 3 LC - Be2 - - PN3 - Faible 

Geai des chênes Garrulus glandarius Ni. 2 LC - - - - - - Faible 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla Ni. 1 LC  Be3   PN3  Faible 

Grive draine Turdus viscivorus Ni. 1 LC - Be3 - - - - Faible 

Grive litorne Turdus pilaris Ni. 1 LC - Be3 - - - - Faible 

Grive musicienne Turdus philomelos Ni. 2 LC - Be3 - - - - Faible 

Grosbec casse-noyaux 
Coccothraustes 
coccothraustes 

Ni. 1 LC - Be2 - - PN3 - Faible 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta Ni. 2 LC - Be3 - - PN3 - Faible 

Merle noir Turdus merula Ni. 2 LC - Be3 - - - - Faible 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus Ni. 3 LC - Be2 - - PN3 - Faible 

Mésange charbonnière Parus major Ni. 2 LC - Be2 - - PN3 - Faible 

Mésange nonnette Poecile palustris Ni. 1 LC - Be2 - - PN3 - Faible 

Orite à longue queue Aegithalos caudatus Ni. 1 LC - Be3 - - PN3 - Faible 

Pic épeiche Dendrocopos major Ni. 1 LC - Be2 - - PN3 - Faible 

Pic noir Dryocopus martius Ni. 1 LC - Be2 - DO1 PN3 DC Faible 

Pic vert Picus viridis Ni. 1 LC - Be2 - - PN3 - Faible 

Pigeon ramier Columba palumbus Ni. 1 LC - - - - - - Faible 

Pinson des arbres Fringilla coelebs Ni. 2 LC - Be3 - - PN3 - Faible 

Pipit des arbres Anthus trivialis Ni. 2 LC - Be2 - - PN3 - Faible 

Pipit farlouse Anthus pratensis Pass. VU - Be2 - - PN3 DC Faible 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita Ni. 3 LC - Be3 - - PN3 - Faible 

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla Ni. 1 LC - Be2 - - PN3 - Faible 
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Nom vernaculaire Nom latin Statut LRN LRR Be Bo DO PN ZNIEFF 
Enjeu 

régional 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos Ni. 2 LC - Be2 Bo2 - PN3 - Faible 

Rougegorge familier Erithacus rubecula Ni. 2 LC - Be2 Bo2 - PN3 - Faible 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros Pass. LC  Be2 Bo2  PN3  Faible 

Sittelle torchepot Sitta europaea Ni. 1 LC - Be2 - - PN3 - Faible 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto Pass. LC - Be3 - - - - Faible 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes Ni. 2 LC - Be2 - - PN3 - Faible 

* Espèce non contactée lors des prospections de terrain mais dont la probabilité de présence est forte sur la ZEE. 

En gras : taxons protégés. 

 

Statut des espğĐes suƌ la zoŶe d͛Ġtude Ġlaƌgie :  

- Ni. X : Nidification possible (Ni. 1), probable (Ni. 2) ou certaine (Ni. 3) ; 

- Pass. : de passage et/ou hiǀeƌŶaŶte suƌ la zoŶe d͛Ġtude Ġlaƌgie ; 

- Migr. : présent en migration (halte ou migration active). 

 

Statuts et description des cortèges avifaunistiques par grand statut 

La pƌĠseŶĐe d’uŶe espğĐe au seiŶ d’uŶe ĐatĠgoƌie Ŷ’iŵpliƋue pas foƌĐĠŵeŶt soŶ aďseŶĐe daŶs les autƌes. Paƌ 
exemple, une espèce a très bien pu être observée en migration mais être également présente en tant que nicheuse 

sur le site ;deuǆ populatioŶs distiŶĐtesͿ. L’espğĐe figuƌeƌa aloƌs pƌĠfĠƌeŶtielleŵeŶt daŶs la ĐatĠgoƌie des ŶiĐheuƌs 
mais peut également faire partie de deux catégories (nicheur et migrateur).  

 

▪ Les espèces migratrices – 3 espèces  

Au cours des passages printaniers (mars et mai essentiellement) et automnaux (septembre), plusieurs espèces ont 

été notées en migration. Certaines espèces ont effectuées une halte migratoire au sein du site, afin de se nourrir 

et accumuler des réserves pour la suite de leur voyage migƌatoiƌe, taŶdis Ƌue d͛autƌes oŶt siŵpleŵeŶt ĠtĠ 
observées en migration active, entrain de survoler le site. Parmi ces espèces, citons la Bondrée apivore (Pernis 

apivorus), le Busard des roseaux (Circus aeruginosusͿ ou eŶĐoƌe l͛Hirondelle de rivage (Riparia riparia). Le site 

d͛Ġtude Ŷe pƌĠseŶte pas d͛iŶtĠƌġt paƌtiĐulieƌ pouƌ Đes Ϯ deƌŶiğƌes espğĐes à eŶjeu ƌĠgioŶal ŵodĠƌĠ. Il s͛agit des 
seules espèces considérées comme migratrices strictes lors des inventaires. La Bondrée apivore Ŷ͛a ĠtĠ ŶotĠe 
Ƌu͛eŶ ŵigƌatioŶ. Toutefois, elle est susĐeptiďle de ŶiĐheƌ daŶs les ďoiseŵeŶts à l͛ouest de la ZEE. Elle affeĐtioŶŶe 
paƌtiĐuliğƌeŵeŶt l͛alteƌŶaŶĐe de ŵilieuǆ ďoisĠs et de ŵilieuǆ ouǀeƌts, et se Ŷouƌƌit ƌĠguliğƌeŵeŶt daŶs les zoŶes 
semi-ouvertes ďoĐagğƌes. Le site d͛Ġtude appaƌait faǀoƌaďle à l͛aliŵeŶtatioŶ de l͛espğĐe et pƌĠseŶte de Đe fait uŶ 
intérêt modéré pour elle.  

D͛autƌes espğĐes oŶt ĠtĠ ĐoŶtaĐtĠes eŶ ŵigƌatioŶ ŵais oŶt ĠgaleŵeŶt ĠtĠ ƌeĐeŶsĠes loƌs de la pĠƌiode de 
ƌepƌoduĐtioŶ ou d͛hiǀeƌŶage et soŶt doŶĐ tƌaitĠes daŶs les paƌties suiǀaŶtes. Il s͛agit paƌ eǆeŵple de la Grive 

litorne (Turdus pilarisͿ, de l͛Hirondelle rustique (Hirundo rustica) ou encore du Milan royal (Milvus milvus). 

 

 

▪ Les espèces de passages (individus en survol), hiveƌŶaŶtes et/ou ǀeŶaŶt s’aliŵeŶteƌ suƌ le site ;ŶoŶ ŶiĐheuƌs 
suƌ la zoŶe d’ĠtudeͿ – 9 espèces  

Au sein de groupe, on peut différencier trois catégories d͛espèces en fonction de leur utilisation de la zone 

d͛Ġtude : (1) les espèces présentes en période de repƌoduĐtioŶ et ŶiĐhaŶt à pƌoǆiŵitĠ de la zoŶe d͛Ġtude, ŵais 
Ŷ͛utilisaŶt Đe deƌŶieƌ Ƌue pouƌ le Ŷouƌƌissage ; (2) les espèces présentes uniquement en hivernage ; (3) et les 

espğĐes oďseƌǀĠes uŶiƋueŵeŶt eŶ suƌǀol, doŶt la zoŶe d͛Ġtude Ŷe pƌĠseŶte pas d͛iŶtĠƌġt Ŷi pouƌ l͛hiǀeƌŶage, Ŷi 
pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ.   

1 passage en période a été réalisée sur ce site. Les milieux bocagers sont faǀoƌaďles à l͛aĐĐueil de plusieuƌs espğĐes. 
C͛est ŶotaŵŵeŶt le Đas du Pipit farlouse (Anthus pratensis) et de la Grive litorne (Turdus pilaris). Le Roitelet huppé 

(Regulus regulus) est également probablement hivernant sur site (non-observé en hiver 2022), plusieurs individus 

étant encore présents au mois de mars (2021). Les plantations de conifères peuvent être occupés lors de cette 

période, mais ne constituent pas un habitat propice à la reproduction de cette espèce.  

Peu d͛espğĐes Ŷ͛oŶt ĠtĠ oďseƌǀĠes Ƌu͛en survol lors des inventaires. Ce fut par exemple le cas de la Tourterelle 

turque (Streptopelia decaocto) ou du Pigeon colombin (Columba oenas), toutefois tous les 2 susceptibles de venir 

s͛aliŵeŶteƌ suƌ le site, notamment dans les secteurs agricoles ouverts.  

Enfin, le site d͛Ġtude est eǆploitĠ Đoŵŵe zoŶe d͛aliŵeŶtatioŶ paƌ plusieuƌs espğĐes, Ƌui Ŷe ŶiĐheŶt pas 
directement dans ce périmètre. C͛est le Đas du Choucas des tours (Coloeus monedula), qui exploite notamment les 

ŵilieuǆ ouǀeƌts pouƌ s͛aliŵeŶteƌ. L͛Hirondelle rustique (Hirundo rustica) et le Martinet noir (Apus apus) utilisent 

ƋuaŶt à euǆ l͛espaĐe aĠƌieŶ du site d͛Ġtude pouƌ Ǉ Đhasseƌ des iŶseĐtes ǀolaŶts. Ces ϯ espğĐes Ŷe ŶiĐheŶt pas daŶs 
la ZEP. 

Le Milan royal (Milvus milvus) affectionne les milieux semi-ouverts faiblement bocagers, avec une alternance de 

petits ďoiseŵeŶts, d͛espaĐes agƌiĐoles ;ŶotaŵŵeŶt des pƌaiƌies pâtuƌĠes ou de fauĐheͿ, de laŶdes et de pelouses. 
Les milieux en présence dans la ZEE sont doŶĐ faǀoƌaďles à l͛aliŵeŶtatioŶ de Đette espğĐe. UŶ seul iŶdiǀidu Ǉ a ĠtĠ 
oďseƌǀĠ, eŶ ŵai. La ŶidifiĐatioŶ de l͛espğĐe Ŷ͛a pas ĠtĠ pƌouǀĠe eŶ ϮϬϮϬ, ďieŶ Ƌue le petit ďoiseŵeŶt de la paƌtie 
Est de la ZEE puisse lui être favorable. Le Milan royal établit en effet son nid régulièrement dans des petits bois, 

plus ƌaƌeŵeŶt daŶs des gƌaŶds ŵassifs. La zoŶe d͛Ġtude Ġlaƌgie, eŶ plus d͛ġtƌe uŶe zoŶe d͛aliŵeŶtatioŶ, pouƌƌait 
ĠgaleŵeŶt ġtƌe uŶ site de ƌepƌoduĐtioŶ. L͛iŶtĠƌġt du site d͛Ġtude pouƌ l͛espğĐe est iĐi ĐoŶsidéré comme fort. 

Largement répartie en région, la responsabilité régionale apparait forte pour la sauvegarde de cette espèce. Après 

uŶ dĠĐliŶ ŵaƌƋuĠ jusƋu͛eŶ ϮϬϬϴ, ŶotaŵŵeŶt ĐausĠ paƌ l͛utilisatioŶ de la BƌoŵadioloŶe, les populatioŶs soŶt 
actuellement coŶsidĠƌĠes Đoŵŵe staďles. Le statut de l͛espğĐe ƌeste ĐepeŶdaŶt pƌĠoĐĐupaŶt, Đoŵŵe le ĐoŶfiƌŵe 
la liste ƌouge ŶatioŶale Ƌui l͛iŶsĐƌit Đoŵŵe ĠtaŶt « Vulnérable ». Le Milan royal représente donc un enjeu régional 

de conservation fort. 

 

▪ Les espèces nicheuses (indices certains, probables et possibles) – 49 espèces 

Les espğĐes ŶiĐheuses soŶt ƌegƌoupĠes paƌ Đoƌtğge eŶ foŶĐtioŶ de l͛haďitat utilisĠ pouƌ la ŶidifiĐatioŶ ;et ŶoŶ pas 
pour le territoire de chasse). 

 

Le tableau ci-après présente la répartition des espèces nicheuses par grand type de milieu. Certaines espèces 

peuvent nicher dans des milieux différents et peuvent de ce fait figurer dans plusieurs cortèges. 

salome.levacher
Texte surligné 
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Cortèges Espèces 

Cortège des milieux boisés 
(Boisement et taillis, principalement 

hors de la ZE) 

Pic épeichette, Pouillot fitis, Buse variable, Chouette hulotte, Corneille noire, 
CouĐou gƌis, Epeƌǀieƌ d͛Euƌope, EtouƌŶeau saŶsoŶŶet, Fauǀette à tġte Ŷoiƌe, Geai 
des Chênes, Grimpereau des jardins, Grive draine, Grive litorne, Grive musicienne, 
Grosbec casse-noyaux, Merle noir, Mésange bleue, Mésange charbonnière, 
Mésange nonnette, Orite à longue queue, Pic épeiche, Pic noir, Pic vert, Pigeon 
ramier, Pinson des arbres, Pouillot véloce, Roitelet à triple bandeau, Sittelle 
torchepot, Troglodyte mignon. 

 
Cortège des milieux bocagers 

(Mosaïque de haies, de pelouses, et 
de prairies de fauches) 

 

Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur, Bouvreuil pivoine, Bruant jaune, 
Chardonneret élégant, Fauvette babillarde, Fauvette des jardins, Fauvette 
grisette, Linotte mélodieuse, Torcol fourmilier*, Tourterelle des bois, Verdier 
d’Euƌope, Accenteur mouchet, Bergeronnette grise, Hypolaïs polyglotte, Pipit des 
arbres, Rossignol philomèle, Rougegorge familier. 

Cortège des milieux ouverts 
agricoles 

(Cultures et prairies) 
Alouette des champs, Tarier pâtre. 

 

 Cortège des milieux boisés (Boisement et taillis, principalement hors de la ZE) – 29 espèces, dont 2 à enjeu 

de conservation modéré 

Les ďoiseŵeŶts soŶt suƌtout pƌĠseŶts eŶ dehoƌs de la zoŶe d͛Ġtude au seŶs stƌiĐte. Ils soŶt ƌepƌĠseŶtĠs 
principalement par des taillis assez jeuŶes à l͛ouest, Ƌui pƌĠĐĠdeŶt des ďoiseŵeŶts plus ŵatuƌes, et paƌ uŶ 
ďoiseŵeŶt de plus petite supeƌfiĐie à l͛est. BieŶ Ƌue ƌestƌeiŶts eŶ supeƌfiĐie, ils aĐĐueilleŶt uŶ Đoƌtğge diǀeƌsifiĠ 
d͛espğĐes foƌestiğƌes ĐoŵŵuŶes. Ce ƌĠsultat est ƌelatiǀeŵeŶt ĐlassiƋue du fait du gƌaŶd Ŷoŵďƌe d͛espğĐes 
d͛Oiseauǆ liĠes auǆ esseŶĐes aƌďoƌĠes. L͛iŶtĠƌġt de Đes ďoiseŵeŶts pouƌ l͛aǀifauŶe ƌĠside ŶotaŵŵeŶt daŶs la 
disponibilité en cavités permettant la nidification des espèces arboricoles et cavicoles (picidés, mésanges, 

grimpereaux) et de certains rapaces. Ces cavités sont surtout présentes sur les arbres âgés. Les taillis ne sont donc 

Ƌue peu faǀoƌaďles pouƌ Đes espğĐes. BieŶ Ƌue l͛eŶseŵďle des oiseauǆ appaƌteŶaŶt à Đe Đoƌtğge fƌĠƋueŶte le 
même milieu, ils Ŷ͛oĐĐupeŶt pas la ŵġŵe ŶiĐhe ĠĐologiƋue. AiŶsi ĐeƌtaiŶs passeƌeauǆ ƌeĐheƌĐheŶt le sous-bois 

foƌestieƌ pouƌ la ŶidifiĐatioŶ et d͛autƌes l͛Ġtage supĠƌieuƌ des ďoiseŵeŶts ;ĐaŶopĠeͿ. 

Plusieurs espèces cavicoles et/ou recherchant des micros-habitats sur les arbres pour la nidification (décollements 

d͛ĠĐoƌĐes et fissuƌatioŶsͿ oŶt ĠtĠ ƌeĐeŶsĠes daŶs les ďoiseŵeŶts du pĠƌiŵğtƌe d͛Ġtude. Paƌŵi Đes espğĐes, ĐitoŶs 
la Sittelle torchepot (Sitta europaea), le Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla) ou encore les Mésanges 

bleue (Cyanistes caeruleus) et charbonnière (Parus majorͿ. D͛autƌes espğĐes ĐoŶstƌuiseŶt des Ŷids plus ou ŵoiŶs 
haut dans les arbres, comme la Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) ou le Merle noir (Turdus merula). Le 

Pouillot véloce (Phylloscopus collybitaͿ ŶiĐhe ƋuaŶt à lui au sol ou daŶs la ǀĠgĠtatioŶ à ŵoiŶs d͛uŶ ŵğtƌe de haut. 
Enfin, plusieurs espèces de rapace, comme la Buse variable (Buteo buteoͿ ou l͛Epeƌvieƌ d’Euƌope (Accipiter nisus), 

soŶt susĐeptiďles d͛utiliseƌ Đes ďoiseŵeŶts pour nicher.  

La ŵajoƌitĠ de Đes espğĐes est ƌelatiǀeŵeŶt ĐoŵŵuŶe et aďoŶdaŶte eŶ LoƌƌaiŶe et Ŷ͛est pas ŵeŶaĐĠe à l͛heuƌe 
aĐtuelle. L͛eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ de Đes espğĐes est doŶĐ faiďle au Ŷiǀeau ƌĠgioŶal. Plusieuƌs d͛eŶtƌe elles soŶt 
d͛ailleuƌs assez uďiƋuistes et peuǀeŶt oĐĐupeƌ des ŵilieuǆ ŵoiŶs foƌestieƌs. C͛est le Đas paƌ eǆeŵple de la Fauǀette 
à tġte Ŷoiƌe ou du Meƌle Ŷoiƌ paƌ eǆeŵple, Ƌui peuǀeŶt paƌfaiteŵeŶt ŶiĐheƌ daŶs les haies du site d͛Ġtude. 

Trois espèces nichant en boisement présentent un enjeu régional de conservation. 

Le Pic épeichette (Dendrocopos minor) fréquente les bois, les bosquets de feuillus ainsi que les parcs, jardins et 

vieux vergers, mais il évite les massifs de conifères. Il affectionne aussi les bords des cours d'eau où il trouve des 

bois tendres (peuplier, saule et aulne) faciles à forer. L͛espğĐe a ĠtĠ ĐoŶtaĐtĠe à plusieuƌs ƌepƌises suƌ la zoŶe 
d͛Ġtude et sa ŶidifiĐatioŶ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe pƌoďaďle, du fait ŶotaŵŵeŶt de l͛oďseƌǀatioŶ de ĐoŵpoƌteŵeŶts 
territoriaux. Les boisements, dont les taillis, mais également les patchs et les haies arďoƌĠes du site d͛Ġtude, 
peuǀeŶt tout à fait lui ĐoŶǀeŶiƌ pouƌ la ƌepƌoduĐtioŶ et l͛aliŵeŶtatioŶ. BieŶ Ƌue ĐoŵŵuŶ et eŶĐoƌe ƌĠpaŶdu, les 
gestions sylvicoles peu adaptées (surexploitation des bois, raréfaction des arbres morts, coupes précoces) peuvent 

lui êtƌe ŶĠfastes. L͛espğĐe est eŶ dĠĐliŶ ŵodĠƌĠ à l͛heuƌe aĐtuelle, apƌğs uŶ foƌt dĠĐliŶ suƌ la pĠƌiode ϭϵϴϵ-2012 

(déclin de 66 %). Elle est classée vulnérable au niveau national, ce qui lui confère un enjeu régional modéré. 

Le Pouillot fitis (Phylloscopus trochilus) affectionne particulièrement les premiers stades de régénération et les 

jeunes plantations de feuillus et de résineux qui sont ses habitats de prédilection. Ils sont caractérisés par des 

strates herbacées et buissonnantes développées et une strate arbustive de faible hauteur (< 5 m) ou absente. Il 

occupe également les forêts clairiérées, les taillis sous-futaie, les ripisylves, tourbières, bocages, saulaies, friches 

arbustives, landes arborées, avec une préférence pour les milieux frais ou humides. Suƌ la zoŶe d͛Ġtude, plusieuƌs 
chanteurs ont été contactés dans les secteurs de taillis et de haies buissonnantes. En France, le déclin persistant 

et régulier de la population nicheuse a été démontré grâce au Programme STOC avec une baisse des effectifs 

nicheurs de - 52% depuis 1989 (VIGIE-NATURE, 2016). Ce déclin est également confirmé en Angleterre et en 

Euƌope. La ĐoŵpaƌaisoŶ eŶtƌe l͛atlas de ϭϵϴϱ-ϭϵϴϵ et l͛aĐtuel a ŵis eŶ ĠǀideŶĐe uŶ Ŷet ƌepli du Pouillot fitis ǀeƌs 
le nord-est de la France (Issa & Mulleƌ, ϮϬϭϱͿ. L͛aŵpleuƌ de Đette ƌĠgƌessioŶ lui ǀaut le statut de « Ƌuasi-menacée 

» sur la liste rouge nationale. Ce statut de conservation défavorable lui confère un enjeu régional modéré. Le déclin 

global du Pouillot fitis est notamment attribué au réchauffement climatique (Issa & Muller, 2015). Localement, la 

disparition des haies et des milieux buissonnants (évolution vers la forêt) peut également affecter les populations. 

 Cortège des milieux bocagers (Mosaïque de haies, de pelouses, et de prairies de fauches) – 18 espèces dont 

2 à enjeu régional fort et 8 à enjeu régional modéré 

Les milieux semi-ouverts offrent des habitats de reproduction adéquats pour de nombreuses espèces. Ces 

dernières profitent généralement du couvert arbustif ou arboré pour nicher, tandis que les zones plus ouvertes, 

gĠŶĠƌaleŵeŶt heƌďaĐĠes ou aǀeĐ uŶ sol Ŷu, soŶt utilisĠes pouƌ la ƌeĐheƌĐhe aliŵeŶtaiƌe. C͛est l͛alteƌŶaŶĐe de Đes 
milieux ouverts avec des éléments arbustifs ou arborés, des haies, bosquets ou encore zones de friches, qui permet 

l͛aĐĐueil d͛uŶe diǀeƌsitĠ d͛espğĐes d͛Oiseauǆ. Paƌŵi Đelles-ci on retrouve différentes espèces très communes dans 

l͛est de la FƌaŶĐe, Đoŵŵe l͛Accenteur mouchet (Prunella modularis) ou encore le Rossignol philomèle (Luscinia 

megarhynchos). Le maillage bocager assez dense de la zone d͛Ġtude est tƌğs faǀoƌaďle à l͛aĐĐueil de Đe Đoƌtğge, Ƌui 
apparait très varié.  

La disparition de ce type de milieux localement, au profit de parcelles bien plus ouvertes et homogènes, menace 

Đes espğĐes. Le site d͛Ġtude présente donc un intérêt fort pour elles. Au sein de ce cortège, 10 espèces possèdent 

uŶ eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ ƌĠgioŶal, doŶt deuǆ, l͛Alouette lulu (Lullula arborea) et la Pie-grièche écorcheur (Lanius 

collurio), possèdent un enjeu fort.  

L'Alouette lulu (Lullula arborea) recherche des milieux dégagés ou semi-ouverts présentant une mosaïque de zone 



DOSSIER DE DEMANDE DE DEROGATION ESTPECES PROTEGEES MICA Environnement 2022 

 

 

GENERALE DU SOLAIRE – IŵplaŶtatioŶ d’uŶe ĐeŶtƌale photovoltaïque au sol – Selaincourt (54) 98 

cultivées et non cultivées. Elle est généralement typique des secteurs agricoles les moins intensifs : zones couplant 

polyculture et élevage, estives, pelouses sèches, landes à végétation basse, vignobles ainsi que les zones bocagères 

de plaine. Elle recherche en effet des faciès de prairies « maigres », poŶĐtuĠs d͛ĠlĠŵeŶts ligŶeuǆ. Le Ŷid est 
construit à même le sol, dans la strate herbacée. Suƌ la zoŶe d͛Ġtude, oŶ ƌetƌouǀe l͛Alouette lulu daŶs les zoŶes 
mêlant haies bien stratifiées, pelouses, cultures et prairies de fauche. Ce maillage bocager est très favorable à 

l͛espğĐe, doŶt au ŵoiŶs ϭ Đouple oĐĐupe le site. L͛iŶteŶsifiĐatioŶ des pƌatiƋues agƌiĐoles eŶ plaine et en zones 

ĐolliŶĠeŶŶes lui est ŶĠfaste ;peƌte d͛hĠtĠƌogĠŶĠitĠ des ŵilieuǆͿ. De ŵġŵe, la dĠpƌise agƌiĐole ĐoŶduisaŶt à teƌŵe 
au dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ Đouǀeƌt ǀĠgĠtal dĠfaǀoƌaďle, ƌepƌĠseŶte ĠgaleŵeŶt uŶe ŵeŶaĐe pouƌ l͛espğĐe. SoŶ 
maintien semble indissociable de celui de pratiques agricoles traditionnelles et extensives. La tendance en France 

est fluctuante, avec des augmentations parfois observées mais plus récemment, une diminution des effectifs est 

constatée. En Lorraine, cette espèce est probablemeŶt eŶ dĠĐliŶ, Đoŵŵe elle peut l͛ġtƌe daŶs les ƌĠgioŶs 
limitrophes (elle est considérée « vulnérable » en Alsace et en Champagne-Ardenne). Elle est également 

déterminante pour la désignation des ZNIEFF et présente une répartition non homogène. Ces statuts lui confèrent 

un enjeu régional fort. 

La Pie-grièche écorcheur (Lanius collurioͿ est le seul LaŶiidĠ Ƌui Ŷ͛a pas ďesoiŶ d͛aƌďƌes pouƌ ŶiĐheƌ. La pƌĠseŶĐe 
de ďuissoŶs est, paƌ ĐoŶtƌe, iŶdispeŶsaďle et l͛espğĐe ŵoŶtƌe uŶe pƌĠfĠƌeŶĐe pouƌ les ĠpiŶeuǆ, eŶ paƌtiĐulieƌ le 
Prunellier et les Aubépines. On la retrouve dans divers milieux semi-ouverts : prairies et pâturages parsemés de 

buissons et comportant un maillage de haies ou pelouses sèches embroussaillées mais aussi les clairières 

foƌestiğƌes et les jeuŶes plaŶtatioŶs. Suƌ la zoŶe d͛Ġtude, au ŵoiŶs ϭ à Ϯ Đouples oĐĐupeŶt la ŵosaïƋue ďocagère 

mêlant haies stratifiées, prairies et pelouses. Les haies sont particulièrement favorables à la nidification de 

l͛espğĐe. D͛oƌigiŶe palĠaƌĐtiƋue, Đ͛est la plus ĐoŵŵuŶe des Pies-gƌiğĐhes ŶiĐhaŶt daŶs toute l͛Euƌope. EŶ FƌaŶĐe, 
son aire de nidification couvre la majeure partie du territoire excepté le nord, le nord-ouest et les régions 

méditerranéennes où elle est absente ou rare. En Lorraine, elle est répandue et trouvée nicheuse sur la quasi-

totalité des carrés atlas. La Pie-grièche écorcheur était considérée comme non menacée mais les diminutions 

ĐoŶstatĠes Đes deƌŶiğƌes aŶŶĠes paƌ les suiǀis ŶatioŶauǆ oŶt fait Ġǀolueƌ soŶ statut ǀeƌs Đelui d͛espğĐe Ƌuasi-
menacée. Néanmoins ses populations sont aujourd'hui stables en France tout comme en Europe. Comme pour les 

autƌes passeƌeauǆ des ŵilieuǆ agƌiĐoles, de Ŷoŵďƌeuses zoŶes de ŶidifiĐatioŶ se dĠgƌadeŶt aǀeĐ l͛iŶteŶsifiĐatioŶ 
de l͛agƌiĐultuƌe : dispaƌitioŶ des haies aƌďoƌĠes, augŵeŶtatioŶ des Đultuƌes iŶteŶsiǀes, ďaisse de la ƌessouƌĐe 
trophique (entomofauŶeͿ paƌ l͛utilisatioŶ des pestiĐides. Migƌateuƌ tƌaŶssahaƌieŶ, la ŵoƌtalitĠ eŶ Đouƌs de 
ŵigƌatioŶ et suƌ les zoŶes d͛hiǀeƌŶage ƌepƌĠseŶte ĠgaleŵeŶt uŶe ŵeŶaĐe pouƌ l͛espğĐe, d͛autaŶt plus Ƌue les 
modifications climatiques dans ses quartiers d'hiver pourraient changer dans les années à venir.  

 

Le Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula) est un passereau granivore relativement éclectique dans le choix de ses 

haďitats de ƌepƌoduĐtioŶ, ďieŶ Ƌu͛il soit esseŶtielleŵeŶt sǇlǀiĐole. Il fƌĠƋueŶte les peuplements de résineux 

(pessières et sapinières, et dans une moindre mesures les pinèdes), de feuillus ou mixtes, comportant un sous-bois 

dense et des clairières. On le retrouve également dans les marais boisés, les saulaies des vallons humides, les 

vieilles ripisylves ou encore les bosquets. Les boisements, les ďosƋuets et les haies ďieŶ stƌatifiĠes du site d͛Ġtude 
seŵďleŶt faǀoƌaďles à Đe FƌiŶgille. Au ŵoiŶs ϭ Đouple fƌĠƋueŶte le site d͛Ġtude. CoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe « Vulnérable » 

en France, ce passereau subit un fort déclin, évalué à 3.3 % par an en moyenne sur la période 2001-2013. Ce déclin 

serait lié à la modification de la structure des forêts, notamment à la raréfaction des sous-ďois, aiŶsi Ƌu͛à 
l͛iŶteŶsifiĐatioŶ de l͛agƌiĐultuƌe. Le site d͛Ġtude pƌĠseŶte doŶĐ uŶ iŶtĠƌġt pouƌ Đette espğĐe doŶt l͛eŶjeu ƌĠgioŶal 

de conservation est considéré comme modéré. 

Le Bruant jaune (Emberiza citrinella) habite les milieux secs et ensoleillés, notamment les mosaïques 

agroforestières dominées par des cultures extensives, friches, prairies ou pâtures. Les habitats exploités sont 

souǀeŶt ouǀeƌts et paƌseŵĠs de haies eŶ faiďle deŶsitĠ, de ďuissoŶs et d͛aƌďƌes isolĠs. Il Ġǀite aiŶsi les zoŶes tƌop 
ouǀeƌts ;gƌaŶdes plaiŶes ĐultiǀĠsͿ ou tƌop feƌŵĠs ;ďoĐages deŶses et foƌġtsͿ. C͛est une espèce des landes et des 

lisiğƌes Ƌui ƌeĐheƌĐhe les ďoƌduƌes de Đhaŵps pouƌ s͛aliŵeŶteƌ. Ce passeƌeau a ĠtĠ ĐoŶtaĐtĠ à de Ŷoŵďƌeuses 
ƌepƌises au seiŶ du site d͛Ġtude, ŶotaŵŵeŶt au Đœuƌ de la zoŶe d͛Ġtude. Ce seĐteuƌ lui est eŶ effet tƌğs faǀoƌaďle, 
du fait de la pƌĠseŶĐe de ŵilieuǆ ouǀeƌts paƌseŵĠ de haies, d͛aƌďƌes isolĠs et eŶtouƌĠs de lisiğƌes aƌďustiǀes 
;ouƌletsͿ. L͛iŶdiĐe PoŶĐtuel d͛AďoŶdaŶĐe de Đette espğĐe est aiŶsi ƌelatiǀeŵeŶt ĠleǀĠ ;IPA = Ϯ,ϱͿ, Đe Ƌui tƌaduit sa 
bonne présence localement. Le site est susĐeptiďle d͛aĐĐueilliƌ ϯ à ϲ Đouples. CoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe « vulnérable » à 

l͛ĠĐhelle ŶatioŶale, Đe passeƌeau suďit uŶ foƌt dĠĐliŶ eŶ FƌaŶĐe du fait de la ŵodifiĐatioŶ de Đes haďitats, Đe Ƌui lui 
confère un enjeu régional de conservation modéré. 

 

Le Chardonneret élégant (Carduelis carduelisͿ affeĐtioŶŶe les ŵilieuǆ ouǀeƌts paƌseŵĠs d͛aƌďƌes et aƌďustes. Ces 
derniers sont utilisés comme supports pour la nidification, tandis que les milieux ouverts sont exploités pour la 

recherche alimentaire. La préseŶĐe de l͛Hoŵŵe Ŷe le dĠƌaŶge pas et il peut ŶiĐheƌ daŶs les paƌĐs et les jaƌdiŶs, 
tant que des essences ligneuses, feuillues ou résineuses, sont présentes. Le maillage de haies bocagères et les 

aƌďƌes et aƌďustes isolĠs soŶt tƌğs faǀoƌaďles à l͛espğĐe au sein de la ZEE. Plusieurs mâles chanteurs ont ainsi été 

oďseƌǀĠs, daŶs diǀeƌs seĐteuƌs du site d͛Ġtude. EspğĐe ƌelatiǀeŵeŶt ĐoŵŵuŶe eŶ LoƌƌaiŶe, elle est ƌeĐeŶsĠe 
comme nicheuse sur la quasi-totalitĠ des ŵailles l͛atlas. L͛ĠǀolutioŶ des populatioŶs ƌĠgioŶales est difficile à 

ƋuaŶtifieƌ, les effeĐtifs seŵďlaŶt a pƌioƌi staďles. CepeŶdaŶt, uŶe diŵiŶutioŶ Ŷ͛est pas iŵpossiďle. C͛est eŶ tout Đas 
le Đas à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale, où l͛espğĐe suďit uŶ foƌt dĠĐliŶ de l͛oƌdƌe de ϰϰ % suƌ la pĠƌiode ϮϬϬϯ-2013, déclin 

iŵputĠ ŶotaŵŵeŶt à l͛utilisatioŶ de pestiĐides et à l͛iŶteŶsifiĐatioŶ de l͛agƌiĐultuƌe. Ce ĐoŶstat eǆpliƋue le 
classement du Chardonneret comme espèce « vulnérable » eŶ FƌaŶĐe. L͛eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ ƌĠgioŶal pouƌ Đette 
espèce est jugé modéré. 

La Fauvette babillarde (Sylvia curruca) possède une vaste aire de répartition, du nord-ouest de la France à la 

MoŶgolie. Elle Ǉ oĐĐupe uŶe laƌge gaŵŵe d͛haďitats aƌďoƌĠs et ďuissoŶŶaŶts seŵi-ouverts de plaine et de 

montagne. On la trouve ainsi dans les bocages, les friches, les landes, les buissons de prunelliers ou encore les 

pelouses piƋuetĠes de ďuissoŶ et d͛aƌďƌes. Le ŵaillage ďoĐageƌ du site d͛Ġtude est tƌğs faǀoƌaďle à l͛espğĐe, Ƌui Ǉ 
a ĠtĠ oďseƌǀĠe eŶ ŵai. Les poiŶts d͛ĠĐoute ƌĠǀğleŶt toutefois uŶ IPA assez faiďle, de l͛oƌdƌe de Ϭ,ϯ Đouple par point 

d͛ĠĐoute. EŶtƌe ϭ et Ϯ Đouples soŶt susĐeptiďles d͛oĐĐupeƌ le site. Actuellement non menacées, les populations de 

Đe passeƌeau seŵďleŶt staďles à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale. Des ŵeŶaĐes pğseŶt toutefois suƌ Đes haďitats, ŶotaŵŵeŶt 
les secteurs agricoles eǆteŶsifs ƌiĐhes eŶ haies, Đe Ƌui a ĐoŶduit à l͛iŶsĐƌiƌe suƌ ls listes ƌouges des ƌĠgioŶs 
limitrophes (« quasi-menacée » en Alsace et « à surveiller » en Champagne-Ardenne). Elle constitue de ce fait un 

enjeu régional de conservation modéré.  

 

La Fauvette des jardins (Sylvia borin) affectionne les milieux semi-ouverts de préférence frais, avec une strate 

buissonnante relativement dense, de hauteur optimale entre 2 et 3 mètres, associée parfois à une strate arbustive. 

Ainsi on la retrouve dans les parcelles de régénération au stade fourré et gaulis, jeunes taillis sous futaies de feuillus 

et de ƌĠsiŶeuǆ, ƌipisǇlǀes, ďoĐages pƌĠseŶtaŶt des haies Ġpaisses, peupleƌaies Đlaiƌes, saulaies de Ƌueue d͛ĠtaŶg, 
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etĐ. SoŶ aŵplitude d͛haďitat est ďieŶ plus laƌge Ƌue Đelle de la Fauvette grisette qui est inféodée aux zones 

ďuissoŶŶaŶtes plus sğĐhes et dĠpouƌǀues de Đouǀeƌt aƌďoƌĠ. Suƌ la zoŶe d͛Ġtude, elle est suƌtout pƌĠseŶte daŶs le 
ŵaillage de haie de la ZEE, aiŶsi Ƌu͛eŶ lisiğƌe foƌestiğƌe. EŶ LoƌƌaiŶe, la Fauǀette des jardins est répandue et 

ƌĠguliğƌeŵeŶt pƌĠseŶte jusƋue ǀeƌs ϭ ϱϬϬ ŵ d͛altitude. EŶ FƌaŶĐe, la populatioŶ ŶiĐheuse est eŶ dĠĐliŶ sigŶifiĐatif 
avec une baisse de -43 % des effectifs nicheurs depuis 1989 (VIGIE-NATURE, 2016). Cette dynamique 

démographique négative lui vaut le statut de « quasi-menacée » en Métropole. Ce statut de conservation 

défavorable lui confère un enjeu régional modéré. Le changement climatique impactant les migrateurs au long 

cours comme la Fauvette des jardins, est avancé comme facteuƌ de dĠĐliŶ. C͛est uŶe espğĐe Ƌui a uŶe affiŶitĠ pouƌ 
les ĐoŶditioŶs ďioĐliŵatiƋues de fƌaîĐheuƌ ǀoiƌe d͛huŵiditĠ. AiŶsi, le ƌĠĐhauffeŵeŶt du Đliŵat ƌisƋue d͛aǀoiƌ des 
conséquences négatives en réduisant son aire de répartition. 

 

La Fauvette grisette (Sylvia communisͿ possğde uŶe laƌge ƌĠpaƌtitioŶ daŶs le PalĠaƌĐtiƋue oĐĐideŶtale, jusƋu͛au 
sud de la Sibérie centrale. Oiseau de la strate buissonnante, elle apprécie les milieux à végétation arbustive dense 

mais peu élevée. On la retrouve notamment dans les buissons denses impénétrables, les haies et lisières épaisses, 

les laŶdes à GeŶġts et à PƌuŶellieƌs ou eŶĐoƌe les fƌiĐhes eŶǀahies de ďuissoŶs de ƌoŶĐes. Au seiŶ du site d͛Ġtude, 
plusieurs mâles chanteurs ont été contactés au niveau des haies arbustives bien stƌatifiĠes. Les poiŶts d͛ĠĐoute 
ŵoŶtƌeŶt uŶ IPA de Ϯ Đouples paƌ poiŶt d͛ĠĐoute, Đe Ƌui peƌŵet d͛Ġǀalueƌ la populatioŶ loĐale eŶtƌe ϰ et ϴ Đouples. 

Dans les années 1970, une chute des populations européennes a été constatée, et malgré une augmentation des 

effectifs depuis, ces derniers ne semblent pas avoir retrouvé leur niveau antérieur. Ce constat conduit à donner 

uŶ eŶjeu ƌĠgioŶal de ĐoŶseƌǀatioŶ ŵodĠƌĠ à Đette espğĐe, Ƌui Ŷ͛est toutefois pas ŵeŶaĐĠe à l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶale. 

La Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina) affectionne les milieux ouverts parsemés de buissons, tels que landes, 

bocages, haies et broussailles ou encore les friches. Elle peut nicher en colonie. Elle se nourrit de graines et passe 

la plupaƌt de soŶ teŵps au sol. L͛espğĐe a ĠtĠ oďseƌǀĠe à plusieuƌs ƌepƌises suƌ la zoŶe d͛Ġtude, doŶt au ŵoiŶs uŶ 
mâle chanteur au mois de mai, sa reproduction est ici considérée comme probable. Les poiŶts d͛ĠĐoute ŵoŶtƌeŶt 
uŶ IPA de Ϭ,ϯ Đouple paƌ poiŶt d͛ĠĐoute, Đe Ƌui paƌait assez faiďle. Il est toutefois possiďle Ƌu͛eŶtƌe Ϯ et ϰ Đouples 
nichent sur site. Les espaces bocageƌs et les lisiğƌes seŵďleŶt faǀoƌaďles à sa ƌepƌoduĐtioŶ. BieŶ Ƌu͛eŶĐoƌe 
ĐoŵŵuŶe, l͛espğĐe souffƌe de la ƌaƌĠfaĐtioŶ de son habitat, elle est classée « vulnérable » au niveau national. 

 

Le Torcol fourmilier* (Jynx torquilla) recherche des paysages semi-ouverts à semi-boisés, comportant des arbres 

à ĐaǀitĠ pouƌ la ƌepƌoduĐtioŶ et des espaĐes dĠgagĠs aǀeĐ des zoŶes heƌďaĐĠes pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ. Ses haďitats 
de prédilection sont les vieux vergers traditionnels, le bocage, les landes arborées, les lisières forestières et les 

parcelles en régénération. Suƌ le pĠƌiŵğtƌe d͛Ġtude, auĐuŶ iŶdiǀidu Ŷ͛a ĠtĠ ĐoŶtaĐtĠ loƌs des iŶǀeŶtaiƌes, ŵais 
l͛espğĐe est ĐoŶŶue loĐaleŵeŶt et les haďitats eŶ pƌĠseŶĐe pouƌƌaieŶt lui ĐoŶǀeŶiƌ. Les haies aƌďoƌĠes et les lisiğƌes 
des boisements, en mosaïque avec des pelouses et des prairies, sont particulièrement favorables à sa nidification. 

Les suivis français et européens montrent une chute importante des populations depuis les années 1980 avec peut-

être une reconstitution ou une stabilisatioŶ des effeĐtifs suƌ uŶe ĠĐhelle de teŵps plus ƌĠĐeŶte. L͛iŶteŶsifiĐatioŶ 
et les modifications des pratiques agropastorales, ont engendré et engendrent toujours des perturbations au sein 

des habitats favorables au Torcol fourmilier (diminution de la ressource alimentaire, raréfaction des sites de 

nidification). Ces éléments confèrent au Torcol fourmilier un enjeu régional modéré. 

La Tourterelle des bois (Streptopelia turtur), columbidé encore commun, possède un enjeu régional modéré en 

raison du déclin gĠŶĠƌalisĠ des populatioŶs ŶiĐheuses à l͛ĠĐhelle de l͛aiƌe de ƌĠpaƌtitioŶ. La FƌaŶĐe a ĠgaleŵeŶt 

une responsabilité dans la conservation de cette espèce puisque le territoire accueille près de 10 % de la population 

euƌopĠeŶŶe de l͛espğĐe ;BiƌdLife IŶteƌŶatioŶal, ϮϬϭϱͿ, Đe Ƌui justifie Đe Ŷiǀeau d͛eŶjeu. CoŶĐeƌŶaŶt soŶ ĠĐologie, 
la Tourterelle des bois affectionne les paysages semi-ouverts riches en bois, en bosquets et en végétation 

ďuissoŶŶaŶte. Au ŵoiŶs ϭ iŶdiǀidu a ĠtĠ ĐoŶtaĐtĠ suƌ le pĠƌiŵğtƌe d͛Ġtude, notamment dans le boisement jeune 

eŶ taillis, à l͛ouest de la zoŶe d͛Ġtude. La ŵosaïƋue ďoĐagğƌe peut ĠgaleŵeŶt ġtƌe faǀoƌaďle à Đette espğĐe. 

Le Veƌdieƌ d’Euƌope (Chloris chloris) a été contacté au sein du site à plusieurs reprises en mars, en mai et en juillet, 

soit eŶ pleiŶe pĠƌiode de ƌepƌoduĐtioŶ. L͛espğĐe est laƌgeŵeŶt ƌĠpaŶdue eŶ LoƌƌaiŶe, ĐoŵŵeŶsal de l͛Hoŵŵe et 
se retrouve fréquemment dans les secteurs agricoles ou les jardins. Ses habitats sont principalement les 

aligŶeŵeŶts ou ďouƋuets d͛aƌďƌes, des parcs et jardins ou des vergers, dans les villes et villages. Les milieux de la 

zoŶe d͛Ġtude, ŶotaŵŵeŶt les ŵilieuǆ seŵi-ouǀeƌts ďoĐageƌs et aƌďoƌĠs, seŵďleŶt tƌğs faǀoƌaďles à l͛espğĐe. 
AffiĐhaŶt uŶ dĠĐliŶ iŵpoƌtaŶt de l͛oƌdƌe de ϱϱ % suƌ la pĠƌiode 1989-2007, le Veƌdieƌ d͛Euƌope est ĐlassĠ 
« vulnérable » à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale et ƌepƌĠseŶte doŶĐ uŶ eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ ŵodĠƌĠ. 

 Cortège des milieux ouverts agricoles (Cultures et prairies) – 2 espèces à enjeu régional modéré 

Les milieux ouverts agricoles sont représentés, au sein de la ZEE, par des cultures assez homogènes qui ne 

peƌŵetteŶt pas l͛aĐĐueil d͛uŶ Đoƌtğge tƌğs diǀeƌsifiĠ. Ϯ espğĐes pƌĠseŶteŶt uŶ eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ.  

L͛Alouette des champs (Alauda arvensis) niche au sol et s͛aliŵeŶte d͛iŶǀeƌtĠďƌĠs et de petites gƌaiŶes.  LaƌgeŵeŶt 
ƌĠpaƌtie suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe, Đette espğĐe se ƌetƌouǀe daŶs les ŵilieuǆ ĐultiǀĠs, les pƌaiƌies, les steppes ou 
les alpages. Elle peut se reproduire aussi bien dans les grandes plaines céréalières intensives que dans les pelouses 

sèches pâturées de façon extensive. Plusieurs mâles chanteurs ont été contactés lors des inventaires, notamment 

dans la ZEE. Les cultures et prairies constituent des habitats favorables à sa nidification. Passereau emblématique 

du dĠĐliŶ des oiseauǆ ĐoŵŵuŶs eŶ ŵilieuǆ agƌiĐoles, Đ͛est uŶ ďioiŶdiĐateuƌ des plaiŶes ĐĠƌĠaliğƌes. Suite à la ŵise 
eŶ ĠǀideŶĐe du dĠĐliŶ de l͛espğĐe ;eŶ FƌaŶĐe, peƌte de ϮϬ% des effeĐtifs eŶ ŵoiŶs de ϭϱ aŶsͿ, l͛Alouette des Đhaŵps 
a été classée « quasi menacée » sur la Liste rouge nationale lors de la réactualisation de son statut (anciennement 

« pƌĠoĐĐupatioŶ ŵiŶeuƌe »Ϳ. EŶ FƌaŶĐe Đoŵŵe eŶ Euƌope oĐĐideŶtale, elle est ǀiĐtiŵe de l͛iŶteŶsifiĐatioŶ de 
l͛agƌiĐultuƌe et de l͛utilisatioŶ abondante de produits phytosanitaires. Son enjeu régional de conservation est 

évalué à modéré. 

 

Le Tarier pâtre (Saxicola rubicola) habite les milieux comportant une mosaïque de strates herbacées et de zones 

nues pour la recherche alimentaire et une strate buissonnante, utilisée comme perchoir et pour la construction du 

Ŷid. Suƌ la zoŶe d͛Ġtude, au ŵoiŶs uŶ ŵâle ĐhaŶteuƌ a ĠtĠ oďseƌǀĠ, dans la partie nord de la ZE, à proximité des 

milieux agricoles. Le maillage de haie peut également être très favorable à cette espèce, qui peut profiter des 

milieux ouverts alentours. L͛alteƌŶaŶĐe de ŵilieuǆ pƌaiƌiauǆ et de haies est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt faǀoƌaďle à la 
reproduction de cette espèce « quasi-menacée » au niveau national. Ce statut lui confère un enjeu de conservation 

ŵodĠƌĠ à l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶale. 
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RĠsultats des poiŶts d’ĠĐoute – IŶdiĐe PoŶĐtuel d’AďoŶdaŶĐe 

Suƌ le site d͛Ġtude, Ϯ poiŶts d͛ĠĐoute oŶt pu ġtƌe effeĐtuĠs le ϭϮ ŵai afiŶ de pƌĠĐiseƌ l͛aďoŶdaŶĐe ƌelatiǀe des 
oiseauǆ ĐoŵŵuŶs du site d͛Ġtude ;Đf. ŵĠthodologie). Vingt-sept espèces ont pu être contacté lors de ces points 

d͛ĠĐoute. Les espğĐes les plus aďoŶdaŶtes soŶt le BƌuaŶt jauŶe, le PiŶsoŶ des aƌďƌes et le Pouillot ǀĠloĐe. Toutes 
Đes espğĐes soŶt susĐeptiďles de ŶiĐheƌ daŶs les haies de la zoŶe d͛Ġtude, Đe Ƌui ŵoŶtƌe l͛iŶtĠƌġt de Đes deƌŶiğƌes 
pouƌ l͛aǀifauŶe. Les espğĐes stƌiĐteŵeŶt foƌestiğƌes appaƌaisseŶt assez peu ƌepƌĠseŶtĠes. CeĐi s͛eǆpliƋue paƌ la 
faible maturité des boisements en places dans la ZEE, qui sont principalement représentés par des taillis jeunes et 

peu ƌiĐhes eŶ ĐaǀitĠs. L͛AďoŶdaŶĐe ƌelatiǀe des espğĐes de ŵilieuǆ tƌğs ouǀeƌts, ŶotaŵŵeŶt l͛Alouette des 
champs, apparait également faible localement. La majorité des espèces présentant une bonne abondance sont 

des espèces de milieux semi-ouverts ou des espèces généralistes, qui profitent de la présence du dense maillage 

ďoĐageƌ loĐal pouƌ ŶiĐheƌ. L͛iŶtĠƌġt de Đe ŵaillage pouƌ l͛aǀifauŶe appaƌait doŶĐ foƌt. 
 

Calcul de l'Indice Ponctuel d'Abondance (IPA) 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Passage 1 - 
12.05.20 - 

27 sp. IPA retenu Fréquence 
PE1 PE2 

8h14 8h59 

Bruant jaune Emberiza citrinella 2,5 2,5 2,5 1,0 

Pinson des arbres Fringilla coelebs 2,5 2,5 2,5 1,0 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita 2,0 2,0 2,0 1,0 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 1 3 2,0 1,0 

Fauvette grisette Sylvia communis 3,0 1,0 2,0 1,0 

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris 1,5 2 1,8 1,0 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos 2,0 1,0 1,5 1,0 

Accenteur mouchet Prunella modularis 1 2 1,5 1,0 

Merle noir Turdus merula 2,0 1,0 1,5 1,0 

Pigeon ramier Columba palumbus 1 1,5 1,3 1,0 

Grosbec casse-noyaux Coccothraustes coccothraustes 1,0 1,0 1,0 1,0 

Geai des Chênes Garrulus glandarius 1 1 1,0 1,0 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus  2,0 1,0 0,5 

Fauvette des jardins Sylvia borin 1 1 1,0 1,0 

Corneille noire Corvus corone 1,0 0,5 0,8 1,0 

Grive musicienne Turdus philomelos 0,5 1 0,8 1,0 

Alouette des champs Alauda arvensis 1,0  0,5 0,5 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta  1 0,5 0,5 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio 1,0  0,5 0,5 

Mésange charbonnière Parus major 1  0,5 0,5 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes  1,0 0,5 0,5 

Pigeon colombin Columba oenas 0,5  0,3 0,5 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus  0,5 0,3 0,5 

Calcul de l'Indice Ponctuel d'Abondance (IPA) 

Linotte mélodieuse Linaria cannabina 0,5  0,3 0,5 

Milan royal Milvus milvus  0,5 0,3 0,5 

Bergeronnette grise Motacilla alba 0,5  0,3 0,5 

Fauvette babillarde Sylvia curruca 0,5  0,3 0,5 

 

Intérêt du site d’Ġtude pouƌ les espğĐes ďĠŶĠfiĐiaŶt d’uŶ PNA 

UŶe seule espğĐe ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶ PNA est susĐeptiďle de se tƌouǀeƌ au seiŶ de la zoŶe d͛Ġtude : il s͛agit du Milan 

royal.  

 

➢ PNA Milan royal 

Dix ans après la fin du premier Plan national de restauration, un second Plan National d'Actions en faveur du Milan 

royal a été validé par le Ministère de la transition écologique et solidaire (MTES) et la DREAL Grand Est. 

Ce nouveau plan, lancé pour 10 ans (2018-2027) a un double objectif : consolider les noyaux de population 

eǆistaŶts et ƌetƌouǀeƌ uŶe populatioŶ ǀiaďle à l͛ĠĐhelle de l͛aiƌe de ƌĠpaƌtitioŶ iŶdiƋuĠe paƌ l͛atlas des oiseauǆ 
nicheurs de 1994. Il comprend un bilan des connaissances et des moyens utilisés en vue de la protection de 

l͛espğĐe, uŶ Ġtat de ĐoŶseƌǀatioŶ de Đette deƌŶiğƌe et la dĠfiŶitioŶ d͛uŶe stƌatĠgie à loŶg teƌŵe pouƌ sa 
préservation.  

 

Le PNA s͛aƌtiĐule autouƌ de siǆ oďjeĐtifs pƌiŶĐipauǆ : 

▪ Faǀoƌiseƌ la pƌise eŶ Đoŵpte du plaŶ d͛actions dans les politiques publiques ; 

▪ Améliorer les connaissances ; 

▪ MaiŶteŶiƌ, aŵĠlioƌeƌ et ƌestauƌeƌ l͛haďitat – ÉteŶdƌe l͛aiƌe de ƌĠpaƌtitioŶ ; 

▪ Réduire la mortalité ; 

▪ Faǀoƌiseƌ l͛aĐĐeptatioŶ loĐale ; 

▪ Coordonner le plan et diffuser les connaissances et les pratiques. 

 

Les habitats recherchés par le Milan royal sont composés de milieux ouverts ou semi-ouverts, en mosaïque avec 

des boisements diffus. On le retrouve généralement dans les zones agricoles ouvertes associant élevage extensif 

et polyculture, de préférence en moyenne montagne ou leurs piémonts périphériques, là où ses proies sont les 

plus abondantes. Les paysages de grandes cultures sont plutôt délaissés. Il chasse préférentiellement dans les 

secteurs de prairies pâturées ou fauchées, les milieux agro-pastoraux et les prairies permanentes naturelles, dans 

lesquels il trouve sa nourriture. Ce rapace est très attaché à son site de reproduction et les couples réutilisent 

souvent leur aire d'une année sur l'autre. En période de reproduction les densités moyennes en France sont de 

l'oƌdƌe de ϲ à ϴ Đouples de MilaŶ ƌoǇauǆ auǆ ϭϬϬ Kŵ². L͛ĠteŶdue du doŵaiŶe ǀital d͛uŶ Đouple est de l'oƌdƌe d'uŶe 
dizaine de Km² dans les zones les plus favorables mais il peut être aussi plus étendu. La zone d͛aĐtiǀitĠ pƌiŶĐipale 
du couple se situe dans un rayon de 3 à 4 km autour du nid. 
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Autrefois commun, le Milan royal est aujourd'hui une espèce menacée de disparition. Les causes de son déclin 

sont multiples mais sont majoritairement liées à des facteurs anthropiques. Citons notamment la modification des 

paǇsages ǀia l͛iŶteŶsifiĐatioŶ des pƌatiƋues agƌiĐoles ŵais aussi les eŵpoisoŶŶeŵeŶts, les tiƌs et les ĠleĐtƌoĐutioŶs 
ou les collisions. Selon le PNA 2018-2027, la population reproductrice nationale est actuellement estimée à environ 

Ϯ ϲϬϬ Đouples ;ŵaǆi ϯ ϬϬϬ ĐouplesͿ, apƌğs uŶ dĠĐliŶ tƌğs iŵpoƌtaŶt d͛au ŵoiŶs ϯϱ % des effeĐtifs. La populatioŶ 
reproductrice de la région Lorraine est estimée à 190 couples, soit environ 7,3 % des effectifs nationaux.  

 

Le site d͛Ġtude ĐoŶstitue uŶe zoŶe d͛aliŵeŶtatioŶ pƌiǀilĠgiĠ pouƌ l͛espğĐe. EŶ effet, les ŵilieuǆ aleŶtouƌs soŶt 
principalement constitués de cultures ou de boisements, milieux peu favorables à la chasse pour ce rapace. De 

plus, bien que non prouvée en 2020, la nidification du Milan royal serait possible, notamment dans le boisement 

iŶtĠgƌaŶt la paƌtie est de la ZEE. Pouƌ Đes ƌaisoŶs, le site d͛Ġtude pƌĠseŶte uŶ iŶtĠƌġt foƌt pouƌ l͛espğĐe.  
 

ÉvaluatioŶ de l’eŶjeu de la ZEE 

L͛oďjeĐtif est de dĠteƌŵiŶeƌ l͛iŶtérêt de la ZEE pour la conservation des habitats et des espèces. Ne sont considérés 

à ce stade que les haďitats et espğĐes, aǀĠƌĠes ou foƌteŵeŶt poteŶtielles, ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶ eŶjeu ƌĠgioŶal ŵodĠƌĠ 
à très fort ou présentant un intérêt particulier sur le site. 

 

Le tableau ci-apƌğs sǇŶthĠtise l͛eŶjeu ƌĠgioŶal de ĐoŶseƌǀatioŶ et l͛iŶtĠƌġt de la ZEE pour la conservation des 

espğĐes d͛oiseauǆ suƌ la ZEE ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶ eŶjeu ƌĠgioŶal ŵodĠƌĠ à tƌğs foƌt ou pƌĠseŶtaŶt uŶ iŶtĠƌġt paƌtiĐulieƌ 
sur le site. Les espèces présentant un enjeu de conservation faible ne sont pas représentées car leur enjeu local 

est considéré comme négligeable. 

Espèce 
Enjeu 

régional 
Observations et Intérêt de la ZEE  

pouƌ l’espğĐe 
Intérêt de la 

ZEE 

Oiseaux 

Alouette lulu 
Lullula arborea 

Fort 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 1 couple (nidification probable) ; 
▪ Habitat dans la ZEE : FƌĠƋueŶte la ŵosaïƋue ďoĐagğƌe de la zoŶe d͛Ġtude ; 
▪ Biotope : Zones couplant polyculture et élevage, estives, pelouses sèches, 

landes à végétation basse, vignobles ainsi que zones bocagères de plaine ; 
▪ Présence locale : Espèce non recensée sur la commune mais inscrite comme 

nicheuse possible dans la maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-
2021), plutôt présente en plaine, avec une distribution lacunaire ; 

▪ Statut : Espèce pƌotĠgĠe, ŶoŶ ŵeŶaĐĠe à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale, inscrite à 
l͛aŶŶeǆe ϭ de la DO, dĠteƌŵiŶaŶte des ZNIEFF de LoƌƌaiŶe. 

Fort 

Milan royal 
Milvus milvus 

Fort 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 1 individu ; 
▪ Habitat dans la ZEE : La mosaïque de milieux agricoles, de boisements et de 

haies ĐoŶǀieŶt paƌfaiteŵeŶt à l͛espğĐe, Ƌui pouƌƌait possiďleŵeŶt Ǉ ŶiĐheƌ ; 
▪ Biotope : Milieux semi-ouverts faiblement bocagers, avec une alternance 

de petits ďoiseŵeŶts, d͛espaĐes agƌiĐoles ;ŶotaŵŵeŶt des prairies 
pâturées ou de fauche), de landes et de pelouses ; 

▪ Présence locale : Espèce recensée sur la commune et inscrite comme 
nicheuse certaine dans la maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-
2021), assez largement répartie en région ; 

▪ Statut : Espèce protégée, classée « Vulnérable » sur la LRN, inscrite à 
l͛aŶŶeǆe ϭ de la DO, dĠteƌŵiŶaŶte à Đƌitğƌe ;ŶoŶ ƌĠuŶisͿ des ZNIEFF de 
Lorraine. 

Fort 

Espèce 
Enjeu 

régional 
Observations et Intérêt de la ZEE  

pouƌ l’espğĐe 
Intérêt de la 

ZEE 

Pie-grièche écorcheur 
Lanius collurio 

Fort 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : 1 à 2 couples ; 
▪ Habitat dans la ZEE : Fréquente la mosaïque bocagère, mêlant haies, 

pelouses et prairies ; 
▪ Biotope : Prairies et pâturages parsemés de buissons et comportant un 

maillage de haies ou pelouses sèches embroussaillées mais aussi les 
clairières forestières et les jeunes plantations ; 

▪ Présence locale : Espèce nicheuse probable sur la commune et certaine dans 
la maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-2021), largement répandue 
en Lorraine ; 

▪ Statut : Espèce protégée, « quasi-menacée » à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale, inscrite 
à l͛aŶŶeǆe ϭ de la DO, dĠteƌŵiŶaŶte des ZNIEFF de LoƌƌaiŶe. 

Fort 

Alouette des champs 
Alauda arvensis 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 7 couples ; 
▪ Habitat dans la ZEE : Cultures et prairies ; 
▪ Biotope : Milieux cultivés, prairies, steppes ou alpages ; 
▪ Présence locale : Espèce nicheuse possible sur la commune et probable dans 

la maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-2021), largement répandue 
en Lorraine ; 

▪ Statut : Espèce non protégée, classée « quasi-menacée » à l͛ĠĐhelle 
nationale. 

Modéré 

Bondrée apivore 
Pernis apivorus 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 1 individu ; 
▪ Habitat dans la ZEE : Espèce observée uniquement en migration, mais le site 

d͛Ġtude peut ġtƌe utilisĠ Đoŵŵe zoŶe d͛aliŵeŶtatioŶ ; 
▪ Biotope : Présence alternée de massifs boisés et de prairies ; 
▪ Présence locale : Espèce recensée sur la commune et inscrite comme 

nicheuse probable dans la maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-
2021), assez largement répartie en région ; 

▪ Statut : Espèce protégée, non menacée, iŶsĐƌite à l͛aŶŶeǆe ϭ de la DO, 
déterminante à critère (non réunis) des ZNIEFF de Lorraine. 

Modéré 

Bouvreuil pivoine 
Pyrrhula pyrrhula 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 2 individus ; 
▪ Habitat dans la ZEE : FƌĠƋueŶte la ŵosaïƋue ďoĐagğƌe de la zoŶe d͛Ġtude ; 
▪ Biotope : Peuplements de résineux, de feuillus ou mixtes, comportant un 

sous-bois dense et des clairières ; 
▪ Présence locale : Espèce non recensée sur la commune mais nicheuse dans 

les mailles limitrophes (Faune-Lorraine, 2012-2021), plutôt présente dans 
les secteurs forestiers ; 

▪ Statut : Espèce protégée, classée « vulnérable » sur la LRN, déterminante 
à critères (non réunis) des ZNIEFF de Lorraine. 

Modéré 

Bruant jaune 
Emberiza citrinella 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 10 individus (plusieurs couples nicheurs) ; 
▪ Habitat dans la ZEE : Maillage de haies et de milieux ouverts (prairies et 

cultures) ; 
▪ Biotope : Milieux secs et ensoleillés, notamment les mosaïques 

agroforestières dominées par des cultures extensives, friches, prairies ou 
pâtures ; 

▪ Présence locale : Espèce nicheuse possible sur la commune et probable dans 
la maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-2021), largement distribuée 
en région ; 

▪ Statut : Espèce protégée, classée « vulnérable » sur la LRN. 

Modéré 
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Espèce 
Enjeu 

régional 
Observations et Intérêt de la ZEE  

pouƌ l’espğĐe 
Intérêt de la 

ZEE 

Busard des roseaux 
Circus aeruginosus 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : 1 individu en migration active ; 
▪ Habitat dans la ZEE : Aucun, espèce observée uniquement en migration ; 
▪ Biotope : Milieux humides permanents ou temporaires de basse altitude ; 
▪ Présence locale : Espèce non recensée sur la commune ni dans la maille 

correspondante comme espèce nicheuse (Faune-Lorraine, 2012-2021), 
présente plutôt en plaine ; 

▪ Statut : Espèce protégée, classée « quasi-menacée » sur la LRN, inscrite à 
l͛aŶŶeǆe ϭ de la DO, dĠteƌŵiŶaŶte à Đƌitğƌe ;ŶoŶ ƌĠuŶisͿ des ZNIEFF de 
Lorraine. 

Faible 

Chardonneret élégant 
Carduelis carduelis 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 2 individus ; 
▪ Habitat dans la ZEE : Maillage de haies bocagères et les arbres et arbustes 

isolés ; 
▪ Biotope : Milieux boisés entrecoupés de milieux ouverts, lisières, haies, 

vergers, jardins ; 
▪ Présence locale : Espèce recensée sur la commune sans code de 

reproduction, Nicheuse probable dans la maille correspondante (Faune-
Lorraine, 2012-2021), très commune et bien représentée en Lorraine ; 

▪ Statut : Espèce protégée, classée « Vulnérable » sur la LRN 

Modéré 

Fauvette babillarde 
Sylvia curruca 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 1 individu ; 
▪ Habitat dans la ZEE : FƌĠƋueŶte la ŵosaïƋue ďoĐagğƌe de la zoŶe d͛Ġtude ; 
▪ Biotope : Bocages, friches, landes, buissons de prunelliers ou encore 

pelouses piƋuetĠes de ďuissoŶ et d͛aƌďƌes ; 
▪ Présence locale : Espèce nicheuse possible sur la commune et probable dans 

la maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-2021), présente un peu 
partout en région ; 

▪ Statut : Espèce pƌotĠgĠe, ŶoŶ ŵeŶaĐĠe à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale. 

Modéré 

Fauvette des jardins 
Sylvia borin 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 4 individus ; 
▪ Habitat dans la ZEE : Haies bien stratifiées de la ZE, plutôt élevée, 

éventuellement arborées ; 
▪ Biotope : Milieux semi-ouverts de préférence frais, avec une strate 

buissonnante relativement dense, de hauteur optimale entre 2 et 3 
mètres, associée parfois à une strate arbustive ; 

▪ Présence locale : Espèce considérée comme nicheuse possible sur la 
commune et dans la maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-2021), 
présente un peu partout en région ; 

▪ Statut : Espèce protégée, classée « quasi-menacée » sur la LRN. 

Modéré 

Fauvette grisette 
Sylvia communis 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 6 individus ; 
▪ Habitat dans la ZEE : haies aƌďustiǀes deŶses du site d͛Ġtude ; 
▪ Biotope : Buissons denses impénétrables, haies et lisières épaisses, landes à 

Genêts et à Prunelliers ou encore friches envahies de buissons de ronces ; 
▪ Présence locale : Espèce nicheuse possible sur la commune et probable dans 

la maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-2021), largement distribuée 
en région ; 

▪ Statut : Espèce protégée, non menacée. 

Modéré 

Hirondelle de rivage 
Riparia riparia 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 4 individus en migration ; 
▪ Habitat dans la ZEE : Aucun, espèce observée uniquement en migration ; 
▪ Biotope : Niche en colonie dans des substrats meubles, souvent dans les 

ďeƌges de Đouƌs d͛eau ou eŶ gƌaǀiğƌes et saďliğƌes ; 
▪ Présence locale : Espèce non recensée sur la commune, non connue comme 

nicheuse dans la maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-2021), 
pƌĠseŶte eŶ ƌĠgioŶ suƌtout le loŶg des gƌaŶds Đouƌs d͛eau ; 

▪ Statut : Espèce protégée, non menacée, déterminante à critères (non 
réunis) des ZNIEFF de Lorraine. 

Faible 

Espèce 
Enjeu 

régional 
Observations et Intérêt de la ZEE  

pouƌ l’espğĐe 
Intérêt de la 

ZEE 

Hirondelle rustique 
Hirundo rustica 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 8 individus en migration et en alimentation ; 
▪ Habitat dans la ZEE : Aucun haďitat de ŶidifiĐatioŶ, utilise l͛eŶseŵďle de la 

ZEE pour chasser ; 
▪ Biotope : Milieuǆ ouǀeƌts ǀaƌiĠs Đoŵŵe zoŶe de Đhasse, ŶiĐhe à l͛iŶtĠƌieuƌ 

de constructions : granges, étables, garages, etc. ; 
▪ Présence locale : Espèce recensée sur la commune, nicheuse probable dans 

la maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-2021). Espèce très 
commune et bien représentée en région ; 

▪ Statut : Espèce protégée, classée « Quasi-menacée » sur la LRN. 

Faible 

Linotte mélodieuse 
Linaria cannabina 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 4 individus, plusieurs mâles chanteurs ; 
▪ Habitat dans la ZEE : Espaces bocagers et lisières ; 
▪ Biotope : Milieux ouverts à couvert herbacé ras ou absent et à végétation 

basse et clairsemée, haies, buissons et jeunes arbres épars ; 
▪ Présence locale : Nicheuse possible sur la commune et probable dans la 

maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-2021). Espèce commune et 
bien représentée en Lorraine ; 

▪ Statut : Espèce protégée, classée « Vulnérable » sur la LRN, déterminante 
des ZNIEFF de Lorraine. 

Modéré 

Martinet noir 
Apus apus 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 10 individus en migration et en alimentation ; 
▪ Habitat dans la ZEE : Aucun, espèce observée uniquement en migration, 

peut utiliseƌ l͛espaĐe aĠƌieŶ du site pouƌ se Ŷouƌƌiƌ ; 
▪ Biotope : Niche principalement dans des bâtiments, également en falaise, 

voire dans des arbres ; 
▪ Présence locale : Espèce non recensée sur la commune, connue comme 

nicheuse probable dans la maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-
2021), largement distribuée en région ; 

▪ Statut : Espèce protégée, classée « quasi-menacée » sur la LRN. 

Faible 

Pic épeichette 
Dendrocopos minor 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 2 individus ; 
▪ Habitat dans la ZEE : Niche possiblement dans les taillis, les boisements plus 

mâtures ou les haies arborées ; 
▪ Biotope : Bois, bosquets de feuillus ainsi que parcs, jardins et vieux vergers ; 
▪ Présence locale : Espèce non recensée sur la commune, connue comme 

nicheuse possible dans la maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-
2021), présentant une répartition non homogène en Lorraine ; 

▪ Statut : Espèce protégée, classée « vulnérable » sur la LRN. 

Modéré 

Pigeon colombin 
Columba oenas 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 3 individus en gagnage ; 
▪ Habitat dans la ZEE : AuĐuŶ haďitat de ƌepƌoduĐtioŶ, ǀieŶt s͛aliŵeŶteƌ daŶs 

les milieux ouverts de la ZEE ; 
▪ Biotope : NiĐhe eŶ foƌġt, daŶs d͛aŶĐieŶŶes loges de PiĐ, ŶotaŵŵeŶt de piĐ 

noir ; 
▪ Présence locale : Espèce non recensée sur la commune, connue comme 

nicheuse probable dans la maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-
2021), présente en région surtout dans les secteurs boisés ; 

▪ Statut : Espèce protégée, non menacée, déterminante à critères (non 
réunis) des ZNIEFF de Lorraine. 

Faible 
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Espèce 
Enjeu 

régional 
Observations et Intérêt de la ZEE  

pouƌ l’espğĐe 
Intérêt de la 

ZEE 

Pouillot fitis 
Phylloscopus trochilus 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 5 individus ; 
▪ Habitat dans la ZEE : Niche possiblement dans les taillis et les haies 

bocagères ; 
▪ Biotope : Premiers stades de régénération, jeunes plantations de feuillus 

et de résineux, forêts clairiérées, taillis sous-futaie, ripisylves, tourbières, 
bocages, saulaies, friches arbustives, landes arborées ; 

▪ Présence locale : Espèce non recensée sur la commune, connue comme 
nicheuse probable dans la maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-
2021), assez bien représentée en Lorraine ; 

▪ Statut : Espèce protégée, classée « quasi-menacée » sur la LRN. 

Modéré 

Roitelet huppé 
Regulus regulus 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 8 individus ; 
▪ Habitat dans la ZEE : Aucun habitat de reproduction, hiverne possiblement 

dans les plantations de conifères ; 
▪ Biotope : ReĐheƌĐhe pouƌ ŶiĐheƌ le Đœuƌ des ŵassifs de ĐoŶifğƌes ; 
▪ Présence locale : Espèce non recensée sur la commune, connue comme 

nicheuse possible dans la maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-
2021), présente en altitude et dans les secteurs forestiers de Lorraine ; 

▪ Statut : Espèce protégée, classée « quasi-menacée » sur la LRN. 

Faible 

Tarier pâtre 
Saxicola rubicola 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 1 individu ; 
▪ Habitat dans la ZEE : Bordure de milieux agricoles, haies et bandes 

enherbés ; 
▪ Biotope : Milieux comportant une mosaïque de strates herbacées, de zones 

nues et une strate buissonnante ; 
▪ Présence locale : Espèce considérée comme nicheuse probable sur la 

commune et dans la maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-2021), 
largement distribuée en région ; 

▪ Statut : Espèce protégée, classée « quasi-menacée » sur la LRN, 
déterminante à critères (non réunis) des ZNIEFF de Lorraine. 

Modéré 

Torcol fourmilier* 
Jynx torquilla 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : Aucun, espèce potentielle ; 
▪ Habitat dans la ZEE : Haies bien stratifiées présentant des vieux arbres à 

cavités ; 
▪ Biotope : Vieux vergers traditionnels, bocage, landes arborées, lisières 

forestières et parcelles en régénération ; 
▪ Présence locale : Espèce nicheuse possible sur la commune et dans la maille 

correspondante (Faune-Lorraine, 2012-2021), assez largement distribuée en 
région ; 

▪ Statut : Espèce protégée, non menacée déterminante à critère (non 
réunis) des ZNIEFF de Lorraine. 

Modéré 

Tourterelle des bois 
Streptopelia turtur 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 1 individu ; 
▪ Habitat dans la ZEE : BoiseŵeŶt jeuŶe eŶ taillis, à l͛ouest de la zoŶe 

d͛Ġtude, et ŵosaïƋue ďoĐagğƌe ; 
▪ Biotope : MosaïƋue d͛haďitats semi-ouverts, campagnes cultivées riches 

en haies, buissons, bosquets et friches buissonnantes et arbustives ; 
▪ Présence locale : Espèce recensée sur la commune, considérée comme 

nicheuse possible dans la maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-
2021), assez largement distribuée en région ; 

▪ Statut : Espèce non protégée, classée « Vulnérable » sur la LRN. 

Modéré 

Espèce 
Enjeu 

régional 
Observations et Intérêt de la ZEE  

pouƌ l’espğĐe 
Intérêt de la 

ZEE 

Veƌdieƌ d’Euƌope 
Chloris chloris 

Modéré 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : > 3 individus ; 
▪ Habitat dans la ZEE : Maillage bocager et lisières ; 
▪ Biotope : Habitats arborés semi-ouverts variés : parcs, jardins, bosquets, 

lisières, etc. ; 
▪ Présence locale : Nicheur possible sur la commune et probable dans la 

maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-2021), très commun et bien 
représenté en Lorraine ; 

▪ Statut : Espèce protégée, classée « Vulnérable » sur la LRN. 

Modéré 

* Espèce non contactée lors des prospections de terrain mais dont la probabilité de présence est forte sur la ZEE. 

En gras : taxons protégés. 

 

Outre les taxons présentés ci-dessus, 28 espğĐes pƌotĠgĠes Ŷe pƌĠseŶtaŶt Ƌu͛uŶ eŶjeu ƌĠgioŶal de ĐoŶseƌǀatioŶ 
faible ont été recensées. Ces espèces sont très communes et bien représentées en Lorraine et en France, et le site 

d͛Ġtude Ŷe pƌĠseŶte Ƌue peu d͛iŶtĠƌġt pouƌ elles et pouƌ leuƌ ĐoŶseƌǀation.  

 

DaŶs la Đaƌte suiǀaŶte, au ǀu du gƌaŶd Ŷoŵďƌe d͛espğĐes et paƌ souĐi de ƌepƌĠseŶtatioŶ et de hiĠƌaƌĐhisatioŶ des 
eŶjeuǆ, seules les espğĐes pouƌ lesƋuelles la ZEE a uŶ iŶtĠƌġt au ŵoiŶs ŵodĠƌĠ soŶt ƌepƌĠseŶtĠes, aǀeĐ l͛eŶjeu de 
conservation régional. 
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5.5.4 - Mammifères (hors Chiroptères) 

OďseƌǀatioŶs et haďitats d’espğĐes à eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ – Mammifères Document n°22.187/ 18 Dans le texte 

 

Les mammifères terrestres (hors micromammifères) peuvent occuper des grands domaines vitaux, il est donc 

souǀeŶt Đoŵpleǆe d͛Ġtaďliƌ l͛utilisatioŶ de la ZEE pouƌ Đes espğĐes.  
 

Bases de données consultées pour les Mammifères :  

▪ Faune-Lorraine 2012/2021 (Meridionalis) ; 

▪ Base de données SINP (Nature France) ; 

▪ Base de données INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel). 

 

D͛apƌğs les ďases de doŶŶĠes ĐoŶsultĠes, ϭϯ espğĐes de Maŵŵifğƌes ;hoƌs ChiƌoptğƌesͿ oŶt à Đe jouƌ ĠtĠ ƌeĐeŶsĠes 
sur la commune de Selaincourt. Parmi elles, deux espèces protégées à enjeu de conservation sont citées : le Chat 

forestier (Felis silvestris), dont la probabilité de présence au sein de la ZEE est forte, et le Loup gris (Canis lupus), 

doŶt la doŶŶĠe date de ϭϵϬϬ. Le pƌeŵieƌ est doŶĐ ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe poteŶtiel, taŶdis Ƌue le seĐoŶd Ŷe l͛est pas. 

UŶe autƌe espğĐe pƌotĠgĠe, saŶs eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ, est ĠgaleŵeŶt pƌĠseŶte suƌ le site d͛Ġtude : l͛Ecureuil 

roux (Sciurus vulgaris). 

 

Lors des prospections de terrain, ϲ espğĐes oŶt ĠtĠ ƌeĐeŶsĠes, auĐuŶe Ŷ’ĠtaŶt pƌotĠgĠe. Les pƌospeĐtioŶs Ŷ͛oŶt 
pas peƌŵis de ŵettƌe eŶ ĠǀideŶĐe la pƌĠseŶĐe du Chat foƌestieƌ et de l͛EĐuƌeuil ƌouǆ, Ƌui ƌesteŶt toutefois tous les 
deux potentiels. Les doŶŶĠes oďteŶues soŶt issues d͛oďseƌǀatioŶs ǀisuelles diƌeĐtes d͛iŶdiǀidus, de l͛ideŶtifiĐatioŶ 
d͛iŶdiĐes de pƌĠseŶĐe et de la pose de pièges photographiques.  

 

Le Chat forestier (Felis silvestris) est une espèce forestière dont la présence est liée à celles de vastes ensembles 

ďoisĠs de plaiŶe, de l͛Ġtage ĐolliŶĠeŶ à la ŵoŶtagŶe. Il affeĐtioŶŶe paƌtiĐuliğƌeŵeŶt les paǇsages ďoĐageƌs et 
prairiaux, jouxtant les massifs boisés. Dans le milieu forestieƌ Ƌu͛il oĐĐupe, il appƌĠĐie les Đlaiƌiğƌes et les lisiğƌes 
aǀeĐ des zoŶes heƌďaĐĠes ďasses ;pƌaiƌies ŶatuƌellesͿ. Ce fĠliŶ a ĠgaleŵeŶt ďesoiŶ d͛aďƌis de gîte et de 
ƌepƌoduĐtioŶ sous foƌŵe de ĐaǀitĠs Ŷatuƌelles : ǀieuǆ aƌďƌes Đƌeuǆ, ĐaǀitĠs sous ƌaĐiŶes d͛arbres âgés ou sous 

chablis (RIOLS, 2015) (SORDELLO, 2012). Prédateur spécialiste, son régime alimentaire est constitué à 90 % de 

rongeurs de milieux forestiers (mulots et campagnols roussâtres) et de milieux ouverts (campagnols terrestres et 

des champs). La taille des domaines vitaux dépend de la structure du paysage et de la disponibilité alimentaire. 

Celui-Đi est plus ƌĠduit eŶ ĠtĠ Ƌu͛eŶ hiǀeƌ et Ƌu͛au pƌeŵieƌ pƌiŶteŵps.  
Les ƌĠsultats d͛uŶe Ġtude tĠlĠŵĠtƌiƋue ŵoŶtƌeŶt Ƌue les ŵâles oĐĐupeŶt uŶ teƌƌitoiƌe d͛eŶǀiƌoŶ ϱϬϬ à ϭϬϬϬ ha et 
recouvre généralement celui de 2 à 3 femelles qui évoluent sur 150 à 300 ha. En période hivernale, le domaine 

vital peut devenir extrêmement vaste (RIOLS, 2015) (SORDELLO, 2012). La Lorraine offre des habitats propices au 

félin sur presque toute sa superficie. Après avoir subi une très forte régression dans le passé liée à la déforestation 

et à sa destruction directe, les populations de Chats sauvages recolonisent lentement une partie des territoires 

aďaŶdoŶŶĠs. Aujouƌd͛hui, les pƌiŶĐipales ŵeŶaĐes soŶt la dĠgƌadatioŶ de soŶ haďitat aǀeĐ la dispaƌitioŶ du ďoĐage 
et des pƌaiƌies Ŷatuƌelles au pƌofit des Đultuƌes, aiŶsi Ƌue l͛augŵeŶtatioŶ de l͛uƌďaŶisatioŶ. Le fĠliŶ a ďesoiŶ d͛uŶ 
certain type de paysage, relativement complexe, associant milieux forestiers et milieux ouverts. Les exigences du 

Chat sauǀage eŶ foŶt uŶ ďoŶ iŶdiĐateuƌ d͛uŶ ƌĠseau ďoisĠ foŶĐtioŶŶel. Le tƌafiĐ ƌoutieƌ seŵďle ƌepƌĠseŶteƌ uŶe 

Đause ŶoŶ ŶĠgligeaďle daŶs la ŵoƌtalitĠ de l͛espğĐe. MalgƌĠ l͛eŶseŵďle des ŵeŶaĐes Ƌui pğseŶt suƌ les populatioŶs 
de Chat sauǀage, l͛espğĐe a uŶ statut de ĐoŶseƌǀatioŶ faǀoƌaďle puisƋu͛il est ĐlassĠ Đoŵŵe ĠtaŶt eŶ pƌĠoĐĐupatioŶ 
mineure en France. Au vu des habitats présents (maillage bocagers dense très favorable), de la présence connue 

de l͛espğĐe suƌ la ĐoŵŵuŶe et de l͛ĠteŶdue des doŵaiŶes ǀitauǆ de l͛espğĐe, l͛eŶseŵďle de la zoŶe d͛Ġtude est 
susĐeptiďle d͛ġtƌe utilisĠe paƌ le Chat foƌestieƌ. 

 

Nom vernaculaire Nom latin LRN LRR Be Bo DH PN ZNIEFF 
Enjeu 

régional 

Chat forestier* Felis silvestris LC - Be2 - DH4 PN2 D Fort 

Blaireau d'Europe Meles meles LC - Be3 - - - - Faible 

Chevreuil européen Capreolus capreolus LC - Be3 - - - - Faible 

Crocidure indéterminée Crocidura sp. - - Be3 - - - - Faible 

Ecureuil roux* Sciurus vulgaris LC - Be3 - - PN2 - Faible 

Lièvre d'Europe Lepus europaeus LC - - - - - - Faible 

Renard roux Vulpes vulpes LC - - - - - - Faible 

Sanglier Sus scrofa LC - - - - - - Faible 

* Espèce non contactée lors des prospections de terrain mais dont la probabilité de présence est forte sur la ZEE. 

En gras : taxons protégés. 

 

IŶtĠƌġt du site d’Ġtude pouƌ les espğĐes ďĠŶĠfiĐiaŶt d’uŶ PNA 

Aucune des espèces ciblées par un Plan NatioŶal d͛AĐtioŶs Ŷ͛est pƌĠseŶte au seiŶ de la zoŶe d͛Ġtude ou Ŷ͛est 
susĐeptiďle de l͛ġtƌe. Ce pĠƌiŵğtƌe Ŷe pƌĠseŶte doŶĐ pas d͛iŶtĠƌġt pouƌ l͛atteiŶte des oďjeĐtifs de Đes plaŶs. 
 

ÉvaluatioŶ de l’eŶjeu de la ZEE 

L͛oďjeĐtif est de dĠteƌŵiŶeƌ l͛iŶtĠƌġt de la ZEE pour la conservation des habitats et des espèces.  

 

Ne sont considérés à ce stade que : 

- Les haďitats et espğĐes, aǀĠƌĠes ou foƌteŵeŶt poteŶtielles, ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛uŶ eŶjeu ƌĠgioŶal ŵodĠƌĠ à 
très fort ou présentant un intérêt particulier sur le site ; 

- Les taxons protégés quel que soit leur enjeu régional.  

 

Le tableau ci-apƌğs sǇŶthĠtise l͛eŶjeu ƌĠgioŶal de ĐoŶseƌǀatioŶ et l͛iŶtĠƌġt de la ZEE pour la conservation des 

espèces avérées et potentielles sur la ZEE. Les espèces présentant un enjeu de conservation faible ne sont pas 

représentées car leur enjeu local est considéré comme négligeable. 
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Espèce 
Enjeu 

régional 
Observations et Intérêt de la ZEE  

pouƌ l’espğĐe 
Intérêt de 

la ZEE 

Mammifères 

Chat forestier* 
Felis silvestris 

Fort 

▪ Nombre d’iŶdiǀidus : Aucun, espèce potentielle ; 

▪ Habitat dans la ZEE : L͛eŶseŵďle de la ZEE peut ġtƌe utilisĠe : les milieux 

ouverts pour la chasse, les milieux boisés pour la chasse et le gîte et les 

haies en tant que corridor de déplacement ; 

▪ Présence locale : Espèce plutôt bien représentée en Lorraine, connue sur 

la commune et dans la maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-

2021) ;  

▪ Biotope : Paysages bocagers et prairiaux, jouxtant les massifs boisés ; 

▪ Statut : Espèce protégée (article 2), non menacée en France, inscrite à 

l͛aŶŶeǆe ϰ de la DHFF, dĠteƌŵiŶaŶte stƌiĐte des ZNIEFF eŶ LoƌƌaiŶe. 

Fort 

Ecureuil roux 
Sciurus vulgaris  

Faible 

▪ Noŵďƌe d’iŶdiǀidus : Aucun, espèce potentielle ; 

▪ Habitat dans la ZEE : Boisements, lisières et haies ; 

▪ Présence locale : Espèce bien représentée, connue sur la commune et 

dans la maille correspondante (Faune-Lorraine, 2012-2021) ;  

▪ Biotope : Laƌge gaŵŵe d͛haďitats aƌďustifs ou aƌďoƌĠs, jusƋue daŶs les 
agglomérations ; 

▪ Statut : Espèce protégée (article 2), non menacée. 

Faible 

* Espèce non contactée lors des prospections de terrain mais dont la probabilité de présence est forte sur la ZEE. 

En gras : taxons protégés. 
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5.5.5 - Chiroptères 

Observations et haďitats d’espğĐes à eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ – Chiroptères Document n°22.187 / 19 Dans le texte 

SǇŶthğse d’aĐtiǀitĠ aĐoustiƋue - Chiroptères Document n°22.187 / 20 En annexe 

Contexte chiroptérologique locale  

Bases de données consultées pour les Chiroptères : 

- INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel) ; 

- DREAL Grand-Est. 

Suite à la ĐoŶsultatioŶ de la ďase de doŶŶĠes de l͛INPN et des fiĐhes d͛espğĐes de la DREAL Grand-Est, 18 espèces 

oŶt ĠtĠ ideŶtifiĠes daŶs uŶ ƌaǇoŶ de ϱkŵ autouƌ du site d͛Ġtude. Les données datent de 2000 à 2013. 

Nom vernaculaire Nom Latin Contactée sur la ZEE 

ZNIEFF de type I « Pelouse de Saint-Jean-de-Cotance à Dolcourt » à 830m de la ZEE 
 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus  

Murin de Natterer Myotis nattereri X 

Murin de Brandt Myotis brandtii  

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros X 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri  

Sérotine commune Eptesicus serotinus X 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii  

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus X 

ZNIEFF de type I « Gîte à Chiroptères de Crepey » à 930m de la ZEE 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii X 

Murin de Brandt Myotis brandtii  

Grand Murin Myotis myotis X 

Murin de Natterer Myotis nattereri X 

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros X 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus X 

ZNIEFF de type I « Val le Prêtre à Selaincourt » à 2km de la ZEE 

Baƌďastelle d͛Euƌope Barbastella barbastellus X 

Murin de Brandt Myotis brandtii  

Grand Murin Myotis myotis X 

Murin à moustaches Myotis mystacinus  

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros X 

Oreillard sp. Plecotus sp. X 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus X 

ZNIEFF de type I « Gîtes à Chiroptères du Saintois» à 3,5km de la ZEE 

Baƌďastelle d͛Euƌope Barbastella barbastellus X 

MuƌiŶ d͛AlĐathoe Myotis alcathoe X 

Nom vernaculaire Nom Latin Contactée sur la ZEE 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii X 

Murin de Brandt Myotis brandtii  

Murin de Daubenton Myotis daubentonii  

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus  

Grand Murin Myotis myotis X 

Murin à moustaches Myotis mystacinus  

Murin de Natterer Myotis nattereri X 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri  

Noctule commune Nyctalus noctula  

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros X 

Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum  

Oreillard gris Plecotus austriacus X (Plecotus sp.) 

Oreillard roux Plecotus auritus X (Plecotus sp.) 

Sérotine commune Eptesicus serotinus X 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii  

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus X 

 

Les ZNIEFF de type I « Pelouse de Saint-Jean-de-Cotance à Dolcourt » et « Gîte à Chiroptères de Crepey » sont 

situées sur les communes limitrophes au sud (Dolcourt) et au nord (Crepey) de Selaincourt. Ainsi, toutes les 

espèces recensées sur ces deux ZNIEFF exploitent avec une forte probabilité la ZEE.  

 

Pour l͛iŶǀeŶtaiƌe des Chiroptères, deux méthodes acoustiques ont été mises en place au cours de deux nuits 

d͛oďseƌǀatioŶ : les poiŶts d͛ĠĐoute aĐtiǀe et les statioŶs fiǆes d͛eŶƌegistƌeŵeŶt ;SMϮďat et AudioŵothͿ. Ces deuǆ 
méthodes permettent de déterminer la diveƌsitĠ spĠĐifiƋue aiŶsi Ƌue d͛estiŵeƌ le tauǆ d͛aĐtiǀitĠ et le tǇpe 
d͛utilisatioŶ des ŵilieuǆ Ŷatuƌels paƌ les diffĠƌeŶtes espğĐes pƌĠseŶtes suƌ le site d͛Ġtude.  
 

9 espèces de Chiroptères dont 1 groupe acoustique (Les Oreillards : Plecotus auritus & Plecotus austriacus) ont été 

ideŶtifiĠs gƌâĐe auǆ ĠĐoutes aĐtiǀes et auǆ statioŶs d͛eŶƌegistƌeŵeŶt passif au Đouƌs des deuǆ passages de teƌƌaiŶ 
ƌĠalisĠs suƌ le site d͛Ġtude. 5 espèces sont considérées comme potentielles (*) au sein de la ZEE suite à la recherche 

bibliographique. 

 

Nom vernaculaire Nom Latin LRN LR Med Be BO DH PN ZNIEFF 
Enjeu  

régional 

Baƌďastelle d’Euƌope Barbastella barbastellus LC - Be2 BO1,2 DH2,4 PN2 D Fort  

Murin d'Alcathoe Myotis alcathoe LC - Be2 BO2 DH4 PN2 D Fort 

Murin de Bechstein  Myotis bechsteinii NT - Be2 BO2 DH2,4 PN2 D Fort 

Murin à oreilles échancrées* Myotis emarginatus* LC - Be2 BO1,2 DH2,4 PN2 D Fort 

Grand Murin Myotis myotis LC - Be2 BO1,2 DH2,4 PN2 D Fort 

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros LC - Be2 BO1,2 DH2,4 PN2 D Fort 

Sérotine commune Eptesicus serotinus NT - Be2 BO2 DH4 PN2 D Modéré 

Murin de Brandt* Myotis brandtii* LC - Be2 BO1,2 DH4 PN2 D Modéré 
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Nom vernaculaire Nom Latin LRN LR Med Be BO DH PN ZNIEFF 
Enjeu  

régional 

Murin à moustaches* Myotis mystacinus* LC - Be2 BO1,2 DH4 PN2 D Modéré 

Murin de Natterer Myotis nattereri LC - Be2 BO1,2 DH4 PN2 D Modéré 

Oreillard gris/roux Plecotus austriacus/auritus LC - Be2 BO1,2 DH4 PN2 D Modéré 

Noctule de Leisler* Nyctalus leisleri* LC - Be2 BO2 DH4 PN2 D Modéré 

Pipistrelle de Nathusius* Pipistrellus nathusii* NT - Be2 BO1,2 DH4 PN2 D Faible 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus NT - Be3 BO1,2 DH4 PN2 D Faible 

* Espèce non contactée lors des prospections de terrain mais dont la probabilité de présence est forte sur la ZEE. 

En gras : taxons protégés. 

 

IŶtĠƌġt du site d’Ġtude pouƌ les espğĐes ďĠŶĠfiĐiaŶt d’uŶ PNA 

Quatre espğĐes pƌioƌitaiƌes pƌĠseŶtes de ŵaŶiğƌe ĐeƌtaiŶe au seiŶ de la zoŶe d͛Ġtude soŶt ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ le PlaŶ 
NatioŶal d͛AĐtioŶ Chiƌoptğƌes ;ϮϬϭϲ-2025) : le Murin de Bechstein, le Petit Rhinolophe, la Sérotine commune et 

la Pipistrelle commune. L͛oďjeĐtif de Đe PNA est de maintenir voire de rétablir dans un état de conservation 

favorable les espèces les plus menacées. Pour cela 3 grands objectifs ont été définis :  

▪ Améliorer la connaissance et assurer le suivi en vue de la conservation des populations ; 

▪ Prendre en compte les Chiroptères dans les aménagements et politiques publiques ; 

▪ Soutenir le réseau et informer. 

 

Le site d͛Ġtude pƌĠseŶte des ŵilieuǆ d͛iŶtĠƌġts pouƌ les ϰ espğĐes ǀisĠes paƌ le PNA. Les haies foƌŵaŶt uŶ ŵaillage 
bocager et les boisements sont un ensemble de milieux exploités, en termes de chasse et de transit, par ces 

espèces. Les actions du PNA ont pour but de prendre en compte ces structures paysagères jouant un rôle 

pƌiŵoƌdial daŶs le dĠplaĐeŵeŶt des espğĐes, ŵais ĠgaleŵeŶt d͛aŵéliorer la prise en compte des Chiroptères dans 

la gestion forestière. 

 

Intérêt de la ZEE et fonctionnalité écologique 

1- Intérêt de la ZEE pour le gîte des Chiroptères 

Les prospections, réalisées au cours des mois de mai et de juillet 2020, sont propices à la recherche de gîtes 

d͛estiǀage des Đhiƌoptğƌes.  

▪ Gîtes arboricoles 

CeƌtaiŶes espğĐes de Chiƌoptğƌes soŶt susĐeptiďles de gîteƌ daŶs des ĐaǀitĠs aƌďoƌiĐoles au Đouƌs de l͛aŶŶĠe. Il 
peut s͛agiƌ de gîtes teŵpoƌaiƌes, de ƌepos, pouƌ des iŶdiǀidus isolĠs ŵais ĠgaleŵeŶt de gîtes de paƌtuƌitioŶ ou 
d͛hiǀeƌŶage de ĐoloŶies eŶtiğƌes ;ǀoiƌ illustƌatioŶs Đi-après). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Chauves-souris peuvent occuper un grand nombre de micro-habitats différents dans les arbres. Les fissures 

dans le tronc, ainsi que les trous de picidés (pic noir, pic épeiche par exemple), sont particulièrement recherchés, 

mais les écorces décollées, les colonnes creuses, les fentes dans les branches ainsi que les tresses formées par les 

racines du lierre peuvent également être fréquentées. La plupart de ces espèces ne sont pas exclusivement 

aƌďoƌiĐoles et peuǀeŶt ĠgaleŵeŶt fƌĠƋueŶteƌ des gîtes aŶthƌopiƋues ou ĐaǀeƌŶiĐoles. Leuƌ pƌĠfĠƌeŶĐe ǀeƌs l͛uŶ 
ou l͛autƌe de Đes tǇpes de gîtes varie en fonction de leur disponibilité, de leur localisation, des terrains de chasse 

et de la ressource en proie mais également du degré de connexion aux éléments naturels structurant le paysage. 

Les Chiroptères arboricoles fréquentent un réseau de gîtes connectés entre eux sur lesquels ils vont « tourner » 

ƌĠguliğƌeŵeŶt. CeƌtaiŶes de Đes espğĐes, telles Ƌue la Baƌďastelle d͛Euƌope ou l͛Oƌeillaƌd ƌouǆ, ĐhasseŶt à pƌoǆiŵitĠ 
de leuƌs gîtes et Ŷe s͛eŶ ĠloigŶeŶt guğƌe. Les contacts acoustiques de ces espèces indiquent donc bien souvent la 

proximité des gîtes, d͛autaŶt plus loƌsƋu͛ils soŶt tôt daŶs la soiƌĠe. Les gîtes et teƌƌaiŶs de Đhasse pƌiŶĐipauǆ aiŶsi 
que les connexions existantes entre eux constituent le domaine vital de ces espèces.  

Le changeŵeŶt de gîte paƌ les Chiƌoptğƌes ĠtaŶt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt fƌĠƋueŶt, l’aďseŶĐe de ĐoloŶie à uŶ teŵps t 
Ŷe sigŶifie ĐepeŶdaŶt pas l’aďseŶĐe totale de gîte. AiŶsi, l’aŶalǇse de l’iŶtĠƌġt de ďoiseŵeŶts, ďosƋuets ou de 
haies pour le gîte des Chiroptères repose sur plusieurs méthodes. 

Évaluation du potentiel de gîte 

BieŶ Ƌue le site possğde des ŵilieuǆ ďoisĠs et des haies ďieŶ fouƌŶies eŶ ǀĠgĠtatioŶ, tƌğs peu d͛aƌďƌes pƌĠseŶtaŶt 
des ĐaǀitĠs ;tƌous de piĐs, ĠĐoƌĐes dĠĐollĠes, tƌoŶĐs feŶdus, …Ϳ pouǀaŶt aĐĐueilliƌ des Chiroptères ont été observés.   

Les pƌospeĐtioŶs ƌĠalisĠes oŶt peƌŵis d͛ideŶtifieƌ ϲ aƌďƌes pouǀaŶt ġtƌe eǆploitĠs Đoŵŵe gîte aƌďoƌiĐole daŶs la 
ZEE. La ressource en arbres à cavités semble localement faible. Cependant, les différentes essences d͛aƌďƌes 
présentes (Charmes, Chênes, Hêtres, Frêne, etc.) sont de manière générale assez productive en cavités. Toutefois, 

les boisements restent assez jeunes et limitent ainsi la présence de détérioration pouvant créer des cavités.  

 

Inspection des cavités  

L͛iŶspeĐtioŶ des ĐaǀitĠs à l͛aide de laŵpes et d͛uŶe ĐaŵĠƌa eŶdosĐopiƋue Ŷ͛a pas peƌŵis d͛oďseƌǀeƌ de Chiƌoptğƌes 
ou de traces de guano (=fécès). 

Exemples de cavités utilisées par les Chiroptères et organisation 
d’uŶe ĐoloŶie dans un arbre. Extrait de Pénicaud, 2000. 

Exemples de cavités utilisées par les Chiroptères arboricoles. 
Extrait de « Bat Roosts in trees” HeŶƌǇ AŶdƌeǁs, ϮϬϭϴ. 
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Données acoustiques  

L͛aŶalǇse des doŶŶĠes des eŶƌegistƌeŵeŶts aĐoustiƋues Ŷous peƌŵet de ƌĠaliseƌ uŶe pƌeŵiğƌe leĐtuƌe de l͛iŶtĠƌġt 
des haies et ďoiseŵeŶts de la zoŶe d͛Ġtude pouƌ le gîte des Chiƌoptğƌes. 5 espèces contactées au sein de la ZEE 

sont susceptibles de fréquenter des arbres à cavités pour le gîte. En effet, ces espèces principalement forestières 

ont une attirance dans le choix de leurs gîtes vers les arbres présentant des cavités tels que les loges de pics, 

ĠĐoƌĐes dĠĐollĠes, ďƌaŶĐhes fissuƌĠes, … 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii 

Murin d'Alcathoe Myotis alcathoe 

Murin de Natterer Myotis nattereri 

Baƌďastelle d͛Euƌope Barbastella barbastellus 

Oreillard roux* Plecotus auritus* 

* Coŵpleǆe d’espğĐes contacté lors des prospections de terrain sur la ZEE. 

 

Paƌŵi Đes ϱ espğĐes ĐoŶtaĐtĠes, Ϯ oŶt ĠtĠ eŶƌegistƌĠes eŶ dĠďut de Ŷuit. Tout d͛aďoƌd, le MuƌiŶ de BeĐhsteiŶ a ĠtĠ 
contacté avec 2 contacts, sur la station 11, entre 15 min et 1h après le coucher du soleil, au centre de la ZEE. Cette 

espèce ne part pas chasser très loin de son gîte, à seulement quelques centaines de mètres. Sa présence pourrait 

aiŶsi iŶdiƋueƌ l͛utilisatioŶ d͛aƌďƌes à ĐaǀitĠs au seiŶ de la ZEE ou à pƌoǆiŵitĠ. Le Đoŵpleǆe des Oƌeillaƌds a 

également été détecté avec 1 contact entre 15 min et 1h après le coucher du soleil, sur la station 7. L͛Oƌeillaƌd 
roux exploite les cavités arboricoles et part chasser entre 15 à 45 min après le coucher du soleil. De plus, si le milieu 

autour de son gîte est dense et fermé, il effectue très rarement des déplacements au-delà du kilomètre. Il est donc 

possible que les contacts enregistrés proviennent de cette espèce gîtant à proximité de la ZEE.  

La ressource en cavités arboricoles au sein de la ZEE reste faible. 
 

▪ Cavités naturelles et gîtes rupestres 

AuĐuŶe ĐaǀitĠ Ŷatuƌelle ou gîte ƌupestƌe Ŷ͛oŶt ĠtĠ dĠteĐtĠs suƌ la ZEE.   
 

Le poteŶtiel d’aĐĐueil de Đe tǇpe de gîte pouƌ les Đhiƌoptğƌes est jugĠ Ŷul.  
 

▪ Gîtes anthropiques 

AuĐuŶ gîte aŶthƌopiƋue Ŷ͛a ĠtĠ oďseƌǀé sur la ZEE. Les habitations de la commune de Selaincourt peuvent posséder 

de nombreux espacements pouvant accueillir les Chiroptères, néanmoins le village se trouve hors de la ZEE.  

Le poteŶtiel d’aĐĐueil de Đe tǇpe de gîte daŶs la ZEE pouƌ les Đhiƌoptğƌes est Ŷul.  

2- Intérêt de la ZEE pour la chasse des Chiroptères 

Les iŶǀestigatioŶs aĐoustiƋues aiŶsi Ƌue l͛aŶalǇse des stƌuĐtuƌes paǇsagğƌes et des haďitats de la ZEE oŶt peƌŵis 
d͛ideŶtifieƌ les zoŶes de Đhasse d͛iŶtĠƌġt pouƌ les Chiƌoptğƌes.  

Si tous les tǇpes d’haďitats peuveŶt, à uŶ ŵoŵeŶt ou uŶ autƌe, ġtƌe utilisĠs pouƌ la Đhasse paƌ les Chauves-

souris, certains, du fait de leur état de conservation, de leurs ressources en proies, de leur proximité des gîtes 

ainsi que de la qualité de leur connexion, revêtent une importance particulière. Ces terrains de chasse, identifiées 

sur la carte des « OďseƌǀatioŶs et haďitats d’espğĐes à enjeu de conservation », sont les prairies entrecoupées de 

haies et de fourrés, ainsi que les boisements de feuillus à l͛ouest et à l͛est de la ZEE.   

La majorité des habitats de la ZEE forment un ensemble de milieux semi-ouverts caractérisés par des prairies 

entrecoupées de haies et formant ainsi un maillage ďoĐageƌ. Ces faĐiğs oŶt peƌŵis d͛eŶƌegistƌeƌ uŶe aĐtiǀitĠ 
générale importante sur le deuxième passage. Les conditions météorologiques du premier passage n͛ont pas 

permis de mettre en avant le potentiel de la ZEE pour les Chiroptères. Au-delà de l͛aĐtiǀitĠ dominante de la 

Pipistƌelle ĐoŵŵuŶe, des aĐtiǀitĠs de Đhasse d͛espğĐes affiliĠes auǆ ŵilieuǆ seŵi-ouverts et/ou fermés ont été 

eŶƌegistƌĠes, Đoŵŵe la Baƌďastelle d͛Euƌope, le MuƌiŶ de BeĐhsteiŶ ou eŶĐoƌe le MuƌiŶ de Natteƌeƌ. La Baƌďastelle 
d͛Euƌope fait partie des représentants de la chasse en milieu fermé et semi-ouvert, elle est inféodée au milieu 

ouvert entrecoupé de végétation dense et bien structurée. Le Murin de Natterer, quant à lui, exploite des habitats 

plus diversifiés mais préfère les allées forestières, les lisières, ainsi que les prairies bordées de haies. Les prairies 

présentent une ressource importante en orthoptères et constituent des habitats privilégiés pour les espèces qui 

glanent les insectes au sol, comme le Grand Murin. De manière générale, Đette ŵosaïƋue d͛haďitats profite à un 

gƌaŶd Ŷoŵďƌe d͛espğĐes de Chiƌoptğƌes.  

Les ďoiseŵeŶts au seiŶ de la ZEE offƌeŶt ĠgaleŵeŶt uŶe souƌĐe d͛aliŵeŶtatioŶ ŶoŶ ŶĠgligeaďle. EŶ effet, l͛effet 
barrière des lisières forestières permet de concentrer les insectes et ainsi de fournir une ressource alimentaire. 

Ces lisiğƌes pƌofiteŶt à ďeauĐoup d͛espğĐes Ƌui effeĐtueŶt le glaŶage suƌ la ǀĠgĠtatioŶ. À Đela ǀieŶt s͛ajouteƌ la 
Đhasse eŶ ĐaŶopĠe, ƌĠalisĠe paƌ eǆeŵple paƌ le MuƌiŶ d͛AlĐathoe.  
 

L’iŶtĠƌġt du site pour la chasse des Chiroptères est jugé fort.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3-Intérêt de la ZEE pour le transit des Chiroptères 

La ŵajoƌitĠ des espğĐes de Chiƌoptğƌes oŶt ďesoiŶ de stƌuĐtuƌes paǇsagğƌes pouƌ se dĠplaĐeƌ, Ƌue Đe soit d͛uŶ 
terrain de chasse à un autre ou entre leurs gîtes. Le maillage bocager est un élément essentiel de structuration du 

paysage ouvert et est donc indispensable au Chauves-souris. 

Habitat ouvert entrecoupé de haies favorable pour la chasse des 
Chiroptères 
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Le site est majoritairement occupé par des prairies entrecoupées de larges haies denses et bien stratifiées. Ces 

haies en bon état de conservation sont très avantageuses pour le transit des Chiroptères, qui peuvent facilement 

se dĠplaĐeƌ d͛uŶ ďout à l͛autƌe de la ZEE. Ce tƌaŶsit s͛effeĐtue ĠgaleŵeŶt le loŶg des diffĠƌeŶtes lisiğƌes et des 
ĐheŵiŶs foƌestieƌs des ďoiseŵeŶts à l͛ouest et à l͛est de la ZEE.   

A plus large échelle, le site revête également une grande importance avec son maillage bocager. En effet, un lien 

foŶĐtioŶŶel est ǀisiďle eŶtƌe le site d͛Ġtude et les ŵassifs ďoisĠs Ƌui l͛eŶtouƌeŶt.  

Pouƌ fiŶiƌ, oŶ Ŷote la pƌĠseŶĐe de deuǆ ĠlĠŵeŶts fƌagŵeŶtaŶt le teƌƌitoiƌe. Il s͛agit de la dĠpaƌteŵeŶtale ϭϮ Ƌui 
passe au sein de la ZEE et de l͛autoƌoute Aϯϭ situĠe plus à l͛ouest.  

L’iŶtĠƌġt de la ZEE pouƌ le tƌaŶsit des Đhiƌoptğƌes est jugĠ foƌt.  

Intérêt des habitats de la ZEE et activité par espèce 

La Baƌďastelle d͛Euƌope - Barbastella barbastellus (Schrebers, 1774) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Baƌďastelle d’Euƌope ;Barbastella barbastellus) est une espèce de taille moyenne fréquentant principalement 

les milieux forestiers divers, les zones bocagères et les parcs arborés. Sans préférence sylvicole, il est essentiel que 

les ďoiseŵeŶts offƌeŶt uŶe diǀeƌsitĠ de stƌuĐtuƌes aǀeĐ des Đlasses d͛âges diffĠƌeŶtes et des ouƌlets foƌestieƌs. En 

pĠƌiode estiǀale, l͛espğĐe se ƌasseŵďle daŶs des gîtes ǀaƌiĠs toujouƌs liĠs au ďois. EŶ effet l͛espğĐe peut eǆploiteƌ 
les volets, linteaux d͛uŶe ŵaisoŶ ŵais aussi les dĠĐolleŵeŶts d͛ĠĐoƌĐes suƌ les aƌďƌes. Les distaŶĐes eŶtƌe soŶ gîte 
et ses territoires de chasse sont très faibles. Les suƌfaĐes peuǀeŶt s͛étendre à 200 ha autour du gîte (Lemaire & 

Arthur, 2015). 

EŶ FƌaŶĐe, l͛espğĐe est pƌĠseŶte sur une grande partie du territoire, mais semble être moins abondante et plus 

rare au nord et sur le pourtour méditerranéen. EŶ LoƌƌaiŶe, l͛espğĐe a uŶe ƌĠpaƌtitioŶ tƌğs loĐalisĠe. OŶ l͛oďseƌǀe 
principalement dans le Piémont vosgien, au nord du département de la Meuse, mais également dans le Toulois et 

le Warndt. Elle est jugée « peu commune à localement commune » dans le département de Meurthe-et-Moselle 

(Arthur et Lemaire, 2015).   

Au sein de la ZEE, l͛espğĐe a ĠtĠ ĐoŶtaĐtĠe à Ϯϯ ƌepƌises suƌ tƌois eŶƌegistƌeuƌs passifs ;Ŷ°ϯ, ϳ  et ϵͿ et uŶ poiŶt 
d͛ĠĐoute aĐtiǀe ;Ŷ°PEϳͿ. SoŶ aĐtiǀitĠ est jugĠe ŵodĠƌĠe paƌ le ƌĠfĠƌeŶtiel d͛aĐtiǀitĠ du GƌaŶd-Est (Vigie-Chiro, 

2020). Lors du premier passage, l͛espğce a seulement été détectée en transit le long du petit massif de Pins 

sylvestres dans la ZE, mais durant le second passage une activité de chasse a été observée, notamment lors du 

poiŶt d͛ĠĐoute effeĐtuĠ au Ŷoƌd de la ZE. Cette espğĐe est eŶ gƌaŶde paƌtie forestière, mais les milieux plus ouverts 

paƌseŵĠs d͛îlots de ǀĠgĠtatioŶ ĐoŶstitueŶt ĠgaleŵeŶt des seĐteuƌs faǀoƌaďles. L͛eŶseŵďle des stƌuĐtuƌes liŶĠaiƌes 

de la ZEE est ĠgaleŵeŶt laƌgeŵeŶt eǆploitĠ et lui peƌŵet uŶ dĠplaĐeŵeŶt suƌ l͛eŶseŵďle de la zoŶe d͛Ġtude. De 
plus, les quelques cavités arboricoles de la ZEE lui sont favorables pour le gîte. 

 

Le MuƌiŶ d͛AlĐathoe - Myotis alcathoe (Helversen Et Heller, 2001) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le MuƌiŶ d’AlĐathoe ;Myotis alcathoe) est le plus petit MuƌiŶ d͛Euƌope, aǀeĐ uŶe eŶǀeƌguƌe Ŷe dĠpassaŶt pas les 
ϮϬϬŵŵ. L͛esseŶtiel des doŶŶĠes de l͛espğĐe ŵoŶtƌe Ƌu͛elle affeĐtioŶŶe les ŵilieuǆ foƌestieƌs de feuillus assoĐiĠs 
à uŶe foƌte ĐoŶĐeŶtƌatioŶ de zoŶes huŵides. L͛espğĐe aiŵe Đhasseƌ dans la végétation dense et diversifiée comme 

sur la canopée des chênaies, ou encore au-dessus de petits ruisseaux forestiers entourés de chênaies à houx, 

gĠŶĠƌaleŵeŶt peu iŵpaĐtĠes paƌ la sǇlǀiĐultuƌe. SoŶ ƌĠgiŵe aliŵeŶtaiƌe est assez laƌge puisƋu͛il peut se nourrir de 

Neuƌoptğƌes, de Diptğƌes, de TƌiĐhoptğƌes, de ColĠoptğƌes ou eŶĐoƌe d͛AƌaĐhŶides. 
 

En France, il est présent sur la presque totalité des départements, avec de forts effectifs dans le Calvados et le 

Jura. En Lorraine, il est présent dans les quatre départements, cependant un manque de connaissances important 

peƌsiste. EŶ ϮϬϬϵ, ϰ gîtes d͛estiǀage, ϭ gîte d͛hiďeƌŶatioŶ et Ϯ gîtes de tƌaŶsit ĠtaieŶt ĐoŶŶus, ŵais les populatioŶs 
réelles sont très certainement sous-estimées. En Meurthe-et-Moselle, l͛espğĐe est « actuellement rare ou assez 

rare » (Arthur et Lemaire, 2015).  

 

L͛espğĐe a ĠtĠ ĐoŶtaĐtĠe ϭϬ fois au seiŶ de la ZEE, loƌs du deuǆiğŵe passage suƌ les statioŶs ϳ, ϵ et ϭϬ et suƌ les 
poiŶts d͛ĠĐoute ϰ et ϲ. SoŶ aĐtiǀitĠ est jugĠe faiďle paƌ le ƌĠfĠƌeŶtiel d͛aĐtiǀitĠ du GƌaŶd-Est (Vigie-Chiro, 2020). 

Les eŶƌegistƌeŵeŶts oŶt peƌŵis de ŵoŶtƌeƌ Ƌue l͛espğĐe ƌeĐheƌĐhe aĐtiǀeŵeŶt la pƌĠseŶĐe de pƌoies à pƌoǆiŵitĠ 
des boisements et des linéaires de végétation de la ZEE. BieŶ Ƌu͛elle Đhasse pƌĠfĠƌeŶtiellement au sein des milieux 

boisés jouxtés de zones humides, sa présence dans la ZNIEFF de type I « Gîtes à Chiroptères du Saintois » montre 

Ƌue l͛espğĐe eǆploite loĐaleŵeŶt plusieuƌs teƌƌitoiƌes de Đhasse ŵalgƌĠ l͛aďseŶĐe de zoŶes huŵides. En termes de 

gîte, elle est majoritairement arboricole et est doŶĐ susĐeptiďle d͛eǆploiteƌ les aƌďƌes à ĐaǀitĠs de la ZEE.  
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Le Murin de Bechstein - Myotis bechsteinii (Kuhl, 1817) 

 
 

 

 

 

 

 

Le Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) est une chauve-souris de taille moyenne, avec une envergure maximale 

d͛eŶǀiƌoŶ Ϯϴϲ ŵŵ. C͛est uŶe espğĐe tǇpiƋueŵeŶt foƌestiğƌe aǀeĐ uŶe Ŷette pƌĠfĠƌeŶĐe pouƌ les ŵassifs aŶĐieŶs 
de feuillus. BieŶ Ƌu͛il Ŷ͛haďite pas eǆĐlusiǀeŵeŶt eŶ foƌġt, Đ͛est là Ƌu͛il Ǉ chassera le plus. Il apprécie 

particulièrement les éclaircies de vieilles futaies comme les chênaies et hêtraies à régénération naturelle, et autres 

habitats forestiers composés de zones aux strates diversifiées et bien structurées. Le Murin de Bechstein dépasse 

très rarement un rayon de 5 kms autour de son gîte.  

 

En France, il est présent dans la presque totalité des départements, avec des effectifs plus importants dans la 

région Franche-Comté, mais plus rare en région méditerranéenne. En Lorraine, il est bien représenté dans les 

quatre départements. Les prospections menées sur le territoire montrent une dispersion forte des individus en 

hiver et uŶe pƌĠseŶĐe alĠatoiƌe daŶs la ƌĠgioŶ.  L͛espğĐe est « peu commune ou localement commune » en 

Meurthe-et-Moselle (Lemaire & Arthur, 2015).  

Au seiŶ de la ZEE, l͛espğĐe a ĠtĠ eŶƌegistƌĠe loƌs du deuǆiğŵe passage aǀeĐ Ϯϭ ĐoŶtaĐts. Au total, ĐiŶƋ statioŶs 
d͛eŶƌegistƌeŵeŶt oŶt dĠteĐtĠ l͛espğĐe, doŶt deuǆ aǀeĐ uŶe aĐtiǀitĠ de Đhasse. SoŶ aĐtiǀitĠ est doŶĐ jugĠe tƌğs 
forte  paƌ le ƌĠfĠƌeŶtiel d͛aĐtiǀitĠ ŶatioŶal ;Vigie-Chiƌo, ϮϬϮϬͿ. Au seiŶ de la ZEE, l͛espğĐe Đhasse pƌiŶĐipaleŵeŶt le 
long des lisières, où elle glane les insectes sur le feuillage. Cette espèce possède un domaine vital petit, il est 

donc fortement probable que des gîtes arboricoles soient présents dans la ZEE ou à proximité. Le Murin de 

Bechstein exploite également les haies et lisières en transit afin de se déplacer dans son domaine vital.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Murin à oreilles échancrées - Myotis emarginatus (Geoffroy, 1806) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) est une espèce affiliée aux régions tempérées. Il fréquente 

des habitats principalement boisés comme des forêts caducifoliées mais peut également chasser dans les vergers, 

les parcs ou jardins. Cette espèce est éclectique dans le choix de ses gîtes estiǀauǆ puisƋu͛elle peut gîter à la fois 

daŶs des ďâtiŵeŶts ;Đoŵďles d͛Ġglises, ĠtaďlesͿ, des aƌďƌes ou dans des cavités naturelles. Cette espèce possède 

uŶ ƌĠgiŵe tƌğs spĠĐialisĠ puisƋu͛elle se Ŷouƌƌit ŵajoƌitaiƌeŵeŶt d͛aƌaigŶĠes. Elle Đaptuƌe ses pƌoies eŶ glaŶaŶt au-

dessus de la végétation des arbres et sur les feuilles.  

Présent sur tout le territoire français, les densités sont variables selon les régions. De plus, de fortes disparités sont 

ƌesseŶties eŶtƌe les effeĐtifs hiǀeƌŶauǆ et estiǀauǆ. EŶ FƌaŶĐe, l͛espğĐe possğde uŶe ƌĠpaƌtitioŶ tƌğs hĠtĠƌogğŶe 
sur la totalité de son aire. En Lorraine, la population la plus iŵpoƌtaŶte, aussi ďieŶ eŶ hiďeƌŶatioŶ Ƌu͛eŶ 
reproduction, se trouve le long des Côtes de Meuse. Des colonies ont également été observées dans les vallées de 

la Moselle et de ses affluents, ainsi que dans le département des Vosges et en Meurthe-et-Moselle. Dans ce 

dĠpaƌteŵeŶt, l͛espğĐe est « peu commune ou localement commune »  (Arthur et Lemaire, 2015). 

Au seiŶ de la ZEE, l͛espğĐe Ŷ͛a pas ĠtĠ ĐoŶtaĐtĠe. Plusieuƌs ĐoŶtaĐts de Myotis, du fait de leur faible durée, de la 

distaŶĐe iŵpoƌtaŶte de l͛aŶiŵal ǀis-à-vis du ŵiĐƌo et de la diffiĐultĠ d͛ideŶtifiĐatioŶ aĐoustiƋue, Ŷ͛oŶt pas pu ġtƌe 
ideŶtifiĠs jusƋu͛à l͛espğĐe, ŵais seuleŵeŶt jusƋu͛à uŶ gƌoupe d͛espğĐes. NĠaŶŵoiŶs, la pƌĠseŶĐe du MuƌiŶ à 
oreilles échancrées est fortement probable sur la ZEE. Pour la chasse, il affectionne particulièrement les milieux 

forestiers, les arbres isolés, les îlots de végétations ou encore les prairies entourées de hautes haies. Les habitats 

de la ZEE lui sont donc très favorables. De plus, sa présence est avérée au sein de la ZNIEFF de type I « Pelouse de 

Saint-Jean-de-Cotance à Dolcourt » à 800m de la ZEE. 
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Le Grand Murin - Myotis myotis (Borkhausen, 1797) 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le Grand Murin (Myotis myotis) est une espèce robuste, avec une nette attirance pour les milieux forestiers 

caractérisés par de vieilles forêts caduques type hêtraie. Il apprécie aussi les milieux mixtes coupés de haies, de 

pƌaiƌies et de ďois. Il Đhasse à l͛affût et eŶ ǀol. Les ŵâles estiǀeŶt eŶ solitaiƌes et peuǀeŶt s͛iŶstalleƌ daŶs des lieux 

ǀaƌiĠs ;ĐaǀitĠs aƌďoƌiĐoles, aŶfƌaĐtuositĠs ƌoĐheuses, ĐhaƌpeŶtes,…Ϳ. Ils soŶt - comme les femelles - très fidèles à 

leuƌ site d͛estiǀage ;Leŵaiƌe & Aƌthuƌ, ϮϬϭϱͿ. 

En France, le Grand Murin est présent sur tout le territoire, sauf en Bretagne, Ile de France et dans le nord où il est 

plus rare. C͛est eŶ LoƌƌaiŶe Ƌue le plus gƌaŶd Ŷoŵďƌe de ĐoloŶies de ŵise ďas a ĠtĠ oďseƌǀĠ, aǀeĐ pƌoďaďleŵeŶt 
le plus d͛effeĐtif. Ces ĐoloŶies se situent principalement dans les vallées, notamment dans le Piémont vosgien et 

dans la vallée de la Meuse. Malheureusement, les populations présentes en période estivale ne semblent pas 

ƌesteƌ eŶ LoƌƌaiŶe duƌaŶt la pĠƌiode d͛hiďeƌŶatioŶ.  EŶ Meuƌthe-et-Moselle, l͛espğĐe est ĐlassĠe « assez commune 

à très commune » (Arthur et Lemaire, 2015).   

Au seiŶ de la ZEE, le GƌaŶd MuƌiŶ a ĠtĠ dĠteĐtĠ suƌ les statioŶs d͛eŶƌegistƌeŵeŶt ϲ, ϵ et ϭϬ, loƌs du deuǆiğŵe 
passage, aǀeĐ ϲ ĐoŶtaĐts. SoŶ aĐtiǀitĠ est doŶĐ jugĠe ŵodĠƌĠe paƌ le ƌĠfĠƌeŶtiel d͛aĐtiǀitĠ du GƌaŶd-Est (Vigie-

Chiro, 2020). L͛espğĐe Ŷ͛a ĠtĠ eŶƌegistƌĠe Ƌu͛eŶ tƌaŶsit, au ŵilieu de la Ŷuit, daŶs la ŵoitiĠ sud de la ZEE. BieŶ 
que les habitats de la ZEE lui soient favorables pour la chasse, le Grand Murin ne semble exploiter le site que 

comme lieu de passage afin de rejoindre ses terrains de chasse. Sa présence sur la ZNIEFF de type I « Gîte à 

Chiroptères de Crepey », à ϵϬϬŵ de la ZEE, iŶdiƋue Ƌu͛il eǆploite ƌĠguliğƌeŵeŶt les ŵilieuǆ à pƌoǆiŵitĠ de la zoŶe 
d͛Ġtude.   

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Petit Rhinolophe – Rhinolophus hipposideros (Bechstein, 1800) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) est le plus petit représentant de la Famille des Rhinolophidés. Il 

apprécie les paysages structurés, généralement composés de massifs anciens de feuillus, de pâtures bocagères 

paƌseŵĠes d͛aƌďƌes et de pƌaiƌies ŵaillĠes de ǀeƌgeƌs. L͛espğĐe est ĠgaleŵeŶt présente dans les villages et villes 

de taille ŵoǇeŶŶe dotĠes d͛espaĐes ǀeƌts et de jaƌdiŶs. Le ƌĠgiŵe aliŵeŶtaiƌe du petit RhiŶolophe est 
pƌiŶĐipaleŵeŶt ĐoŵposĠ d͛iŶseĐtes ǀolaŶts de petite et ŵoǇeŶŶe taille Ƌui ǀieŶŶeŶt à Đƌoiseƌ sa ƌoute ;Diptğƌes, 
Lépidoptğƌes,…Ϳ, daŶs uŶ ƌaǇoŶ Ƌui dĠpasse ƌaƌeŵeŶt les Ϯ,ϱ kŵ autouƌ de soŶ gîte. 

EŶ FƌaŶĐe, le Petit RhiŶolophe est pƌĠseŶt suƌ l͛eŶseŵďle des dĠpaƌteŵeŶts, aǀeĐ des effeĐtifs ŵoiŶs iŵpoƌtaŶts 
dans la partie nord du pays. En Lorraine, il est bien représenté dans la partie ouest et sud-ouest, notamment avec 

la plus grande population de la région dans Le Saintois en Meurthe-et-Moselle. DaŶs la paƌtie est, l͛espğĐe est plus 
Ġpaƌse. Des ĐoloŶies d͛hiďeƌŶatioŶ et de ƌepƌoduĐtioŶ isolĠes se situeŶt au Ŷiǀeau de la Côte de Delme en Moselle 

et du Piémont vosgien en Meurthe-et-Moselle. DaŶs Đe dĠpaƌteŵeŶt, l͛espğĐe est ĐlassĠe « peu commune ou 

localement commune » (Lemaire & Arthur, 2015). 

Au seiŶ de la ZEE, l͛espğĐe a ĠtĠ ĐoŶtaĐtĠe à ϰ ƌepƌises suƌ tƌois statioŶs ;Ŷ°ϳ, 10 et 11), lors du deuxième passage. 

Son activité est jugée faible par le ƌĠfĠƌeŶtiel d͛aĐtiǀitĠ du GƌaŶd-Est (Vigie Chiro, 2020). Le Petit Rhinolophe a 

seuleŵeŶt ĠtĠ dĠteĐtĠ eŶ tƌaŶsit au seiŶ de la ZEE. De ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, Đ͛est uŶe espğĐe eǆigeaŶte Ƌui a 

particulièrement besoin de structures paysagères pour se déplacer. Ainsi, tous les linéaires de végétation de la ZEE 

lui soŶt iŵpoƌtaŶts. BieŶ Ƌue seule uŶe aĐtiǀitĠ de tƌaŶsit ait ĠtĠ eŶƌegistƌĠe, il est foƌteŵeŶt pƌoďaďle Ƌu͛il utilise 
le site en chasse. Cette espèce fréquente en grande partie les milieux forestiers de feuillus et prairies bocagères 

comme territoire de chasse. De plus, elle possède un domaine vital restreint et sa présence sur la ZNIEFF de type I 

« Pelouse de Saint-Jean-de-Cotance à DolĐouƌt» à ϴϬϬŵ de la ZEE iŶdiƋue l͛utilisatioŶ de la ZEE et des ŵilieuǆ 
alentours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L.
A

rt
h

u
r 

Période estivale
Transit (printemps et 

automne)
Période hivernale

+ + -

CHASSE TRANSIT ACTIVITE

++ ++ ++

DISPONIBILITE EN GÎTE

R
.S

o
rd

el
lo

 

Période estivale
Transit (printemps et 

automne)
Période hivernale

- - -

CHASSE TRANSIT ACTIVITE

++ +++ +

DISPONIBILITE EN GÎTE



DOSSIER DE DEMANDE DE DEROGATION ESTPECES PROTEGEES MICA Environnement 2022 

 

 

GENERALE DU SOLAIRE – IŵplaŶtatioŶ d’uŶe ĐeŶtƌale photovoltaïque au sol – Selaincourt (54) 114 

Le Murin à moustaches - Myotis mystacinus (Kuhl, 1817) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le Murin à moustaches (Myotis mystacinus) est une chauve-souris de petite taille fréquentant les milieux mixtes, 

ouverts à semi-ouǀeƌts. Il peut s͛aǀeŶtuƌeƌ daŶs les zoŶes ďoisĠes, les ǀillages, jaƌdiŶs, ŵilieuǆ foƌestieƌs huŵides 
et zoŶes huŵides. L͛espğĐe est fleǆiďle daŶs le Đhoiǆ de ses teƌƌitoires de chasse, il peut chasser le long des plans 

d͛eau, le loŶg des lisiğƌes, pƌğs des ĠĐlaiƌages puďliĐs, … EŶ ĠtĠ, l͛espğĐe est aŶthƌopophile et oŶ la retrouve souvent 

dans des gîtes au contact du bois : linteaux de grange, où derrière des volets. Il est possible de le retrouver dans 

des cavités arboricoles, néanmoins très peu de cas ont été recensés.  

Le Murin à moustaches est bien présent sur toute la moitié nord du territoire. EŶ LoƌƌaiŶe, l͛espğĐe est pƌĠseŶte 
dans les quatre départements, où elle est connue en estivage, reproduction, transit et hibernation. En Meurthe-

et-Moselle, elle est jugée « assez commune à très commune » (Arthur et Lemaire, 2015). 

Au seiŶ de la ZEE, l͛espğĐe Ŷ͛a pas ĠtĠ eŶƌegistƌĠe. Au ŵġŵe titƌe Ƌue le MuƌiŶ à oƌeilles ĠĐhaŶcrées, sa présence 

est foƌteŵeŶt pƌoďaďle suƌ la ZEE. Les haďitats du site d͛Ġtude foŶt paƌtis des ŵilieuǆ Ƌu͛elle affeĐtioŶŶe 
particulièrement pour la chasse. De plus, sa présence a été remarquée à 2km de la ZEE au sein de la ZNIEFF de 

type I « Val le Prêtre à Selaincourt ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Murin de Natterer - Myotis nattereri (Kuhl, 1817) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À la suite d͛Ġtudes ŵolĠĐulaiƌes et gĠŶĠtiƋues ƌĠalisĠes Đes deƌŶiğƌes aŶŶĠes, il a ĠtĠ dĠŵoŶtƌĠ Ƌue le Murin de 

Natterer (Myotis nattereri) Ŷ͛est plus ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe uŶe seule et ŵġŵe espğĐe. EŶ effet, la desĐƌiptioŶ d͛uŶe 
autre espèce a abouti en février 2019 : le Murin cryptique (Myotis crypticus). Aujouƌd͛hui, il Ŷ͛eǆiste pas eŶĐoƌe 
de critère morphologique pour distinguer le Murin de Natterer classique et le Murin Cryptique. Seules des analyses 

génétiques ou des critères morphologiques sur les crânes peuvent les différencier. En matière de répartition sur 

le territoire, le Murin cryptique serait présent dans la partie sud du pays, tandis que le Murin de Natterer serait 

pƌĠseŶt plutôt suƌ la gƌaŶde ŵoitiĠ Ŷoƌd. Suite à uŶ tƌaǀail ƌĠalisĠ paƌ l͛INPN ;pouƌ la futuƌe fiĐhe de l͛espğĐeͿ et 
aǀeĐ l͛aide de SĠďastieŶ PueĐhŵaille, uŶe pƌeŵiğƌe Đaƌte a ĠtĠ ƌĠalisĠe afiŶ d͛oďteŶiƌ uŶe ƌĠpaƌtitioŶ de l͛espğĐe 
à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale.  

Référence de la publication : Juste, J., Ruedi, M., Puechmaille, S.J., Salicini, I., and Ibáñez, C. 2019. Two New Cryptic Bat Species 

within the Myotis nattereri Species Complex (Vespertilionidae, Chiroptera) from the Western Palaearctic. Acta 

Chiropterologica, 20(2) : 285-300 

EŶ ŵatiğƌe d͛ĠĐologie d͛espğĐe et de ĐoŵpoƌteŵeŶt, les deuǆ espğĐes soŶt ideŶtiƋues. C͛est uŶe espğĐe Ƌui 
s͛adapte à différents milieux. Elle fréquente les massifs forestiers, les milieux agricoles extensifs ainsi que les 

milieux urbanisés. Ses territoires de Đhasse soŶt hĠtĠƌogğŶes et diǀeƌsifiĠs. Toutefois, l͛espğĐe pƌĠfğƌe Đhasseƌ le 
long des lisières, dans les allées forestières, en sous-bois. Elle prospecte également les prairies bordées de haies, 

la ǀĠgĠtatioŶ le loŶg des plaŶs d͛eau. 

Carte de répartition provisoire du Murin Cryptique - INPN 
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EŶ FƌaŶĐe, l͛espğĐe est pƌĠseŶte de ŵaŶiğƌe hoŵogğŶe suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe où elle est ĐoŵŵuŶe à tƌğs 
commune, excepté en Corse où elle se fait très ƌaƌe. L͛espğĐe est pƌĠseŶte daŶs l͛eŶseŵďle de la LoƌƌaiŶe, ŵais le 
manque de données à son égard ne permet pas de connaître sa répartition réelle au sein de la région. En Meurthe-

et-Moselle, elle est considérée comme « assez commune à très commune » (Lemaire & Arthur, 2015). 

Le MuƌiŶ de Natteƌeƌ a ĠtĠ ĐoŶtaĐtĠ loƌs du deuǆiğŵe passage d͛iŶǀeŶtaiƌe suƌ les statioŶs d͛eŶregistrement 7 et 

ϭϬ. Il a ĠtĠ dĠteĐtĠ à ϴ ƌepƌises, Đe Ƌui lui ǀaut uŶe aĐtiǀitĠ ŵodĠƌĠe seloŶ le ƌĠfĠƌeŶtiel d͛aĐtiǀitĠ du GƌaŶd-Est 

(Vigie-Chiƌo, ϮϬϮϬͿ. C͛est uŶe espğĐe fleǆiďle eŶ teƌŵes d͛haďitats de Đhasse, elle peut doŶĐ eǆploiteƌ la ZEE ŵais 
égaleŵeŶt faĐileŵeŶt les ŵilieuǆ plus ĠloigŶĠs. Au seiŶ de la ZEE, il a ĠtĠ ĐoŶtaĐtĠ eŶ tƌaŶsit à l͛est du site et eŶ 
chasse plus au sud, le long d͛uŶ ďoiseŵeŶt de feuillus. Son activité de chasse est faible au cours de la nuit, ce qui 

iŶdiƋue Ƌu͛il a peu eǆploité le site lors de notre passage. Néanmoins, le site possède des milieux attractifs pour 

l͛espğĐe.  

 

Le Murin de Brandt - Myotis brandtii (Eversmann 1845) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Murin de Brandt (Myotis brandtii) est une petite chauve-souƌis, Ŷe dĠpassaŶt pas les Ϯϱϱ ŵŵ d͛eŶǀeƌguƌe. Il 
est plutôt liĠ auǆ foƌġts ouǀeƌtes aǀeĐ la pƌĠseŶĐe de ŵilieuǆ huŵides, ŵais Đes deƌŶieƌs Ŷ͛appaƌaisseŶt pas 
toujouƌs iŶdispeŶsaďles à l͛espğĐe, Ƌui a ĠtĠ ƌeĐeŶsĠe daŶs des zoŶes ƌelatiǀeŵeŶt sğĐhes. BieŶ Ƌu͛il Đhasse 
principalement en milieux forestiers, on peut le trouver dans des zones urbanisées au sein de petits villages et 

dans les zones agricoles. Le Murin de Brandt se nourrit généralement de papillons de nuit, de Tipules, de 

ChiƌoŶoŵes et de ŵouĐhes. Il s͛ĠloigŶe ƌaƌeŵeŶt à plus de ϭϬ kŵ de soŶ gîte pouƌ Đhasseƌ. 

En France, le Murin de Brandt est principalement présent dans le quart nord-est. Sa répartition suit un axe qui 

coupe le territoire français en deux, sur une ligne ondulaŶte Ƌui paƌt de la PiĐaƌdie à l͛ouest de la ŵĠditeƌƌaŶĠe. 
EŶ LoƌƌaiŶe, l͛espğĐe seŵďle ġtƌe ďieŶ pƌĠseŶte, ŶotaŵŵeŶt daŶs les seĐteuƌs ďoisĠs. Elle est aussi bien connue 

eŶ estiǀage, Ƌu͛eŶ ƌepƌoduĐtioŶ, eŶ tƌaŶsit et eŶ hiďeƌŶatioŶ. Elle est ĐlassĠe « assez commune à très commune 

» dans le département de Meurthe-et-Moselle (Lemaire & Arthur, 2015). 

Au seiŶ de la ZEE, l͛espğĐe Ŷ͛a pas ĠtĠ ideŶtifiĠe de ŵaŶiğƌe ĐeƌtaiŶe. EŶ aĐoustiƋue, uŶe ĐoŶfusioŶ est possiďle 
entre le Murin à moustaches et le Murin de BƌaŶdt, aiŶsi les ĐoŶtaĐts oŶt ĠtĠ attƌiďuĠs à Đe gƌoupe d͛espğĐes. 
Néanmoins, le Murin de Brandt a été identifié au sein des deux ZNIEFF de type I au sud et au nord de Selaincourt, 

à ϴϬϬ et ϵϬϬŵ de la ZEE. AiŶsi, il foƌteŵeŶt pƌoďaďle Ƌue l͛espğĐe eǆploite le site d͛Ġtude. De plus, les haďitats de 
la ZEE lui soŶt faǀoƌaďles pouƌ la Đhasse. EŶ teƌŵes de gîte, l͛espğĐe est aƌďoƌiĐole, elle peut doŶĐ utiliseƌ les aƌďƌes 
à cavités de la ZEE.  
 

La Noctule de Leisler - Nyctalus leisleri (Kuhl, 1817) 

  

 

 

 

 

La Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) est une espèce de haut-vol (qui chasse et se déplace à haute altitude), 

ĐoŶŶue pouƌ ġtƌe oppoƌtuŶiste et s͛aliŵeŶteƌ suƌ des ŵilieuǆ tƌğs ǀaƌiĠs eŶ foŶĐtioŶ de la ƌiĐhesse poŶĐtuelle eŶ 
iŶseĐte. C͛est uŶe espğĐe foƌestiğƌe aƌďoƌiĐole à teŶdaŶĐe aŶthƌopophile. Les gîtes peuǀeŶt être variés comme des 

bâtiments ou des falaises mais ses gîtes de pƌĠdileĐtioŶs soŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt daŶs les aƌďƌes d͛ĠtĠ Đoŵŵe d͛hiǀeƌ. 
En estivage la Noctule de Leisler vit en groupe mono sexué, pendant que les femelles élèvent les petits, les mâles 

vivent en solitaires ou en petits groupes. Les changements de gîtes arboricoles sont réguliers et en moyenne tous 

les trois jours. Ils peuvent générer des déplacements de quelques dizaines de mètres à près de 2 kilomètres 

(Lemaire & Arthur, 2015). 

EŶ FƌaŶĐe, l͛espğĐe est gloďaleŵeŶt ďieŶ ƌepƌĠseŶtĠe ŵais seŵďle moins abondante au nord-ouest. Un manque 

de ĐoŶŶaissaŶĐe iŵpoƌtaŶt eǆiste au Ŷiǀeau de sa ƌĠpaƌtitioŶ et des gîtes aƌďoƌiĐoles Ƌu͛elle oĐĐupe. EŶ Meuƌthe-

et-Moselle, l͛espğĐe est « assez commune à très commune» (Lemaire & Arthur, 2015). 

L͛espğĐe Ŷ͛a pas été contactée sur la ZEE. Toutefois, sa présence est avérée à 800m de la ZEE sur la ZNIEFF de type 

I « Pelouse de Saint-Jean-de-Cotance à Dolcourt ». La Noctule de Leisler peut parcourir plusieurs kilomètres au 

Đouƌs de la Ŷuit, il est doŶĐ pƌoďaďle Ƌu͛elle eǆploite le site d͛Ġtude oĐĐasioŶŶelleŵeŶt au Đouƌs de la pĠƌiode 
estivale et durant le transit printanier et automnal. Les arbres à cavité de la ZEE lui portent également un intérêt 

puisƋu͛elle est aƌďoƌiĐole.  
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Les Oreillards - Plecotus auritus (Linnaeus, 1758) – Plecotus austriacus (Fischer, 1829) 

  

 
 
 

 

La pƌĠseŶĐe de l’Oƌeillaƌd ƌouǆ (Plecotus auritus) et de l’Oƌeillaƌd gƌis (Plecotus austriacus) est possiďle daŶs l’aiƌe 
d’Ġtude et leuƌs ĠŵissioŶs ultƌasoŶoƌes sont très proches, ne permettant pas une distinction certaine par le biais 

de l’outil aĐoustiƋue, les ĐoŶtaĐts eŶƌegistƌĠs peuveŶt doŶĐ ġtƌe attƌiďuĠs à l’uŶe ou à Đes deuǆ espğĐes.  

L’Oƌeillard roux est principalement forestier mais peu également fréquenter le bocage pour son activité de chasse. 

De plus, le maillage du territoire par un réseau dense de haies ou de linéaires arborés semble constituer un facteur 

prépondérant pour sa présence (GCRA, 2014). Cette espèce utilise les cavités arboricoles pour son gîte mais aura 

teŶdaŶĐe à pƌĠfĠƌeƌ Đelles loĐalisĠes eŶ ŵilieu foƌestieƌ. L͛Oƌeillaƌd ƌouǆ est pƌĠseŶt suƌ l͛eŶseŵďle de la FƌaŶĐe à 

l͛eǆĐeptioŶ de la Coƌse. Il est également bien représenté en Lorraine. Dans le département de Meurthe-et-Moselle, 

l͛espğĐe est ĐlassĠe « assez commune à très commune» (Lemaire & Arthur, 2015).   

L’Oƌeillaƌd gƌis est beaucoup moins forestier que son cousin et exploite largement les haies et les lisières (GCRA, 

20ϭϰͿ. EŶ effet, Đ͛est uŶe Đhauǀe-souƌis de plaiŶe et de ŵoŶtagŶe de ǀallĠe tiğde. L͛espğĐe eǆploite les ŵilieuǆ 

agricoles traditionnels, les villages mais ĠgaleŵeŶt les zoŶes uƌďaŶisĠes. L͛Oƌeillaƌd gƌis est pƌĠseŶt daŶs toute la 
France, où il est souvent bien représenté. En Meurthe-et-Moselle, l͛espğĐe est jugĠe « assez commune à très 

commune» (Lemaire & Arthur, 2015).   

Au seiŶ de la ZEE, le Đoŵpleǆe d͛espğĐes a ĠtĠ ĐoŶtaĐtĠ à ϭϳ ƌepƌises loƌs du deuǆiğŵe passage suƌ Ƌuatƌe 
enregistreurs (n°6, 7, ϴ et ϭϬͿ et suƌ uŶ poiŶt d͛ĠĐoute aĐtiǀe ;Ŷ°ϳͿ. L͛aĐtiǀitĠ est jugĠe tƌğs foƌte pouƌ l͛Oƌeillaƌd 
ƌouǆ et ŵodĠƌĠe pouƌ l͛Oƌeillaƌd gƌis seloŶ le ƌĠfĠƌeŶtiel d͛aĐtiǀitĠ du GƌaŶd-Est (Vigie-Chiro, 2020). Le complexe 

a été contacté sur une grande partie de la ZEE, en chasse et en transit. Les milieux plus forestiers de la ZEE 

ĐoŶstitueŶt des teƌƌitoiƌes de Đhasse faǀoƌaďles à l͛Oƌeillaƌd ƌouǆ pƌospeĐtaŶt ƌĠguliğƌeŵeŶt daŶs les ďoiseŵeŶts 
plus ou moins encombrés. Les prairies structurées par des haies sont en reǀaŶĐhe plus eǆploitĠes paƌ l͛Oƌeillaƌd 
gris qui recherche des milieux assez ouverts. Concernant la ressource en gîte, les arbres à cavité seront davantage 

ĐoloŶisĠs paƌ l͛Oƌeillaƌd ƌouǆ. 

 

 

 

 

 

 

La Sérotine commune - Eptesicus serotinus (Schreber, 1774) 

 

 

 

 

 

La Sérotine commune (Eptesicus serotinus) est une espèce de plaine, présente en milieu rural et possède une 

préférence pour les milieux mixtes. Elle possède une grande flexibilité dans le choix de ses territoires de chasse. 

Elle exploite les milieux de bocage, les zones humides, les lisières et les allées de sous-bois. En ĠtĠ, elle s͛iŶstalle 
principalement dans les bâtiments, au sein de combles assez vastes ou restreints.  

EŶ FƌaŶĐe, l͛espğĐe est ƌĠpaŶdue suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe. EŶ LoƌƌaiŶe, elle est laƌgeŵeŶt ƌĠpaƌtie suƌ la ƌĠgioŶ, 
cependant le manque de suivi de ses gîtes, Ŷe peƌŵet pas d͛Ġǀalueƌ pƌĠĐisĠŵeŶt sa ƌĠpaƌtitioŶ au Đouƌs des 
années. Dans le département de Meurthe-et-Moselle, l͛espğĐe est ĐlassĠe « assez commune à très commune » 

(Lemaire & Arthur, 2015). 

 

Au seiŶ de la ZEE, l͛espğĐe a ĠtĠ eŶƌegistƌĠe aǀeĐ ϵϭ ĐoŶtaĐts suƌ ĐiŶƋ statioŶs d͛eŶƌegistƌeŵeŶt et Ƌuatƌe poiŶts 
d͛ĠĐoute aĐtiǀe, loƌs du deuǆiğŵe passage d͛iŶǀeŶtaiƌe. SoŶ aĐtiǀitĠ est jugĠe ŵodĠƌĠe paƌ le ƌĠfĠƌeŶtiel d͛aĐtiǀitĠ 
du Grand-Est (Vigie Chiro, 2020Ϳ. BieŶ Ƌue l͛espğĐe soit tƌğs fleǆiďle dans le choix de ses habitats de chasse, elle 

seŵďle eǆploiteƌ la ZEE aǀeĐ uŶ gƌaŶd iŶtĠƌġt. EŶ effet, elle a ĠtĠ dĠteĐtĠe suƌ l͛eŶseŵďle de la ZEE. SoŶ aĐtiǀitĠ 
Ŷ͛est pas ƌĠpaƌtie au Đouƌs de la Ŷuit, ŵais a seuleŵeŶt ĠtĠ eŶƌegistƌĠe eŶtƌe ϮϮh et ϭh du ŵatin sur chaque 

eŶƌegistƌeuƌ et poiŶt d͛ĠĐoute. L͛espğĐe possğde deuǆ à diǆ teƌƌitoiƌes de Đhasse au Đouƌs d͛uŶe Ŷuit. Elle eǆploite 
doŶĐ la ZEE peŶdaŶt uŶ teŵps doŶŶĠ aǀaŶt d͛utiliseƌ d͛autƌes ŵilieuǆ.  
 

ÉvaluatioŶ de l’eŶjeu de la ZEE 

L͛oďjeĐtif est de dĠteƌŵiŶeƌ l͛iŶtĠƌġt de la ZEE pouƌ la ĐoŶseƌǀatioŶ des haďitats et des espğĐes. Le taďleau Đi-après 

sǇŶthĠtise l͛eŶjeu ƌĠgioŶal de ĐoŶseƌǀatioŶ et l͛iŶtĠƌġt de la ZEE pour la conservation des espèces avérées et 

potentielles sur la ZEE.  
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Espèce 
Enjeu 

régional 
Observations et Intérêt de la ZEE  

pouƌ l’espğĐe 
Intérêt de la 

ZEE 

Chiroptères 

Barbastelle 
d’Euƌope 
Barbastella 
barbastellus 

Fort 

▪ AĐtiǀitĠ jugĠe ŵodĠƌĠe paƌ le ƌĠfĠƌeŶtiel d͛aĐtiǀitĠ du GƌaŶd-Est ; 

▪ Espèce identifiée à 2 km de la ZEE ; 

▪ Contactée en chasse et en transit autour des petits îlots de boisement au nord de la ZE ; 

▪ Espèce forestière appréciant les zones bocagères ; 

▪ Espèce arboricole pouvant gîter dans la ZEE. 

Fort 

Murin d'Alcathoe 
Myotis alcathoe 

Fort 

▪ Activité jugée faiďle paƌ le ƌĠfĠƌeŶtiel d͛aĐtiǀitĠ du GƌaŶd-Est ; 

▪ Espèce identifiée à 3,5 km de la ZEE ; 

▪ Espèce contactée en chasse à proximité des boisements et le long des linéaires de 

végétation de la ZEE ;  

▪ Espèce arboricole pouvant gîter dans la ZEE. 

Fort 

Murin de 
Bechstein  
Myotis bechsteinii 

Fort 

▪ AĐtiǀitĠ jugĠe tƌğs foƌte paƌ le ƌĠfĠƌeŶtiel d͛aĐtiǀitĠ national ; 

▪ Espèce identifiée à 930 m de la ZEE ; 

▪ Contacté en chasse et en transit le long des lisières ; 

▪ StƌuĐtuƌe paǇsagğƌe d͛iŶtĠƌġt pouƌ se dĠplaĐeƌ daŶs soŶ petit domaine ; 

▪ Espèce arboricole pouvant gîter dans la ZEE. 

Fort 

Murin à oreilles 
échancrées* 
Myotis 
emarginatus* 

Fort 

▪ Non contacté sur la ZEE, présence fortement probable ; 

▪ Espèce identifiée à 830 m de la ZEE ; 

▪ Milieux boisés isolés et mosaïque d͛haďitats faǀoƌaďle pouƌ la Đhasse. 
Fort 

Grand Murin 
Myotis myotis 

Fort 

▪ AĐtiǀitĠ jugĠe ŵodĠƌĠe paƌ le ƌĠfĠƌeŶtiel d͛aĐtiǀitĠ du GƌaŶd-Est ; 

▪ Espèce identifiée à 930 m de la ZEE ; 

▪ CoŶtaĐtĠ Ƌu͛eŶ tƌaŶsit, la ZEE Ŷe seƌǀaŶt Ƌue de lieu de passage ; 

▪ Espèce principalement forestière qui apprécie également le bocage ; 

▪ Il peut survoler de grande étendue sans végétation. 

Modéré 

Petit Rhinolophe 
Rhinolophus 
hipposideros 

Fort 

▪ AĐtiǀitĠ jugĠe faiďle paƌ le ƌĠfĠƌeŶtiel d͛aĐtiǀitĠ du GƌaŶd-Est ; 

▪ Espèce identifiée à 830 m de la ZEE au sud de Selaincourt, mais a également été identifiée 

au nord de la commune ; 

▪ CoŶtaĐtĠ Ƌu͛eŶ tƌaŶsit, ŵais l͛aĐtiǀitĠ de Đhasse est diffiĐile à dĠteĐteƌ ; 

▪ Espèce exigeante qui a besoin de structures paysagères pour se déplacer et chasser ; 

▪ Prairies bocagères de la ZEE favorables pour la chasse. 

Fort 

Murin de Brandt* 
Myotis brandtii* 

Modéré 

▪ Contacts attribués au groupe Murin à moustaches/Murin de Brandt, car une confusion 

est possible ; 

▪ Espèce identifiée à 830 m de la ZEE au sud de Selaincourt, mais a également été identifiée 

au nord de la commune ; 

▪ La ZEE est uŶ lieu de passage tƌğs pƌoďaďle pouƌ l͛espğĐe et les haďitats pƌĠseŶteŶt uŶ 
intérêt pour la chasse ; 

▪ Espèce arboricole pouvant gîter dans la ZEE. 

Modéré 

Murin à 
moustaches* 
Myotis 
mystacinus* 

Modéré 

▪ Contacts attribués au groupe Murin à moustaches/Murin de Brandt, car une confusion 

est possible ; 

▪ Espèce identifiée à 2 km de la ZEE ; 

▪ Habitats semi-ouverts favorables pour la chasse. 

Modéré 

Murin de Natterer 
Myotis nattereri 

Modéré 

▪ AĐtiǀitĠ jugĠe ŵodĠƌĠe paƌ le ƌĠfĠƌeŶtiel d͛aĐtiǀitĠ du GƌaŶd-Est ; 

▪ Espèce identifiée à 830 m de la ZEE au sud de Selaincourt, mais a également été identifiée 

au nord de la commune ; 

▪ CoŶtaĐtĠ eŶ tƌaŶsit à l͛est de la ZEE et eŶ Đhasse à l͛ouest, le loŶg d͛uŶe haie ; 

▪ Faiďle aĐtiǀitĠ de Đhasse au Đouƌs de la Ŷuit, ŵais le site ƌeste attƌaĐtif pouƌ l͛espğĐe. 

Modéré 

Espèce 
Enjeu 

régional 
Observations et Intérêt de la ZEE  

pouƌ l’espğĐe 
Intérêt de la 

ZEE 

Complexe des 
Oreillards 
Plecotus 
auritus/austriacus 

Modéré 

▪ Activité jugée très forte ou modérée en fonction de l͛espğĐe paƌ le ƌĠfĠƌeŶtiel d͛aĐtiǀitĠ 
du Grand-Est ; 

▪ Espèce identifiée à 2 km de la ZEE ; 

▪ Complexe contacté en chasse et en transit sur une grande partie de la ZEE ;  

▪ Milieuǆ plus ďoisĠs faǀoƌaďles pouƌ l͛Oƌeillaƌd ƌouǆ et pƌaiƌies ďoĐagğƌes favorables pour 

l͛Oƌeillaƌd gƌis ; 
▪ L͛Oƌeillaƌd ƌouǆ est aƌďoƌiĐole et peut aiŶsi gîteƌ daŶs la ZEE. 

Modéré 

Noctule de Leisler* 
Nyctalus leisleri* 

Modéré 

▪ Non contacté sur la ZEE, présence fortement probable ; 

▪ Espèce identifiée à 830 m de la ZEE ; 

▪ Espèce opportuniste principalement forestière mais qui peut prospecter également des 

milieux plus ouverts et ruraux ; 

▪ Elle peut survoler de grande étendue sans végétation. 

Faible 

Sérotine commune 
Eptesicus serotinus 

Modéré 

▪ Activité jugée modérée par le ƌĠfĠƌeŶtiel d͛aĐtiǀitĠ du GƌaŶd-Est ; 

▪ Espèce identifiée à 830 m de la ZEE ; 

▪ CoŶtaĐtĠe eŶ Đhasse suƌ l͛eŶseŵďle de la ZEE, elle eǆploite le site aǀeĐ uŶ gƌaŶd iŶtĠƌġt ; 

▪ Espèce flexible dans le choix de ses habitats de chasse, mais qui affectionne les milieux 

ouverts mixtes, le bocage et les prairies. 

Modéré 

Pipistrelle de 
Nathusius* 
Pipistrellus 
nathusii 

Faible 

▪ Non contacté sur la ZEE, présence fortement probable ; 

▪ Espèce identifiée à 830 m de la ZEE ; 

▪ Plusieurs contacts jugés « probables » sans cris sociaux ; 

▪ Haďitats poƌtaŶt uŶ iŶtĠƌġt gloďaleŵeŶt foƌt à l͛espğĐe, Đaƌ elle eǆploite les ŵassifs 
boisés, les haies et les lisières. 

Faible 

Pipistrelle 
commune 
Pipistrellus 
pipistrellus 

Faible 

▪ AĐtiǀitĠ jugĠe faiďle paƌ le ƌĠfĠƌeŶtiel d͛aĐtiǀitĠ du Grand-Est ; 

▪ Espèce identifiée à 830 m de la ZEE au sud de Selaincourt, mais a également été identifiée 

au nord de la commune ; 

▪ Espèce ubiquiste mais les milieux boisés et semi-ouverts de la ZEE sont priorisés par 

l͛espğĐe. 

Faible 

* Espèce non contactée lors des prospections de terrain mais dont la probabilité de présence est forte sur la ZEE. En gras : taxons 
protégés. 
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5.6 - ÉQUILIBRES BIOLOGIQUES, CONTINUITES ET FONCTIONNEMENT ECOLOGIQUES 

5.6.1 - FoŶĐtioŶŶalitĠs à l͛ĠĐhelle teƌƌitoƌiale 

La zoŶe d͛Ġtude se situe suƌ la ĐoŵŵuŶe de SelaiŶĐouƌt. D͛apƌğs le SĐhĠŵa RĠgioŶal de CohĠƌeŶĐe ÉĐologiƋue 
(SRCE) de Lorraine, il est situé hors réservoir biologique mais à environ 1 km d͛uŶ Đoƌƌidoƌ ĠĐologiƋue liĠ au milieu 

forestier. Par ailleurs, la zoŶe d͛Ġtude est situĠe au seiŶ d͛uŶe zoŶe de foƌte peƌŵĠaďilitĠ, eŶ paƌtiĐulieƌ pouƌ la 
sous-tƌaŵe foƌestiğƌe. EŶ effet, la zoŶe d͛Ġtude est aĐĐolĠe au Bois de SelaiŶĐouƌt, lui-même mitoyen au Bois 

d͛AllaiŶ et à la forêt domaniale de Saint-Amond. Les continuités écologiques en milieu forestier permettent le 

ŵaiŶtieŶ du ŵilieu de ǀie d͛espğĐes gĠŶĠƌalistes, aiŶsi Ƌue le ŵaiŶtieŶ de foŶĐtioŶŶalitĠs paƌtiĐuliğƌes pouƌ des 
services écosystémiques nombreux. Les enjeux principaux liés aux zones forestières sont le maintien, au sein de 

l͛espaĐe foƌestieƌ, de l͛eŶseŵďle des ĐoŵposaŶtes de la ďiodiǀeƌsitĠ et eŶ paƌtiĐulieƌ Đelles liĠes auǆ foƌġts âgĠes 
et aux habitats forestiers rares et le maintien des échanges entre massifs, pouƌ assuƌeƌ les ŵodifiĐatioŶs d͛aiƌes, 
les ĠĐhaŶges gĠŶĠtiƋues ou les diffĠƌeŶtes Ġtapes du ĐǇĐle de ǀie d͛espğĐes paƌtiĐuliğƌes. 

Eǆtƌait de l’atlas ĐaƌtogƌaphiƋue du SRCE LoƌƌaiŶe ;Đaƌte Ŷ°ϮϲͿ 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de LorraiŶe, Ŷ͛ideŶtifie doŶĐ pas la zoŶe d͛Ġtude Đoŵŵe uŶ 
ƌĠseƌǀoiƌ de ďiodiǀeƌsitĠ ŵais le situe paƌ ĐoŶtƌe à pƌoǆiŵitĠ d͛uŶ Đoƌƌidoƌ ĠĐologiƋue ƌĠgioŶal et au seiŶ d͛uŶe 
zone de forte perméabilité. 

5.6.2 - FoŶĐtioŶŶalitĠs à l͛ĠĐhelle loĐale 

Carte des continuités et des fonctionnalités écologiques  Document n°22.187 / 21 Dans le texte 

 

À l͛ĠĐhelle loĐale, le site d͛Ġtude se situe sur un petit plateau calcaire qui surplombe la commune de Selaincourt et 

le Đouƌs de l͛UǀƌǇ, Ƌui s͛ĠĐoute à l͛est du site. Le paǇsage loĐal est pƌiŶĐipaleŵeŶt ĐoŶstituĠ de ŵassif ďoisĠs et de 
parcellaires agricoles, principalement des cultures relativement homogènes.  

 

➢ Continuum des milieux forestiers : 

Le site d͛Ġtude s͛iŶsğƌe eŶ pĠƌiphĠƌie du ďois de SelaiŶĐouƌt, Ƌui ĐoŶstitue uŶ ƌĠseƌǀoiƌ loĐal de ďiodiǀeƌsitĠ pouƌ 
le Đoƌtğge des espğĐes foƌestiğƌes. UŶe paƌtie de Đe ďoiseŵeŶt iŶtğgƌe d͛ailleuƌs la paƌtie ouest de la ZEE. A l͛est 
de cette dernière, des ŵilieuǆ ďoisĠs soŶt ĠgaleŵeŶt pƌĠseŶts et ĐoŶstitueŶt ĠgaleŵeŶt l͛haďitats de Ŷoŵďƌeuses 
espğĐes foƌestiğƌes. Le site d͛Ġtude, iŶteƌĐalĠ eŶtƌe Đes Ϯ eŶtitĠs, Ŷ͛iŶtğgƌe pas diƌeĐteŵeŶt le ĐoŶtiŶuuŵ des 
milieux forestiers en tant que réservoir (bien que certaiŶes espğĐes puisseŶt s͛Ǉ ƌepƌoduiƌeͿ, ŵais pƌĠseŶte uŶ 
intérêt en tant que corridor. En effet, le maillage de haies bien stratifiées permet aux espèces forestières de se 

dĠplaĐeƌ faĐileŵeŶt d͛uŶ ďoiseŵeŶt à l͛autƌe.  
 

➢ Continuum des milieux aquatiques : 

Le ĐoŶtiŶuuŵ aƋuatiƋue est pƌiŶĐipaleŵeŶt ƌepƌĠseŶtĠ loĐaleŵeŶt paƌ le Đouƌs de l͛UǀƌǇ, Ƌui s͛ĠĐoule daŶs la 
ǀallĠe, à l͛est de la ZEE. Ce Đouƌs d͛eau pƌĠseŶte de Ŷoŵďƌeuǆ afflueŶts, Ƌui s͛ĠĐouleŶt des seĐteuƌs de plus hautes 
altitudes. Le site d͛Ġtude, positionné sur son petit plateau, est relativement déconnecté du fonctionnement 

hǇdƌologiƋue de Đes Đouƌs d͛eau. Il Ŷe pƌĠseŶte doŶĐ pas d͛iŶtĠƌġt pouƌ les espğĐes de Đe ĐoŶtiŶuuŵ.  
 

➢ Continuum des milieux ouverts et semi-ouverts : 

Les ŵilieuǆ ouǀeƌts paƌaisseŶt à pƌeŵiğƌe ǀue ďieŶ ƌepƌĠseŶtĠs loĐaleŵeŶt. CepeŶdaŶt, il s͛agit esseŶtielleŵeŶt 
de cultures, relativement homogènes et peu favorables à la biodiversité. Même si elles ne constituent pas des 

obstacles directs à la faune, elles soŶt peu peƌŵĠaďles, du fait de l͛aďseŶĐe d͛ĠlĠŵeŶts ĠĐopaǇsageƌs faĐilitaŶt les 
déplacements (bandes enherbées, haies, etc.). A contrario, le site d͛Ġtude pƌĠseŶte uŶe tƌğs ďoŶŶe foŶĐtioŶŶalitĠ, 
du fait de l͛iŶtƌiĐatioŶ Ġtƌoite de ŵilieuǆ ouǀeƌts ;pelouses et prairies), de buissons, de bosquets, de haies et de 

lisiğƌes foƌestiğƌes et fait, eŶ Đe seŶs, offiĐe de tĠŵoiŶ de l͛agƌiĐultuƌe passĠe.  
Cette mosaïque de milieux bocagers, très bien représentée dans la première moitié du XXème siècle, a en effet 

foƌteŵeŶt ƌĠgƌessĠ à l͛ĠĐhelle loĐale pouƌ Ŷ͛ġtƌe dĠsoƌŵais plus ƌepƌĠseŶtĠe Ƌue daŶs Đe seĐteuƌ. Ce ŵaillage est 
très favorable aux espèces inféodées aux milieux semi-ouǀeƌts. Il peƌŵet l͛aĐĐueil d͛espğĐes paƌtiĐuliğƌeŵeŶt 
seŶsiďles, Đoŵŵe l͛Alouette lulu, la Pie-grièche écorcheur ou encore le Lézard des souches et constitue de ce fait 

un réservoir de biodiversité pour ce cortège. Ces espèces sont peu présentes voire absente des milieux agricoles 

environnants. En plus de ce rôle important, le maillage de haies sert de corridor à de nombreuses espèces, 

ŶotaŵŵeŶt appaƌteŶaŶt au Đoƌtğge des espğĐes foƌestiğƌes. La foŶĐtioŶŶalitĠ du site d͛Ġtude pouƌ Đe ĐoŶtiŶuuŵ 
apparait donc très bonne.  
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➢ Les obstacles aux déplacements : 

Le site d͛Ġtude s͛iŶsĐƌit daŶs uŶ espace de forte perméabilité, ce qui se traduit localement par la faible présence 

d͛oďstaĐles auǆ dĠplaĐeŵeŶts. La dĠpaƌteŵeŶtale DϭϮ, à l͛est du site, est eŶ effet faĐileŵeŶt fƌaŶĐhissaďle et Ŷe 
ĐoŶstitue doŶĐ Ƌu͛uŶ oďstaĐle seĐoŶdaiƌe. L͛autoƌoute Aϯϭ, à l͛ouest du site, fragmente le bois de Selaincourt mais 

Ŷ͛attĠŶue pas la foŶĐtioŶŶalitĠ du site d͛Ġtude. L͛uƌďaŶisatioŶ est gloďaleŵeŶt peu pƌoŶoŶĐĠe loĐaleŵeŶt et Ŷe 
constitue pas un obstacle majoritaire. Les déplacements de la faune sont donc globalement peu entravés.  

 

La zoŶe d͛Ġtude est doŶĐ loĐalisĠe hoƌs Đoƌƌidoƌ ĠĐologiƋue et ƌĠseƌǀoiƌ de ďiodiǀeƌsitĠ, ŵais iŶtğgƌe uŶ espaĐe de 
forte perméabilité. Les continuums des milieux forestiers et semi-ouǀeƌts soŶt ƌepƌĠseŶtĠs à l͛ĠĐhelle loĐale. Le 
site d͛Ġtude Ŷ͛iŶtğgƌe toutefois pƌiŶĐipaleŵeŶt Ƌue le deƌŶieƌ, eŶ taŶt Ƌue ƌĠseƌǀoiƌ et Đoƌƌidoƌ. Il pƌĠseŶte pouƌ 
ce continuum un fort intérêt, du fait de la faible représentation de milieux similaires à proximité. Le rôle du site 

d͛Ġtude pouƌ le ĐoŶtiŶuuŵ des ŵilieux forestiers est principalement celui de corridor est-ouest. Enfin, le site 

d͛Ġtude Ŷe pƌĠseŶte pas d͛iŶtĠƌġt pouƌ le ĐoŶtiŶuuŵ des ŵilieuǆ aƋuatiƋues. GloďaleŵeŶt, la foŶĐtioŶŶalitĠ 
ĠĐologiƋue du site appaƌait ďoŶŶe à tƌğs ďoŶŶe, et l͛eŶjeu Ƌui lui est ƌelatif est également fort. 
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5.6.3 - Synthèse des enjeux écologiques 

Synthèse des enjeux écologiques – Habitat et Flore Document n°22.187 / 22 Dans le texte 

Synthèse des enjeux écologiques – Faune Document n°22.187 / 23 Dans le texte 

 
 
 
 

Enjeu Intensité Evaluation 

Espaces 
patrimoniaux 

Modéré 

Des lieŶs de foŶĐtioŶŶalitĠ seŵďleŶt Ġtaďlis eŶtƌe le site d͛Ġtude et les ZNIEFF I « Pelouse de Saint-Jean-de-Cotance à Dolcourt » et « Gîte à Chiroptères de Crepey », en raison de sa proximité (0,8 km et 0,9km) mais aussi 
au vu des habitats présents au droit de la zoŶe d͛Ġtude, de leuƌs ĐoŶŶeĐtiǀitĠs aǀeĐ la ZNIEFF et des espğĐes ƌeĐeŶsĠes.  

Le site d͛Ġtude Ŷ͛est situĠ à pƌoǆiŵitĠ d͛auĐuŶ PNA. 

Natura 2000 Très faible 

La zoŶe d͛Ġtude Ŷ͛est iŶĐluse daŶs auĐuŶ site Natuƌa ϮϬϬϬ.  
Au ǀu des haďitats de la zoŶe d͛Ġtude, de leuƌs ĐoŶŶeĐtiǀitĠs aǀeĐ les sites Natuƌa ϮϬϬϬ, de la distaŶĐe les sĠpaƌaŶt et des espğĐes ĐoŶtaĐtĠes daŶs la zoŶe d͛Ġtude, auĐuŶ lieŶ de foŶĐtioŶŶalitĠ ŵajeur ne semble établi 
eŶtƌe le site d͛Ġtude et les sites Natuƌa ϮϬϬϬ à pƌoǆiŵitĠ de Đelui-ci.  La ZEE se trouve largement dans le domaine vital du Grand Murin et du Murin à oreilles échancrées qui dispose de nombreux milieux favorables 
autour de la ZEE. 

Habitat et flore Modéré 

La zoŶe d͛Ġtude aĐĐueille ϰ haďitats pƌĠseŶtaŶt uŶ eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ modéré. Il s͛agit d͛uŶ eŶseŵďle d͛haďitats de pelouses et de pƌaiƌies ŵĠsophiles ĐalĐiĐoles et de haies à foƌte ŶatuƌalitĠ. Haďitats à enjeu modéré :  
▪ Pelouses calcicoles basses mésoxérophiles sur affleurement calcaire, 
▪ Pelouses calcicoles à Brome érigé,  
▪ Pelouses/Prairies de fauches mésophiles,  
▪ Haies arbustives hautes à arborées 

Parmi les espèces floristiques recensées, 1 présente un enjeu de conservation régional modéré à faible mais ne dispose pas de statut de protection : Malva setigera. 

Faune Fort 

DiffĠƌeŶtes espğĐes à eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ oŶt ĠtĠ ĐoŶtaĐtĠes suƌ la zoŶe d͛Ġtude : 

- Insectes : 10 espèces non protégées à enjeu modéré ont été contactées. Les pelouses du site présentent un intérêt fort pour plusieurs de ces espèces. 

- Amphibiens : Aucune espèce contactée. 

- Reptiles : sur les 4 espèces protégées présentes ou potentielles, 1 espèce protégée à enjeu de conservation fort (Lézard des souches) a été contactée et 1 espèce à enjeu de conservation modéré (Coronelle lisse) est 
considérée comme potentielle. 

- Oiseaux : sur les 49 espèces protégées contactées, 3 espèces présentent un fort enjeu (Alouette lulu, Milan royal, Pie-gƌiğĐhe ĠĐoƌĐheuƌͿ et ϭϴ espğĐes pƌĠseŶteŶt uŶ eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ ŵodĠƌĠ. L͛iŶtĠƌġt de la ZEE 
est ŵodĠƌĠ pouƌ ϭϯ d͛eŶtƌe elles et faiďle pouƌ les autƌes. Tƌois espğĐes ŶoŶ pƌotĠgĠes pƌĠseŶteŶt uŶ eŶjeu ŵodĠƌĠ ;Alouette des champs, Pigeon colombin, Tourterelle des bois), la ZEE présentant un intérêt pour deux 
d͛eŶtƌe elles. 

- Mammifères : UŶe espğĐe de ŵaŵŵifğƌe pƌotĠgĠe possĠdaŶt uŶ eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ foƌt est susĐeptiďle d͛utiliseƌ la ZEE : le Chat foƌestier. 

- Chiroptères : 14 espèces de Chiroptères dont 1 groupe acoustique et 5 potentielles ont été identifiées au sein de la ZEE : ϲ espğĐes à foƌt eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ ;Baƌďastelle d͛Euƌope, MuƌiŶ d͛AlĐathoe, MuƌiŶ de 
Bechstein, Murin à oreilles échancrées, Grand Murin et Petit Rhinolophe) ; 6 espèces à enjeu modéré de conservation (Murin de Brandt, Murin à moustaches, Murin de Natterer, Noctule de Leisler, Oreillards sp. et 
SĠƌotiŶe ĐoŵŵuŶeͿ et Ϯ espğĐes à eŶjeu faiďle de ĐoŶseƌǀatioŶ ;Pipistƌelle ĐoŵŵuŶe et Pipistƌelle de NathusiusͿ. L͛iŶtĠƌġt pƌiŶĐipal de la ZEE pouƌ les Chiƌoptğƌes est la pƌĠseŶĐe d͛haďitats de Đhasse d͛iŶtĠƌġt à saǀoiƌ 
les ŵilieuǆ ďoisĠs et les pƌaiƌies ďoĐagğƌes. Les Ŷoŵďƌeuǆ liŶĠaiƌes ;lisiğƌes et haiesͿ foƌŵeŶt ĠgaleŵeŶt d͛iŵpoƌtaŶts aǆes de transit. 

Zone humide Négligeable AuĐuŶe zoŶe huŵide Ŷ͛a été identifiée au sein de la ZEE. 

Continuités 
écologiques 

Fort 
Le SĐhĠŵa RĠgioŶal de CohĠƌeŶĐe ÉĐologiƋue ;SRCEͿ de LoƌƌaiŶe Ŷ͛ideŶtifie pas la zoŶe d͛Ġtude Đoŵŵe uŶ ƌĠseƌǀoiƌ de ďiodiǀeƌsité ou bien encore comme un corridor régional, mais les milieux en présence sont différents 
et plus Đoŵpleǆes Ƌue les ŵilieuǆ eŶǀiƌoŶŶaŶts ;ĐultuƌesͿ, peƌŵettaŶt l͛aĐĐueil d͛uŶe fauŶe plus diǀeƌsifiĠe. La foŶĐtioŶŶalitĠ du site appaƌait tƌğs ďoŶŶe, Đe Ƌui peƌŵet l͛aĐĐueil d͛espğĐes peu représentées dans les milieux 
environnants. 
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6 - EVALUATION DES INCIDENCES BRUTES SUR LES ESPECES PROTEGEES 

6.1 - NOTIONS D͛INCIDENCES SUR LES MILIEUX NATURELS  

L͛ĠǀaluatioŶ des incidences du projet qualifie et quantifie les conséquences du projet sur le milieu naturel. Cette 

caractérisation des impacts porte sur les points suivants : 

▪ Le tǇpe d͛iŶĐideŶĐe : positif ou négatif, 

▪ L͛iŶteŶsitĠ : nulle à très forte, 

▪ La dimension spatio-temporelle : directe ou indirecte, 

▪ La durée : temporaire ou permanente, 

▪ La pƌoďaďilitĠ d͛oĐĐuƌƌeŶĐe : faible, moyenne, forte ou certaine, 

▪ Le dĠlai d͛appaƌitioŶ : court, moyen ou long terme, 

▪ La portée : locale, régionale, nationale. 

 

Les incidences du projet ont été évaluées non-seulement sur les espèces et habitats pour lesquels la zone 

d’Ġtude et la zoŶe d’Ġtude Ġlaƌgie pƌĠseŶteŶt uŶ iŶtĠƌġt de ĐoŶseƌvatioŶ ŵodĠƌĠ à tƌğs foƌt, ŵais aussi suƌ toutes 
les espèces protégées recensées durant les inventaires, ainsi que les espèces potentielles. Dès lors que les 

incidences du projet remettent en cause le bon accomplissement du cycle biologique (i.e. perturbations, 

destƌuĐtioŶs d’iŶdividus ou de leuƌs haďitats le Đas ĠĐhĠaŶtͿ des espğĐes pƌotĠgĠes ƌeĐeŶsĠes, des mesures selon 

la sĠƋueŶĐe ERC soŶt pƌoposĠes afiŶ d’atteiŶdƌe l’ĠƋuivaleŶĐe ĠĐologiƋue et l’aďseŶĐe d’iŶĐideŶĐes ƌĠsiduelles 
significatives. 

 

CoŶĐeƌŶaŶt l͛eŶseŵďle des espğĐes/haďitats, ŶoŶ tƌaitĠes daŶs Đe Đhapitƌe, pƌĠseŶtaŶt uŶ statut de pƌoteĐtioŶ ou 

non, avec ou sans enjeu de conservation ou pour lesquelles le site ne présente pas un intérêt réel, les effets du 

pƌojet soŶt ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe faiďles ǀoiƌe ŶĠgligeaďles. CoŶĐeƌŶaŶt Đes espğĐes/haďitats, le pƌojet Ŷ͛est pas de 
nature à porter atteinte à l͛iŶtĠgƌitĠ des populatioŶs ĐoŶĐeƌŶĠes. EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, l͛iŵpaĐt du pƌojet pouƌ ĐhaĐuŶe 
de Đes espğĐes/haďitats Ŷ͛est pas pƌĠĐisĠ. Seuls soŶt pƌĠĐisĠs les effets suƌ les espğĐes susĐeptiďles d͛ġtƌe 
impactées significativement par le projet considéré. 

 

DaŶs les taďleauǆ d͛ĠǀaluatioŶ d͛iŵpaĐts de Đe Đhapitƌe, soŶt ĠǀaluĠes les iŶteŶsitĠs des effets ideŶtifiĠs au Ŷiǀeau 
loĐal, ƌĠgioŶal et ŶatioŶal. L͛iŶteŶsitĠ peut ġtƌe ŶĠgligeaďle ;-), faible (+), modérée (++), forte (+++) ou très forte 

(++++). 

 

La durée de l͛effet dĠpeŶd ŶotaŵŵeŶt de la ƌĠsilieŶĐe des ŵilieuǆ ou populatioŶs. OŶ ĐoŶsidğƌe Ƌu͛uŶ effet est : 

▪ temporaire lorsque sa durée est inférieure ou égale à celle de la phase concernée ; 

▪ permanent lorsque sa durée est plus longue que celle de la phase concernée et indéterminée (effet 

peƌsistaŶt à la dispaƌitioŶ de la souƌĐe de l͛iŵpaĐtͿ. 
 

NB : si les effets de la peƌte d’iŶdiǀidus Ŷe se foŶt plus seŶtiƌ apƌğs la dispaƌitioŶ de la souƌĐe de l’iŵpaĐt au Ŷiǀeau 
des populatioŶs de l’espğĐe ĐoŶsidĠƌĠe, l’effet est considéré comme temporaire malgré le caractère définitif de la 

ŵoƌtalitĠ d’uŶ iŶdiǀidu. CoŶĐeƌŶaŶt les haďitats, leuƌ dĠgƌadatioŶ/destƌuĐtioŶ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe teŵpoƌaiƌe si 

leur régénération spontanée (composition, structure et fonctionnalités) est possible à court ou moyen terme après 

la dispaƌitioŶ de la souƌĐe de l’iŵpaĐt. 
 
OŶ ĐoŶsidğƌe Ƌue l͛effet appaƌaît à : 

▪ court terme loƌsƋu͛il ĐoŵŵeŶĐe dğs le dĠďut de la phase ĐoŶĐeƌŶĠe ; 

▪ long terme loƌsƋu͛il ĐoŵŵeŶĐe apƌğs le dĠďut de la phase concernée.  

 

Les incidences sont évaluées comme étant négligeables, faibles, modérées, fortes ou très fortes. Seules sont 

considérées comme significatives les incidences faibles à fortes. Les incidences négligeables sont non 

significatives. 

 

6.2 - DEFINITION DES ZONES D͛EVALUATION DES INCIDENCES DU PROJET 

6.2.1 - Caractérisation des incidences potentielles du projet 

L͛ĠǀaluatioŶ des iŶĐideŶĐes suƌ le ŵilieu Ŷatuƌel ĐoŶsiste à dĠteƌŵiŶeƌ les seŶsiďilitĠs ĠĐologiƋues iŶhĠƌeŶtes à la 
réalisation du projet au cours de ses différentes phases : 

▪ Travaux (durée : 6-7 mois) ; 

▪ Exploitation (durée : 30 ans) ; 

▪ Démantèlement et remise en état (durée : 2 à 3 mois). 

 

Cette dĠteƌŵiŶatioŶ des seŶsiďilitĠs ƌĠsulte d͛uŶe aŶalǇse ĐƌoisĠe eŶtƌe les eŶjeuǆ ĠĐologiƋues ideŶtifiĠs et les 
caractéƌistiƋues du pƌojet. Les ǀeĐteuƌs d͛iŵpaĐts potentiels sur le milieu naturel générés par le projet sont les 

suivants :  

▪ PeƌtuƌďatioŶ/ModifiĐatioŶ/DestƌuĐtioŶ d͛haďitats ; 

▪ Perturbation de la faune locale (bruit, barrières aux déplacements) ; 

▪ DestƌuĐtioŶ d͛individus de la flore et la faune locale ; 

▪ AtteiŶte à l͛iŶtĠgƌitĠ des foŶĐtioŶŶalitĠs ĠĐologiƋues. 

 

6.2.2 - DĠfiŶitioŶ des zoŶes d͛ĠvaluatioŶ des iŶĐideŶĐes du pƌojet 

Les zones dans lesquelles les impacts du projet seront analysés correspondent aux périmètres définis pour la 

ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ de l͛Ġtat iŶitial :   

1. ZoŶe d’Eŵpƌise du Pƌojet ;ZEPͿ 
Plusieuƌs eŶjeuǆ aǇaŶt ĠtĠ ŵis eŶ ĠǀideŶĐe au stade de l͛aŶalǇse de l͛Ġtat aĐtuel, la zoŶe d͛iŵplaŶtatioŶ des 
panneaux photovoltaïques et des pistes a été ajustée afin de prendre en compte ces enjeux. Ainsi, la ZEP est 

iŶfĠƌieuƌe d͛eŶǀiƌoŶ ϱ ha paƌ ƌappoƌt à la zoŶe d͛Ġtude ;ZEͿ.  
 

Une partie des secteurs de plus forts enjeux écologiques ayant été évitée, il en résulte une zone de moindre impact 

de 4,2 ha (contre 9,15 ha de la zone de projet initiale). Le pƌojet s͛est ĠǀeƌtuĠ à Ġǀiteƌ le ŵaillage ďoĐageƌ 
ĐoŵposaŶt uŶe gƌaŶde paƌtie de la zoŶe d͛Ġtude oƌigiŶelle, soit ϰ,ϱ ha. Ce seĐteuƌ est ƌeŵaƌƋuaďle paƌ la pƌĠseŶĐe 
de larges haies arborées multi-strates aux lisières relativement riches. Elles présentent un rôle structurant dans la 

salome.levacher
Texte surligné 
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trame boisé locale. Associé aux prairies de fauches, le milieu est très favorable à la nidification de nombreux 

passereaux (Fringilles, Pie-gƌiğĐhe ĠĐoƌĐheuƌ, Fauǀettes, etĐ.Ϳ et les lisiğƌes à l͛aĐĐueil du LĠzaƌd des souĐhes, au 

Thécla de l'Amarel et offrent des axes de déplacement et une zone refuge pour les mammifères. Le projet a 

ĠgaleŵeŶt ĐoŶduit à l͛ĠǀiteŵeŶt d͛uŶe paƌtie de la ŵosaïƋue ĐoŶstituĠe de pelouses eŶtƌeŵġlĠes à des ďuissoŶs 
épineux. 

2. ZoŶe d’IŶflueŶĐe du Pƌojet (ZIP) ou zone tampon 

 

ZoŶe taŵpoŶ peƌŵettaŶt de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les effets du pƌojet s͛eǆeƌçaŶt à distaŶĐe de leuƌ souƌĐe ;eǆ : 

ďƌuits, ǀiďƌatioŶs, pƌojeĐtioŶs, etĐ.Ϳ. Ces effets peuǀeŶt eŶ paƌtiĐulieƌ ġtƌe à l͛oƌigiŶe d͛uŶe dĠsaffeĐtioŶ paƌ 
certaines espèces des habitats proches de la ZEP ou encore induire des échecs de reproduction. Les limites de la 

ZIP soŶt dessiŶĠes à paƌtiƌ d͛uŶe zoŶe taŵpoŶ de ϮϬϬ ŵ autouƌ de la ZEP et soŶt ƌĠajustĠes pouƌ pƌeŶdƌe eŶ 
compte les éléments du paysage (crêtes, rivières, boisements, zones urbanisées, etc.) et la portée des effets 

identifiés du projet.   

Pouƌ Ġǀalueƌ les iŶĐideŶĐes du pƌojet, l͛eŶjeu de la ZEP et de la ZIP pour les espaces naturels, les habitats et les 

espèces doit être estimé. Ainsi, dans ce qui suit, le Đhapitƌe d͛ĠǀaluatioŶ des iŵpaĐts du pƌojet est ĐoŵposĠ : 

▪ d͛uŶe ďio ĠǀaluatioŶ de la ZEP et la ZIP ;suƌ les taǆoŶs pouƌ lesƋuels la ZEE a uŶ eŶjeu au ŵoiŶs ŵodĠƌĠͿ ; 

▪ de la caractérisation des incidences ; 

▪ d͛uŶe ĠǀaluatioŶ des incidences du projet (sur les taxons pour lesquels la ZEP et/ou la ZIP ont un enjeu au 

moins modéré). 

 

 

ZEP ;zoŶe d͛eŵpƌise du pƌojetͿ 4,25 ha 

ZIP (zone tampon) 34,2 ha 

ZoŶe d’ĠvaluatioŶ des iŵpaĐts 37,5 ha 

 

La ZoŶe d͛Eŵpƌise du Pƌojet ;ZEPͿ et la ZoŶe d͛IŶflueŶĐe du Pƌojet (ZIP) sont représentées sur le Document 20.063/ 

36 – Emprise du projet et évitement amont présenté précédemment. 

 

6.3 - INCIDENCES SUR LES ESPACES NATURELS PATRIMONIAUX ET SITES NATURA 2000 

6.3.1 - ZoŶes de pƌoteĐtioŶ et d͛iŶveŶtaiƌe 

La zoŶe d͛Ġtude Ġlaƌgie Ŷ͛est iŶĐluse daŶs auĐuŶ zoŶage de pƌoteĐtioŶ ou d͛iŶǀeŶtaiƌe. Toutefois, les ZNIEFF de 
type 1 « Pelouse de Saint-Jean-de-Cotance à Dolcourt » n°410030422 et « Gîte à Chiroptères de Crepey » 

n°410030525 aďƌiteŶt de Ŷoŵďƌeuses espğĐes eŶ ĐoŵŵuŶs aǀeĐ le site d͛Ġtude avec respectivement 8 et 9 

espğĐes dĠteƌŵiŶaŶtes. EŶ effet, Đes deuǆ espaĐes se tƌouǀeŶt de paƌt et d͛autƌe du site d͛Ġtude ;Ŷoƌd et sudͿ à 
uŶe faiďle distaŶĐe ;< ϭ kŵͿ. AiŶsi, Đette positioŶ plaĐe le site eŶ taŶt Ƌu͛aǆe ŵajeuƌ de dĠplaĐeŵeŶt pouƌ les 
espğĐes du fait de la ŵosaïƋue d͛haďitats Ƌu͛il pƌopose paƌ ƌappoƌt auǆ ŵilieuǆ adjaĐeŶts plutôt hoŵogğŶes ;eǆ : 

Đultuƌes, …Ϳ. Ce phĠŶoŵğŶe est d͛autaŶt plus ǀƌai pouƌ les Đhiƌoptğƌes Ƌui peuǀeŶt paƌĐouƌiƌ plusieuƌs kiloŵğtƌes 
entre leur gîte et leurs sites de chasse.  

 

De même avec le site « Val le Prêtre à Selaincourt » situé à 2 km, plusieurs espèces déterminantes de chiroptères 

présentes dans cette ZNIEFF ont été inventoriées et peuvent utiliser le site comme zone de chasse ou de transit.  

 

 

Espèces déterminantes inventoriées dans la ZEE 

  Lépidoptères Oiseaux Reptiles Mammifères Phanérogames 

Pelouse de Saint-
Jean-de-Cotance à 
Dolcourt, 
n°410030422 

Mélitée du 
plantain, Thécla 
de l'amourel 

Pie-grièche 
écorcheur  

Lézard des 
souches 

Sérotine commune, Pipistrelle 
commune, Oreillard sp, Petit 
Rhinolophe 

  

Gîte à Chiroptères de 
Crepey, n°410030525  

  

Pigeon colombin, 
Pic noir, Pie-
grièche 
écorcheur 

Lézard des 
souches 

Murin de Bechstein, Grand 
Murin, Pipistrelle commune, 
Petit Rhinolophe 

Scabieuse 

Val le Prêtre à 
Selaincourt, 
n°410007534  

  Pic noir   
Barbastelle d'Europe, Grand 
Murin, Pipistrelle commune, 
Oreillard sp., Petit Rhinolophe 

  

Les iŶĐideŶĐes suƌ les ZNIEFF soŶt ĐoŶsidĠƌĠes Đoŵŵe foƌtes. EŶ effet, uŶ Ŷoŵďƌe iŵpoƌtaŶt d͛espğĐes 
déterminantes est ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ l͛implantation du projet. 

 

INCIDENCES PREVISIBLES SUR ZONES DE PROTECTION ET D’INVENTAIRE Fortes 

 

6.3.2 - Sites Natura 2000  

Conformément aux obligations réglementaires, une évaluation des incidences du projet sur les sites Natura 2000 

susĐeptiďles d͛ġtƌe impactés a été réalisée et est présentée en annexe.  

 

L͛iŶtĠƌġt du site d͛iŵplaŶtatioŶ du pƌojet du poiŶt de ǀue de la foŶĐtionnalité est jugé absent pour la faune, hors 

chiroptères, ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 concernés. En effet, aucun habitat favorable pour 

les diffĠƌeŶtes espğĐes fauŶistiƋues Ŷ͛est pƌĠseŶt au dƌoit de la ZEP et de la ZIP. 
Concernant les chiroptères, des colonies de Grand Murin, de Murin à oreilles échancrées et de Petit Rhinolophe 

sont présentes à environ 5 km du projet. La ZEP se trouve dans le domaine vital du Grand Murin et du Murin à 

oreilles échancrées. Cependant, des habitats de chasse de report sont possibles à proximité du projet. 

L͛iŶĐideŶĐe est doŶĐ ŶĠgligeaďle ǀis-à-vis de ces colonies.  
 

En ce qui concerne le Petit Rhinolophe, la distance de 5 km semble assez éloignée par rapport à sa distance 

moyenne de dispersion, ĐoŶsidĠƌaŶt la supeƌfiĐie du pƌojet, l͛iŵpaĐt du pƌojet seƌa ŶĠgligeaďle pouƌ l͛espğĐe 
présente au sein des sites Natura 2000.  

 

INCIDENCES PREVISIBLES SUR LE RESEAU NATURA 2000 Négligeables 

 

Concernant le tracé de raccordement hors-site, il ne traversera aucun zonage du milieu naturel et ne présentera 

pas d’iŵpaĐt Ŷotaďle suƌ Đes espaĐes Ŷatuƌels patƌiŵoŶiauǆ et sites Natuƌa ϮϬϬϬ. 
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6.4 - INCIDENCES BRUTES SUR LES HABITATS 

Emprise du projet et enjeux sur les habitats  Document n°22.187 / 24 Dans le texte 

 

6.4.1 - EvaluatioŶ de l͛iŶtĠƌġt des zoŶes d͛ĠvaluatioŶ des iŶĐideŶĐes pouƌ les haďitats 

 

Habitat 
Intérêt de 

la ZEE 
Observations et Intérêt de la ZEP pour ces habitats 

Intérêt de la 
ZEP 

Intérêt de la 
ZIP 

Pelouses calcicoles 
basses mésoxérophiles 
sur affleurement 
calcaire 

Modéré 

▪ Cet haďitat est loĐalisĠ suƌ uŶ petit seĐteuƌ de l͛aŶĐieŶŶe 
exploitation de la carrière. Il correspond à une recolonisation 
du milieu sur des surfaces où les sols sont peu épais.  

▪ Cet haďitat est ŵeŶaĐĠ paƌ l͛iŶteŶsifiĐatioŶ des pƌatiƋues 
agricoles et la feƌŵetuƌe des ŵilieuǆ paƌ l͛aďaŶdoŶ des 
pratiques agropastorales.  

▪ Cet haďitat est pƌĠseŶt daŶs sa totalitĠ daŶs l͛eŵpƌise fiŶale 
du projet.  

▪ 0,3 ha dans la ZEE 

Modéré Négligeable 

Pelouses calcicoles à 
Brome érigé 

Modéré 

▪ Cet habitat couvre de petites surfaces mais semble bien 
ƌepƌĠseŶtĠ daŶs l͛eŵpƌise du pƌojet. Ce tǇpe de pelouse 
semble dans un état dynamique plus avancé que la 
précédente, voir même en stade de fermeture.  

▪ Cet haďitat est ŵeŶaĐĠ paƌ l͛iŶteŶsifiĐatioŶ des pratiques 
agƌiĐoles et la feƌŵetuƌe des ŵilieuǆ paƌ l͛aďaŶdoŶ des 
pratiques agropastorales.  

▪ UŶe gƌaŶde paƌtie de Đet haďitat est pƌĠseŶt daŶs l͛eŵpƌise 
du projet  

▪ 0,4 ha dans la ZEE.  

Modéré Modéré 

Pelouses/Prairies de 
fauches mésophiles 

Modéré 

▪ Cet habitat couvre de grandes surfaces dans la ZEE.  

▪ Cet haďitat Ŷ͛est pas ƌaƌe à l͚ĠĐhelle ƌĠgioŶal, ŵais laƌgeŵeŶt 
menacé par les pratiques agricoles intensives et le passage de 
prairies permanentes en cultures.  

▪ 4,7 ha dans la ZEE 

Faible Modéré 

 

 

6.4.2 - Caractérisation des incidences prévisibles sur les habitats 

Incidences lors de la phase de travaux 

La ĐƌĠatioŶ des pistes iŶduit la destƌuĐtioŶ des haďitats suƌ lesƋuels elles soŶt iŵplaŶtĠes. L͛iŶstallatioŶ des taďles 
de modules photovoltaïques est égalemeŶt susĐeptiďle d͛iŵpaĐteƌ teŵpoƌaiƌeŵeŶt les haďitats, eŶ ƌaisoŶ du 
passage d͛eŶgiŶs et du dĠpôt de ŵatĠƌiel au sol. Ils modifient et perturbent superficiellement le sol ainsi que les 

habitats, favorisant les espèces des milieux rudéraux (annuelles et vivaces). Ainsi, après la phase de construction 

de la centrale, sur les secteurs où le sol ne sera pas perturbé, les habitats herbacés initiaux devraient être 

conservés. Pour les secteurs qui subiront un nivellement ou de lourds travaux, les incidences seront permanentes. 

Les seĐteuƌs foƌŵĠs d͛uŶe Đouǀeƌtuƌe heƌďaĐĠe ǀiǀaĐe auƌoŶt uŶe ŵeilleuƌe ƌĠsilieŶĐe. 

La taille et la coupe des milieux forestiers et arbustifs (« Formations préforestières » ; « Plantations de Pin 

sylvestre » ; « Fourrés calcicoles » ; « Haies arbustives hautes et arborées » ; Bosquets de frênes et de Robiniers ») 

permettront la réouverture du milieu naturel. Sur le long terme, la reconquête de la végétation couplée à une 

gestion adaptée devrait permettre la mise en place de milieux thermophiles évoluant en partie vers des pelouses 

calcicoles. Ce sont notamment les « Fourrés calcicoles » qui sont les plus propices au développement des pelouses 

ĐalĐiĐoles. EŶ effet, Đet haďitat aƌďustif ĐoŶstitue l͛uŶ des pƌeŵieƌs stades de feƌŵetuƌe des pelouses calcicoles 

après les ourlets calcicoles du Trifolio - Geranietea. Ainsi, les « Fourrés calcicoles » représentent un gain fortement 

probable de 0,25 ha de pelouses calcicoles à moyen terme. celles-Đi seƌaieŶt à ƌappƌoĐheƌ de l͛haďitat « Pelouses 

calcicoles à Brome érigée ». Toutefois, Đe gaiŶ d͛haďitat seƌa lui-ŵġŵe souŵis à l͛iŵpaĐt du pƌojet eŶ phase 
d͛eǆploitatioŶ. Cet iŵpaĐt est dĠǀeloppĠ daŶs la paƌtie Đi-dessous. 

Les autres habitats forestiers représentent un gain peu probable de 1,41 ha pouvant évoluer vers différents types 

de ǀĠgĠtatioŶs ;fƌiĐhes, pƌaiƌies, ouƌlets, pelouses, …Ϳ à plus ou ŵoiŶs loŶg teƌŵe. EtaŶt doŶŶĠe la diffiĐultĠ 
d͛appƌĠĐieƌ l͛ĠǀolutioŶ de la ǀĠgĠtatioŶ suƌ Đes seĐteuƌs, Đette suƌfaĐe Ŷ͛est pas ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe uŶ gaiŶ de 
surfaces pour les habitats à enjeux de conservation.  

 

Incidences Type Mode Durée Délai Portée 

Destruction X Négatif Direct Permanent Court terme Locale 

Dégradation X Négatif Direct Permanent/Temporaire Court terme Locale 

Création X Positif Indirect Permanent Court à moyen terme Locale 

 

IŶĐideŶĐes loƌs de la phase d’eǆploitatioŶ  

L͛iŶĐideŶĐe ŵajeuƌe loƌs de la Đette phase pƌoǀieŶdƌa de l͛oŵďƌage apporté par les modules sur la végétation, et 

plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt les pelouses ĐalĐiĐoles. EŶ effet, Đes deƌŶiğƌes soŶt ĐoŵposĠes d͛espğĐes hĠliophiles et 
theƌŵophiles, Ŷ͛ĠtaŶt pas adaptĠes à la pƌĠseŶĐe d͛oŵďƌe. AiŶsi, uŶe ouƌlifiĐatioŶ de la ǀĠgĠtatioŶ est prévisible 

aǀeĐ le dĠǀeloppeŵeŶt d͛espğĐes seŵi-sĐiaphiles, Đ͛est-à-diƌe tolĠƌaŶtes à la fois auǆ ĐoŶditioŶs d͛oŵďƌe et de 
luŵiğƌe. OŶ peut doŶĐ s͛atteŶdƌe à uŶe ĠǀolutioŶ de la ǀĠgĠtatioŶ ǀeƌs les ouƌlets ĐalĐiĐoles des Trifolio – 

Geranietea, et donc une dénaturation complète des pelouses. 

 

Cependant, la surface de pelouse impactée par ce phénomène est difficile à évaluer et dépend principalement de 

la duƌĠe d͛eŶsoleilleŵeŶt et de la taille de l͛oŵďƌe poƌtĠe des ŵodules suƌ la ǀĠgĠtatioŶ. EŶ ĐoŶsidérant 

simplement la surface des modules, on obtient les surfaces minimales suivantes :  

 

Impact des modules sur les pelouses calcicoles 

  

Pelouses calcicoles 
basses 

mésoxérophiles sur 
affleurement calcaire 

Pelouses 
calcicoles à 
Brome érigé 

SOUS-TOTAL 
(court terme) 

Fourrés calcicoles 
(évolution vers les 
pelouses calcicoles 

à Brome érigée) 

TOTAL     
(moyen terme) 

Surface totale en ZEE (ha) 0,3 ha 0,4 ha 0,7 ha 0,25 ha 0,95 ha 

Surfaces impactées par les 
modules (ha) 

≥ Ϭ,ϭϳ ha ≥ Ϭ,ϭϲ ha ≥ 0,33 ha ≥ Ϭ,ϭϲ ha* ≥ Ϭ,ϰϵ ha 

Proportion de l'habitat impacté (%) ≥ ϱϲ,ϳ% ≥ ϰϬ% ≥ ϰϳ% ≥ ϲϰ,ϲ% ≥ ϱϭ,ϲ % 

*Il y aura donc une création de 0,09 ha (0,25 ha créé - 0,16 ha impacté par la couverture des panneaux) 

AiŶsi, au ŵiŶiŵuŵ la ŵoitiĠ de la suƌfaĐe des pelouses ĐalĐiĐoles seƌoŶt iŵpaĐtĠes paƌ l͛oŵďƌage des paŶŶeauǆ, 
soit 0,5 ha.  
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D͛autƌe paƌt, uŶe ŵodifiĐatioŶ de la gestioŶ peut eŶtƌaîŶeƌ à teƌŵe uŶe ŵodifiĐatioŶ des haďitats. Par exemple, 

une modification de l͛iŶteŶsitĠ du pâtuƌage, des zoŶes de passages pƌiǀilĠgiĠs et de statioŶŶeŵeŶt du tƌoupeau, 
peuǀeŶt iŶduiƌe uŶe ŵodifiĐatioŶ de l͛haďitat. Cet effet peut ġtƌe positif ou ŶĠgatif suiǀaŶt l͛haďitat iŶitial. Cette 
incidence est particulièrement complexe à évaluer.  

 
Incidences Type Mode Durée Délai Portée 

Dégradation (/Destruction) X Négatif Direct Permanent Moyen terme Locale 

Création X Positif/Négative Indirect/Direct Permanent/Temporaire Court à long terme Locale 

 

6.4.3 - Evaluation des incidences prévisibles du projet sur les habitats 

 

Habitat 
Pelouses calcicoles bases mésoxérophiles 

sur affleurement calcaire 
Pelouses calcicoles à 

Brome érigé 
Pelouses/Prairies de fauches 

mésophiles 

Enjeu de la ZEP Modéré Modéré Modéré 

Vulnérabilité Modéré Forte Modéré 

Dégradation/Destruction 0,17 ha dont 0,01 ha détruits (pistes) 
0,32 ha dont 0,05 ha 

détruits (pistes) 
435 m² dont 82 m² détruits 

(pistes) 

Phase Travaux & Exploitation Travaux & Exploitation Travaux & Exploitation 

Durée Temporaire / Permanent Temporaire / Permanent Temporaire / Permanent 

Délai Court à moyen terme Court à moyen terme Court à moyen terme 

Création/Restauration 0 ha 
0,09 ha (débroussaillage 

des fourrés calcicoles) 
0 ha 

Phase - Travaux - 

Durée - Permanente - 

Délai - Court à moyen terme - 

Portée - Locale - 

Incidence positive brute  Négligeable Faible Négligeable 

Incidence négative brute Modéré Forte Modéré 

Commentaires 

La présence des Pelouses calcicoles est liée à la pratique du 
pâturage ou à l͛eŶtƌetieŶ de seĐteuƌ ouǀeƌt de ŵaŶiğƌe eǆteŶsiǀe. 
Historiquement, cet habitat devait être bien représenté 
localement sur la partie sommitale du plateau, et plus largement 
à l͛ĠĐhelle de la ƌĠgioŶ LoƌƌaiŶe. Mais la mise en place de vergers 
et de cultures intensives a induit sa forte réduction.  
AĐtuelleŵeŶt, Đes haďitats soŶt issus de l͛aďaŶdoŶ de la Đaƌƌiğƌe 
et de sa colonisation progressive par la végétation sur des sols peu 
Ġpais. EŶ l͛aďseŶĐe de gestioŶ, la suĐĐessioŶ de ǀĠgĠtatioŶ se 
poursuit vers des milieux fermés allant des fourrés arbustifs aux 
manteaux forestiers. Toutefois, la faible épaisseur des sols a 
permis un développement lent voire un blocage de la succession 
de végétation.   
L͛iŶstallatioŶ de la ĐeŶtƌale photoǀoltaïƋue ǀa iŶduiƌe la 
destruĐtioŶ d͛uŶe petite paƌtie de Đes pelouses, Ϭ,Ϭϱϭ ha ;au 
niveau des pistes, voir précédemment 0,05 ha + 0,001 ha) et en 
dégradera plus ou moins fortement 0,49 ha. Mais, elle permettra 
la restauration de 0,09 ha de Pelouses calcicoles à Brome érigé.  

La présence de cet habitat est 
liĠe à la pƌatiƋue d͛uŶe fauĐhe 
assez extensive avec un 
apport de fertilisant très 
limité. Cet habitat est assez 
bien représenté localement et 
à l͛ĠĐhelle ƌĠgioŶale. Il est issu 
de l͛aŵĠlioƌatioŶ 
agronomique des pelouses 
calcicoles. 
 
Actuellement, cet habitat 
possède toujours une gestion 
appropriée. Le projet de 
centrale impactera une faible 
surface.  

 

Le projet aura des effets significatifs importants sur les habitats de pelouses calcicoles au sein de la ZEP. 

L’ouveƌtuƌe des ŵilieuǆ aƌďustifs du site auƌa vƌaiseŵďlaďleŵeŶt uŶ effet positif suƌ Đes ŵġŵes ŵilieuǆ, ŵais 
cet impact positif restera mineur.  

 

INCIDENCES POSITIVES PREVISIBLES SUR LES HABITATS  Faibles 

INCIDENCES NEGATIVES PREVISIBLES SUR LES HABITATS  Fortes 

 

6.5 - INCIDENCES SUR LA FLORE 

La destruction, la mutilation ou le prélèvement sont interdits pour les différentes espèces floristiques citées à 

l’aƌtiĐle ϭ de l’aƌƌġtĠ du ϮϬ jaŶvieƌ ϭϵϴϮ ƌelatif à la liste des espğĐes vĠgĠtales pƌotĠgĠes suƌ l'eŶseŵďle du 
territoire et à l’aƌtiĐle ϭ de l’aƌƌġtĠ du ϯ jaŶvier 1994 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région 

Lorraine complétant la liste nationale. 

 

6.5.1 - EvaluatioŶ de l͛iŶtĠƌġt des zoŶes d͛ĠvaluatioŶ des iŶĐideŶĐes pouƌ les taǆoŶs floƌistiƋues 

La ZEP Ŷe pƌĠseŶte pas d͛eŶjeu paƌticulier pour les espèces floristiques à enjeu de conservation. La ZoŶe d͛Etude 
Elaƌgie Ŷe pƌĠseŶte Ƌu͛uŶ eŶjeu faiďle pouƌ la Mauǀe hĠƌissĠe ;Malva setigera), seule espèce à enjeu de 

conservation inventoriée. 

 

6.5.2 - Caractérisation des incidences prévisibles sur les taxons floristiques 

AuĐuŶe iŶĐideŶĐe Ŷ͛est à pƌĠǀoiƌ. 
  

6.5.3 - Evaluation des incidences prévisibles du projet sur les taxons floristiques 
 

La ZEP Ŷe pƌĠseŶte pas d͛eŶjeu paƌtiĐulieƌ pouƌ les espğĐes floƌistiƋues à eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ. Le projet est donc 

susĐeptiďle d’avoiƌ des iŵpaĐts ŶĠgligeaďles à Ŷuls suƌ les espğĐes floƌistiƋues.  
 
AuĐuŶe espğĐe pƌĠseŶtaŶt uŶ statut de pƌoteĐtioŶ Ŷ’est iŵpaĐtĠe. 
 

INCIDENCE PREVISIBLE SUR LES TAXONS FLORISTIQUES SANS STATUT DE PROTECTION Négligeable 

INCIDENCE PREVISIBLE SUR LES TAXONS FLORISTIQUES PROTEGES Nulle 

 
 

6.6 - INCIDENCES BRUTES SUR LES ZONES HUMIDES 

AuĐuŶe zoŶe huŵide Ŷ͛a ĠtĠ ƌeĐeŶsĠe au seiŶ de la ZEP.  
 

INCIDENCE PREVISIBLE SUR LES ZONES HUMIDES Nulle 
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6.7 - INCIDENCES SUR LA FAUNE 

6.7.1 - ÉvaluatioŶ de l͛iŶtĠƌġt des zoŶes d͛ĠvaluatioŶ des iŶĐideŶĐes pouƌ les taǆoŶs fauŶistiƋues 

Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte uŶe ĠǀaluatioŶ de l͛eŶjeu de la ZEP et de la ZIP des espğĐes patƌiŵoŶiales pouƌ 
lesquelles la ZEE préseŶte uŶ eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ au ŵoiŶs ŵodĠƌĠ ou pƌotĠgĠes à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale : 
 

Espèce 
Enjeu de 

la ZEE 
Observations et Intérêt de la ZEP  

pouƌ l’espğĐe 
Enjeu de la 

ZEP 
Enjeu de la 

ZIP 

Insectes 

Criquet de la Palène Modéré 

▪ Au moins 1 individu observé dans les espaces de pelouses calcicoles de 
la ZEP. 

▪ Les pelouses faǀoƌaďles à l͛espğĐe soŶt ĐoŶĐeƌŶĠes pƌesƋue eŶ 
iŶtĠgƌalitĠ paƌ la ZEP, auĐuŶ haďitat siŵilaiƌe et ĐoŶsĠƋueŶt Ŷ͛est 
présent dans la ZIP. 

Fort Modéré 

Criquet noir-ébène Modéré 

▪ Au moins 1 individu observé dans la ZEP. 
▪ Les lisières buissonnantes à végétation herbacée haute fréquentées par 

l͛espğĐe soŶt pƌĠseŶtes daŶs la ZEP et iŶĐluses daŶs uŶ plus gƌaŶd 
ensemble dans la ZIP. 

Modéré Modéré 

Gazé Modéré 
▪ Au moins 1 individu observé dans la partie ouest de la ZIP. 
▪ L͛espğĐe affeĐtioŶŶe le ŵaillage de haies et de prairies de fauche de la 

ZIP et les successions de pelouses et lisières de la ZEP. 
Modéré Modéré 

Hespérie des 
Sanguisorbes 

Modéré 

▪ Au moins 2 individus observés dans les pelouses calcicoles de la ZEP. 
▪ Les pelouses faǀoƌaďles à l͛espğĐe soŶt ĐoŶĐeƌŶĠes pƌesƋue eŶ 

iŶtĠgƌalitĠ paƌ la ZEP, auĐuŶ haďitat siŵilaiƌe et ĐoŶsĠƋueŶt Ŷ͛est 
présent dans la ZIP. 

Fort Modéré 

Lucine Modéré 
▪ Au moins 2 individus observés à l͛ouest de la ZIP, eŶ ďoƌduƌe de la ZEP. 
▪ Les espaces de lisières de la ZEP et de la ZIP lui sont favorables.  

Modéré Modéré 

Mélitée du Plantain Modéré 
▪ Au moins 1 individu observé dans les pelouses calcicoles de la ZEP.  
▪ La présence de cette espèce dépend de la présence de milieux 

pelousaires, très largement présents dans la ZEP et très peu dans la ZIP. 
Fort Modéré 

Thécla de 
l'Amarel 

Modéré 

▪ Au moins 1 individu observé dans la partie ouest de la ZIP, en bordure 
de la ZIP. 

▪ Les mosaïques de haies présentant des prunelliers de la ZEP et de la ZIP 
sont favorables à cette espèce. 

Modéré Modéré 

Zygène de la 
Coronille variée 

Modéré 

▪ Au moins 2 individus observés, un dans la ZEP et un dans la ZIP 
▪ Les pelouses faǀoƌaďles à l͛espğĐe soŶt ĐoŶĐeƌŶĠes pƌesƋue eŶ 

iŶtĠgƌalitĠ paƌ la ZEP, auĐuŶ haďitat siŵilaiƌe et ĐoŶsĠƋueŶt Ŷ͛est 
présent dans la ZIP. 

Fort Modéré 

Zygène du Sainfoin Modéré ▪ Au moins 1 individu observé de chaque espèce sur les pelouses 
calcicoles de la ZEP. 

▪ Ces espèces affectionnent les lisières des haies et des boisements et 
pelouses de la ZEP et de la ZIP. 

Modéré Modéré 

Zygène transalpine Modéré Modéré Modéré 

Reptiles 

Lézard des souches Fort 

▪ Au moins 5 individus observés, notamment au niveau des fourrés et des 

pelouses de la ZEP. 

▪ Le lézard des souches affectionne les lisières forestières, les haies, les 

zones de pelouses buissonnantes. La ZEP est constituée en grande 

partie de ces habitats favoƌaďles à l͛espğĐe.  

Fort Fort 

Coronelle lisse* Modéré 

▪ AuĐuŶ iŶdiǀidu oďseƌǀĠ ŵais l͛espğĐe est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
potentielle. 

▪ Tout comme le Lézard des souches, on la retrouve dans les pelouses, 

haies et lisères forestières. Ces habitats sont bien représentés dans la 

ZEP.  

Modéré Modéré 

Lézard des 
murailles et Orvet 
fragile* 

Faible 

▪ Un individu de Lézard des murailles a été observé dans la ZEP tandis 

Ƌue l͛Oƌǀet fƌagile est ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe poteŶtiel. 
▪ Ces espèces affectionnent particulièrement les lisières mais possèdent 

uŶe ǀaste gaŵŵe d͛haďitats pƌĠseŶts suƌ la ZEP. 

Faible Faible 

Espèce 
Enjeu de 

la ZEE 
Observations et Intérêt de la ZEP  

pouƌ l’espğĐe 
Enjeu de la 

ZEP 
Enjeu de la 

ZIP 

Amphibiens 

La ZEP ne présente pas d͛eŶjeu paƌtiĐulieƌ pouƌ les AŵphiďieŶs pƌotĠgĠs ou ŶoŶ pƌotĠgĠs. 
Oiseaux 

Alouette lulu Fort 
▪ Au moins un couple. 

▪ Nicheur probable des milieux bocagers et des pelouses de la ZEP. 
Fort Fort 

Milan royal Fort 

▪ Au moins un individu. 

▪ Les espaces ouverts de la ZIP constituent des habitats potentiels de 

chasse de ce rapace tandis que le petit boisement de la partie Est 

pourrait convenir à sa reproduction. Dans la ZEP, les surfaces ouvertes 

favorables à la chasse présentent une superficie réduite. En considérant 

les pelouses et fourrés calcicoles, les surfaces toujours en herbes (STH) 

présentes dans la ZEP représentent un peu plus de 1 ha, soit 0,2% de la 

taille des plus petits doŵaiŶes ǀitauǆ de l͛espğĐe ;ϰ,ϴ kŵ²Ϳ. La ZEP 

présente donc un intérêt visiblement faible pouƌ l͛espğĐe. 

Faible Fort 

Pie-grièche 
écorcheur 

Fort 

▪ Un à deux couples estimés. 

▪ Elle occupe la mosaïque bocagère mêlant haies stratifiées, zones 

buissonnantes (ronciers), prairies et pelouses de la ZEP et de la ZIP. 

Fort Fort 

Alouette des 
champs 

Modéré 

▪ Au moins 7 couples. 

▪ Se concentre sur les cultures et prairies de la ZIP, mais également sur la 

prairie de fauche du nord de la ZEP. 

Modéré Modéré 

Bondrée apivore Modéré 

▪ Un individu en migration. 

▪ L͛espğĐe peut ŶiĐheƌ daŶs les ďoiseŵeŶts à l͛ouest de la ZEE mais aucun 

haďitat Ŷe s͛Ǉ pƌġte daŶs la ZEP. Les zones semi-ouvertes bocagères de 

la ZEP et de la ZIP lui sont favorables pour la chasse. 

Modéré 
(habitat de 

chasse) 
Modéré 

Bouvreuil pivoine Modéré 

▪ Au moins 1 individu, probablement 1 couple. 

▪ Les boisements, bosquets et haies bien stratifiées de la ZEP sont 

favorables à sa nidification.  

Modéré Modéré 

Bruant jaune Modéré 

▪ Au moins 10 individus observés, 3 à 6 couples potentiels.  

▪ La présence de milieux ouverts parsemés de haies, d͛aƌďƌes isolĠs et 
entourés de lisières arbustives sont particulièrement favorables à sa 

nidification dans la ZEP. 

Modéré Modéré 

Chardonneret 
élégant 

Modéré 

▪ Au moins 2 individus chanteurs. 

▪ Le maillage de haies bocagères et les arbres et arbustes isolés de la ZEP 

lui sont très favorables. 

Modéré Modéré 

Fauvette babillarde Modéré 

▪ Au moins 1 individu, possiblement 1 à 2 couples. 

▪ Milieux semi-ouverts de la ZEP potentiellement fréquentés pour la 

nidification : friches, pelouses et prairies. 

Modéré Modéré 

Fauvette des 
jardins 

Modéré 

▪ Au moins 4 individus. 

▪ Le maillage de haies bocagères et de zones buissonnantes de la ZEP lui 

est très favorable. 

Modéré Modéré 

Fauvette grisette Modéré 

▪ Au moins 6 individus, entre 4 et 8 couples estimés. 

▪ Le maillage de haies bocagères et de zones buissonnantes de la ZEP lui 

est très favorable. 

Modéré Modéré 

Linotte mélodieuse Modéré 

▪ Au moins 4 individus, plusieurs mâles chanteurs. 

▪ Les milieux ouverts parsemés de buissons de la ZEP lui sont très 

favorables. 

Modéré Modéré 

Pic épeichette Modéré 

▪ Au moins 2 individus. 

▪ Niche possiblement dans les taillis, les boisements plus mâtures ou les 

haies arborées de la ZEP et de la ZIP plus largement. 

Modéré Modéré 

Pouillot fitis Modéré 

▪ Au moins 5 individus, plusieurs chanteurs. 

▪ Les secteurs de taillis et de haies buissonnantes sont des sites de 

reproduction potentielle dans la ZEP et la ZIP. 

Modéré Modéré 
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Espèce 
Enjeu de 

la ZEE 
Observations et Intérêt de la ZEP  

pouƌ l’espğĐe 
Enjeu de la 

ZEP 
Enjeu de la 

ZIP 

Tarier pâtre Modéré 

▪ Au moins un mâle chanteur sur la ZEP. 

▪ L͛alteƌŶaŶĐe de pelouse et de zone buissonnante de la ZEP est tout 

particulièrement favorable à sa reproduction. 

Fort Modéré 

Torcol fourmilier* Modéré 

▪ AuĐuŶ iŶdiǀidu oďseƌǀĠ ŵais l͛espğĐe est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe 
potentielle. 

▪ Les haies arborées et les lisières des boisements, en mosaïque avec des 

pelouses et des prairies, sont particulièrement favorables à sa 

nidification autant sur la ZEP que dans la ZIP. 

Modéré Modéré 

Tourterelle des bois Modéré 

▪ Un individu observé dans la ZIP, aucun dans la ZEP. 

▪ Les boisements de la ZIP sont particulièrement favorables à cette 

espèce, mais les haies bocagères de la ZEP et le la ZIP le sont également. 

Modéré Modéré 

Verdier d'Europe Modéré 

▪ Au moins 3 individus observés. 

▪ Le maillage de haies bocagères et les arbres et arbustes isolés de la ZEP 

lui sont très favorables. 

Modéré Modéré 

Cortège des milieux 
boisés :  

Faible 

▪ Espèces concernées : Buse variable, Chouette hulotte, Coucou gris, 

Epeƌvieƌ d’Euƌope, Fauvette à tġte Ŷoiƌe, Gƌiŵpeƌeau des jaƌdiŶs, 
Grosbec casse-noyaux, Mésange bleue, Mésange charbonnière, 

Mésange nonnette, Orite à longue queue, Pic épeiche, Pic noir, Pic 

vert, Pinson des arbres, Pouillot véloce, Roitelet à triple bandeau, 

Sittelle torchepot, Troglodyte mignon 

▪ Ces espğĐes Ŷe pƌĠseŶteŶt pas d͛eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ particulier à 

l͛ĠĐhelle de la ZIP. CepeŶdaŶt, elles foŶt toutes l͛oďjet d͛uŶe pƌoteĐtioŶ 
à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale et il seƌa ŶĠĐessaiƌe de leuƌ aĐĐoƌdeƌ uŶe atteŶtioŶ 
particulière si le projet nécessite une intervention sur les milieux 

boisés. 

Faible Faible 

Cortège des milieux 
bocagers :  

Faible 

▪ Espèces concernées : Accenteur mouchet, Bergeronnette grise, 

Hypolaïs polyglotte, Pipit des arbres, Rossignol philomèle, 

Rougegorge familier 

▪ Ces espğĐes Ŷe pƌĠseŶteŶt pas d͛eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ particulier à 

l͛ĠĐhelle de la ZIP. CepeŶdaŶt, elles foŶt toutes l͛oďjet d͛uŶe pƌoteĐtioŶ 
à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale et il seƌa ŶĠĐessaiƌe de leuƌ aĐĐoƌdeƌ uŶe atteŶtioŶ 
particulière si le projet nécessite une intervention sur les milieux 

bocagers. 

Faible Faible 

Mammifère 

Chat forestier* Fort 

▪ AuĐuŶe oďseƌǀatioŶ ƌĠalisĠe loƌs des iŶǀeŶtaiƌes, ŵais l͛espğĐe ƌeste 
cependant potentielle sur site.  

▪ L͛eŶseŵďle de la ZEP et de la ZIP peut ġtƌe utilisĠ paƌ l͛espğĐe, les 
milieux ouverts pour la chasse, les milieux boisés pour la chasse et le 
gîte et les haies en tant que corridor de déplacement. 

▪ Cependant, la plus petite taille du territoire ǀital d͛uŶ Đhat forestier en 
Lorraine est estimée à 135 ha (Kraft, 2008), les Ϯ,ϯ ha d͛haďitats 
faǀoƌaďles à l͛espğĐe de la ZEP Ŷ͛eŶ ƌepƌĠseŶteŶt Ƌue ϭ,ϳ%). De plus, 
une grande partie des milieux bocagers a été évitée en amont. La ZEP 
pƌĠseŶte doŶĐ uŶ iŶtĠƌġt ǀisiďleŵeŶt faiďle pouƌ l͛espğĐe. 

Faible Modéré 

Ecureuil roux* Faible 

▪ AuĐuŶe oďseƌǀatioŶ ƌĠalisĠe loƌs des iŶǀeŶtaiƌes, ŵais l͛espğĐe ƌeste 
cependant potentielle sur site.  

▪ Les boisements et haies de la ZEP peuǀeŶt ġtƌe utilisĠs paƌ l͛espğĐe, 
pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ Đoŵŵe pouƌ la ƌepƌoduĐtioŶ. 

Faible Faible 

Espèce 
Enjeu de 

la ZEE 
Observations et Intérêt de la ZEP  

pouƌ l’espğĐe 
Enjeu de la 

ZEP 
Enjeu de la 

ZIP 

Chiroptères 

Barbastelle 
d’Euƌope 

Fort 

▪ Contactée en chasse et en transit au sein de la ZEP, autour des petits 
îlots de végétation ; 

▪ Espèce inventoriée dans plusieurs ZNIEFF à 2 et 3 km de la ZEP avec une 
pƌoďaďilitĠ d͛oĐĐupatioŶ de gîte. SoŶ ƌaǇoŶ de dĠplaĐeŵeŶt s͛ĠteŶd 
jusƋu͛à ϱ km, les zones bocagères de la ZIP et les milieux pelousaires 
buissonnants font probablement partie de ses territoires de chasse ; 

▪ Gîtes arboricoles potentiels dans la ZIP et à proximité.  

Modéré Fort 

Murin d'Alcathoe Fort 

▪ Contacté en chasse à proximité des boisements et le long des linéaires 
de végétations de la ZIP ;  

▪ Espèce forestière qui utilisera les milieux de la ZEP dans une moindre 
mesure, éventuellement pour le transit ; 

▪ Gîtes arboricoles potentiels dans la ZIP et à proximité. 

Faible Fort 

Murin de Bechstein  Fort 

▪ Contacté en chasse le long des lisières de la ZIP et de la ZEP ; 

▪ Espèce inventoriée dans la ZNIEFF « Gîte à Chiroptères de Crepey » à 
900 m de la ZEP, avec une pƌoďaďilitĠ d͛oĐĐupatioŶ de gîte. SoŶ 
doŵaiŶe ǀital s͛ĠteŶd d͛uŶe ĐeŶtaiŶe de ŵğtƌes autouƌ de soŶ gîte à uŶ 
maximum de 5 km. Les milieux semi-ouverts buissonnants de la ZEP 
doiǀeŶt doŶĐ ġtƌe eǆploitĠs ƌĠguliğƌeŵeŶt au Đouƌs d͛uŶe Ŷuit ; 

▪ Gîtes arboricoles potentiels dans la ZIP et à proximité. 

Modéré Fort 

Murin à oreilles 
échancrées* 

Fort 

▪ Non contacté lors des inventaires, mais identifié au sein de la ZNIEFF 
« Pelouse de Saint-Jean-de-Cotance à Dolcourt » à 800 m de la ZEP ;  

▪ L͛espğĐe est susĐeptiďle de Đhasseƌ daŶs la ZEP, du fait Ƌu͛elle 
affeĐtioŶŶe les ŵosaïƋues d͛haďitats et les îlots de ǀĠgĠtatioŶ. 
Cependant, elle possède un grand domaine vital ; 

▪ Gîtes arboricoles potentiels dans la ZIP et à proximité. 

Faible Fort 

Petit Rhinolophe Fort 

▪ Contacté en transit dans la ZEP, sa difficulté de détection diminue la 
possible de détecter une activité de chasse. Toutefois sa présence au 
sein des ZNIEFF à proximité de la ZEP, son petit domaine vital, ainsi que 
la pƌĠseŶĐe d͛uŶe ŵosaïƋue d͛haďitats daŶs la ZEP laisseŶt supposeƌ 
Ƌue l͛espğĐe Đhasse au seiŶ de la ZEP ; 

▪ Aucun gîte anthropique dans la ZEP et la ZIP. 

Fort Fort 

Grand Murin Modéré 

▪ Contacté en transit dans la ZIP, il exploite les milieux comme lieu de 
passage pour rejoindre ses territoires de chasse ; 

▪ Espèce surtout forestière, avec un large domaine vital ; 

▪ Aucun gîte anthropique dans la ZEP et la ZIP. 

Négligeable Modéré 

Murin de Brandt* Modéré 

▪ Non contacté lors des inventaires, mais identifié au sein des quatre 
ZNIEFF situées à proximité de la ZEP. L͛espğĐe est susĐeptiďle de 
Đhasseƌ daŶs la ZIP Đaƌ Đ͛est uŶe espğĐe ŵajoƌitaiƌeŵeŶt foƌestiğƌe. 
Néanmoins, elle peut prospecter dans des milieux plus ouverts et elle 
utilise les corridors végétalisés pour changer de territoire de chasse, les 
milieux semi-ouverts de la ZEP peuvent donc être exploités ; 

▪ Son domaine vital peut être relativement large en fonction de la taille 
des colonies présentes au gîte ; 

▪ Gîtes arboricoles potentiels dans la ZIP et à proximité. 

Faible Modéré 

Murin à 
moustaches* 

Modéré 

▪ Non contacté lors des inventaires, mais identifié dans deux ZNIEFF à 2 
et ϯ kŵ de la ZEP aǀeĐ uŶe pƌoďaďilitĠ d͛oĐĐupatioŶ de gîte. L͛espğĐe 
est susceptible de chasser dans la ZIP et la ZEP car ses habitats de chasse 
sont très flexibles ; 

▪ Aucun gîte anthropique dans la ZEP et la ZIP. 

Faible Modéré 
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Espèce 
Enjeu de 

la ZEE 
Observations et Intérêt de la ZEP  

pouƌ l’espğĐe 
Enjeu de la 

ZEP 
Enjeu de la 

ZIP 

Murin de Natterer Modéré 

▪ Contacté en chasse en lisière de boisement dans la ZIP ; 

▪ Il affectionne les massifs boisés, mais peut chasser dans des milieux 
diversifiés, ainsi il peut exploiter occasionnellement la ZEP ; 

▪ Gîtes arboricoles potentiels dans la ZIP et à proximité. 

Faible Modéré 

Complexe des 
Oreillards 

Modéré 

▪ Contacté en chasse et en transit, les milieux de la ZEP peuvent 
daǀaŶtage ġtƌe iŶtĠƌessaŶts pouƌ l͛Oƌeillaƌd gƌis Ƌui recherche les 
milieux assez ouverts ; 

▪ Gîtes aƌďoƌiĐoles poteŶtiels pouƌ l͛Oƌeillaƌd ƌouǆ daŶs la ZIP et à 
proximité. 

Modéré Modéré 

Sérotine commune Modéré 
▪ Contacté en chasse et en transit entre 22h et 1h sur la ZEP et la ZIP. Les 

milieux de la ZEP font donc partie de ses terrains de chasse ; 

▪ Aucun gîte anthropique dans la ZEP et la ZIP. 

Modéré Modéré 

Noctule de Leisler* Faible 

▪ Non contactée lors des inventaires, mais identifiée au sein de la ZNIEFF 
« Pelouse de Saint-Jean-de-Cotance à Dolcourt » à 800 m de la ZEP ; 

▪ EspğĐe oppoƌtuŶiste Ƌui peut eǆploiteƌ la ZIP et la ZEP. CepeŶdaŶt Đ͛est 
une espèce de haut vol avec un large domaine vital ; 

▪ Gîtes arboricoles potentiels dans la ZIP et à proximité. 

Négligeable Faible 

Pipistrelle de 
Nathusius* 

Faible 

▪ Non contactée lors des inventaires, mais identifiée au sein de la ZNIEFF 
« Pelouse de Saint-Jean-de-Cotance à Dolcourt » à 800 m de la ZEP ; 

▪ EspğĐe Ƌui est susĐeptiďle d͛eǆploiteƌ les ŵassifs ďoisĠs, les haies et les 
lisières de la ZIP et dans une moindre mesure les milieux de la ZEP ; 

▪ Gîtes arboricoles potentiels dans la ZIP et à proximité. 

Négligeable Faible 

Pipistrelle 
commune 

Faible 
▪ Espèce ubiquiste qui exploite tout type de milieu ; 

▪ Aucun gîte anthropique dans la ZEP et la ZIP. 
Négligeable Faible 

* EspğĐe ŶoŶ ĐoŶtaĐtĠe loƌs des pƌospeĐtioŶs de teƌƌaiŶ ŵais doŶt la pƌoďaďilitĠ de pƌĠseŶĐe est foƌte daŶs la zoŶe d’Ġǀaluation 

des impacts. En gras : taxons protégés. 

 

Pouƌ toutes les autƌes espğĐes ƌeĐeŶsĠes ;patƌiŵoŶiales, ĐoŵŵuŶes et/ou pƌotĠgĠesͿ, l͛eŶjeu de la zoŶe d͛eŵpƌise 
du projet (ZEP) est considéré comme faible paƌĐe Ƌue les haďitats Ŷe pƌĠseŶteŶt pas d͛iŶtĠƌġt paƌtiĐulieƌ pouƌ Đes 
espèces.  

 

6.7.2 - Caractérisation des incidences prévisibles sur les taxons faunistiques 

Les chapitres suivants visent à caractériser les incidences du projet sur la fonctionnalité des habitats et les individus 

d͛espğĐes ĐoŶĐeƌŶĠes. 

Incidences lors de la phase de travaux 

Effets suƌ les iŶdiǀidus d’espğĐes 

Le pƌojet peut ġtƌe à l͛oƌigiŶe d͛uŶ dĠƌaŶgeŵeŶt des espğĐes pƌĠseŶtes loƌs des pĠƌiodes de tƌaǀauǆ, ŶotaŵŵeŶt 
ĐoŶĐeƌŶaŶt les ŵaŵŵifğƌes, les ƌeptiles, les iŶseĐtes et les oiseauǆ. La plupaƌt des iŶdiǀidus fuiƌoŶt l͛aǀaŶĐĠe des 
travaux pour se  

er sur les habitats existants autour de la centrale.  

Ce dérangement, selon la période à laquelle il est réalisé, peut stresser les individus et altérer leur reproduction. 

Les bruits, les vibrations, la poussière générés par la circulation et le travail des engins, peuvent altérer les 

différents besoins (déplacements, chasse, alimentation, etc.) des espèces aux abords de la centrale. Concernant 

les Đhiƌoptğƌes, auĐuŶ gîte Ŷ͛a ĠtĠ ideŶtifiĠ daŶs la ZEP ou eŶ ďoƌduƌe diƌeĐte, uŶ dĠƌaŶgeŵeŶt d͛iŶdiǀidus ǀis-à-

vis de ce taxon est donc peu probable. 

 

Les phases de tƌaǀauǆ soŶt susĐeptiďles d͛iŶduiƌe uŶe destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus d͛espğĐes de plusieuƌs gƌoupes à 
différents stades biologiques : œufs, juǀĠŶiles, ŶiĐhĠes et adultes. DaŶs le Đas pƌĠseŶt, les gƌoupes ĐoŶĐeƌŶĠs soŶt 
majoritairement les insectes, les reptiles, les oiseaux et les mammifères. Chez ces 3 derniers groupes, le risque de 

destruction chez les adultes est moindre en raison de leur réactivité à un dérangement inopiné. Pour les insectes, 

aux capacités de déplacement plus restreintes, les phases de travaux sont notamment susceptibles de détruire des 

iŶdiǀidus d͛oƌthoptğƌes et de lĠpidoptğƌes à eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ doŶt la pƌĠseŶĐe est aǀĠƌĠe suƌ la ZEP. Le ƌisƋue 
est toutefois liŵitĠ eŶ ƌaisoŶ de l͛aďseŶĐe d͛opĠrations importantes de terrassement. 

 

Effets suƌ la foŶĐtioŶŶalitĠ des haďitats d’espğĐes 

Le pƌojet Ŷe pƌĠǀoit pas d͛opĠƌatioŶ de teƌƌasseŵeŶt majeures dans la mesure où la ZEP présente déjà un profil 

adĠƋuat à l͛iŶstallatioŶ des paŶŶeauǆ photoǀoltaïƋues. 
 

Le projet va ġtƌe à l͛oƌigiŶe d͛uŶe dĠgƌadatioŶ de 1,5 ha d͛haďitats ouǀeƌts de tǇpe pelouses ĐalĐiĐoles et Đultuƌes 
et de 1,3 ha de milieux semi-ouverts de type friches, fourrés et ronciers. Ces différents habitats sont très favorables 

aux insectes patrimoniaux recensés sur le site, tout comme aux reptiles, au Chat forestier et aux oiseaux en tant 

que zones de reproduction et/ou de nourrissage. Pour certaines de ces espèces, au vu de leur faculté de 

déplacement, un report potentiel est possible dans les zones de prairies à haies bocagères bien stratifiées 

liŵitƌophes à la ĐeŶtƌale. UŶe peƌte Ŷette d͛haďitat est tout de ŵġŵe effeĐtiǀe. Pouƌ d͛autƌes espèces 

(essentiellement inféodées aux prairies, voir par la suite), aux exigences écologiques plus précises, aucun report 

daŶs les haďitats ĐoŶtigus à la zoŶe d͛Ġtude Ŷe seŵďle possiďle.  
 

A moyen terme, les milieux ouverts au sein de la centrale, d͛oƌigines ou nouvellement créés, seront fonctionnels 

et potentiellement recolonisés par certaines espèces. Cependant, l͛oŵďƌage apporté par les panneaux va 

engendrer des modifications microclimatiques (ombrage, température et humidité) sur les pelouses et causer une 

adaptation de leurs cortèges floristiques en place et de la chaine trophique sus-jacente. Une incidence importante 

est donc à prévoir sur les espèces des formations végétales rases et xériques tels que le Criquet de la Palène, 

l͛HĠspĠƌie des SaŶguisorbes, la Mélitée du Plantain, le Zygène de la Coronille, le Tarier pâtre et le Bruant jaune 

notamment.  

 

Le Đoƌtğge des ŵilieuǆ ďoisĠs Ŷe tƌouǀeƌa plus d͛haďitat faǀoƌaďle suƌ le site apƌğs la ĐoŶstƌuĐtioŶ de la ĐeŶtƌale. La peƌte 

d͛haďitats d͛espğĐes est notable, avec 1,4 ha impactés. Cependant, de nombreuses zones de report sont présentes aux 

aďoƌds iŵŵĠdiats du site, le ƌĠseau de haies ďoĐagğƌes et de petits ďoiseŵeŶts ĠtaŶt dĠǀeloppĠ. C͛est paƌ eǆeŵple le 
cas des prés bocagers au sud du site et notammeŶt de la haie liŵitƌophe de la statioŶ Ƌui oŶt fait l͛oďjet d͛uŶe ŵesuƌe 
d͛ĠǀiteŵeŶt eŶ aŵoŶt du pƌojet. Les Đouǀeƌts aƌďoƌĠs ƌepƌĠseŶteŶt uŶe zoŶe de ƌepƌoduĐtioŶ et d͛aliŵeŶtatioŶ 
poteŶtielle pouƌ l͛EĐuƌeuil ƌouǆ et uŶe zoŶe faǀoƌaďle à la ŶidifiĐatioŶ des différentes espèces de Fringilles 

;ChaƌdoŶŶeƌet ĠlĠgaŶt, LiŶotte ŵĠlodieuse, SeƌiŶ ĐiŶi et Veƌdieƌ d͛EuƌopeͿ, du Pic épeichette, du Pouillot fitis et de la 

Tourterelle des bois. Cependant, la destruction des zones de friches et des milieux buissonnants, représente une perte 

d͛haďitat d͛aliŵeŶtatioŶ pouƌ Đes espğĐes. 
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Plusieurs espèces de chiroptères à enjeu de conservation fréquentent les habitats ouverts du type pelouses 

calcicoles et prairies de fauche, ainsi que les milieux semi-ouverts comme les formations préforestières ou les 

fourrés. Au total une surface de 0,66 ha de milieux ouverts et 1,55 ha de milieux semi-ouverts favorables à la 

chasse et au transit des chiroptères seront altérés par le projet. Ces milieux perdront une fonctionnalité globale 

pouƌ la Đhasse, ŶotaŵŵeŶt pouƌ des espğĐes appƌĠĐiaŶt Đe tǇpe de ŵilieuǆ Đoŵŵe l͛Oƌeillaƌd gƌis, Ƌui Đhasse eŶ 
rase-motte au-dessus des pelouses ou eŶĐoƌe la Baƌďastelle d͛Euƌope, chassant en milieu ouvert lorsque que la 

nuit tombe. Pour finir, le projet impactera 0,77 ha d͛haďitats ďoisĠs, ŶotaŵŵeŶt des ďosƋuets de FƌġŶes et de 
Robiniers exploités également pour la chasse et le transit. Cependant, des zones de report sont présentes à 

proximité directe de la ZEP. 

 

Les milieux présents ĠtaŶt dĠjà eŶ gƌaŶde paƌtie ouǀeƌts, le ŵaiŶtieŶ d͛uŶe suƌfaĐe ouǀeƌte au seiŶ de la ĐeŶtƌale 
ne constituera pas une barrière imperméable pour la majorité des espèces susceptibles de traverser les milieux 

pioŶŶieƌs puis les pelouses Ƌui s͛Ǉ dĠǀeloppeƌoŶt à moyen terme.  

 

Incidences Type Mode Durée Délai Portée 

Groupes concernés : Oiseaux, Reptiles, Insectes, Mammifères, Chiroptères 

PeƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus X Négatif Direct Temporaire Court terme Locale 

Perte de fonctionnalité des habitats (destruction/dégradation) X Négatif Direct Temporaire Court terme Locale 

Gain de fonctionnalité des habitats (création/restauration) X Positif Indirect Permanent Moyen terme Locale 

Peƌte d’iŶdividus X Négatif Direct Temporaire Court terme Locale 

 

IŶĐideŶĐes loƌs de la phase d’eǆploitatioŶ  

Effets suƌ les iŶdiǀidus d’espğĐes 

AuĐuŶe iŶĐideŶĐe ŵajeuƌe sigŶifiĐatiǀe supplĠŵeŶtaiƌe eŶ ŵatiğƌe de peƌtuƌďatioŶ et peƌte d͛iŶdiǀidus Ŷ͛est à 
prévoir en phase exploitation. 

 

Des perturbations sont susceptibles d͛ġtƌe pƌoǀoƋuĠes paƌ la pƌĠseŶĐe huŵaiŶe, la ĐiƌĐulatioŶ et le tƌaǀail des 
eŶgiŶs au Đouƌs de la phase d͛eǆploitatioŶ de la ĐeŶtƌale. CepeŶdaŶt, les peƌtuƌďatioŶs Ŷe seƌoŶt Ƌue tƌğs 
périodiques, sans incidence notable de par leur faible fréquence et ampleur, et considérées comme négligeables. 

AuĐuŶe pollutioŶ luŵiŶeuse ou soŶoƌe Ŷ͛est atteŶdue daŶs l͛eŶĐeiŶte de la ĐeŶtƌale. 
 

De la ŵġŵe ŵaŶiğƌe, les passages peu fƌĠƋueŶts de peƌsoŶŶes et de ǀĠhiĐules eŶ phase d͛eǆploitatioŶ soŶt peu 
susceptibles, de par leuƌ faiďle aŵpleuƌ et la ŵoďilitĠ de la plupaƌt des espğĐes, d͛eŶgeŶdƌeƌ des destƌuĐtioŶs 
d͛iŶdiǀidus. Ce ƌisƋue seƌa ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe ŶĠgligeaďle. 
 

Effets suƌ la foŶĐtioŶŶalitĠ des haďitats d’espğĐes 

Aucune incidence majeure significative supplĠŵeŶtaiƌe eŶ ŵatiğƌe de dĠgƌadatioŶ d͛haďitats, de fƌagŵeŶtatioŶ 
et altĠƌatioŶ des foŶĐtioŶŶalitĠs ĠĐologiƋues Ŷ͛est à pƌĠǀoiƌ eŶ phase eǆploitatioŶ. 
 

 

Les habitats pionniers qui vont se développer au sein du parc photovoltaïque peuvent potentiellement attirer des 

espèces de reptiles, mais aussi de mammifères et certains oiseaux affiliés aux milieux ouverts. Les milieux présents 

ĠtaŶt dĠjà eŶ gƌaŶde paƌtie ouǀeƌts, l͛appaƌitioŶ d͛uŶe suƌfaĐe ouǀeƌte iŵpoƌtaŶte au seiŶ de la ĐeŶtƌale Ŷe 
constituera pas de barrière imperméable. La majorité des espèces sont susceptibles de traverser les milieux 

pioŶŶieƌs puis les pelouses Ƌui s͛Ǉ dĠǀeloppeƌoŶt à ŵoǇeŶ teƌŵe. Il est ŵġŵe possiďle Ƌue les suƌfaĐes oĐĐupĠes 
par les futurs panneaux soient fréquentées par les reptiles, les mammifères et les oiseaux, notamment pour 

l͛aliŵeŶtatioŶ ǀoiƌe la ƌepƌoduĐtioŶ pouƌ ĐeƌtaiŶs. Cependant, il est probable que les espèces aux exigences 

écologiques précises et associées aux actuelles pelouses calcicoles (Criquet de la Palène, l͛HĠspĠƌie des 
Sanguisorbes, la Mélitée du Plantain, Bruant jaune, etc.Ϳ Ŷ͛Ǉ tƌouǀeŶt plus d͛haďitats faǀoƌaďles foŶĐtioŶŶels.  
 

A l͛iŶǀeƌse, les ŵilieuǆ plus ouǀeƌts ĐƌĠés apƌğs l͛iŶstallatioŶ des paŶŶeauǆ Ŷe seƌoŶt plus faǀoƌaďles à la nidification 

de la majorité des espèces des milieux semi-ouverts comme les Fringilles. 

 
Incidences Type Mode Durée Délai Portée 

Groupes concernés : Oiseaux, Reptiles, Insectes, Mammifères, Chiroptères 

PeƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus X Négatif Direct Temporaire Court terme Locale 

Perte de fonctionnalité des habitats (destruction/dégradation) X Négatif Direct Temporaire Court terme Locale 

Gain de fonctionnalité des habitats (création/restauration) X Positif Indirect Permanent Moyen terme Locale 

Peƌte d’iŶdividus X Négatif Direct Temporaire Court terme Locale 

 

6.7.3 - Evaluation des incidences prévisibles du projet sur les taxons faunistiques 

Incidences sur les Insectes 

Eŵpƌise du pƌojet et haďitats d’espğĐes - Insectes Document n°22.187 / 25 Dans le texte 

Tous les stades de leuƌ dĠǀeloppeŵeŶt ;œuf, laƌǀe, ŶǇŵphe ou adulte ǀiǀaŶt ou mort). Aussi, les habitats 

ŶĠĐessaiƌes au ďoŶ dĠƌouleŵeŶt de l͛iŶtĠgƌalitĠ de leuƌ ĐǇĐle ďiologiƋue ;sites de ƌepƌoduĐtioŶ et aiƌes de ƌepos 
des animaux) sont concernés par cet arrêté. 

 

Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte l͛ĠǀaluatioŶ des iŶĐideŶĐes pƌĠǀisiďles du pƌojet suƌ les taǆoŶs pouƌ lesƋuels la ZEP ou 
la ZIP revêt un intérêt au moins modéré. 
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Espèces Criquet de la Palène Criquet noir-ébène Gazé Hespérie des Sanguisorbes Lucine 

Enjeu de la ZEP Fort Modéré Modéré Fort Modéré 

Enjeu de la ZIP Modéré Modéré Modéré Modéré Modéré 

Statut de protection Non Non Non Non Non 

Secteurs géographiques ZEP ZIP ZEP ZIP ZEP ZIP ZEP ZIP ZEP ZIP 

Peƌte d’haďitats 
Altération des fonctionnalités 

0,95 ha 0 ha 0,84 ha 0 ha 
1,75 ha (dont perte de 

0,23 ha) 
0 ha 0,95 ha 0 ha 1,75 ha 0 ha 

Phase Chantier / Exploitation - Chantier / Exploitation - Chantier - Chantier / Exploitation - Chantier / Exploitation - 

Durée Permanent - Permanent - Temporaire - Permanent - Permanent - 

Délai Court terme - Court terme - Court terme - Court terme - Court terme - 

CƌĠatioŶ d’haďitat 
Restauration des fonctionnalités 

0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Phase - - - - - - - - - - 

Durée - - - - - - - - - - 

Délai - - - - - - - - - - 

PeƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus Probable 0 Probable 0 Probable 0 Probable 0 Probable 0 

Phase Chantier - Chantier - Chantier - Chantier - Chantier - 

Durée Temporaire - Temporaire - Temporaire - Temporaire - Temporaire - 

Délai Court terme - Court terme - Court terme - Court terme - Court terme - 

Peƌte d’iŶdividus Probable 0 Probable 0 Probable 0 Probable 0 Probable 0 

Phase Chantier - Chantier - Chantier - Chantier - Chantier - 

Durée Temporaire - Temporaire - Temporaire - Temporaire - Temporaire - 

Délai Court terme - Court terme - Court terme - Court terme - Court terme - 

Portée Locale Locale Locale Locale Locale 

Incidence positive brute  Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable 

Incidence négative brute Forte Modérée Faible Forte Modéré 

Commentaires 

Le site d͛iŵplaŶtatioŶ de la ĐeŶtƌale ĐoŶĐeƌŶe 
ϴϳ% des haďitats faǀoƌaďles à l͛espğĐe 
présents dans la ZIP. Une partie sera perdue au 
droit des pistes (546 m²) tandis qu͛eŶǀiƌoŶ 
9 000 m² verront leur communauté végétale 
fortement impactée par le surplomb des 
modules. Ces milieux ne seront très 
probablement plus favorables à l͛aĐĐueil de la 
population de Criquet de la Palène. Les travaux 
soŶt susĐeptiďles d͛eŶtƌaiŶeƌ des destƌuĐtioŶs 
d͛iŶdiǀidus. L͛iŶĐideŶĐe ŶĠgatiǀe ďƌute est 
estimée forte. 

Le Criquet noir-ébène se retrouve sur les lisières 
buissonnantes à végétation herbacée haute, le 
long des haies et des boisements de la ZIP. 0,8 ha 
d͛haďitats favorables sont inclus dans le projet et 
feƌoŶt l͛oďjet de tƌaǀauǆ de dĠďƌoussailleŵeŶt. 
Cette surface sera perdue pouƌ l͛espğĐe Ƌui 
pourra potentiellement se reporter sur les 
secteurs bocagers au sud de la centrale, évités en 
amont du projet. Le risque de destruction 
d͛iŶdiǀidus au cours des opérations de 
dĠďƌoussailleŵeŶt est Ŷotaďle eŶ l͛aďseŶĐe de 
ŵise eŶ œuǀƌe de ŵesuƌes. 

La ZIP est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt faǀoƌaďle à l͛espğĐe 
qui y trouve ses plantes hôtes dans les zones 
buissonnantes et les haies (rosacées 
buissonnantes : Aubépine, Prunellier ou 
Sorbier) et les espèces butinées par les adultes 
dans les pelouses et prairies. 0,2 ha de son 
habitat va être converti au droit des divers 
aménagements du site (chemin et citerne). Les 
milieux naturels conservés dans la centrale, 
ďieŶ Ƌu͛altĠƌĠs loƌs de la phase de ĐhaŶtieƌ, 
seront susceptibles d͛aĐĐueilliƌ à Ŷouǀeau les 
imagos lors de la phase exploitation. 
Cependant les espaces buissonnants défrichés 
représenteŶt uŶe peƌte d͛haďitat de 
reproduction. Les travaux sont susceptibles 
d͛eŶtƌaiŶeƌ des destƌuĐtioŶs d͛iŶdiǀidus en 
l͛aďseŶĐe de ŵise eŶ œuǀƌe de ŵesuƌes 
particulières. 

Le site d͛iŵplaŶtatioŶ de la ĐeŶtƌale ĐoŶĐeƌŶe 
87% des habitats favorables à l͛espğĐe 
présents dans la ZIP. Une partie sera perdue au 
droit des pistes (546 m²) tandis qu͛eŶǀiƌoŶ 
9 000 m² verront leur communauté végétale 
fortement impactée par le surplomb des 
modules. Ces milieux ne seront très 
probablement plus favorables à l͛aĐĐueil de la 
population d͛HespĠƌie des SaŶguisoƌďes. Les 
tƌaǀauǆ soŶt susĐeptiďles d͛eŶtƌaiŶeƌ des 
destƌuĐtioŶs d͛iŶdiǀidus, ŶotaŵŵeŶt des œufs 
et chenilles. L͛iŶĐideŶĐe ŶĠgatiǀe ďƌute est 
estimée forte. 

La Lucine est dépendante des écotones des 
lisières, clairières ensoleillées, prairies maigres 
bocagères, pelouses sèches buissonnantes. Les 
tƌaǀauǆ de dĠďƌoussailleŵeŶt suƌ l͛aiƌe du 
projet vont donc engendrer une perte 
d͛haďitat de ϭ,ϳ ha et uŶ ƌisƋue de destruction 
d͛iŶdiǀidus. La pƌĠseŶĐe d͛uŶ ƌĠseau ďoĐageƌ 
dense en périphérie du site est cependant très 
favorable au maintien de la population locale. 
L͛iŶĐideŶĐe ŶĠgatiǀe pƌĠǀisiďle est estiŵĠe 
comme modérée. 
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Espèces Mélitée du Plantain Thécla de l'Amarel Zygène de la Coronille variée Zygène du Sainfoin Zygène transalpine 

Enjeu de la ZEP Fort Modéré Modéré Modéré Modéré 

Enjeu de la ZIP Modéré Modéré Modéré Modéré Modéré 

Statut de protection Non Non Non Non Non 

Secteurs géographiques ZEP ZIP ZEP ZIP ZEP ZIP ZEP ZIP ZEP ZIP 

Perte d’haďitats 
Altération des fonctionnalités 

0,95 ha  0 ha 0,84 ha 0 ha 
0,84 ha (dont perte de 

0,17 ha) 
0 ha 

1,75 ha (dont perte de 
0,23 ha) 

0 ha 
1,75 ha (dont perte de 

0,23 ha) 
0 ha 

Phase Chantier / Exploitation - Chantier / Exploitation - Chantier - Chantier - Chantier - 

Durée Permanent - Permanent - Temporaire - Permanent - Permanent - 

Délai Court terme - Court terme - Court terme - Court terme - Court terme - 

CƌĠatioŶ d’haďitat 
Restauration des fonctionnalités 

0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Phase - - - - - - - - - - 

Durée - - - - - - - - - - 

Délai - - - - - - - - - - 

PeƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus Probable 0 Probable 0 Probable 0 Probable 0 Probable 0 

Phase Chantier - Chantier - Chantier - Chantier - Chantier - 

Durée Temporaire - Temporaire - Temporaire - Temporaire - Temporaire - 

Délai Court terme - Court terme - Court terme - Court terme - Court terme - 

Peƌte d’iŶdividus Probable 0 Probable 0 Probable 0 Probable 0 Probable 0 

Phase Chantier - Chantier - Chantier - Chantier - Chantier - 

Durée Temporaire - Temporaire - Temporaire - Temporaire - Temporaire - 

Délai Court terme - Court terme - Court terme - Court terme - Court terme - 

Portée Locale Locale Locale Locale Locale 

Incidence positive brute  Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable 

Incidence négative brute Forte Modérée Modérée Modérée Modérée 

Commentaires 

Le site d͛iŵplaŶtatioŶ de la ĐeŶtƌale ĐoŶĐeƌŶe 
87% des habitats favorables à l͛espğĐe 
présents dans la ZIP. Une partie sera perdue au 
droit des pistes (546 m²) tandis qu͛eŶǀiƌoŶ 
9 000 m² verront leur communauté végétale 
fortement impactée par le surplomb des 
modules. Ces milieux ne seront très 
probablement plus favorables à l͛aĐĐueil de la 
population de Mélitée du Plantain. Les travaux 
soŶt susĐeptiďles d͛eŶtƌaiŶeƌ des destƌuĐtioŶs 
d͛iŶdiǀidus, ŶotaŵŵeŶt des œufs et ĐheŶilles. 
L͛iŶĐideŶĐe négative brute est estimée forte. 

Le ThĠĐla de l͛Aŵaƌel est dĠpeŶdaŶt de la 
présence de Prunellier, plante hôte de sa chenille. 
Les zones de pelouses buissonnantes, les fourrés 
et les bosquets abritant des Prunelliers et soumis 
à l͛eŵpƌise du pƌojet ǀoŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶ 
débroussaillement, engendrant une perte 
d͛haďitat sigŶifiĐatiǀe pouƌ l͛espğĐe. Ces travaux 
sont de plus susĐeptiďles d͛eŶtƌaiŶeƌ des 
destƌuĐtioŶs d͛iŶdiǀidus, ŶotaŵŵeŶt des œufs et 
chenilles. La pƌĠseŶĐe d͛uŶ ƌĠseau ďoĐageƌ et de 
milieux semi-ouverts riches en Prunelier en 
périphérie du site est cependant très favorable au 
ŵaiŶtieŶ de la populatioŶ loĐale. L͛iŶĐideŶĐe du 
projet est modérée concernant cette espèce. 
 

La présence de Coronille variée est 
indispensable pour la reproduction de cette 
Zygène. Dans la ZEP on la retrouve au niveau 
des ourlets ensoleillés des pelouses et prairies.  
La création de la centrale va impacter 0,67 ha 
de Đes haďitats. Cette altĠƌatioŶ pouƌƌa Ŷ͛ġtƌe 
que temporaire si la Coronille variée se 
développe dans les milieux ouverts de la 
centrale, malgré les modifications 
microclimatiques engendrées par 
l͛iŵplaŶtatioŶ des paŶŶeauǆ. Les travaux sont 
de plus susĐeptiďles d͛eŶtƌaiŶeƌ des 
destƌuĐtioŶs d͛iŶdiǀidus, ŶotaŵŵeŶt des œufs 
et chenilles. Des milieux favorables à l͛espğĐe 
(avec sa plante hôte) sont notamment 
pƌĠseŶts au sud et oŶt fait l͛oďjet d͛uŶ 
ĠǀiteŵeŶt eŶ aŵoŶt. L͛iŶĐideŶĐe du pƌojet est 
modérée concernant cette espèce. 
 

Les pelouses sèches et les écotones de la ZEP 
accueillent les plantes hôte de cette Zygène. La 
création de la centrale va impacter 1,75 ha de 
Đes haďitats. Cette altĠƌatioŶ pouƌƌa Ŷ͛ġtƌe Ƌue 
temporaire si ses plantes hôtes se développent 
dans les milieux ouverts de la centrale, malgré 
les modifications microclimatiques 
eŶgeŶdƌĠes paƌ l͛iŵplaŶtation des panneaux. 
Les travaux sont de plus susceptibles 
d͛eŶtƌaiŶeƌ des destƌuĐtioŶs d͛iŶdiǀidus, 
ŶotaŵŵeŶt des œufs et ĐheŶilles. Les milieux 
bocagers au sud de la ZEP et évités en amont, 
ƌesteŶt faǀoƌaďles à l͛espğĐe. L͛iŶĐideŶĐe du 
projet est modérée concernant cette espèce. 

Les pelouses sèches et les écotones de la ZEP 
accueillent les plantes hôte de cette Zygène. La 
création de la centrale va impacter 1,75 ha de 
Đes haďitats. Cette altĠƌatioŶ pouƌƌa Ŷ͛ġtƌe Ƌue 
temporaire si ses plantes hôtes se développent 
dans les milieux ouverts de la centrale, malgré 
les modifications microclimatiques 
eŶgeŶdƌĠes paƌ l͛iŵplaŶtatioŶ des paŶŶeauǆ. 
Les travaux sont de plus susceptibles 
d͛eŶtƌaiŶeƌ des destƌuĐtioŶs d͛iŶdiǀidus, 
ŶotaŵŵeŶt des œufs et ĐheŶilles. Les milieux 
bocagers au sud de la ZEP et évités en amont, 
ƌesteŶt faǀoƌaďles à l͛espğĐe. L͛iŶĐideŶĐe du 
projet est modérée concernant cette espèce. 
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Incidences sur les Amphibiens 

Les diffĠƌeŶtes espğĐes d͛AŵphiďieŶs ĐitĠes à l͛aƌtiĐle Ϯ et ϯ de l͛aƌƌġtĠ du 8 janvier 2021 ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶe 
pƌoteĐtioŶ à tous les stades de leuƌ dĠǀeloppeŵeŶt ;tout œuf, laƌǀe ou adulte, ǀiǀaŶt ou ŵoƌtͿ. Aussi, les haďitats 
nécessaires au bon déroulement de l͛iŶtĠgƌalitĠ de leuƌ ĐǇĐle ďiologiƋue ;sites de ƌepƌoduĐtioŶ et aiƌes de ƌepos 
des animaux) sont concernés par cet arrêté. 

 

AuĐuŶe espğĐe à eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ Ŷ͛a ĠtĠ ƌeĐeŶsĠe daŶs la ZEP ou la ZIP ou Ŷ͛est poteŶtielleŵeŶt pƌĠseŶte. 
La ZEP ne préseŶte pas d’eŶjeu pouƌ les AŵphiďieŶs ;haďitats de ƌepƌoduĐtioŶ et/ou teƌƌestƌesͿ. 

 

Incidences sur les Reptiles 

Emprise du projet et enjeux relatifs aux reptiles  Document n°22.187 / 26 Dans le texte 

Les diffĠƌeŶtes espğĐes de Reptiles ĐitĠes à l͛aƌtiĐle Ϯ et ϯ de l͛aƌƌġtĠ du 8 janvier 2021 ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶe pƌoteĐtioŶ 
à tous les stades de leuƌ dĠǀeloppeŵeŶt ;tout œuf, jeuŶe ou adulte, ǀiǀaŶt ou ŵoƌtͿ. Aussi, les haďitats ŶĠĐessaiƌes 
au bon déroulement de l͛iŶtĠgƌalitĠ de leuƌ ĐǇĐle ďiologiƋue ;sites de ƌepƌoduĐtioŶ et aiƌes de ƌepos des aŶiŵauǆͿ 
sont concernés par cet arrêté. 

Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte l͛ĠǀaluatioŶ des iŶĐideŶĐes pƌĠǀisiďles du pƌojet suƌ les taǆoŶs pouƌ lesƋuels la ZEP ou 
la ZIP revêt un intérêt au moins modéré. 

 

 

* Espèce non contactée mais dont la probabilité de présence est considérée comme forte dans la ZEP et la ZIP 
 

Espèces Lézard des souches Coronelle lisse* 
Lézard des murailles 

Orvet fragile* 

Enjeu de la ZEP Fort Modéré Faible 

Enjeu de la ZIP Fort Modéré Faible 

Statut de protection Oui Oui Oui 

Secteurs géographiques ZEP ZIP ZEP ZIP ZEP ZIP 

Peƌte d’haďitats 
Altération des fonctionnalités 

1,71 ha 0 ha 1,71 ha 0 ha > 1,71 ha 0 ha 

Phase Chantier / Exploitation - Chantier / Exploitation - - - 

Durée Permanent - Permanent - - - 

Délai Court terme - Court terme - - - 

CƌĠatioŶ d’haďitat 
Restauration des fonctionnalités 

0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Phase - - - - - - 

Durée - - - - - - 

Délai - - - - - - 

PeƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus Possible Non significatif Possible Non significatif Possible Non significatif 

Phase Chantier - Chantier - Chantier - 

Durée Temporaire - Temporaire - Temporaire - 

Délai Court terme - Court terme - Court terme - 

Peƌte d’iŶdividus Possible Non significatif Possible Non significatif Possible Non significatif 

Phase Chantier - Chantier - Chantier - 

Durée Temporaire - Temporaire - Temporaire - 

Délai Court terme - Court terme - Court terme - 

Portée Locale Locale Locale 

Incidence positive brute  Négligeable Négligeable Négligeable 

Incidence négative brute Forte Modérée Faible 

Commentaires 

Le Lézard des souches affectionne les espaces structurellement variés 
comme les lisières des haies bien stratifiées et les secteurs de pelouses 
rases associées à des végétation plus fournies pouƌ s͛aďƌiteƌ. 
L͛iŵplaŶtatioŶ du pƌojet ĐoŶĐeƌŶe ϭ,ϳϭ ha de ses haďitats Ƌui seƌoŶt 
dĠďƌoussaillĠs et doŶĐ peƌdus pouƌ l͛espğĐe.  Un risque de destruction 
d͛iŶdiǀidu est également bien réel lors de la phase chantier. Au vu de 
l͛eŶjeu ƌĠgioŶal de l͛espğĐe et de l͛aŵpleuƌ des remaniements des 
haďitats pouƌ le pƌojet, l͛iŶĐideŶĐe ŶĠgatiǀe ďƌute est estiŵĠe foƌte. 

Les pelouses sèches, zones buissonnantes, haies et lisières de la ZEP sont 
favorables à la Coronelle lisse. Ces habitats seront perdus à hauteur de 1,7 
ha pouƌ l͛espèce après le débroussaillement en phase chantier. Un risque 
de destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidu est ĠgaleŵeŶt ďieŶ ƌĠel loƌs de cette dernière. 

Espèces de Reptiles protégées pour lesquelles l͛eŶjeu de la ZEP est 
considéré comme faible parce que les habitats de la ZEP ne présentent 
pas d͛iŶtĠƌġt paƌtiĐulieƌ pouƌ Đes espğĐes et les ƌisƋues de peƌtuƌďatioŶs 
liés au projet ne sont pas susceptibles de compromettre la réalisation de 
leur cycle biologique. Un risque de dégradation et de perturbation des 
iŶdiǀidus d͛espğĐes existe tout de même. 
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Incidences sur les Oiseaux 

Eŵpƌise du pƌojet et haďitats d’espğĐes - Oiseaux  Document n°22.187 / 27 Dans le texte 

Les diffĠƌeŶtes espğĐes d͛oiseauǆ ĐitĠes à l͛aƌtiĐle ϯ de l͛aƌƌġtĠ du 29 octobre 2009 ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶe pƌoteĐtioŶ à tous les stades de leuƌ dĠǀeloppeŵeŶt ;œufs, juǀĠŶiles, adultesͿ. Aussi, les haďitats ŶĠĐessaires au bon déroulement de l͛iŶtĠgƌalitĠ 
de leur cycle biologique (reproduction, repos, hivernage etc.) sont concernés par cet arrêté. Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte l͛ĠǀaluatioŶ des iŶĐideŶĐes pƌĠǀisiďles du pƌojet suƌ les taǆoŶs pouƌ lesƋuels la ZEP ƌeǀġt uŶ iŶtérêt au moins modéré. 
 
 

Espèces Alouette lulu Pie-grièche écorcheur 

Cortège des milieux bocagers : 

Fauvette babillarde  
Bruant jaune 

Fauvette des jardins 
Fauvette grisette 

Tarier pâtre 

Torcol fourmilier 
Bouvreuil pivoine 

Linotte mélodieuse 
Chardonneret élégant 

Enjeu de la ZEP Fort Fort Modéré 

Enjeu de la ZIP Fort Fort Modéré 

Statut de protection Oui Oui Oui 

Secteurs géographiques ZIP ZEP ZIP ZEP ZIP ZEP 

Peƌte d’haďitats 
Altération des 
fonctionnalités 

0 ha 1,96 ha 0 ha 1,96 ha 0 ha 1,96 ha 

Phase - Chantier / Exploitation - Chantier / Exploitation - Chantier / Exploitation 

Durée - Permanent - Permanent - Permanent 

Délai - Court terme - Court terme - Court terme 
CƌĠatioŶ d’haďitat 
Restauration des 
fonctionnalités 

0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Phase - - - - - - 

Durée - - - - - - 

Délai - - - - - - 

PeƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus Non significatif Possible Non significatif Possible Non significatif Possible 

Phase - Chantier - Chantier - Chantier 

Durée - Temporaire - Temporaire - Temporaire 

Délai - Court terme - Court terme - Court terme 

Perte d’iŶdividus Non significatif Possible Non significatif Possible Non significatif Possible 

Phase - Chantier - Chantier - Chantier 

Durée - Temporaire - Temporaire - Temporaire 

Délai - Court terme - Court terme - Court terme 

Portée Locale Locale Locale 

Incidence positive brute  Négligeable Négligeable Négligeable 

Incidence négative brute Forte Forte Modérée 

Commentaires 

Au moins un couple local, nicheur probable des 1,96 ha de milieux bocagers et de pelouses 
concernés par le projet. Une partie de l͛haďitat de ƌepƌoduĐtioŶ a été évité en amont, qui 
correspond aux 4,3 ha de prairies de fauches associées aux haies bocagères au sud de la 
ZEP. BieŶ Ƌue l͛espğĐe soit ĐoŶŶue pouƌ ĐoloŶiseƌ aisĠŵeŶt les paƌĐs photoǀoltaïƋues pouƌ 
nicher, il Ŷ͛eŶ ait ƌieŶ de ĐeƌtaiŶ pouƌ Đe pƌojet. EŶ effet, le site se situe eŶ liŵite Ŷoƌd de 
soŶ aiƌe de ƌĠpaƌtitioŶ et l͛aiƌe de ƌepƌoduĐtioŶ, plutôt hoŵogğŶe suƌ le ƌeste du teƌƌitoiƌe, 
Ǉ est fƌagŵeŶtĠ et foƌteŵeŶt ĐoŶditioŶŶĠ paƌ les paƌaŵğtƌes de l͛haďitat ;Ŷiveau 
d͛eŶsoleilleŵeŶt, Ŷatuƌe du sol, pƌĠseŶĐe de ligŶeuǆ dispeƌsĠs et d͛uŶe ǀĠgĠtatioŶ Đouƌte 
à rase comportant des surfaces nues). Après implantation le site ne correspondra plus aux 
eǆigeŶĐes ĠĐologiƋues de l͛espğĐe. La peƌte d͛haďitat est donc considérée comme 
permanente. Le ƌisƋue de destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus est à ĐoŶsidĠƌeƌ, loƌs des opĠƌatioŶs de 
fauche et de défrichement, puisque ces dernières sont susceptibles de détruire des 
nichées présentes autaŶt eŶ phase de tƌaǀauǆ Ƌue d͛eǆploitatioŶ. 

Au moins un couple, peut être deux dans la ZEP. La mosaïque bocagère, 
mêlant haies stratifiées, prairies et pelouses, est particulièrement 
favorable à cette espèce. 1,96 ha de ces espaces vont être détruits en 
faǀeuƌ de l͛iŵplaŶtatioŶ de la ĐeŶtƌale.  
Les espaces ouverts de la centrale pourront éventuellement constituer des 
haďitats de Đhasse pouƌ l͛espğĐe, Ƌui Ǉ tƌouǀeƌa de Ŷoŵďƌeuǆ peƌĐhoiƌs 
pouƌ Đhasseƌ à l͛affût. Ce gain apparait toutefois négligeable, puisque les 
habitats initialement présents étant également en partie favorables à 
l͛aliŵeŶtatioŶ. Le ƌisƋue de destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus est grand, lors des 
opérations de déboisement susceptibles de détruire des nichées. 4,3 ha de 
pƌaiƌies de fauĐhes assoĐiĠes à des haies ďoĐagğƌes faǀoƌaďles à l͛espğĐe 
ont été évitées en amont au sud de la ZEP. 

Le projet impactera 1,96 ha d͛haďitats faǀoƌaďles pouƌ Đes espğĐes. Il s͛agit d͛haďitats 
de ƌepƌoduĐtioŶ ;ďosƋuetsͿ, d͛aliŵeŶtatioŶ ;pelouses, pƌaiƌiesͿ ou ƌeŵplissaŶt les deuǆ 
fonctions simultanément comme les haies bocagères, ronciers ou fourrés. Le projet 
englobe 18,5% des habitats favorables recensés au sein de la ZIP. Le débroussaillement 
de ces espaces et les modification engendré par la pose des modules ne permettra plus 
la nidification de ces espèces sur le site et leur alimentation dans une moindre mesure. 
En revanche, le maillage de prairie et de haies bocagères au sud du site a été soustrait 
du projet (4,3 ha), il constitue des habitats de nidifications favorables à certaines de ces 
espèces ou au moins une zone refuge et de liaison écologique entre les zones de report 
disponibles en périphérie de la centrale. 
Une incidence lors des travaux est prévisible, notamment en termes de dérangement 
et de destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus, loƌs de la pĠƌiode de ƌepƌoduĐtioŶ. 
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Espèces Alouette lulu Pie-grièche écorcheur 

Cortège des milieux bocagers : 

Fauvette babillarde  
Bruant jaune 

Fauvette des jardins 
Fauvette grisette 

Tarier pâtre 

Torcol fourmilier 
Bouvreuil pivoine 

Linotte mélodieuse 
Chardonneret élégant 

Espèces 

Cortège des milieux boisés :  
Pic épeichette 
Pouillot fitis 

Tourterelle des bois 

Bondrée apivore 
(habitat de chasse) 

Alouette des champs Autres espèces protégées 

Enjeu de la ZEP Modéré Modéré Modéré Faible 

Enjeu de la ZIP Modéré Modéré Modéré Faible 

Statut de protection Oui sauf la Tourterelle des bois Oui Non Non 

Secteurs géographiques ZIP ZEP ZIP ZEP ZIP ZEP ZIP ZEP 

Peƌte d’haďitats 
Altération des 
fonctionnalités 

0 ha 1,1 ha 0 ha 1,5 ha de zone de chasse 0 ha 0,4 ha 0 ha Non significatif 

Phase - Chantier / Exploitation - Chantier / Exploitation - Chantier / Exploitation - - 

Durée - Permanent - Permanent - Permanent - - 

Délai - Court terme - Court terme - Court terme - - 

CƌĠatioŶ d’haďitat 
Restauration des 
fonctionnalités 

0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Phase - - - - - - - - 

Durée - - - - - - - - 

Délai - - - - - - - - 

PeƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus Non significatif Possible Non significatif Possible Non significatif Possible Non significatif Possible 

Phase - Chantier - Chantier - Chantier - Travaux 

Durée - Temporaire - Temporaire - Temporaire - Temporaire 

Délai - Court terme - Court terme - Court terme - Court terme 

Peƌte d’iŶdividus Non significatif Possible Non significatif Non significatif Non significatif Possible Non significatif Possible 

Phase - Chantier - - - Chantier - Travaux 

Durée - Temporaire - - - Temporaire - Temporaire 

Délai - Court terme - - - Court terme - Court terme 

Portée Locale Locale Locale Locale 

Incidence positive brute  Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable 

Incidence négative brute Modérée Négligeable Faible Faible 

Commentaires 

Le projet impactera 1,1 ha de formations préforestières, 
habitats de reproduction pour ces espèces. En revanche, le 
maillage de prairies et de haies bocagères au sud du site a été 
soustrait du projet (4,3 ha), il constitue des habitats de 
nidifications favorables ces espèces ou au moins une zone 
refuge et de liaison écologique entre les zones de report 
disponibles en périphérie de la centrale. 
Une incidence lors des travaux est prévisible, notamment en 
teƌŵes de dĠƌaŶgeŵeŶt et de destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus, loƌs de 
la période de reproduction. 

Le pƌojet eŶtƌaiŶeƌa l͛altĠƌatioŶ de 1,5 ha d͛haďitats de Đhasse 
pour la Bondrée apivore. Toutefois, les habitats en question 
Ŷ͛ĠtaieŶt utilisĠs Ƌu͛à la ŵaƌge et les habitats les plus 
favorables ont été évités en amont. De plus, il est possible que 
l͛espğĐe ǀieŶŶeŶt eǆploiteƌ les ŵilieuǆ ouǀeƌts de la ĐeŶtƌale 
si Đes deƌŶieƌs aĐĐueilleŶt des Ŷids d͛hǇŵĠŶoptğƌes.  

Le pƌojet ĐoŶĐeƌŶe Ϭ,ϰϵ ha de Đultuƌes faǀoƌaďles à l͛Alouette 
des champs. Cela représente une très faible part des habitats 
favorables dans la ZIP, à hauteur de moins de 2%. La perte 
d͛haďitat est iĐi ŶĠgligeaďle à l͛ĠĐhelle de la populatioŶ. Le 
principal risque réside dans la destruction de nichées en 
période de reproduction. 

Ces espèces sont globalement communes et largement 
ƌepƌĠseŶtĠes eŶ ƌĠgioŶ. La petite supeƌfiĐie du pƌojet Ŷ͛est 
pas de nature à impacter significativement les habitats de ces 
espğĐes. EŶ ƌeǀaŶĐhe, les tƌaǀauǆ peuǀeŶt ġtƌe à l͛oƌigiŶe 
d͛uŶe peƌtuƌďatioŶ ǀoiƌe d͛uŶe destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus, loƌs 
de la période sensible de la nidification notamment. 
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Incidences sur les Mammifères (hors Chiroptères) 

Eŵpƌise du pƌojet et haďitats d’espğĐes - Mammifères Document n°22.187 / 28 Dans le texte 

Les diffĠƌeŶtes espğĐes de Maŵŵifğƌes ĐitĠes à l͛aƌtiĐle Ϯ de l͛aƌƌġtĠ du 23 avril 2007 ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶe pƌoteĐtioŶ à tous les stades de leuƌ dĠǀeloppeŵeŶt ;jeuŶe ou adulte, ǀiǀaŶt ou ŵoƌtͿ. Aussi, les haďitats Ŷécessaires au bon 

dĠƌouleŵeŶt de l͛iŶtĠgƌalitĠ de leuƌ ĐǇĐle ďiologiƋue ;sites de ƌepƌoduĐtioŶ et aiƌes de ƌepos des aŶiŵauǆͿ soŶt concernés par cet arrêté. 

 

Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte l͛ĠǀaluatioŶ des iŶĐideŶĐes pƌĠǀisiďles du pƌojet suƌ les taǆoŶs pouƌ lesƋuels la ZEP ou la ZIP ƌevêt un intérêt au moins modéré. 

 

Espèces 
Chat forestier 

(secteur alimentation, gîte et chasse) 
Ecureuil roux Autres espèces 

Enjeu de la ZEP Faible Faible Faible 

Enjeu de la ZIP Modéré Faible Faible 

Statut de protection Oui Oui Non 

Secteurs géographiques ZIP ZEP ZIP ZEP ZIP ZEP 

Peƌte d’haďitats 
Altération des fonctionnalités 

Possible 2,34 ha 0 ha 2,06 ha Non significatif 

Phase Chantier Chantier - Chantier / Exploitation - 

Durée Temporaire Temporaire - Permanent - 

Délai Court terme Court terme - Court terme - 

CƌĠatioŶ d’haďitat 
Restauration des fonctionnalités 

0 ha 0 ha 0 ha 0 ha Non significatif 

Phase - - - - - 

Durée - - - - - 

Délai - - - - - 

PeƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus Possible Possible Non significatif Possible Non significatif 

Phase Chantier Chantier - Chantier - 

Durée Temporaire Temporaire - Temporaire - 

Délai Court terme Court terme - Court terme - 

Peƌte d’iŶdividus 0 0 0 Possible Non significatif 

Phase - - - Chantier - 

Durée - - - Temporaire - 

Délai - - - Court terme - 

Portée Locale Locale Locale 

Incidence positive brute  Négligeable Négligeable Négligeable 

Incidence négative brute Faible Faible Négligeable 

Commentaires 

De par la superficie faǀoƌaďle à l͛espğĐe suƌ la ZEP ;Ƌui ƌepƌĠseŶte ŵoiŶs 
de Ϯ% du plus petit teƌƌitoiƌe ǀital d͛uŶ iŶdiǀiduͿ, Đelle-Đi Ŷe pƌĠseŶte Ƌu͛uŶ 
faible enjeu pour l͛espğĐe. La ZEP Ŷe pƌĠseŶte pas de ďoiseŵeŶts 
susĐeptiďles d͛offƌiƌ des aďƌis de ƌepƌoduĐtioŶ. 
La seule iŶĐideŶĐe pƌĠǀisiďle suƌ Đette espğĐe ĐoŶĐeƌŶe d͛ĠǀeŶtuels 
dérangements sur des gîtes de repos ou les zones de chasse. Les individus 
ƌisƋueŶt d͛Ġǀiteƌ teŵpoƌaiƌeŵeŶt la paƌtie de la ZIP ĐoŶtiguë à la ĐeŶtƌale, 
effarouchés par les activités du chantier.  

Le projet entrainera la perte de 1,59 ha d͛haďitat foƌestieƌ, Đe Ƌui toutefois 
s͛aǀğƌe faiďle au ƌegaƌd de la supeƌfiĐie des ďoiseŵeŶts loĐaleŵeŶt. EŶ 
ƌeǀaŶĐhe, il est possiďle Ƌue le pƌojet ;dĠfƌiĐheŵeŶtͿ soit à l͛oƌigiŶe d͛uŶe 
destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus, ŶotaŵŵeŶt loƌs de la pĠƌiode de ƌepƌoduĐtioŶ 
(jeunes non sevrés, encore dépendants). 

Les autƌes espğĐes de Maŵŵifğƌes iŶǀeŶtoƌiĠes suƌ la zoŶe d͛Ġtude soŶt 
considérées comme communes localement et sans enjeu de conservation 
loĐal. Le pƌojet Ŷ͛est pas eŶ ŵesuƌe de ƌeŵettƌe eŶ ƋuestioŶ la ǀiaďilitĠ des 
populations locale de Mammifères sans enjeux régionaux marqués 
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Incidences sur les Chiroptères 

Emprise du projet et enjeux relatifs aux chiroptères  Document n°22.187 / 29 Dans le texte 

Les diffĠƌeŶtes espğĐes de Maŵŵifğƌes ĐitĠes à l͛aƌtiĐle Ϯ de l͛aƌƌġtĠ du 23 avril 2007 ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶe pƌoteĐtioŶ à tous les stades de leuƌ dĠǀeloppeŵeŶt ;jeuŶe ou adulte, ǀiǀaŶt ou ŵoƌtͿ. Aussi, les haďitats Ŷécessaires au bon 

dĠƌouleŵeŶt de l͛iŶtĠgƌalité de leur cycle biologique (sites de reproduction et aires de repos des animaux) sont concernés par cet arrêté. 

 

Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte l͛ĠǀaluatioŶ des iŶĐideŶĐes pƌĠǀisiďles du pƌojet suƌ les espèces pour lesquels la ZEP revêt un intérêt au moins modéré ou pƌotĠgĠes à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale. 

Espèces Baƌďastelle d’Euƌope MuƌiŶ d’AlĐathoe Murin de Bechstein Murin à oreilles échancrées* Petit Rhinolophe 

Enjeu de la ZEP Modéré Faible Modéré Faible Fort 

Enjeu de la ZIP Fort Fort Fort Fort Fort 

Statut de protection Oui Oui Oui Oui Oui 

Secteurs géographiques ZIP ZEP ZIP ZEP ZIP ZEP ZIP ZEP ZIP ZEP 

Peƌte d’haďitats 
Altération des fonctionnalités 

0 ha 2,98 ha 0 ha 2,24 ha  0 ha 2,32 ha 0 ha 2,98 ha 0 ha 2,98 ha 

Phase - Travaux - Travaux - Travaux - Travaux - Travaux 

Durée - Permanent - Permanent - Permanent - Permanent - Permanent 

Délai - Court terme - Court terme - Court terme - Court terme - Court terme 

CƌĠatioŶ d’haďitat 
Restauration des fonctionnalités 

0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Phase - - - - - - - - - - 

Durée - - - - - - - - - - 

Délai - - - - - - - - - - 

PeƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 

Phase - - - - - - - - - - 

Durée - - - - - - - - - - 

Délai - - - - - - - - - - 

Peƌte d’iŶdividus 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 

Phase - - - - - - - - - - 

Durée - - - - - - - - - - 

Délai - - - - - - - - - - 

Portée Locale Locale Locale Locale Locale 

Incidence positive brute  Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable 

Incidence négative brute Modérée Négligeable Modérée Faible Modérée 

Commentaires 

La Baƌďastelle d͛Euƌope a ĠtĠ ĐoŶtaĐtĠe au 
sein de la ZEP, où elle exploite les milieux 
semi-ouverts et notamment les milieux 
pelousaires buissonnants et les prairies 
longées par les lisières des haies et des 
bosquets. Bien que les larges haies 
présentes au sud de la ZEE aient été évitées 
eŶ aŵoŶt, Ϯ,ϵϴ ha d͛haďitats de Đhasse et de 
transit vont toutefois être impactés par le 
projet. Cet impact altérera la mosaïque 
d͛haďitats pƌĠseŶte suƌ la ZEP et la ZIP.   

Le MuƌiŶ d͛Alcathoe exploite les milieux de la 
ZEP majoritairement pour le transit. 2,24 ha 
d͛haďitats de Đhasse et de tƌaŶsit ǀoŶt ġtƌe 
impactés par le projet. Ces habitats concernent 
les milieux semi-ouverts et forestiers formant 
des lisières nécessaires pour le déplacement 
de l͛espğĐe. Cependant, de nombreuses 
lisières se trouvent aux abords immédiats de la 
ZEP, grâce au réseau de haies bocagères et de 
petits boisements, un report est donc possible. 
L͛iŶĐideŶĐe du pƌojet seƌa aiŶsi ŶĠgligeaďle. 

Le Murin de Bechstein exploite 
majoritairement les milieux forestiers, 
cependant il a également été contacté le long 
des lisières et au sein des milieux semi-ouverts 
de la ZEP. Ce sont donc 2,32 ha de milieux 
fonctionnels pour la chasse et pour le transit 
qui seront impactés par le projet. Cette espèce 
possède un petit domaine vital, ces milieux 
soŶt doŶĐ susĐeptiďles d͛ġtƌe eǆploitĠs 
régulièrement. 

Le Murin à oreilles échancrées apprécie les 
ŵosaïƋues d͛haďitats et les milieux semi-
ouverts, la ZEP peut donc être exploitée par 
l͛espğĐe. Toutefois, l͛espğĐe possğde uŶ 
grand domaine vital, elle est ainsi capable de 
se reporter sur des habitats similaires à la 
ZEP pour son activité de chasse. 
 

Le projet entrainera la dégradation de 2,98 ha 
d͛haďitats paƌtiĐipaŶt à uŶe ŵosaïƋue de 
milieux particulièrement appréciée par le 
Petit Rhinolophe. Les milieux pelousaires 
buissonnants étant peu communs sur le 
territoire, la mosaïque présente dans la ZEP 
Ŷe s͛oďseƌǀe pas à pƌoǆiŵitĠ du site. BieŶ Ƌue 
le secteur sud de la ZIP propice à la chasse de 
l͛espğĐe soit ĠǀitĠ eŶ aŵoŶt, uŶe iŶĐideŶĐe 
du projet reste présente. 
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Espèces Grand Murin Murin de Brandt* Murin à moustaches* Murin de Natterer Complexe des Oreillards 

Enjeu de la ZEP Négligeable Faible Faible Faible Modéré 

Enjeu de la ZIP Modéré Modéré Modéré Modéré Modéré 

Statut de protection Oui Oui Oui Oui Oui 

Secteurs géographiques ZIP ZEP ZIP ZEP ZIP ZEP ZIP ZEP ZIP ZEP 

Peƌte d’haďitats 
Altération des fonctionnalités 

0 ha 0 ha 0 ha 2,98 ha 0 ha 2,98 ha 0 ha 2,98 ha 0 ha 2,98 ha 

Phase - - - Travaux - Travaux - Travaux - Travaux 

Durée - - - Permanent - Permanent - Permanent - Permanent 

Délai - - - Court terme - Court terme - Court terme - Court terme 

CƌĠatioŶ d’haďitat 
Restauration des fonctionnalités 

0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Phase - - - - - - - - - - 

Durée - - - - - - - - - - 

Délai - - - - - - - - - - 

PeƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 

Phase - - - - - - - - - - 

Durée - - - - - - - - - - 

Délai - - - - - - - - - - 

Peƌte d’iŶdividus 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 

Phase - - - - - - - - - - 

Durée - - - - - - - - - - 

Délai - - - - - - - - - - 

Portée Locale Locale Locale Locale Locale 

Incidence positive brute  Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable 

Incidence négative brute Négligeable Faible Faible Faible Faible 

Commentaires 

Espèce majoritairement forestière ayant un 
large domaine vital, le projet ne porte pas 
d͛iŶĐideŶĐe suƌ ses haďitats de Đhasse et/ou 
de transit. 

Le projet impactera 2,98 ha de milieux ouverts, 
semi-ouǀeƌts et ďoisĠs, susĐeptiďles d͛ġtƌe 
utilisĠs paƌ le MuƌiŶ de BƌaŶdt. L͛espğĐe ƌeste 
toutefois majoritairement forestière, elle peut 
doŶĐ tƌouǀeƌ des haďitats d͛iŶtĠƌġt daŶs la ZIP. 

Le Murin à moustaches utilise des habitats 
diversifiés pour chasser, la mosaïque 
d͛haďitats iŵpaĐtĠe ;Ϯ,ϵϴ ha) peut ainsi 
ĐoƌƌespoŶdƌe à des ŵilieuǆ d͛iŶtĠƌġt pouƌ 
cette espèce. L͛eŶjeu de la ZEP ƌestait toutefois 
faible pour cette espèce. 

Le Murin de Natterer a été contacté dans la 
ZIP, mais les milieux de la ZEP peuvent être 
occasionnellement exploités. 2,98 ha de 
milieux diversifiés fonctionnels pour la 
chasse et le transit sont impactés par le 
projet. Cet impact altérera la mosaïque 
d͛haďitats pƌĠseŶte suƌ la ZEP et la ZIP. 
L͛eŶjeu de la ZEP ƌestait toutefois faiďle 
pour cette espèce.  

Les milieux qui seront impactés par le projet 
dans la ZEP (2,98 ha) seront davantage 
eǆploitĠs paƌ l͛Oƌeillaƌd gƌis. Toutefois, il 
possède un domaine vital assez important, 
qui lui permettra un éventuel report. De plus, 
les larges haies présentes au sud de la ZIP ont 
été évitées en amont lors de la conception du 
projet. 
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Espèces Sérotine commune 
Noctule de Leisler*, Pipistrelle de 
Nathusius*, Pipistrelle commune 

Enjeu de la ZEP Modéré Négligeable 

Enjeu de la ZIP Modéré Modéré 

Statut de protection Non Oui 

Secteurs géographiques ZIP ZEP ZIP ZEP 

Peƌte d’haďitats 
Altération des fonctionnalités 

0 ha 2,98 ha 0 ha 0 ha 

Phase - Travaux - - 

Durée - Permanent - - 

Délai - Court terme - - 

CƌĠatioŶ d’haďitat 
Restauration des fonctionnalités 

0 ha 0 ha 0 ha 0 ha 

Phase - - - - 

Durée - - - - 

Délai - - - - 

PeƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 

Phase - - - - 

Durée - - - - 

Délai - - - - 

Peƌte d’iŶdividus 0 individu 0 individu 0 individu 0 individu 

Phase - - - - 

Durée - - - - 

Délai - - - - 

Portée Locale Locale 

Incidence positive brute  Négligeable Négligeable 

Incidence négative brute Modérée Négligeable 

Commentaires 

Bien que flexible dans le choix de ses 
habitats de chasse, la Sérotine 
commune apprécie les milieux ouverts 
ŵiǆtes, Đ͛est pouƌƋuoi les ŵilieuǆ de la 
ZEP font partie de ses terrains de 
chasse. La dégradation de 2,98 ha 
d͛haďitats de Đhasse et de tƌaŶsit 
favorables induit une incidence 
Ŷotaďle pouƌ l͛espğĐe.  

Pour les trois autres espèces protégées 
de chiroptères contactées ou 
poteŶtielles, l͛iŶtĠƌġt de la zoŶe d͛Ġtude 
Ġlaƌgie est faiďle. L͛iŶĐideŶĐe du pƌojet 
sur ces espèces est considérée comme 
négligeable (habitats ne présentant pas 
d͛iŶtĠƌġt paƌtiĐulieƌ ou possiďilitĠ d͛uŶ 
éventuel report sur des habitats 
similaires périphériques). 
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6.7.4 - Synthèse des principales incidences sur les espèces faunistiques 

Pour les espèces pour lesquelles la ZEP ;zoŶe d͛eŵpƌise du pƌojetͿ pƌĠseŶte uŶ eŶjeu au ŵoiŶs ŵodĠƌĠ, les pƌiŶĐipales iŶĐideŶĐes pƌĠǀisiďles soŶt : 
 

Groupe Espèce Principales incidences Durée Phase 
Nbre 

individus 
concernés 

SuƌfaĐe d’haďitat ĐoŶĐeƌŶĠ 
Incidence négative Incidence 

positive   

Insectes 

Criquet de la Palène 
Hespérie des 
Sanguisorbes  
Mélitée du Plantain 

Peƌte et altĠƌatioŶ d͛haďitats d͛espğĐes 
Peƌte d͛iŶdiǀidus à tous les stades 

Permanent 
Temporaire 

Exploitation 
Chantier 

> 1 Perte de 0,95 ha Forte Significatif - 

Insectes 
Criquet noir-ébène 
Thécla de l'Amarel 

Peƌte et altĠƌatioŶ d͛haďitats d͛espğĐes 
Peƌte d͛iŶdiǀidus à tous les stades 

Permanent 
Temporaire 

Exploitation 
Chantier 

> 1 Perte de 0,8 ha Modérée Significatif - 

Insectes Gazé  
Perte et altération d͛haďitats d͛espğĐes 
Peƌte d͛iŶdiǀidus à tous les stades 

Permanent 
Temporaire 

Exploitation 
Chantier 

> 1 1,75 ha (dont perte de 0,23 ha) Faible Significatif - 

Insectes Lucine 
Peƌte et altĠƌatioŶ d͛haďitats d͛espğĐes 
Peƌte d͛iŶdiǀidus à tous les stades 

Permanent 
Temporaire 

Exploitation 
Chantier 

> 1 Perte de 1,75 ha Modérée Significatif - 

Insectes 
Zygène de la 
Coronille variée  

Peƌte et altĠƌatioŶ d͛haďitats d͛espğĐes 
Peƌte d͛iŶdiǀidus à tous les stades 

Permanent 
Temporaire 

Exploitation 
Chantier 

> 1 0,84 ha (dont perte de 0,17 ha) Modérée Significatif - 

Insectes 
Zygène du Sainfoin 
Zygène transalpine 

Peƌte et altĠƌatioŶ d͛haďitats d͛espğĐes 
Peƌte d͛iŶdiǀidus à tous les stades 

Permanent 
Temporaire 

Exploitation 
Chantier 

> 1 1,75 Ha (dont perte de 0,23ha) Modérée Significatif - 

Reptiles Lézard des souches 
Peƌte et altĠƌatioŶ d͛haďitats d͛espğĐes 
Peƌte d͛iŶdiǀidus à tous les stades 

Permanent 
Temporaire 

Exploitation 
Chantier 

> 1 1,71 ha Forte Significatif - 

Reptiles Coronelle lisse*  
Peƌte et altĠƌatioŶ d͛haďitats d͛espğĐes 
Peƌte d͛iŶdiǀidus à tous les stades 

Permanent 
Temporaire 

Exploitation 
Chantier 

> 1 1,71 ha Modérée Significatif - 

Reptiles 
Lézard des murailles 
Orvet fragile* 

Perte et altération d͛haďitats d͛espğĐes 
Peƌte d͛iŶdiǀidus à tous les stades 

Permanent 
Temporaire 

Exploitation 
Chantier 

n.s. >1,71 ha Faible Significatif - 

Oiseaux 
Alouette lulu 
Pie-grièche 
écorcheur 

Peƌte et altĠƌatioŶ d͛haďitats d͛espğĐes 
Peƌte d͛iŶdiǀidus à tous les stades 

Permanent 
Temporaire 

Exploitation 
Chantier 

> 1 1,96 ha Forte Significatif - 

Oiseaux 

Cortège des milieux 
bocagers : 
Fauvette babillarde  
Bruant jaune 
Fauvette des jardins 
Fauvette grisette 
Tarier pâtre 
Torcol fourmilier* 
Bouvreuil pivoine 
Linotte mélodieuse 
Chardonneret 
élégant 

Peƌte et altĠƌatioŶ d͛haďitats d͛espğĐes 
Peƌte d͛iŶdiǀidus à tous les stades 

Permanent 
Temporaire 

Exploitation 
Chantier 

> 1 1,96 ha Modérée Significatif - 

Oiseaux 

Cortège des milieux 
boisés :  
Pic épeichette 
Pouillot fitis 
Tourterelle des bois 

Peƌte et altĠƌatioŶ d͛haďitats d͛espğĐes 
Peƌte d͛iŶdiǀidus à tous les stades 

Permanent 
Temporaire 

Exploitation 
Chantier 

> 1 1,1 ha Modérée Significatif - 

Oiseaux 
Bondrée apivore 
(habitat de chasse) 

Peƌte et altĠƌatioŶ d͛haďitats d͛espğĐes Temporaire Chantier - 1,5 ha Négligeable Non-significatif - 

Oiseaux Alouette des champs 
Peƌte et altĠƌatioŶ d͛haďitats d͛espğĐes 
Peƌte d͛iŶdiǀidus à tous les stades 

Permanent 
Temporaire 

Exploitation 
Chantier 

> 1 0,4 ha Faible Significatif - 

Mammifères 

Chat forestier 
(secteur 
alimentation, gîte et 
chasse) 

Peƌte et altĠƌatioŶ d͛haďitats d͛espğĐes Temporaire Chantier - 2,34 ha Faible Significatif - 

Chiroptère  
Baƌďastelle d’Euƌope 
Petit Rhinolophe 
Sérotine commune 

DestƌuĐtioŶ/DĠgƌadatioŶ d͛haďitats d͛espğĐes ;Đhasse et tƌaŶsitͿ Permanent Chantier - 2,98 ha Modérée Significatif - 
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Groupe Espèce Principales incidences Durée Phase 
Nbre 

individus 
concernés 

SuƌfaĐe d’haďitat ĐoŶĐeƌŶĠ 
Incidence négative Incidence 

positive   

Chiroptère  MuƌiŶ d’AlĐathoe DestƌuĐtioŶ/DĠgƌadatioŶ d͛haďitats d͛espğĐes ;tƌaŶsitͿ Permanent Chantier - 2,24 ha Négligeable Non Significatif - 

Chiroptère  Murin de Bechstein DestƌuĐtioŶ/DĠgƌadatioŶ d͛haďitats d͛espğĐes ;Đhasse et tƌaŶsitͿ Permanent Chantier - 2,32 ha Modérée Significatif - 

Chiroptère  

Murin à oreilles 
échancrées* 
Murin de Brandt* 
Murin à 
moustaches* 
Murin de Natterer 
Complexe des 
Oreillards 

DestƌuĐtioŶ/DĠgƌadatioŶ d͛haďitats d͛espğĐes ;Đhasse et tƌaŶsitͿ Permanent Chantier - 2,98 ha Faible Significatif - 

Chiroptère  

Grand Murin 
Noctule de Leisler* 
Pipistrelle de 
Nathusius* 
Pipistrelle commune 

- - - - - Négligeable Non Significatif - 

 
* EspğĐe ŶoŶ ĐoŶtaĐtĠe loƌs des pƌospeĐtioŶs de teƌƌaiŶ ŵais doŶt la pƌoďaďilitĠ de pƌĠseŶĐe est foƌte daŶs la zoŶe d’Ġǀaluation des impacts. En gras : taxons protégés. 

 

 

6.8 - INCIDENCES SUR LES EQUILIBRES BIOLOGIQUES, LES CONTINUITES ET LE 
FONCTIONNEMENT ECOLOGIQUES 

6.8.1 - À l͛ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe 

A l͛ĠĐhelle du SRCE de LoƌƌaiŶe, le pƌojet Ŷ͛est pas iŶĐlus daŶs uŶ ƌĠseƌǀoiƌ de ďiodiǀeƌsitĠ ŵais reste contigüe à 

un corridor écologique des milieux forestiers. SaĐhaŶt Ƌue le site d͛Ġtude Ŷe pƌopose Ƌu͛uŶe suƌfaĐe d͛haďitats 
foƌestieƌs ƌĠduite, l͛iŶĐideŶĐe à l͛ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe est jugĠe faiďle. 
 

6.8.2 - À l͛ĠĐhelle loĐale 

͛iŶĐideŶĐe suƌ les foŶĐtioŶŶalitĠs loĐales pƌoǀieŶt de deux facteurs, la suppƌessioŶ de la ŵosaïƋue d͛haďitats 
alternants milieux ouverts et fermés, aiŶsi Ƌue la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe ďaƌƌiğƌe suƌfaĐiƋue aǀeĐ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe 
clôture.  

 

Cette suppression va entrainer un déséquilibre localement et induire un déplacement et une utilisation différente 

de la ZEP par les espèces associées aux milieux semi-ouǀeƌts. L͛altĠƌatioŶ des haďitats ouǀeƌts et seŵi-ouverts va 

entraîner une homogénéisation du site et de ce fait une modification de la fonctionnalité de la ZEP est prévisible. 

Cela va se traduire par une baisse de fréquentation des espèces liées à l͛alteƌŶaŶĐe de ŵilieuǆ ouǀeƌts et 

buissonnants comme les reptiles, insectes et oiseaux. Tandis que la disparition des milieux arbustifs va provoquer 

des perturbations dans le déplacement des espèces en particulier pour le cortège chiroptérologique. Le parc 

photovoltaïque aura également pour effet principal de former une barrière aux déplacements de plusieurs espèces 

teƌƌestƌes paƌ la pƌĠseŶĐe d͛uŶ gƌillage et d͛uŶe piste suƌ le pouƌtouƌ du paƌĐ, ŶĠaŶŵoiŶs la ĐoŶŶeǆioŶ eŶtƌe les 
différents habitats/trames devrait rester favorable localement. 

 

Toutefois, la gestion du site permettra de préserver une entité de milieux ouverts et semi-ouverts sur toute la 

duƌĠe de l͛eǆploitatioŶ daŶs uŶ ĐoŶteǆte d͛iŶteŶsifiĐatioŶ des pƌatiƋues agƌiĐoles et de fermeture des milieux. 

Cette gestion est susceptible de favoriser certaines espèces inféodées aux milieux ouverts, voir semi-ouverts. 

 

DaŶs la ŵesuƌe où la ZEP est loĐalisĠe eŶ dehoƌs d’uŶ ƌĠseƌvoiƌ de ďiodiveƌsitĠ et Ƌue les tƌavauǆ eŶtƌaiŶeŶt uŶe 
peƌte de foŶĐtioŶŶalitĠ loĐaleŵeŶt, l’iŶĐideŶĐe du pƌojet suƌ les foŶĐtioŶŶalitĠs ĠĐologiƋues est jugĠe ŵodĠƌĠe 

en phase travaux et négligeable en phase exploitation. 

 

INCIDENCE POSITIVE PREVISIBLE SUR LES FONCTIONNALITES ECOLOGIQUES Négligeable 

INCIDENCE NEGATIVE PREVISIBLE SUR LES FONCTIONNALITES ECOLOGIQUES Modérée 
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6.9 - SYNTHESE DES INCIDENCES SUR LE MILIEU NATUREL ET LES EQUILIBRES BIOLOGIQUES 

Emprise du projet et synthèse des enjeux Flore et habitats  Document n°22.187 / 30 Dans le texte 

Emprise du projet et synthèse des enjeux Faune Document n°22.187 / 31 Dans le texte 

 
 

Incidences sur Phase Intensité Effet Mode Durée Délai apparition 

Espaces patrimoniaux 
Travaux 

Exploitation 
Forte Négatif Indirect Temporaire Permanent Court terme 

Sites Natura 2000 
Travaux 

Exploitation 
Négligeable Négatif Indirect Temporaire Permanent Court terme 

Habitats  
Travaux 

Exploitation 

Forte Négatif Direct  Temporaire 
Permanent 

Court terme 
Faible Positif Direct 

Flore - Négligeable - - - - 

Insectes 
Travaux 

Exploitation 
Forte Négatif Direct Temporaire Permanent Court terme 

Reptiles 
Travaux 

Exploitation 
Forte Négatif Direct Temporaire Permanent Court terme 

Oiseaux 
Travaux 

Exploitation 
Forte Négatif Direct Temporaire Permanent Court terme 

Mammifères 
Travaux 

Exploitation 
Faible Négatif Direct Temporaire Permanent Court terme 

Chiroptères Travaux Modérée Négatif Direct Permanent Court terme 

Zones humides 
Travaux 

Exploitation 
Nulle - - - - 

Continuités écologiques 
Travaux 

Exploitation 

Modérée Négatif Direct  
Temporaire Permanent Court terme 

Négligeable Positif Indirect 

 
 
 
 
  



DOCUMENT 22.187/ 30



DOCUMENT 22.187/ 31
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7 - MESURES PREVUES POUR EVITER ET REDUIRE LES INCIDENCES NEGATIVES 
DU PROJET  

Il eǆiste diffĠƌeŶts tǇpes de ŵesuƌes appliĐaďles à la ŵise eŶ œuǀƌe du pƌojet afiŶ de teŶdƌe ǀeƌs uŶ projet de 

ŵoiŶdƌe iŵpaĐt. L͛oƌdƌe de pƌioƌitĠ d͛appliĐatioŶ est le suiǀaŶt : 

1. Mesuƌes d’ĠviteŵeŶt (ME) : elles peƌŵetteŶt d͛Ġǀiteƌ le doŵŵage dğs la ĐoŶĐeptioŶ du pƌojet, iŵpliƋuaŶt 
parfois une modification du projet initial comme par exemple la modificatioŶ du pĠƌiŵğtƌe d͛eǆploitatioŶ. 
Elles soŶt à pƌiǀilĠgieƌ, tout paƌtiĐuliğƌeŵeŶt loƌsƋu͛uŶ site à eŶjeu eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal ŵajeuƌ ou foƌt est 
concerné ; 

2. Mesures de réduction (MR) : mesures permettant de limiter les impacts pressentis relatifs au projet. Ces 

mesuƌes iŶteƌǀieŶŶeŶt loƌsƋue les ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt Ŷe soŶt pas eŶǀisageaďles teĐhŶiƋueŵeŶt ou 
économiquement ; 

Les ŵesuƌes suiǀaŶtes ǀiseŶt à Ġǀiteƌ et à ƌĠduiƌe les effets ŶĠgatifs du pƌojet suƌ les espğĐes ƌeteŶues daŶs l͛aŶalǇse 
(Flore, Oiseaux, Insectes, Amphibiens, Reptiles et MaŵŵifğƌesͿ. D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, elles seƌoŶt ĠgaleŵeŶt 
ďĠŶĠfiƋues auǆ autƌes espğĐes ideŶtifiĠes suƌ le site doŶt l͛iŶtĠƌġt de ĐoŶseƌǀatioŶ est jugĠ ŵoiŶdƌe. 
 

7.1 - MESURES D͛EVITEMENT 

 

ME 01  
Réduction des emprises lors de la conception du projet  

 

ME 01 - Conception : Réduction des emprises lors de la conception du projet 

Type de mesure : E1.1 : Évitement amont en phase de conception du projet 

Objectifs et effets attendus : Cette mesure vise à éviter plusieurs secteurs présentant des enjeux pour la flore, la faune 

et les habitats situés en bordure de ZEP ou au sein de celle-ci. Ainsi, le complexe bocager, composé de prairies de fauche, 

de pelouses dégradées et de haies arborées multi-strates, a été évité par le projet. 

AĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la mesure : Le ŵaîtƌe d͛ouǀƌage, le ƌespoŶsaďle du ĐhaŶtieƌ, les 
entreprises en charge des travaux et l͛oƌgaŶisŵe eŶ Đhaƌge du suiǀi de l͛appliĐatioŶ des ŵesuƌes eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales.  

Caractéristiques et modalités techniques : 

Le périmètre du projet a été ajusté afin de prendre en compte la sensibilité liée au milieu naturel. Une partie des 

secteurs de plus forts enjeux écologiques ayant été évité, il en résulte une zone de moindre impact de 4,2 ha (contre 

9,15 ha de la zone de projet initiale). Le pƌojet s͛est ĠǀeƌtuĠ à Ġǀiteƌ le ŵaillage ďoĐageƌ ĐoŵposaŶt uŶe gƌaŶde 
paƌtie de la zoŶe d͛Ġtude oƌigiŶelle, soit 4,5 ha. Ce secteur est remarquable par la présence de larges haies arborées 

multi-strates aux lisières relativement riches. Elles présentent un rôle structurant dans la trame boisé locale. 

Associées aux prairies de fauches, le milieu est très favorable à la nidification de nombreux passereaux (Fringilles, 

Pie-gƌiğĐhe ĠĐoƌĐheuƌ, Fauǀettes, etĐ.Ϳ et les lisiğƌes à l͛aĐĐueil du Lézard des souches, au Thécla de l'Amarel et 

offrent des axes de déplacement et une zone refuge pour les mammifères. Le projet a également conduit à 

l͛ĠǀiteŵeŶt d͛uŶe paƌtie de la ŵosaïƋue ĐoŶstituĠe de pelouses eŶtƌeŵġlĠes à des ďuissoŶs ĠpiŶeuǆ. 

 

L͛Ġvitement amont de tous ces éléments a permis de conserver 4,9 ha de milieux naturels comprenant 

principalement des haies et des milieux bocagers (prairies, pelouses et fourrés arbustifs). 

NB : La mesure étant prise en compte au niveau de la conception du projet, les évaluations des incidences brutes du 
projet intègrent cette mesure 
 

Suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : MA 03 – coordination environnementale en phase chantier et MA 04 – 

suivi écologique en phase exploitation 
 

Localisation :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réduction des emprises lors de la conception du projet vis-à-vis des enjeux flore 
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Réduction des emprises lors de la conception du projet vis-à-vis des enjeux faune 

 

 

7.2 - MESURES DE REDUCTION  

 

MR02  
Prévention des pollutions en phase chantier 

 

MR 02 - Chantier : Prévention des pollutions en phase chantier 

Objectifs et effets attendus : empêcher la diffusion de substances polluantes dans le sol. 

AĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : le responsable du chantier et les entreprises exécutant les 

travaux. 

Caractéristiques et modalités techniques : Pour lutter contre les risques de pollutions accidentelles lors des travaux, 

un certain nombre de mesures sont prises et intégrées dans les DCE des marchés de travaux : 

▪ L͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt des eŶgiŶs eŶ ĐaƌďuƌaŶt et le stoĐkage de tous les pƌoduits pƌĠseŶtaŶt uŶ ƌisƋue de 
pollution (carburant, lubrifiants, solvants, déchets dangereux) seront réalisés sur la base vie, aucun stockage 

d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes Ŷe sera réalisé sur site ; 

▪ Les ǀĠhiĐules et eŶgiŶs de ĐhaŶtieƌ doiǀeŶt justifieƌ d͛uŶ ĐoŶtƌôle teĐhŶiƋue ƌĠĐeŶt ; 
▪ Ils doivent tous être équipés de kits de dépollution en cas de fuite de carburant, huile ou autre matériau ; 

▪ Les accès au chantier et aux zones de stockage sont interdits au public ; 

▪ Une collecte sélective des déchets, avec poubelles et conteneurs, est mise en place. 

Phasage de la ŵesuƌe et ĐaleŶdƌieƌ d’appliĐatioŶ : ŵise eŶ œuǀƌe dğs le dĠŵaƌƌage de la phase de tƌaǀauǆ. 

Coût de la mesure : inclus dans les coûts globaux des travaux. 

Localisation : Application de la mesure suƌ l͛eŶseŵďle de la zoŶe de ĐhaŶtieƌ. 
 

Suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : MA 03 – coordination environnementale en phase chantier 

 

MR03  
Limitation des mouvements de terres et arrosage des zones de chantier 

 

MR 03 - Chantier : Limitation des mouvements de terres et arrosage des zones de chantier 

Objectifs et effets attendus : Liŵiteƌ l͛ĠŵissioŶ de poussiğƌes sĠdiŵeŶtaďles. 

Acteurs impliqués dans la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : le responsable du chantier et les entreprises exécutant les 

travaux. 

Caractéristiques et modalités techniques : Les mouvements de terres seront limités au maximum. Les espaces de 

circulation et zones de chantier pourront être arrosés, si nécessaire, afin de minimiser les émissions de poussières 

daŶs l͛atŵosphğƌe paƌ teŵps seĐ. 

Phasage de la ŵesuƌe et ĐaleŶdƌieƌ d’appliĐatioŶ : ŵise eŶ œuǀƌe dğs le dĠŵaƌƌage de la phase de tƌaǀauǆ. 

Coût de la mesure : inclus dans les coûts globaux des travaux. 

Localisation : AppliĐatioŶ de la ŵesuƌe suƌ l͛eŶseŵďle de la zoŶe de ĐhaŶtieƌ. 
Suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : MA 03 – coordination environnementale en phase chantier 

 

MR 04  Emprise du chantier limitée au strict nécessaire et mise en défens des 
secteurs évités 

 

MR 04 - Chantier : Emprise du chantier limité au strict nécessaire et mise en défens des secteurs évités 

Type de mesure : R1.2b - Balisage définitif divers ou mise en défens définitive (pour partie) ou dispositif de 

protection définitif d'une station d'une espèce patrimoniale, d'un habitat d'une espèce patrimoniale, d'habitats 

d'espğĐes ou d͛aƌďƌes ƌeŵaƌƋuaďles  

Objectifs : Réduire la surface au sol impactée par la phase de chantier et ne pas induire de consommation excessive 

de l͛espaĐe Ŷatuƌel afiŶ de pƌĠseƌǀeƌ les seĐteuƌs ĠĐologiƋueŵeŶt seŶsiďles ;haies, seĐteuƌs de pelouses ĐalĐiĐoles 
et de garrigues). 

Habitats et espèces visés par la mesure : Haies arbustives hautes et arborées, pelouses et prairies de fauches 

mésophiles, fourrés calcicoles et pelouses calcicoles à Brome érigé.  

PƌiŶĐipales espğĐes susĐeptiďles d’ġtƌe iŵpaĐtĠes paƌ le ĐhaŶtieƌ et ŶotaŵŵeŶt les espğĐes à eŶjeu de 

conservation : Criquet noir-ébène, Gazé, Lucine, Thécla de l'Amarel, Lézard des souches, Coronelle lisse, Lézard des 

murailles, Fringilles, Fauvettes, Pie-grièche écorcheur, Chiroptères. 
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AĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : Le ŵaîtƌe d’ouvƌage, le responsable du chantier, les 

entreprises en charge des travaux et l͛oƌgaŶisŵe eŶ Đhaƌge du suiǀi de l͛appliĐatioŶ des ŵesuƌes eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales. 

Caractéristiques et modalités techniques : La zone d͛eŵpƌise du ĐhaŶtieƌ seƌa liŵitĠe au strict nécessaire pour ne 

pas eŶgeŶdƌeƌ uŶe ĐoŶsoŵŵatioŶ eǆĐessiǀe d͛espaĐe et des iŵpaĐts iŶdiƌeĐts ;destƌuĐtioŶ d͛haďitatͿ. Il se liŵiteƌa 
à l͛eŵpƌise ĐlôtuƌĠe. La mise en défens des secteurs sensibles peƌŵettƌa ŶotaŵŵeŶt d͛Ġǀiteƌ le ƌisƋue de passage 
d͛eŶgiŶs en dehors des axes prévus. Cette mise en défens des secteurs écologiquement sensibles présents hors de 

la zoŶe du ĐhaŶtieƌ seƌa ŵise eŶ œuǀƌe aǀaŶt le dĠŵaƌƌage du ĐhaŶtieƌ. Des paŶŶeauǆ de signalisation positionnés 

au dƌoit des ďaƌƌiğƌes pouƌƌoŶt pƌĠĐiseƌ l͛iŶteƌdiĐtioŶ d͛aĐĐğs paƌ les eŶgiŶs. 

Pour ce faire, une mise en défens des secteurs écologiquement sensibles présents hors de la zone du chantier sera 

ŵise eŶ œuǀƌe aǀaŶt le dĠŵaƌƌage du ĐhaŶtieƌ à l͛aide de ďaƌƌiğƌes de ĐhaŶtieƌ ou de chainette blanche et rouge. 

Cette mise en défens concerne la haie arborée en contact direct avec la bordure sud-est de la centrale et les 

habitats de « pelouses et prairies de fauches mésophiles », « Fourrés calcicoles » et de « pelouses calcicoles à 

Brome érigé » dans sa continuité. Cette mesure aura pour objectif de préserver directement les espèces à enjeu 

présentes dans ces habitats, mais également de conserver des habitats de report limitrophes à la centrale et de 

maintenir une fonctionnalité écologique, bien que diminuée par le projet, de la trame des milieux ouverts et semi-

ouverts xériques.  

La ŵise eŶ dĠfeŶs ŶĠĐessite la ŵise eŶ plaĐe aǀaŶt tƌaǀauǆ d͛uŶ ďalisage peƌŵaŶeŶt d’eŶviƌoŶ 250 ml. Il est possible 

de réaliser cette mise en défens à partir de la clôture définitive de la centrale. 

Phasage de la ŵesuƌe et ĐaleŶdƌieƌ d’appliĐatioŶ : Mise eŶ œuǀƌe aǀaŶt le dĠŵaƌƌage de la phase de tƌaǀauǆ. 

Coût de la mesure : Inclus dans les coûts globaux des travaux. 

Localisation :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Positionnement des barrières de mise en défens et zones de report 

Suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : MA 03 – coordination environnementale en phase chantier 

MA 04 – Suivi écologique en phase exploitation 

 

 

MR 05 
 

AdaptatioŶ du ĐaleŶdƌieƌ des tƌavauǆ pƌĠpaƌatoiƌes et d’eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt 
aux espèces à enjeux 

 

MR 05 – Travaux préparatoires et exploitation : AdaptatioŶ du ĐaleŶdƌieƌ des tƌaǀauǆ pƌĠpaƌatoiƌes et d͛eŶtƌetieŶ 
par rapport aux espèces à enjeu 

Type de mesure : R3.1a : AdaptatioŶ de la pĠƌiode des tƌaǀauǆ suƌ l͛aŶŶĠe 

Objectifs : Éviter les périodes sensibles (reproduction) pour les espèces faunistiques afin de réduire les risques de 

perturbation et de destruction d͛iŶdiǀidus loƌs des tƌaǀauǆ pƌĠpaƌatoiƌes. 

Espèces visées par la mesure : L͛eŶseŵďle des espğĐes susĐeptiďles d͛ġtƌe iŵpaĐtĠes paƌ le ĐhaŶtieƌ et ŶotaŵŵeŶt 
les espèces à enjeu de conservation : Criquet de la Palène, Criquet noir-ébène, Gazé, Héspérie des Sanguisorbes, 

LuĐiŶe, MĠlitĠe du PlaŶtaiŶ, ThĠĐla de l͛Aŵaƌel, ZǇgğŶe de la CoƌoŶille ǀaƌiĠe, ZǇgğŶe du SaiŶfoiŶ, ZǇgğŶe 
transalpine, Lézard des souches, Lézard des murailles, Orvet fragile, Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur, Alouette 

des champs, Bondrée apivore, Bouvreuil pivoine, Bruant jaune, Chardonneret élégant, Fauvette babillarde, 

Fauvette des jardins, Fauvette grisette, Linotte mélodieuse, Pic épeichette, Pouillot fitis, Tarier pâtre, Torcol 

fourmilier, Tourterelle des bois, Verdier d'Europe, Chat forestier, Ecureuil roux. 

 

AĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : Le ŵaîtƌe d͛ouǀƌage, le ƌespoŶsaďle du ĐhaŶtieƌ et les 
entreprises en charge des travaux. 
 

Caractéristiques et modalités techniques : 

Les travaux préparatoires (fauche, suppression des infrastructures existantes, etc.) seront opérés durant les périodes 

les moins sensibles du point de vue écologique. De manière à être en accord avec la phénologie des espèces, cette 

mesure permet de limiter les risques de destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus ;œufs, laƌǀes, iŵŵatuƌes et adultesͿ. 

La pĠƌiode de ƌepƌoduĐtioŶ dĠďute eŶ ŵaƌs pouƌ l͛aǀifauŶe, aǀeĐ les pƌeŵiğƌes ŶiĐhĠes et les iŶstallatioŶs suƌ uŶ teƌƌitoiƌe 
donné. Elle se termine fin août avec la dispersion postnuptiale et la repƌise de la ŵigƌatioŶ pouƌ ďeauĐoup d͛Oiseauǆ. 
L͛ĠǀiteŵeŶt de Đette pĠƌiode pouƌ la ƌĠalisatioŶ des tƌaǀauǆ peƌŵet d͛Ġǀiteƌ le dĠƌaŶgeŵeŶt loƌs de la pĠƌiode de 
ƌepƌoduĐtioŶ, ǀoiƌe le ƌisƋue de destƌuĐtioŶ de ŶiĐhĠes et de jeuŶes pouƌ l͛aǀifauŶe.  

CoŶĐeƌŶaŶt les Reptiles, l͛ajusteŵeŶt des pĠƌiodes de tƌaǀauǆ pƌĠpaƌatoiƌes ;septeŵďƌe-ŶoǀeŵďƌeͿ peƌŵet d͛Ġǀiteƌ 
la saison la plus sensible pour ces espèces.  

En effet, elles se reproduisent durant la période de mars à août et sont également plus vulnérables du fait d͛uŶe 
plus forte activité (notamment de déplacement). La période hivernale est également critique pour les Reptiles qui 

entrent en léthargie (hibernation). Durant cette période leur physiologie et leurs fonctions vitales sont au ralenti. Si 

les travaux ont lieu à cette période, les Reptiles Ŷ͛auƌoŶt pas la ĐapaĐitĠ de fuiƌ l͛aǀaŶĐĠe des tƌaǀauǆ. Cette pĠƌiode 
est donc également à éviter pour la réalisation des travaux préparatoires.  

salome.levacher
Texte surligné 
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 Mois 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Oiseaux nicheurs             

Oiseaux hivernants             

Oiseaux sédentaires             

Reptiles             

Insectes              

Chiroptères             

Périodes à respecter pour les travaux 
préparatoires 

            

 

 Période de haute sensibilité : reproduction, élevage des jeunes, hivernage, etc. 

 Période de sensibilité plus faible : simple présence, possibilité de fuite ou individus absents (migrateurs). 

 Période de sensibilité nulle : individus absents (migrateurs). 

 

Les travaux préparatoires auront donc lieu du 1er septembre au 30 novembre.  

 

Ce calendrier sera également suivi pour les opérations de gestion de la végétation en phase exploitation, dans le cas 

d͛uŶe gestioŶ ŵĠĐaŶiƋue.  
 

Phasage de la mesure et ĐaleŶdƌieƌ d’appliĐatioŶ : Cette ŵesuƌe est à ŵettƌe eŶ œuǀƌe loƌs de la phase des tƌaǀauǆ 
préparatoires (fauche). Les travaux préparatoires devront être réalisés au cours des mois de septembre à 

novembre. Les tƌaǀauǆ d͛iŵplaŶtatioŶ se pouƌsuiǀƌoŶt daŶs la continuité des travaux préparatoires (réalisation des 

pistes, implantation des panneaux). 

 
Coût de la mesure : IŶĐlus daŶs les Đoûts gloďauǆ de l͛eŶtƌetieŶ de ĐeŶtƌale 

Localisation : Application de la mesuƌe suƌ l͛eŶseŵďle de la zoŶe de ĐhaŶtieƌ. 

Suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : MA 03 – coordination environnementale en phase chantier 

 

MR 06  
Défavorabilisation des habitats de Reptiles  

 

MR 06 - Chantier : Défavorabilisation des habitats de Reptiles 

Type de mesure : R2.1i : Limitation de l͛iŶstallatioŶ des espğĐes à eŶjeu 

Objectifs et effets attendus : Éǀiteƌ la destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus d͛espğĐes de Reptiles loƌs du ĐhaŶtieƌ. 

Espèces concernées : Lézard des souches, Coronelle lisse, Lézard des murailles et Orvet fragile. 

AĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : l͛eǆploitaŶt, le responsable du chantier et l͛oƌgaŶisŵe eŶ 
Đhaƌge du suiǀi de l͛appliĐatioŶ des ŵesuƌes environnementales. 

Caractéristiques et modalités techniques :  

AfiŶ d͛Ġǀiteƌ la destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus d͛espğĐes de Reptiles et de faǀoƌiseƌ le ŵaiŶtieŶ des populatioŶs au Đouƌs de 
la phase d͛eǆploitatioŶ, uŶe opĠƌatioŶ de dĠfaǀoƌaďilisatioŶ seƌa ƌĠalisĠe avant le démarrage des travaux. Celle-ci 

ĐoŶsiste eŶ l͛eŶlğǀeŵeŶt des haďitats de ƌepos et d͛hiǀeƌŶage des Reptiles aǀaŶt le dĠďut de la phase de ĐhaŶtieƌ.  

Les blocs, les pierres, tôles, tas de bois et autres refuges potentiels ou avérés seront identifiés et signalés par un 

heƌpĠtologue au Đouƌs d͛uŶ passage de ƌepĠƌage. Suƌ les iŶdiĐatioŶs du Ŷatuƌaliste, Đes aďƌis seƌoŶt paƌ la suite ƌetiƌĠs 
manuellement, de manière à éviter la destruction des individus présents en dessous, et exportés en dehors du site. Cette 

opération doit avoir lieu avant ou au même moment que les travaux préparatoires et doit respecter le calendrier 

préconisé en MR 05. Les matériaux extraits pourront être réutilisés dans le cadre de la mesure MR 10 concernant la 

ĐƌĠatioŶ d͛aďƌis à ƌeptiles.  

Phasage de la ŵesuƌe et ĐaleŶdƌieƌ d’appliĐatioŶ : ŵise eŶ œuǀƌe aǀaŶt le dĠŵaƌƌage du ĐhaŶtieƌ et aǀaŶt fiŶ 
octobre. 

Coût de la mesure : RepĠƌage et suiǀi de la dĠfaǀoƌaďilisatioŶ : Ϯj ǆ ϳϬϬ € HT = 1 4ϬϬ € HT 

Localisation : Application de la mesuƌe au dƌoit de l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ de la ĐeŶtƌale. 

Suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : MA 03 – coordination environnementale en phase chantier 

 

MR 07  
Délimitation de zones de roulage pour les engins 

 

MR 07 - Chantier : Délimitation de zones de roulage pour les engins 

Type de mesure : R1.1a : Limitation / adaptation des zones de circulation des engins de chantier 

Objectifs et effets attendus : liŵiteƌ l͛iŵpaĐt du tƌafiĐ des eŶgiŶs. 

Espèces visées par la mesure : Toutes les espèces faunistiques (Reptiles, Insectes) et les habitats à enjeu en bordure 

du site. 

AĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : le responsable du chantier et les entreprises exécutant les travaux. 

Caractéristiques et modalités techniques : Le ƌespoŶsaďle du ĐhaŶtieƌ ŵettƌa eŶ œuǀƌe uŶ plaŶ de ĐiƌĐulatioŶ 
ĠǀitaŶt les seĐteuƌs à eŶjeu suƌ la zoŶe de tƌaǀauǆ Ƌu͛il poƌteƌa à la ĐoŶŶaissaŶĐe des diffĠƌeŶtes eŶtƌepƌises 
intervenant sur le chantier. Ce plan devra également préciser la localisation des zones de parcage autorisé des 

engins. 

Phasage de la ŵesuƌe et ĐaleŶdƌieƌ d’appliĐatioŶ : ŵise eŶ œuǀƌe dğs le dĠŵaƌƌage de la phase de tƌaǀauǆ. 

Coût de la mesure : Sans surcoût. 

Localisation : AppliĐatioŶ de la ŵesuƌe suƌ l͛eŶseŵďle de la zoŶe de ĐhaŶtieƌ. 

Suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : MA 03 – coordination environnementale en phase chantier 

 

MR 08  Travaux préparatoires et entretien - Ajustement de la technique de 
débroussaillage et fauche 

 

MR 08 – Chantier et exploitation : Ajustement de la technique de débroussaillage et de fauche 

Type de mesure : R2.1i : Dispositif peƌŵettaŶt d͛ĠloigŶeƌ les espğĐes à eŶjeuǆ et/ou liŵitaŶt leuƌ iŶstallatioŶ. 
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Objectifs et effets attendus : Favoriser la fuite de la faune présente dans la ZEP lors des travaux préparatoires et 

Ġǀiteƌ au ŵaǆiŵuŵ la destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus. 

Espèces et habitats visées par la mesure : L͛eŶseŵďle des espğĐes susĐeptiďles d͛ġtƌe iŵpaĐtĠes paƌ le ĐhaŶtieƌ et 
notamment les espèces à enjeu de conservation : Criquet de la Palène, Criquet noir-ébène, gazé, Héspérie des 

SaŶguisoƌďes, LuĐiŶe, MĠlitĠe du PlaŶtaiŶ, ThĠĐla de l͛Aŵaƌel, ZǇgğŶe de la Coronille variée, Zygène du Sainfoin, 

Zygène transalpine, Lézard des souches, Coronelle lisse, Lézard des murailles, Orvet fragile, Alouette lulu, Pie-

grièche écorcheur, Alouette des champs, Bouvreuil pivoine, Bruant jaune, Chardonneret élégant, Fauvette 

babillarde, Fauvette des jardins, Fauvette grisette, Linotte mélodieuse, Pouillot fitis, Tarier pâtre, Torcol 

fourmilier, Tourterelle des bois, Verdier d'Europe, Chat forestier, Ecureuil roux. 

AĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : Le maître d͛ouǀƌage, le ƌespoŶsaďle du ĐhaŶtieƌ et les 
entreprises en charge des travaux. 

Caractéristiques et modalités techniques : Les opérations de débroussaillage se déroulant entre septembre et 

novembre, les périodes les plus sensibles pour la faune sont évitées et aucun risque de destruction de nichés 

d͛oiseauǆ Ŷ͛est à ĐƌaiŶdƌe. D͛autƌes espèces, notamment des Reptiles, soŶt ĠgaleŵeŶt susĐeptiďles d͛utiliser ces 

milieux soumis au débroussaillage.  

 

Afin de permettre à la faune de fuir, certaines modalités devront être respectées lors des opérations de 

dĠďƌoussaillage au Đouƌs des tƌaǀauǆ pƌĠpaƌatoiƌes ŵais aussi loƌs des opĠƌatioŶs d͛eŶtƌetieŶ :  

▪ Respect de la période préconisée pour les travaux préparatoires (MR 05), 

▪ Débroussaillage à vitesse réduite (3 km/h maximum) pour laisser aux animaux le temps de fuir. 

▪ Schéma de débroussaillage cohérent avec la biodiversité en présence : éviter une rotation centripète, qui 

piègerait les animaux. Le schéma ci-dessous illustre le type de parcours à suivre pour le fauĐhage d͛uŶe 
parcelle, et ceux à proscrire. 

 

 

 

Les opérations de débroussaillage devront suivre deux principes :  

▪ Évacuation immédiate des rémanents et déchets verts : afiŶ d͛Ġǀiteƌ Ƌue les tas de ďƌaŶĐhages Ŷe soieŶt 
colonisés par la faune (Reptiles en particulier), ces derniers devront être rapidement évacués des zones 

d͛eŵpƌise. 

▪ Les opérations de gyrobroyage laissent souvent le gyrobroya au sol, empêchant la recolonisation des 

espèces herbacées. Ces résidus devront donc être récupérés au maximum afin de permettre à la flore 

herbacée autochtone de coloniser. 

Phasage de la ŵesuƌe et ĐaleŶdƌieƌ d’appliĐatioŶ : Cette ŵesuƌe est à ŵettƌe eŶ œuǀƌe loƌs de la phase des tƌaǀauǆ 
pƌĠpaƌatoiƌes ;dĠďƌoussailleŵeŶtͿ ŵais aussi loƌs de la phase d͛eǆploitatioŶ, loƌs des opĠƌatioŶs d͛eŶtƌetieŶ de la 
végétation au sein de la centrale. 

Coût de la mesure : Sans surcoût. 

Localisation : AppliĐatioŶ de la ŵesuƌe suƌ l͛eŶseŵďle de la zoŶe d͛iŵplaŶtatioŶ de la ĐeŶtƌale 

Suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : MA 03 – coordination environnementale en phase chantier 

 

MR 09  
Aménagements écologiques au sein de la centrale photovoltaïque 

 

MR 09 – Exploitation : Aménagements écologiques au sein de la centrale photovoltaïque 

Type de mesure : R2.2I : Installation d'abris ou de gîtes artificiels pour la faune au droit du projet et/ou à ses abords. 

Objectifs : Améliorer la ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil de la ĐeŶtƌale pouƌ l͛eŶtoŵofauŶe, l͛aǀifauŶe et les ƌeptiles. L͛oďjeĐtif de 
Đette ŵesuƌe est d͛aŵĠŶageƌ la futuƌe ĐeŶtƌale afiŶ de la ƌeŶdƌe plus attƌaĐtiǀe pouƌ la fauŶe.  

Espèces visées par la mesure : L͛eŶtoŵofauŶe assoĐiĠe auǆ ŵilieuǆ pelousaiƌes et à leuƌs ouƌlets : Criquet de la 

Palène, Criquet noir-ĠďğŶe, gazĠ, HĠspĠƌie des SaŶguisoƌďes, LuĐiŶe, MĠlitĠe du PlaŶtaiŶ, ThĠĐla de l͛Aŵaƌel, ZǇgğŶe 
de la Coronille variée, Zygène du Sainfoin, Zygène transalpine. Les reptiles liés aux espaces de pelouses et leurs 

ourlets buissonnants : Lézard des souches, Coronelle lisse, Lézard des murailles et Orvet fragile. L͛aǀifauŶe 
nicheuse ubiquiste liée aux milieux semi-ouverts : Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur, Bouvreuil pivoine, Bruant 

jaune, Chardonneret élégant, Fauvette babillarde, Fauvette grisette, Linotte mélodieuse, Tarier pâtre. 

Chiroptères : les espèces les plus ubiquistes peuvent exploiter ces exclos à termes productif en insecte. 

AĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : Le poƌteuƌ du pƌojet et l͛oƌgaŶisŵe eŶ Đhaƌge de 
l͛appliĐatioŶ des ŵesuƌes eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales. 

Caractéristiques et modalités techniques : 

Les exclos seront délimitées et soustraites au pâturage ou à la gestion mécanique des espaces herbacés de la 

ĐeŶtƌale. L͛oďjeĐtif est de laisseƌ se dĠǀeloppeƌ daŶs Đes espaĐes uŶe ǀĠgĠtatioŶ spoŶtaŶĠe plus haute Ƌue Đelle 
présente dans les secteurs pâturés ou fauchés, permettant aux différentes espèces de Reptile de s͛y cacher plus 

faĐileŵeŶt et d͛ĠĐhappeƌ à leuƌs pƌĠdateuƌs. Ces zones refuges permettront également la nidification de certains 

passereaux qui nichent dans les strates buissonnantes. L͛ĠǀolutioŶ du Đoƌtğge floƌistiƋue et la ĐƌĠatioŶ d͛haďitats de 
transition seront également favorables au cortège des Insectes. 

La ǀĠgĠtatioŶ daŶs Đes seĐteuƌs seƌa eŶ liďƌe ĠǀolutioŶ. Des tailles d͛eŶtƌetieŶ iƌƌĠguliğƌe pouƌƌoŶt toutefois avoir 

lieu pour contraindre le développement de strates arbustives trop hautes, susceptibles de ĐƌĠeƌ de l͛oŵďƌage suƌ 
les modules photovoltaïques. La gestion devra respecter les préconisations des mesures MR 05 et MR 08.  

Au total, 8 exclos soŶt pƌoposĠs. JudiĐieuseŵeŶt juǆtaposĠs aǀeĐ la ĐƌĠatioŶ d͛aďƌis à Reptiles, ces exclos sont 

disposés pour assurer la continuité écologique le long de deux corridors. Au total, avec une superficie unitaire 

comprise entre 30 et 200 m², la superficie totale concernée représente environ 1 000 m². 
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Eǆeŵple d’aŵĠŶageŵeŶt de tǇpe eǆĐlos ;© CEN PACAͿ 

Ces zones refuges pourront être délimitées par un grillage de type « URSUS » à mailles progressives de 1,5 mètres 

de haut. Ce gƌillage eŵpġĐheƌa l͛aĐĐğs des oǀiŶs à la floƌe et seƌa positioŶŶĠ pour permettre à la faune de passer 

librement. La mise en place de Đette ŵesuƌe ŶĠĐessiteƌa uŶe ĐoŶĐeƌtatioŶ pƌĠalaďle aǀeĐ le ŵaîtƌe d͛ouǀƌage, 
ŶotaŵŵeŶt pouƌ dĠfiŶiƌ les possiďilitĠs d͛aŵĠŶageŵeŶts. EŶsuite, uŶ ĠĐologue positioŶŶeƌa, suƌ site, les lieuǆ 
d͛iŵplaŶtatioŶ des eǆĐlos aiŶsi Ƌue leuƌ eŵpƌise ;suƌfaĐeͿ. 

L'eŶtƌetieŶ et la pĠƌeŶŶitĠ de Đes dispositifs deǀƌoŶt ġtƌe assuƌĠs paƌ le ŵaîtƌe d͛ouǀƌage.  

Ce dispositif vise à aŵĠlioƌeƌ la ĐapaĐitĠ d’aĐĐueil de la ĐeŶtƌale photovoltaïƋue pouƌ la fauŶe saŶs pouƌ autaŶt 
eŶgeŶdƌeƌ uŶe ĐoŶtƌaiŶte pouƌ la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie solaire. 

Phasage de la ŵesuƌe et ĐaleŶdƌieƌ d’appliĐatioŶ : Cette ŵesuƌe est à ŵettƌe eŶ œuǀƌe à la fiŶ du ĐhaŶtieƌ.  

Coût de la mesure : 

▪  EŶ ŵoǇeŶŶe ϱϬ ŵl de gƌillage URSUS paƌ zoŶe ƌefuge, soit ϱϬ ŵl ǆ ϭϭ ǆ Ϯ €/ŵl = ϭ ϭϬϬ € HT, 

▪ Suivi par un écologue : ϭj ǆ ϳϬϬ € HT : 700 € HT,  

▪ environ 1 8ϬϬ € HT de fouƌŶituƌes et ŵise eŶ œuǀƌe. 

 

Soit un total de 3 6ϬϬ € HT 

Localisation : Les espaĐes saŶs usage au seiŶ de la ĐeŶtƌale seƌoŶt pƌiǀilĠgiĠs pouƌ l͛iŶstallatioŶ de Đes eǆĐlos. La 

localisation précise sera définie par un écologue en phase chantier. Elle pourra suivre les recommandations de la 

carte ci-dessous. 

Suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesure : MA 03 – coordination environnementale en phase chantier ; MA 04 Suivi 

naturaliste duƌaŶt l͛eǆploitatioŶ 

 

BieŶ Ƌue ĐoŶsistaŶt ĠgaleŵeŶt eŶ uŶ aŵĠŶageŵeŶt ĠĐologiƋue, la ŵesuƌe de ĐƌĠatioŶ d͛aďƌis à Reptiles a ĠtĠ 
nommée et décrite séparément par la suite dans un souci de facilité de présentation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LoĐalisatioŶ poteŶtielle des eǆĐlos ;ŵesuƌe MR ϬϵͿ et des aďƌis à ƌeptiles ;ŵesuƌe MR ϭϬͿ au dƌoit de l’eŵpƌise du pƌojet 

 

 

MR 10  
CƌĠatioŶ d’aďƌis à Reptiles 

 

MR 10 – Exploitation : CƌĠatioŶ d͛aďƌis à Reptiles  

Type de mesure : R2.2l : Installation d'abris ou de gîtes artificiels pour la faune au droit du projet et/ou à ses abords. 

Objectifs : AŵĠlioƌeƌ la ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil de la ĐeŶtƌale et ses aďoƌds pouƌ les ƌeptiles.   

Espèces visées par la mesure : Les Reptiles liés aux espaces de pelouses, notamment la Coronelle lisse, l͛Orvet 

fragile mais aussi le Lézard des souches, et le Lézard des murailles. D͛autƌes espğĐes pƌofiteƌoŶt de Đette ŵesuƌe, 
notamment les passereaux granivores ou les insectes.  

AĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : Le poƌteuƌ du pƌojet et l͛oƌgaŶisŵe eŶ Đhaƌge de 
l͛appliĐatioŶ des ŵesuƌes eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales. 

Caractéristiques et modalités techniques : 

La suppression des espaces arbustifs et buissonnants de la centrale entrainera une forte diminution du nombre de 

gîtes pƌĠseŶts et doŶĐ altĠƌeƌa le poteŶtiel d͛aĐĐueil de Đe seĐteuƌ pouƌ les Reptiles. Des abris favorables à ce groupe 

taxonomique seront donc créés dans la centrale photovoltaïque après mise en place des panneaux, afin de palier à 

ce manque. 
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Une partie des abris seront constitués de blocs de roches et de pierres (Ø 100 – 400 et quelques gros blocs sur le 

dessusͿ doŶt l͛eŵpileŵeŶt et l͛eǆpositioŶ au soleil seƌoŶt dĠfiŶis paƌ uŶ eǆpeƌt heƌpĠtologue. Quelques interstices 

peuvent être comblés avec du sable, du gravier ou de la terre. Les pierriers seront ancrés dans le sol par une légère excavation 

des terrains en place (environ 30 cm). Des branches ou des ronces sèches déposées sur le pierrier offriront des refuges 

supplĠŵeŶtaiƌes et aŵĠlioƌeƌoŶt le ŵiĐƌoĐliŵat, ŵais il Ŷe faut pas Ƌu͛elles ƌeĐouǀƌeŶt eŶtiğƌeŵeŶt la stƌuĐtuƌe. 

Exemple de tas de pierres (source : karch) 

 

Les ŵatĠƌiauǆ issus de la zoŶe d͛iŵplaŶtatioŶ de la ĐeŶtƌale photoǀoltaïƋue et ƌetiƌĠs au Đouƌs des tƌaǀauǆ 
préparatoires seront utilisés en priorité : pierres, blocs, etc. retirés lors de la défavorabilisation (MR 06). Les pierriers 

seƌoŶt ĐƌĠĠs pƌĠfĠƌeŶtielleŵeŶt à pƌoǆiŵitĠ d͛ĠlĠŵeŶts stƌuĐtuƌaŶts peƌŵettaŶt le dĠplaĐeŵeŶt des diffĠƌeŶtes 
espèces : haies et lisières en bordure du site, bandes enherbées non fauchées maintenues dans la centrale, etc. Le 

dispositif de gîtes en pierres seƌa ĐoŵplĠtĠ paƌ des tas de ďƌaŶĐhes et de tƌoŶĐs, issus de l͛aďattage des aƌďƌes loƌs 
de la phase préparatoires. Le maillage de ces gîtes doit être suffisamment important pour permettre aux différentes 

espğĐes de ĐoloŶiseƌ faĐileŵeŶt l͛eŶseŵďle de la ĐeŶtrale.  

Exemples de tas de bois  

Phasage de la ŵesuƌe et ĐaleŶdƌieƌ d’appliĐatioŶ : Cette ŵesuƌe est à ŵettƌe eŶ œuǀƌe à la fiŶ du ĐhaŶtieƌ.  

 

 

 

Coût de la mesure :  

▪ EŶǀiƌoŶ ϱϬϬ € HT paƌ pieƌƌieƌ soit 6 x 500 = 3 000 € HT ; 

▪ Suivi par un écologue : ϭj ǆ ϳϬϬ € HT : 700 € HT. 

Soit un total de 3 ϳϬϬ € HT 

Localisation : Les espaĐes saŶs usage au seiŶ de la ĐeŶtƌale seƌoŶt pƌiǀilĠgiĠs pouƌ l͛iŶstallatioŶ de Đes abris à reptiles. 

La localisation précise sera définie par un écologue en phase chantier. Elle pourra suivre les recommandations de la 

carte ci-dessus. 

Suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : MA 03 – coordination environnementale en phase chantier ; MA 04 Suivi 

Ŷatuƌaliste duƌaŶt l͛eǆploitatioŶ 

 

MR 11  
Adaptation de la clôture pour le passage de la petite faune  

 

MR 11 – Chantier et exploitation : Adaptation de la clôture pour le passage de la petite faune 

Type de mesure : R2.2j : Clôture spécifique (y compris échappatoire) 

Objectifs et effets attendus : Maintenir une fonctionnalité au droit de la centrale. 

Espèces et habitats visées par la mesure : Toutes les espèces faunistiques, notamment les mammifères de tailles 

petites à moyennes. 

Acteurs impliqués dans la mise en œuvƌe de la ŵesuƌe : EǆploitaŶt et oƌgaŶisŵe eŶ Đhaƌge du suiǀi de l͛appliĐatioŶ 
des mesures environnementales 

Caractéristiques et modalités techniques : Des passages seront aménagés dans la clôture afin de permettre la 

circulation des mammifères de petite taille (lapins, mustélidés, Hérisson, etc). Plusieurs solutions sont envisageables 

pour permettre le passage de cette faune : ajustement de la distance entre la base du grillage et le sol (surélévation 

de 10 cm avec ponctuellement des espaces de 30 cm tous les 20 m à 50 m), création de troué de 20x20 cm disposées 

tous les 20 m, etc. L͛aŵĠŶageŵeŶt de la Đlôtuƌe doit peƌŵettƌe la ƌĠduĐtioŶ des effets de fƌagŵeŶtatioŶ de l͛haďitat. 

Phasage de la ŵesuƌe et ĐaleŶdƌieƌ d’appliĐatioŶ : Mise eŶ œuǀƌe dğs la pose de la clôture. 

Coût de la mesure : Inclus dans les coûts globaux de la centrale. 

Localisation : Application de la mesure tout au long de la clôture de la centrale. 

Suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : MA 03 – coordination environnementale ; MA 04 - Suivi naturaliste durant 

l͛eǆploitatioŶ 
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Eǆeŵple d’aŵĠŶageŵeŶt ƌĠalisĠ daŶs uŶe Đlôtuƌe et peƌŵettaŶt le passage de la petite fauŶe. 
 

MR 12  
Gestion écologique du site (pâturage et/ou fauche) 

 

MR 12 – Chantier/Exploitation : Gestion écologique de la ǀĠgĠtatioŶ, des sols et de l͛aĐtiǀitĠ pastoƌale 

Type de mesure : R2.1p : GestioŶ ĠĐologiƋue des haďitats daŶs la zoŶe d͛eŵpƌise du pƌojet.  

Objectifs : Mettƌe eŶ œuǀƌe uŶe gestioŶ ĠĐologiƋue de la ǀĠgĠtatioŶ suƌ les seĐteuƌs à eŶjeu, au seiŶ de la ĐeŶtƌale 
et en périphérie.  

Habitat et Espèces visés par la mesure : Pelouses calcicoles bases mésoxérophiles sur affleurement calcaire, 

Pelouses calcicoles à Brome érigé, Pelouses/Prairies de fauches mésophiles, cortège des insectes des pelouses 

thermophiles : Criquet de la Palène, Criquet noir-ébène, Hespérie des Sanguisorbes, Mélitée du Plantain, Thécla de 

l͛Aŵaƌel, Zygène de la Coronille variée, Zygène du Sainfoin, Zygène transalpine. L͛aǀifauŶe des milieux semi-

ouverts : Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur, Bouvreuil pivoine, Bruant jaune, Chardonneret élégant, Fauvette 

babillarde, Fauvette grisette, Linotte mélodieuse, Tarier pâtre. 

Acteurs impliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : Le ŵaîtƌe d͛ouǀƌage, le ƌespoŶsaďle du ĐhaŶtieƌ, 
l͛oƌgaŶisŵe eŶ Đhaƌge de l͛appliĐatioŶ des ŵesuƌes eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales, ainsi que l͛eǆploitaŶt agƌiĐole (sous 

ĐoŶǀeŶtioŶ aǀeĐ l͛eǆploitaŶt de la ĐeŶtƌaleͿ.  

Caractéristiques et modalités techniques :  

D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, la fertilisation et les traitements phytosanitaires seront proscrits. L͛eŶtƌetieŶ de la 
végétation visera à favoriser le maintien des milieux ouverts de pelouses calcicoles tout en favorisant son 

hĠtĠƌogĠŶĠitĠ. AiŶsi, Đela peƌŵettƌa la pƌĠseŶĐe d͛uŶ ŵaǆiŵuŵ d͛espğĐes taŶt floƌistiƋues Ƌue fauŶistiƋues.  

Afin de conserver les milieux ouverts et les pelouses dans un état de conservation favorable, il est proposé de mettre 

en place un pâturage extensif par un troupeau ovin au seiŶ de l͛eŵpƌise ĐlôtuƌĠe. TeĐhŶiƋueŵeŶt, le pâtuƌage 
s͛effeĐtueƌa eŶtƌe ŵai et juillet ;ǀoiƌ aoûtͿ, soit ϯ ;à ϰͿ ŵois ;ϵϬ à ϭϮϬ jouƌsͿ aǀeĐ uŶ tƌoupeau d͛eŶǀiƌoŶ ϮϬ à ϯϱ 
animaux.  

 

Cela peƌŵettƌa de pƌatiƋueƌ uŶ pâtuƌage eǆteŶsif suƌ le site et d͛oďteŶiƌ uŶe Đhaƌge ŵoǇeŶŶe aŶŶuelle ;CMAͿ Ŷe 
dépassant pas 0,5 UGB/ha/an et une charge moyenne instantanée (CMI) inférieur à 1,5 UGB/ha.  

 

Ces modalités de pression permettront de conserver 0,55 ha de pelouses à enjeux de conservation avec : 

▪ 0,24 ha de pelouses calcicoles à Brome érigé 

▪ 0,24 ha de pelouses calcicoles basses mésoxérophiles sur affleurement calcaire ; 

▪ 0,07 ha de pelouses/prairies de fauches mésophiles. 

 

TaŶdis Ƌue pouƌ les autƌes haďitats, Đela peƌŵettƌa soit de ƌestauƌeƌ des haďitats d͛iŶtĠƌġt à paƌtiƌ de fƌiĐhes ou de 
milieux arbustifs, soit de retrouver des états de conservation satisfaisant pour des pelouses rudéralisées. 

 

D͛autƌe paƌt, le pƌojet ĠtaŶt diǀisĠ eŶ deuǆ eŶtitĠs, les modalités de pâturage seront à adapter en fonction de la 

surface de chaque secteur afin de respecter la pression de pâturage. Cela permettra notamment une période de 

repos de la ǀĠgĠtatioŶ et uŶe ƌotatioŶ ŵiŶiŵale pouƌ la ƌĠgĠŶĠƌatioŶ de la ǀĠgĠtatioŶ. De plus, suiǀaŶt l͛ĠǀolutioŶ 
de la végétation, la pression de pâturage pourra être adaptée, notamment par un allotement temporaire des 

seĐteuƌs afiŶ d͛augŵeŶteƌ la pƌessioŶ de pâturage si nécessaire.  

CoŶĐeƌŶaŶt les ŵodalitĠs de la gestioŶ pastoƌale, elles feƌoŶt l͛oďjet d͛uŶ plaŶ de gestioŶ aǀeĐ l͛agƌiĐulteuƌ. Elles 
suivront les recommandations suivantes : 

▪ PƌosĐƌiƌe l’utilisatioŶ de l’IǀeƌŵeĐtiŶe Đoŵŵe tƌaiteŵeŶt aŶtipaƌasitaire. L͛IǀeƌŵeĐtiŶe est uŶ 
anthelminthique à large spectre couramment utilisé dans les traitements antiparasitaires des troupeaux car 

elle est effiĐaĐe et ƌelatiǀeŵeŶt ďoŶ ŵaƌĐhĠ. Il s͛agit d͛uŶ ďioĐide aǇaŶt uŶe aĐtioŶ ŶeuƌotoǆiƋue, Đoŵŵe 
beaucoup de molécules de ce type. Cependant, elle est très toxique pour les insectes coprophages et a une 

peƌsistaŶĐe tƌğs loŶgue. EŶ ƌeŵplaĐeŵeŶt de l͛IǀeƌŵeĐtiŶe, il est pƌĠfĠƌaďle d͛utiliseƌ de la ŵoǆideĐtiŶe. 
Cette ŵolĠĐule Ƌui a uŶ speĐtƌe d͛aĐtioŶ assez Đoŵpaƌaďle, ne coûte pas plus cher et est 50 à 60 fois moins 

toxique pour les coprophages ;  

▪ Aménager les périodes de traitement des animaux en tenant compte du cycle biologique des insectes. Il faut 

en particulier éviter de traiter les animaux avec des molécules à effet insecticides prolongé durant le pic 

d͛aĐtiǀitĠ ŵaǆiŵale des iŶseĐtes, et suƌtout duƌaŶt leuƌ pĠƌiode de ƌepƌoduĐtioŶ, les stades laƌǀaiƌes ĠtaŶt 
les plus sensibles : traitements à éviter de mi-février à fin août, traitements possibles de fin août à mi-

février ;  

▪ Intervention mécanique si besoin, au maximum tous les 3 à 5 ans. En effet, le bétail ovin applique facilement 

un refus de pâturage sur des espèces peu appétentes. Ainsi, exceptionnellement, une fauche annuelle 

taƌdiǀe à paƌtiƌ d͛oĐtoďƌe seƌa eŶǀisageaďle afiŶ de ƌelaŶĐeƌ la dǇŶaŵiƋue de ǀĠgĠtatioŶ eŶ Đas de foƌt ƌefus 
de la part du bétail. Cette iŶteƌǀeŶtioŶ doit ġtƌe faite eŶ ƌotatioŶ paƌ seĐteuƌs ;Ϯ à ϯ seĐteuƌs suƌ l͛eŶseŵďle 
de la centrale, une intervention par an sur un seul secteur) afin de laisser disponible en permanence une 

strate buissonnantes, favorable notamment aux reptiles et passereaux.  

▪ Mise eŶ plaĐe d’aďƌeuǀoiƌs : les abreuvoirs au sein de la centrale ne seront pas situés sur les secteurs les plus 

sensibles (pelouses), afin de limiter le piétinement sur ces habitats.  
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DaŶs le Đas où le pâtuƌage s͛aǀĠƌait iŵpossiďle à ŵettƌe en place, une fauche tardive annuelle sera mise en place si 

nécessaire à paƌtiƌ de la pĠƌiode juillet/août. La fƌĠƋueŶĐe des fauĐhes seƌa à ajusteƌ à l͛ĠǀolutioŶ de la ǀĠgĠtatioŶ 
et devra suivre les préconisations énoncées précédemment pour les interventions mécaniques. 

Phasage de la ŵesuƌe et ĐaleŶdƌieƌ d’appliĐatioŶ : Mise eŶ œuǀƌe loƌs de la phase d͛eǆploitatioŶ. 

Coût de la mesure : Inclus daŶs les Đoûts gloďauǆ de l͛eŶtƌetieŶ de ĐeŶtƌale. 

Localisation : ZoŶe d͛eŵpƌise du pƌojet, les eǆĐlos, aďƌis à reptiles et pistes légères ne seront pas pris en compte 

daŶs les zoŶes à pâtuƌĠes. Cette Ŷouǀelle zoŶe d͛eŵpƌise ĐoƌƌespoŶd à ϯ,ϰϳ ha doŶt ϭ,Ϭϰ ha daŶs le seĐteuƌ Ŷoƌd et 
2,43 ha dans le secteur sud. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des secteurs pâtuƌĠs au dƌoit de l’eŵpƌise du pƌojet 

 

Suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : MA 04 - Suiǀi Ŷatuƌaliste duƌaŶt l͛eǆploitatioŶ 

 

 

 

 

MR 13  
Plantation de haies 

 

MR 13 – Exploitation : Plantation de haies 

Type de mesure : R2.2K : Plantation diverses : sur talus type up-over (« tremplin vert ») ou visant la mise en valeur 

paysagère. 

Objectifs : AŵĠlioƌeƌ la ĐoŶŶeĐtiǀitĠ eŶtƌe les haies pƌĠseŶtes à pƌoǆiŵitĠ de l͛eŵpƌise de la Đlôtuƌe et ĐƌĠeƌ uŶ 
habitat de reproduction pour plusieurs espèces.   

Espèces visées par la mesure : Les oiseaux liés aux milieux semi-ouverts, Également les différentes espèces de 

reptiles et insectes inféodés aux milieux bocagers et les Mammifères. Considérant la largeur et la hauteur de la haie 

ĐƌĠĠe, l͛iŶĐideŶĐe positiǀe ƌeste tƌğs lĠgğƌe. Il s͛agit aǀaŶt tout d͛uŶe ŵesuƌe d͛iŶtĠƌġt paǇsageƌ.  

AĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : Le porteur du projet, entreprise en charge des plantations 

et l͛oƌgaŶisŵe eŶ Đhaƌge de l͛appliĐatioŶ des ŵesuƌes eŶǀiƌoŶŶeŵentales. 

Caractéristiques et modalités techniques : 

Plantations et choix des essences : 

Une haie arbustive basse et peu large (1,5 à 2 m de large pour 2m de haut) sera créée le long de la route 

départementale RD 12 (le long de la clôture Est). Cette mesure a essentiellement un intérêt paysager (voir par la 

suite).  

Le positioŶŶeŵeŶt et le diŵeŶsioŶŶeŵeŶt de Đette haie soŶt ĐoŶtƌaiŶts paƌ la pƌĠseŶĐe d͛uŶe ĐaŶalisatioŶ de gaz à 
pƌoǆiŵitĠ doŶt l͛aĐĐğs doit ġtƌe ŵaiŶteŶu. Ce diŵeŶsioŶŶeŵeŶt a Ġté décidé afin de suivre les préconisations de 

GRT Gaz. Cette haie peƌŵettƌa d͛uŶe paƌt de joueƌ uŶ ƌôle d͛oďstaĐle à la ǀue daŶs le Đadƌe de l͛iŶtĠgƌatioŶ paǇsagğƌe 
de la ĐeŶtƌale. D͛autƌe paƌt, elle ƌĠduiƌa les iŵpaĐts suƌ le ƌĠseau de haies dĠtƌuits loƌs de la création de la centrale. 

Elle permettra donc de connecter les éléments restants. Enfin, elle sera support de reproduction pour les différentes 

espèces cibles. Le linéaire total de haies envisagé représente 180 ml. La haie suivra les prescriptions suivantes :  

▪ La haie deǀƌa se faiƌe suƌ uŶe ligŶe et seƌa ĐoŶstituĠe d͛uŶe seule stƌate aƌďustiǀe.  

▪ Elle seƌa foƌŵĠe d͛uŶ ŵĠlaŶge d͛espğĐes autoĐhtoŶes aǀeĐ uŶ ŵiŶiŵuŵ de ϳ espğĐes eŶ alteƌŶaŶt au 
maximum les espèces.  

▪ La plaŶtatioŶ seƌa pƌĠfĠƌeŶtielleŵeŶt duƌaŶt l͛autoŵŶe afiŶ de gaƌaŶtiƌ uŶe ŵeilleuƌe suƌǀie des plaŶts.  

 
Listes des espèces arbustives proposées pour la création de haie 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Carpinus betulus Charme 

Corylus avellana Noisetier 

Cornus mas Cornouiller mâle 

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin 

Crataegus monogyna Aubépine monogyne 

Euonymus europaeus FusaiŶ d͛Euƌope 

Ligustrum vulgare Troëne 

Lonicera xylosteum Camérisier à balais 

Prunus malaheb Bois Sainte-Lucie 

Prunus spinosa Prunellier 

Rosa sp. Rosier 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 

Rhamnus cathartica Nerprun purgatif 

Sambucus nigra Sureau noir 

Sorbus torminalis Sorbier torminal 

Viburnum lantana Viorne lantane 

 

Les plants utilisés seront issus de semences « locales ». 
 

La fédération des conservatoires botaniques (FCBN) anime un réseau (Végétal local) de 

producteurs de semences locales. Le porteur du projet se rapprochera du correspondant du 

secteur Zone Nord-Est : Marie DUVAL, CBN Lorraine/ mduval@polelorrain-cbnne.fr ; 03 83 

91 82 97 

L’eŶtƌepƌise eŶ Đhaƌge de la plaŶtatioŶ devƌa pƌĠseŶteƌ les doĐuŵeŶts fouƌŶis paƌ 
le pépiniériste sur les lesquels figurent les caractéristiques des plants dont la 

provenance de semences.  

En cas de mortalité des plans, ils seront systématiquement remplacés durant les deux premières années. Un bilan 

sera fait après les 3 années afin de vérifier la survie de tous les plants.  

 Phasage de la ŵesuƌe et ĐaleŶdƌieƌ d’appliĐatioŶ : Cette ŵesuƌe est à ŵettƌe eŶ œuǀƌe à la fiŶ du Đhantier.  

Coût de la mesure : inclus dans les coûts globaux de la centrale. 

Coût estimé : 

Linéaire : environ 180 ml  

Écart entre les plants : 1 m 

Nombre de rangées : 1 

Prix du plant : 20 €/arbuste eŶǀiƌoŶ ;eŶ ĐoŶsidĠƌaŶt les pƌoteĐtioŶsͿ, ďesoiŶ d͛eŶǀiƌoŶ ϭϴϬ plaŶts 

180 x ϮϬ € = 3600 € 
 

Remarque : le coût de 20 € / plant prend en compte : les plaŶts, la ŵaiŶ d’œuǀƌe et les fouƌŶituƌes ;paillages, 
ŵaŶĐhoŶ de pƌoteĐtioŶ, tuteuƌsͿ. Les opĠƌatioŶs d’aƌƌosage Ŷe soŶt pas pƌises eŶ Đoŵpte.  
 

Localisation : Application de la mesure en bordure de l͛eŵpƌise ĐlôtuƌĠe, le long de la RD 12 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation de la plantation de haies et de la conservation de la haie existante 

Suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : MA 04 – Suivi en phase exploitation 
  



DOSSIER DE DEMANDE DE DEROGATION ESTPECES PROTEGEES MICA Environnement 2022 

 

 

GENERALE DU SOLAIRE – IŵplaŶtatioŶ d’uŶe ĐeŶtƌale photovoltaïque au sol – Selaincourt (54) 163 

MR14  
Prise en compte des enjeux écologiques lors du démantèlement  

 

MR14 – Conception/Chantier : Prise en compte des enjeux écologiques lors du démantèlement 

Type de mesure :  R3.2d : Adaptation des opérations de démantèlement aux enjeux écologiques 

Objectifs et effets attendus : Éviter les périodes sensibles (reproduction) pour les espèces faunistiques afin de 

ƌĠduiƌe les ƌisƋues de peƌtuƌďatioŶ et de destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus loƌs des tƌaǀauǆ de dĠŵaŶtğleŵeŶts.  

AĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la mesure : Le poƌteuƌ du pƌojet et l͛oƌgaŶisŵe eŶ Đhaƌge de 
l͛appliĐatioŶ des ŵesuƌes eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales, le ƌespoŶsaďle de l͛eǆploitatioŶ de la ĐeŶtƌale et le ƌespoŶsaďle du 
démantèlement et les entreprises en charge des travaux. 

Caractéristiques et modalités techniques : Au Đouƌs de soŶ eǆploitatioŶ, la ĐeŶtƌale est susĐeptiďle d͛aĐĐueilliƌ des 
espğĐes et des haďitats à eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ. Les suiǀis ĠĐologiƋues ƌĠalisĠs au Đouƌs de l͛eǆploitatioŶ de la 
ĐeŶtƌale photoǀoltaïƋue peƌŵettƌoŶt d͛appƌĠhender au mieux la phase de démantèlement de celle-ci. La réalisation 

d͛uŶ diagŶostiĐ ĠĐologiƋue, aǀaŶt dĠŵaŶtğleŵeŶt, se ďasaŶt eŶtƌe autƌes suƌ le suiǀi ĠĐologiƋue de la ĐeŶtƌale au 
Đouƌs de soŶ eǆploitatioŶ, peƌŵettƌa d͛Ġǀalueƌ les seŶsiďilitĠs de la ĐeŶtrale vis-à-vis du milieu naturel et des 

incidences potentielles de son démantèlement. Des mesures pourront être proposées afin que le démantèlement 

soit le plus transparent possible vis-à-vis du milieu naturel.   

Phasage de la ŵesuƌe et ĐaleŶdƌieƌ d’appliĐation : en amont et lors du démantèlement de la centrale 

photovoltaïque.  

Coût de la mesure : Inclus dans le coût du suivi écologique de la centrale en exploitation et le cout du 

démantèlement.  

Localisation : AppliĐatioŶ de la ŵesuƌe suƌ l͛eŶseŵďle de la centrale photovoltaïque et la zone de chantier du 

démantèlement. 

Suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : MA 03 – coordination environnementale en phase chantier  

 

Estimation des coûts des mesures proposées 
 

Mesures Opérations Coût eŶ € HT 

ME 01 Réduction des emprises lors de la conception du projet* Inclus** 

MR 02 Prévention des pollutions en phase chantier Inclus* 

MR 03 Limitation des mouvements de terres et arrosage des zones de chantier Inclus* 

MR 04 Emprise du chantier limitée au strict nécessaire et mise en défens des secteurs évités Inclus* 

MR 05 
AdaptatioŶ du ĐaleŶdƌieƌ des tƌaǀauǆ pƌĠpaƌatoiƌes et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espğĐes à 
enjeux 

Aucun 

MR 06 Défavorabilisation des habitats de Reptiles 1 400 

MR 07 Délimitation de zones de roulage pour les engins Aucun 

MR 08 Travaux préparatoires et entretien - Ajustement de la technique de débroussaillage et fauche Aucun 

MR 09 Aménagements écologiques au sein de la centrale photovoltaïque 3 800 

MR 10 CƌĠatioŶ d͛aďƌis à ƌeptiles 4 700 

Mesures Opérations Coût eŶ € HT 

MR 11 Adaptation de la clôture pour le passage de la petite faune Inclus* 

MR 12 Gestion écologique du site (pâturage et/ou fauche) Inclus* 

MR 13 Plantation de haies 3 600  

MR 14  Prise en compte des enjeux écologiques lors du démantèlement Inclus* 

MONTANT GLOBAL ;€HTͿ 13 5ϬϬ € HT 

* IŶĐlus daŶs les Đoûts des tƌaǀauǆ et d’eǆploitatioŶ ou d’uŶe autƌe ŵesuƌe 

 **Mesure prise en amont, prise eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ loƌs de l’ĠǀaluatioŶ des iŶĐideŶĐes brutes du projet 

 

 

CaleŶdƌieƌ de ŵise eŶ œuvƌe des ŵesuƌes 
 

Mesures Opérations PĠƌiode de ŵise eŶ œuvƌe 

ME 01 Réduction des emprises lors de la conception du projet Conception 

MR 02 Prévention des pollutions en phase chantier Phase de travaux 

MR 03 
Limitation des mouvements de terres et arrosage des zones de 
chantier 

Phase de travaux 

MR 04 
Emprise du chantier limitée au strict nécessaire et mise en défens 
des secteurs évités 

Avant démarrage des travaux 
Phase de travaux 

Phase exploitation 

MR 05 
AdaptatioŶ du ĐaleŶdƌieƌ des tƌaǀauǆ pƌĠpaƌatoiƌes et d͛eŶtƌetieŶ 
par rapport aux espèces à enjeux 

Phase de travaux 
Phase exploitation 

MR 06 Défavorabilisation des habitats de Reptiles 
Avant démarrage des travaux 

(avant fin octobre) 

MR 07 Délimitation de zones de roulage pour les engins Phase travaux 

MR 08 
Travaux préparatoires et entretien - Ajustement de la technique de 
débroussaillage et fauche 

Phase de travaux et exploitation : entre 
le 1er septembre et le 30 novembre 

MR 09 Aménagements écologiques au sein de la centrale photovoltaïque Phase travaux 

MR 10 CƌĠatioŶ d͛aďƌis à ƌeptiles Phase travaux 

MR 11 Adaptation de la clôture pour le passage de la petite faune Phase travaux 

MR 12 Gestion écologique du site (pâturage et/ou fauche) Phase exploitation 

MR 13 Coordination environnementale du chantier Phase travaux 

MR 14 Prise en compte des enjeux écologiques lors du démantèlement Phase travaux (démantèlement) 
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7.3 - ÉVALUATION DES EFFETS ATTENDUS ET DES INCIDENCES RESIDUELLES  

7.3.1 - Sur les sites Natura 2000 et les fonctionnalités écologiques 

Au vu des éléments connus et du respect des mesures prescrites, le projet présente un risque écologique jugé 

globalement négligeable sur les sites Natura 2000 considérés, les sites naturels patrimoniaux et les fonctionnalités 

ĠĐologiƋues loĐales. Il Ŷ͛est pas de Ŷatuƌe à ƌeŵettƌe eŶ Đause le bon déroulement du cycle biologique des 

diffĠƌeŶtes espğĐes ou d͛iŶduiƌe uŶe dĠgƌadatioŶ de l͛Ġtat de ĐoŶseƌǀatioŶ des populatioŶs ĐoŶsidĠƌĠes pƌĠseŶtes 
au sein de ces sites évalués ou de perturber une continuité écologique existante.  

 

DaŶs Đe ĐoŶteǆte, le ŵaiŶtieŶ de l’Ġtat de ĐoŶseƌvatioŶ des sites Natura 2000, des sites naturels patrimoniaux, 

des fonctionnalités écologiques et des espèces ayant justifié leurs désignations est assuré. 

 

7.3.2 - Incidences résiduelles sur la faune, la flore et les habitats 

Considérant la bonne mise en application des ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt et des ŵesuƌes de ƌĠduĐtioŶ dĠĐƌites 
précédemment, une analyse des impacts résiduels du projet sur la faune, la flore et les habitats est proposée dans 

le tableau ci-après. 
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Incidences résiduelles sur la flore et les habitats 

Groupe 

Avant mesures ER 

Mesures 

Après mesures ER 

Incidence 
brute 

négative du 
projet 

Individus 
perturbés/détruits 

Surface habitat 
dégradé/détruit 

Incidence 
résiduelle 
négative 

Incidence 
résiduelle 
positive 

Individus 
perturbés/détruits 

Surface habitat 
dégradé/détruit 

Surface 
habitat créé 

Caractérisation des impacts résiduels 

Habitats 

Pelouses calcicoles à Brome érigé Forte 
- 

 
0,4 ha 

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception 
du projet** (4,9 ha) 

MR 02 - Prévention des pollutions en phase chantier 

MR 03 - Limitation des mouvements de terres et 
arrosage des zones de chantier 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en 
défens des secteurs évités (250 ml) 

MR 07 - Délimitation de zones de roulage pour les 
engins 

MR 12 – Gestion écologique du site (pâturage et/ou 
fauche) (3,47 ha) 

MR 14 – Prise en compte des enjeux écologiques lors 
du démantèlement 

Modéré Faible -  0,27 ha / 0,04 ha 0,09 ha 
EŶǀiƌoŶ Ϭ,Ϭϱ ha de pelouses seƌoŶt dĠtƌuits paƌ l͛iŵplaŶtatioŶ du 
pƌojet ;pƌiŶĐipaleŵeŶt paƌ l͛iŵplaŶtatioŶ des pieuǆͿ. 
La ƌĠǀisioŶ des liŵites de l͛eŵpƌise du pƌojet a peƌŵis d͛Ġǀiteƌ uŶe 
grande partie des habitats à enjeux de conservation. De plus, les 
mesures de réduction en phase travaux et une gestion du site adaptée 
permettront de conserver les pelouses dans un état de conservation 
satisfaisaŶt paƌ ƌappoƌt à l͛Ġtat iŶitial. CepeŶdaŶt, les pelouses 
calcicoles étant des habitats héliophiles et theƌŵophiles, l͛oŵďƌage 
des modules impactera la dynamique de la végétation. Cette dernière 
évoluera vers des ourlets calcicoles supportant ces conditions. Par 
conséquent, environ la moitié de la surface de pelouses à enjeux sera 
perdue (environ 0,5 ha). 

Pelouses calcicoles basses 
mésoxérophiles sur affleurement 
calcaire 

Modérée - 0,3 ha Modéré Négligeable - 0,16 ha / 0,01 ha - 

Pelouses/Prairies de fauches 
mésophiles 

Modéré - 4,0 ha Modéré Négligeable - 824 m² / 82 m² - 

Flore patrimoniale 

Flore Négligeable - - 

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception 
du projet** (4,9 ha) 

MR 02 - Prévention des pollutions en phase chantier 

MR 03 - Limitation des mouvements de terres et 
arrosage des zones de chantier 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en 
défens des secteurs évités (250 ml) 

MR 07 - Délimitation de zones de roulage pour les 
engins 

MR 12 – Gestion écologique du site (pâturage et/ou 
fauche) (3,47 ha) 

MR 14 – Prise en compte des enjeux écologiques lors 
du démantèlement 

Négligeable - - - - 

AuĐuŶe espğĐe à eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ et/ou pƌotĠgĠe Ŷ͛a ĠtĠ 
ƌeĐeŶsĠe daŶs la ZEP. AuĐuŶ iŵpaĐt ƌĠsiduel Ŷ͛est à pƌĠǀoiƌ. 
D͛autƌe paƌt, afiŶ de liŵiteƌ l͛iŵpaĐt suƌ la diǀeƌsitĠ floƌistiƋue, des 
mesures d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶts soŶt pƌoposĠes pouƌ la pƌĠǀeŶtioŶ des 
EVEE.  

* EspğĐe ŶoŶ ĐoŶtaĐtĠe loƌs des pƌospeĐtioŶs de teƌƌaiŶ ŵais doŶt la pƌoďaďilitĠ de pƌĠseŶĐe est foƌte daŶs la zoŶe d’Ġǀaluation des impacts. En gras : taxons protégés. 

**Mesuƌe pƌise eŶ aŵoŶt, pƌise eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ loƌs de l’ĠǀaluatioŶ des iŶĐideŶĐes ďƌutes du projet 
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Incidences résiduelles sur les insectes 

 

Groupe 

Avant mesures ER 

Mesures 

Après mesures ER  

Incidence 
brute 

négative du 
projet 

Individus 
perturbés/détruits 

Surface habitat 
dégradé/détruit 

Incidence 
résiduelle 
négative 

Incidence 
résiduelle 
positive 

Individus 
perturbés/détruits 

Surface habitat 
dégradé/détruit 

Surface 
habitat créé 

Caractérisation des impacts résiduels 

Remise en cause 
du bon 

accomplissement 
du cycle 

biologique de 
l’espğĐe 

Criquet de la Palène 

Forte 

>1 

0,95 ha 

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception du 
projet** (4,9 ha) 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en défens des 
secteurs évités (250 ml) 
MR 05 - Adaptation du calendrier des travaux préparatoires 

et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espğĐes à eŶjeux 
MR 07 - Délimitation de zones de roulage pour les engins 
MR 08 - Travaux préparatoires et entretien - Ajustement de 

la technique de débroussaillage et fauche 
MR 12 - Gestion écologique du site (pâturage et/ou fauche) 

(3,47 ha) 
MR 13 – Plantation de haies (180 ml) 
MR 14 – Prise en compte des enjeux écologiques lors du 

démantèlement 

Modérée Négligeable 

>1 

0,9 ha 0,05 ha 

L͛ajusteŵeŶt du pĠƌiŵğtƌe du pƌojet a peƌŵis de ĐoŶseƌǀeƌ 
uŶe petite supeƌfiĐie d͛haďitats faǀoƌaďles à Đes espğĐes eŶ 
périphérie du site et à partir de laquelle une colonisation des 
pelouses de la centrale sera possible. 
La diŵiŶutioŶ de la ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil des pelouses de la 
ĐeŶtƌale seƌa dĠpeŶdaŶte du degƌĠ d͛ĠǀolutioŶ des 
communautés végétales originelles induite par le surplomb 
des modules. Ces milieux ne seront très probablement plus 
faǀoƌaďles à l͛aĐĐueil des populatioŶs de CƌiƋuet de la PalğŶe, 
d͛HespĠƌie des SaŶguisoƌďes et de la MĠlitĠe du PlaŶtaiŶ. La 
peƌte d͛haďitat est ĐoŶsidĠƌĠe à hauteuƌ de Ϭ,ϵ ha après 
mesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt et de ƌĠduĐtioŶ. 
Le ƌisƋue de destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus ;laƌǀesͿ Ŷ͛est pas eǆĐlu, 
ŵais Đoŵpte teŶu de l͛ajusteŵeŶt des pĠƌiodes et teĐhŶiƋues 
de débroussaillage, il est considéré comme négligeable. 

OUI 

Hespérie des 
Sanguisorbes 

>2 >2 

Mélitée du Plantain >1 >1 

Criquet noir-ébène  

Modéré 

>1 

0,84 ha 

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception du 
projet** (4,9 ha) 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en défens des 
secteurs évités (250 ml) 
MR 05 - Adaptation du calendrier des travaux préparatoires 

et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espğĐes à eŶjeuǆ 
MR 07 - Délimitation de zones de roulage pour les engins 
MR 08 - Travaux préparatoires et entretien - Ajustement de 

la technique de débroussaillage et fauche 
MR 09 - Aménagements écologiques au sein de la centrale 

photovoltaïque (0,1 ha) 
MR 12 - Gestion écologique du site (pâturage et/ou fauche) 

(3,47 ha) 
MR 13 – Plantation de haies (180 ml) 

MR 14 – Prise en compte des enjeux écologiques lors du 
démantèlement 

Faible Faible 

>1 

0,7 ha 0,14 ha 

L͛ajusteŵeŶt du pĠƌiŵğtƌe du pƌojet, la liŵitatioŶ du ĐhaŶtieƌ 
au stƌiĐt ŶĠĐessaiƌe et l͛ajusteŵeŶt des pĠƌiodes et teĐhŶiƋues 
de débroussaillage permettra de conserver des patchs 
d͛haďitats faǀoƌaďles, à paƌtiƌ desquels les nouveaux habitats 
créés pourront être colonisés. La végétation qui se 
développera au niveau des exclos prévus en MR 09 et 
potentiellement les zones buissonnantes qui se formeront 
dans la centrale pourront être favorables à cette espèce et 
accueilliƌ sa ƌepƌoduĐtioŶ. Toutefois, la ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil du 
site sera moindre au regard des habitats perdus sous les 
modules photovoltaïques. Une perte nette de 0,7 ha subsiste 
doŶĐ apƌğs ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt et de ƌĠduĐtioŶ. 
Le ƌisƋue de destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus ;laƌǀesͿ Ŷ͛est pas eǆĐlu, 
mais compte tenu des éléments précédents, il est considéré 
comme négligeable. 

NON  

mais incidences 
résiduelles 

persistantes 

Thécla de l'Amarel >1 >1 

Gazé  Faible >1 
1,75 ha 

(dont  

0,23 ha détruits) 

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception du 
projet** (4,9 ha) 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en défens des 
secteurs évités (250 ml) 
MR 05 - Adaptation du calendrier des travaux préparatoires 

et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espğĐes à eŶjeuǆ 
MR 07 - Délimitation de zones de roulage pour les engins 
MR 08 - Travaux préparatoires et entretien - Ajustement de 

la technique de débroussaillage et fauche 
MR 09 - Aménagements écologiques au sein de la centrale 

photovoltaïque (0,1 ha) 
MR 12 - Gestion écologique du site (pâturage et/ou fauche) 
(3,47 ha) 
MR 13 – Plantation de haies (180 ml) 

MR 14 – Prise en compte des enjeux écologiques lors du 
démantèlement 

Négligeable Faible - - - 

L͛ajusteŵeŶt du pĠƌiŵğtƌe du pƌojet, la liŵitatioŶ du ĐhaŶtieƌ 
au stƌiĐt ŶĠĐessaiƌe et l͛ajusteŵeŶt des pĠƌiodes et teĐhŶiƋues 
de débroussaillage permettra de conserver des patchs 
d͛haďitats faǀoƌaďles, à paƌtiƌ desƋuels les Ŷouǀeauǆ haďitats 
créés pourront être colonisés. La végétation qui se 
développera dans la centrale et au niveau des exclos pourront 
être favorables à cette espèce, pour son alimentation et sa 
ƌepƌoduĐtioŶ. Le ƌisƋue de destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus ;laƌǀesͿ 
Ŷ͛est pas eǆĐlu, ŵais Đoŵpte teŶu des ĠlĠŵeŶts pƌĠĐĠdeŶts, il 
est considéré comme négligeable. 

NON 
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Groupe 

Avant mesures ER 

Mesures 

Après mesures ER  

Incidence 
brute 

négative du 
projet 

Individus 
perturbés/détruits 

Surface habitat 
dégradé/détruit 

Incidence 
résiduelle 
négative 

Incidence 
résiduelle 
positive 

Individus 
perturbés/détruits 

Surface habitat 
dégradé/détruit 

Surface 
habitat créé 

Caractérisation des impacts résiduels 

Remise en cause 
du bon 

accomplissement 
du cycle 

biologique de 
l’espğĐe 

Lucine Modéré >2 1,75 ha 

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception du 
projet** (4,9 ha) 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en défens des 
secteurs évités (250 ml) 
MR 05 - Adaptation du calendrier des travaux préparatoires 

et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espğĐes à eŶjeuǆ 
MR 08 - Travaux préparatoires et entretien - Ajustement de 

la technique de débroussaillage et fauche 
MR 13 – Plantation de haies (180 ml) 

MR 14 – Prise en compte des enjeux écologiques lors du 
démantèlement 

Faible Négligeable >2 1,75 ha - 

L͛ajusteŵeŶt du pĠƌiŵğtƌe du pƌojet, la liŵitatioŶ du ĐhaŶtieƌ 
au stƌiĐt ŶĠĐessaiƌe et l͛ajusteŵeŶt des pĠƌiodes et teĐhŶiƋues 
de débroussaillage permettra de conserver un maillage 
d͛haďitats faǀoƌaďles eŶ pĠƌiphĠƌie de la station. Espèce 
associée aux lisières arborées, la végétation qui se 
développera dans la centrale ne lui sera pas favorable. La 
peƌte d͛haďitat est de ϭ,ϳϱ ha. 
Le ƌisƋue de destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus ;laƌǀesͿ Ŷ͛est pas eǆĐlu, 
mais compte tenu des éléments précédents, il est considéré 
comme négligeable. 

OUI 

Zygène de la 
Coronille variée 

 

Modéré 

>2 
0,84 ha  

(dont 0,17 ha 
détruits) 

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception du 
projet** (4,9 ha) 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en défens des 
secteurs évités (250 ml) 
MR 05 - Adaptation du calendrier des travaux préparatoires 

et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espğĐes à eŶjeuǆ 
MR 07 - Délimitation de zones de roulage pour les engins 
MR 08 - Travaux préparatoires et entretien - Ajustement de 

la technique de débroussaillage et fauche 
MR 09 - Aménagements écologiques au sein de la centrale 

photovoltaïque (0,1 ha) 
MR 12 - Gestion écologique du site (pâturage et/ou fauche) 
(3,47 ha) 

MR 14 – Prise en compte des enjeux écologiques lors du 
démantèlement 

Faible Faible 

>2 

0,8 à 1,6 ha 

 

L͛ajusteŵeŶt du pĠƌiŵğtƌe du pƌojet a peƌŵis de ĐoŶseƌǀeƌ 
uŶe petite supeƌfiĐie d͛haďitats faǀoƌaďles à Đes espğĐes eŶ 
périphérie du site et à partir de laquelle une colonisation des 
zoŶes d͛eǆĐlos et des pelouses la centrale sera possible. La 
diŵiŶutioŶ de la ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil des pelouses de la ĐeŶtƌale 
seƌa dĠpeŶdaŶte du degƌĠ d͛ĠǀolutioŶ des ĐoŵŵuŶautĠs 
végétales originelles induit par le surplomb des modules. La 
peƌte d͛haďitat pouƌƌa s͛Ġleǀeƌ jusƋu͛à 1,6 ha si les plantes-
hôtes de ces zygènes ne se développent plus sur site. 

Le ƌisƋue de destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus ;laƌǀesͿ Ŷ͛est pas eǆĐlu, 
ŵais Đoŵpte teŶue de l͛ajusteŵeŶt des pĠƌiodes et 
techniques de débroussaillage, il est considéré comme 
négligeable. 

NON  

mais incidences 
résiduelles 

persistantes 

Zygène du Sainfoin  
 

>1 

1,75 ha  

(dont 0,23 h 
détruits) 

>1  

Zygène transalpine >1 >1  

EspğĐe ŶoŶ ĐoŶtaĐtĠe loƌs des pƌospeĐtioŶs de teƌƌaiŶ ŵais doŶt la pƌoďaďilitĠ de pƌĠseŶĐe est foƌte daŶs la zoŶe d’Ġǀaluation des impacts.  

En gras : taxons protégés. 

**Mesuƌe pƌise eŶ aŵoŶt, pƌise eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ loƌs de l’ĠǀaluatioŶ des incidences brutes du projet 
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Incidences résiduelles sur les insectes 

 

Groupe 

Avant mesures ER 

Mesures 

Après mesures ER  

Incidence 
brute 

négative du 
projet 

Individus 
perturbés/détruits 

Surface habitat 
dégradé/détruit 

Incidence 
résiduelle 
négative 

Incidence 
résiduelle 
positive 

Individus 
perturbés/détruits 

Surface habitat 
dégradé/détruit 

Surface 
habitat créé 

Caractérisation des impacts résiduels 

Remise en cause 
du bon 

accomplissement 
du cycle 

biologique de 
l’espğĐe 

Lézard des 
souches 

Forte >5 1,71 ha 

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception du 
projet** (4,9 ha) 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en défens des 
secteurs évités (250 ml) 
MR 05 - Adaptation du calendrier des travaux préparatoires 

et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espğĐes à eŶjeuǆ 
MR 06 - Défavorabilisation des habitats de Reptiles 
MR 07 - Délimitation de zones de roulage pour les engins 
MR 08 - Travaux préparatoires et entretien - Ajustement de 

la technique de débroussaillage et fauche 
MR 09 - Aménagements écologiques au sein de la centrale 

photovoltaïque (0,1 ha) 
MR 10 - CƌĠatioŶ d͛aďƌis à ƌeptiles 
MR 11 - Adaptation de la clôture pour le passage de la petite 

faune (un passage tous les 50 dans la clôture) 
MR 12 - Gestion écologique du site (pâturage et/ou fauche) 

(3,47 ha) 
MR 14 – Prise en compte des enjeux écologiques lors du 

démantèlement 

Modéré Faible >1 1,6 ha  

Le choix de la période des travaux préparatoires/de 
débroussaillage et les techniques préconisées permettent de 
liŵiteƌ le ƌisƋue de peƌte d͛iŶdiǀidus. La dĠfaǀoƌaďilisatioŶ des 
gites avant le début des travaux, les bonnes pratiques en 
faǀeuƌ de l͛heƌpĠtofauŶe et la dĠliŵitatioŶ des zoŶes de 
roulage rentrent également dans ce cadre. Les mesures MR 09 
et MR 10 devraient maintenir un habitat favorable aux Lézard 
des souĐhes daŶs l͛eŵpƌise de la ĐeŶtƌale. Toutefois, la 
superficie de ces habitats est minime au regard de la 
superficie perdue sous les modules photovoltaïque. Une perte 
nette de 1,6 ha d͛haďitat suďsiste doŶc après mesures 
d͛ĠǀiteŵeŶt et de ƌĠduĐtioŶ. 

OUI 

Coronelle 
lisse* 

Modéré >1 1,71 ha 

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception du 
projet** (4,9 ha) 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en défens des 
secteurs évités (250 ml) 
MR 05 - Adaptation du calendrier des travaux préparatoires 

et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espğĐes à eŶjeuǆ 
MR 06 - Défavorabilisation des habitats de Reptiles 
MR 07 - Délimitation de zones de roulage pour les engins 
MR 08 - Travaux préparatoires et entretien - Ajustement de 

la technique de débroussaillage et fauche 
MR 09 - Aménagements écologiques au sein de la centrale 

photovoltaïque (0,1 ha) 
MR 10 - CƌĠatioŶ d͛aďƌis à ƌeptiles 
MR 11 - Adaptation de la clôture pour le passage de la petite 

faune (un passage tous les 50m) 

MR 12 - Gestion écologique du site (pâturage et/ou fauche) 
(3,47 ha) 

MR 13 – Plantation de haies (180 ml) 

MR 14 – Prise en compte des enjeux écologiques lors du 
démantèlement 

Faible Faible >1   

Le choix de la période des travaux préparatoires/de 
débroussaillage et les techniques préconisées permettent de 
liŵiteƌ le ƌisƋue de peƌte d͛iŶdiǀidus. La dĠfaǀoƌaďilisatioŶ des 
gites avant le début des travaux rentre également dans ce 
cadre. Les mesures MR 09 et MR 10 devraient maintenir un 
haďitat faǀoƌaďle auǆ ƌeptiles daŶs l͛eŵpƌise de la ĐeŶtƌale. 
Ces habitats pourront permettre une recolonisation des 
ŵilieuǆ de la ĐeŶtƌale, doŶt les ŵodalitĠs d͛eŶtƌetieŶ seƌoŶt 
compatibles avec leur présence. Ces milieux seront toutefois 
en grande partie ouverts et présenteront moins de possibilité 
de gîte que les milieux actuellement en place. Ils seront de ce 
fait moins favorables à ces espèces, même si la création 
d͛aďƌis à ƌeptile peƌŵettƌa d͛aĐĐƌoitƌe la ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil du 
milieu. 

NON  

mais incidences 
résiduelles 

persistantes 

Orvet fragile* Faible >1 1,71 ha 

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception du 
projet** (4,9 ha) 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en défens des 
secteurs évités (250 ml) 
MR 05 - Adaptation du calendrier des travaux préparatoires 

et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espğĐes à eŶjeuǆ 
MR 06 - Défavorabilisation des habitats de Reptiles 
MR 07 - Délimitation de zones de roulage pour les engins 
MR 08 - Travaux préparatoires et entretien - Ajustement de 

la technique de débroussaillage et fauche 
MR 09 - Aménagements écologiques au sein de la centrale 

photovoltaïque (0,1 ha) 

Négligeable Faible >1 - - 

Le choix de la période des travaux préparatoires/de débroussaillage 
et les techniques préconisées permettent de limiter le risque de 
peƌte d͛iŶdiǀidus. La dĠfaǀoƌaďilisatioŶ des gites aǀaŶt le dĠďut des 
travaux rentre également dans ce cadre. Les mesures MR 09 et 
MR 10 devraient maintenir un habitat favorable aux reptiles dans 
l͛eŵpƌise de la ĐeŶtƌale. Ces haďitats pouƌƌoŶt peƌŵettƌe uŶe 
recolonisation des milieux de la centrale, dont les modalités 
d͛eŶtƌetieŶ seƌoŶt Đoŵpatiďles aǀeĐ leuƌ pƌĠseŶĐe. 

NON 
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Groupe 

Avant mesures ER 

Mesures 

Après mesures ER  

Incidence 
brute 

négative du 
projet 

Individus 
perturbés/détruits 

Surface habitat 
dégradé/détruit 

Incidence 
résiduelle 
négative 

Incidence 
résiduelle 
positive 

Individus 
perturbés/détruits 

Surface habitat 
dégradé/détruit 

Surface 
habitat créé 

Caractérisation des impacts résiduels 

Remise en cause 
du bon 

accomplissement 
du cycle 

biologique de 
l’espğĐe 

MR 10 - CƌĠatioŶ d͛aďƌis à ƌeptiles 
MR 11 - Adaptation de la clôture pour le passage de la petite 

faune (un passage tous les 50m) 

MR 12 - Gestion écologique du site (pâturage et/ou fauche) 
(3,47 ha) 
MR 13 – Plantation de haies (180 ml) 

MR 14 – Prise en compte des enjeux écologiques lors du 
démantèlement 

Lézard des 
murailles 

Faible >1 1,71 ha 

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception du 
projet** (4,9 ha) 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en défens des 
secteurs évités (250 ml) 
MR 05 - Adaptation du calendrier des travaux préparatoires 

et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espèces à enjeux 
MR 06 - Défavorabilisation des habitats de Reptiles 
MR 07 - Délimitation de zones de roulage pour les engins 
MR 08 - Travaux préparatoires et entretien - Ajustement de 

la technique de débroussaillage et fauche 
MR 09 - Aménagements écologiques au sein de la centrale 

photovoltaïque (0,1 ha) 
MR 10 - CƌĠatioŶ d͛aďƌis à ƌeptiles 
MR 11 - Adaptation de la clôture pour le passage de la petite 

faune (un passage tous les 50m) 

MR 12 - Gestion écologique du site (pâturage et/ou fauche) 
(3,47 ha) 
MR 13 – Plantation de haies (180 ml) 
MR 14 – Prise en compte des enjeux écologiques lors du 

démantèlement 

Négligeable Faible >1 - - NON 

EspğĐe ŶoŶ ĐoŶtaĐtĠe loƌs des pƌospeĐtioŶs de teƌƌaiŶ ŵais doŶt la pƌoďaďilitĠ de pƌĠseŶĐe est foƌte daŶs la zoŶe d’Ġǀaluation des impacts.  

En gras : taxons protégés. 

**Mesuƌe pƌise eŶ aŵoŶt, pƌise eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ loƌs de l’ĠǀaluatioŶ des iŶĐideŶĐes ďƌutes du projet 
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Incidences résiduelles sur les oiseaux 

 

Groupe 

Avant mesures ER 

Mesures 

Après mesures ER  

Incidence 
brute 

négative du 
projet 

Individus 
perturbés/détruits 

Surface habitat 
dégradé/détruit 

Incidence 
résiduelle 
négative 

Incidence 
résiduelle 
positive 

Individus 
perturbés/détruits 

Surface habitat 
dégradé/détruit 

Surface 
habitat créé 

Caractérisation des impacts résiduels 

Remise en cause 
du bon 

accomplissement 
du cycle 

biologique de 
l’espğĐe 

Alouette lulu 
Pie-grièche écorcheur 

Forte >1 1,96 ha 

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception du 
projet** (4,9 ha) 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en défens des 
secteurs évités (250 ml) 
MR 05 - Adaptation du calendrier des travaux préparatoires 

et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espğĐes à eŶjeuǆ 
MR 07 - Délimitation de zones de roulage pour les engins 
MR 09 - Aménagements écologiques au sein de la centrale 

photovoltaïque (0,1 ha) 

MR 12 - Gestion écologique du site (pâturage et/ou fauche) 
(3,47 ha) 
MR 14 – Prise en compte des enjeux écologiques lors du 

démantèlement 

Modérée Faible >1 1,8 ha - 

Le ƌisƋue de destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus est foƌteŵeŶt ƌĠduit paƌ les 
ŵesuƌes d͛ajusteŵeŶt des tƌaǀauǆ daŶs l͛espaĐe, le teŵps et la 
technique.  

Au sein de la ZEP, les ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt et de ŵise eŶ dĠfeŶs 
conserveront 4,3 ha du maillage de prairies et de haies bocagères au 
sud du site qui constitue à la fois un axe de déplacement, un site 
d͛aliŵeŶtatioŶ et uŶ site de ƌepƌoduĐtioŶ. Les ŵesuƌes 
d͛aménagements écologiques au sein de la centrale permettront la 
foƌŵatioŶ spoŶtaŶĠe d͛uŶe ǀĠgĠtatioŶ faǀoƌaďle à Đes espğĐes pouƌ 
leur alimentation. Cependant, les changements de conditions 
ĐliŵatiƋues loĐaleŵeŶt eŶgeŶdƌĠs paƌ l͛iŵplaŶtatioŶ des ŵodules 
aiŶsi Ƌue la peƌte d͛hĠtérogénéité du site diminuera très fortement 
l͛attƌait du site pouƌ la ŶidifiĐatioŶ de Đes deuǆ espğĐes. La peƌte 
d͛haďitat de ƌepƌoduĐtioŶ est doŶĐ ĐoŶsidĠƌĠe à hauteuƌ de ϭ,ϴ ha et 
ĐoŶstitue l͛iŵpaĐt ƌĠsiduel du pƌojet apƌğs ŵesuƌe d͛ĠǀiteŵeŶt et de 
réduction. 

OUI 

Cortège des milieux 
bocagers: 
Fauvette babillarde  
Bruant jaune 
Fauvette des jardins 
Fauvette grisette 
Tarier pâtre 
Torcol fourmilier* 
Bouvreuil pivoine 
Linotte mélodieuse 
Chardonneret élégant 
Veƌdieƌ d’Euƌope 

Modérée >1 1,96 ha 

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception du 
projet** (4,9 ha) 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en défens des 
secteurs évités (250 ml) 
MR 05 - Adaptation du calendrier des travaux préparatoires 

et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espğĐes à enjeux 
MR 07 - Délimitation de zones de roulage pour les engins 
MR 09 - Aménagements écologiques au sein de la centrale 

photovoltaïque (0,1 ha) 
MR 12 - Gestion écologique du site (pâturage et/ou fauche) 
(3,47 ha) 
MR 13 – Plantation de haies (180 ml) 

MR 14 – Prise en compte des enjeux écologiques lors du 
démantèlement 

Faible Faible >1 1,8 ha -  

Le ƌisƋue de destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus est foƌteŵeŶt ƌĠduit paƌ les 
ŵesuƌes d͛ajusteŵeŶt des tƌaǀauǆ daŶs l͛espaĐe, le teŵps et la 
technique.  
Au seiŶ de la ZEP, les ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt et de ŵise eŶ dĠfeŶs 
conserveront 4,3 ha du maillage de prairie et de haies bocagères au 
sud du site qui constituent à la fois un axe de déplacement, un site 
d͛aliŵeŶtatioŶ et uŶ site de ƌepƌoduĐtioŶ. Les ŵesuƌes 
d͛aménagements écologiques au sein de la centrale permettront la 
foƌŵatioŶ spoŶtaŶĠe d͛uŶe ǀĠgĠtatioŶ faǀoƌaďle à Đes espèces. 
Cependant, la pose des modules entrainera la perte de 1,8 ha 
d͛haďitats poteŶtielleŵeŶt faǀoƌaďles à la ƌepƌoduĐtioŶ, soit pƌğs 
d͛uŶ ĐiŶƋuiğŵe des haďitats faǀoƌaďles ƌeĐeŶsĠs au seiŶ de la ZIP. 
Dans une moindre mesure, ces espaces pourront toujours servir de 
zoŶe d͛aliŵeŶtatioŶ. 
La peƌte de Đes ϭ,ϴ ha ĐoŶstitue l͛iŵpaĐt ƌĠsiduel du pƌojet apƌğs 
ŵesuƌe d͛ĠǀiteŵeŶt et de ƌĠduĐtioŶ. 

NON  

mais incidences 
résiduelles 

persistantes 

Cortège des milieux boisés 
:  
Pic épeichette 
Pouillot fitis 

Tourterelle des bois 

Modérée >1 1,1 ha 

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception du 
projet** (4,9 ha) 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en défens des 
secteurs évités (250 ml) 
MR 05 - Adaptation du calendrier des travaux préparatoires 

et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espğĐes à eŶjeuǆ 

MR 14 - Prise en compte des enjeux écologiques lors du 
démantèlement 

Faible Négligeable >1 1,1 ha - 

Les risques de destruction de nichés ou de perturbation sont réduits 
par les mesures d͛adaptatioŶ teŵpoƌelle. L͛ajusteŵeŶt 
géographique du projet permet de maintenir des habitats de 
reproduction et des axes de transitions favorables à ces espèces en 
bordure direct du site comme le maillage de haies bocagères au sud 
(4,3 ha). 

Toutefois, 1,1 ha d͛haďitats faǀoƌaďles soŶt ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ le 
déboisement et la pose des modules photovoltaïques. Cette perte 
constitue une incidence résiduelle significative.   

NON  

mais incidences 
résiduelles 

persistantes 

Alouette des champs Faible >1 0,4 ha 

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception du 
projet** (4,9 ha) 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en défens des 
secteurs évités (250 ml) 
MR 05 - Adaptation du calendrier des travaux préparatoires 

et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espğĐes à eŶjeuǆ 
MR 07 - Délimitation de zones de roulage pour les engins 
 
MR 08 - Travaux préparatoires et entretien - Ajustement de 

Négligeable Négligeable - - - 

La peƌte d͛haďitat au dƌoit de la ĐeŶtƌale est ŵiŶiŵe pouƌ l͛Alouette 
des champs. Le principal risque réside dans la destruction de nichée 
en période de reproduction, mais le choix de la période des travaux 
préparatoires et de débroussaillage et les techniques préconisées 
deǀƌaieŶt peƌŵettƌe d͛Ġǀiteƌ ĐoŵplĠteŵeŶt la destƌuĐtioŶ 
d͛iŶdiǀidus.  

NON 
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Groupe 

Avant mesures ER 

Mesures 

Après mesures ER  

Incidence 
brute 

négative du 
projet 

Individus 
perturbés/détruits 

Surface habitat 
dégradé/détruit 

Incidence 
résiduelle 
négative 

Incidence 
résiduelle 
positive 

Individus 
perturbés/détruits 

Surface habitat 
dégradé/détruit 

Surface 
habitat créé 

Caractérisation des impacts résiduels 

Remise en cause 
du bon 

accomplissement 
du cycle 

biologique de 
l’espğĐe 

la technique de débroussaillage et fauche 
MR 09 - Aménagements écologiques au sein de la centrale 

photovoltaïque (0,1 ha) 
MR 12 - Gestion écologique du site (pâturage et/ou fauche) 

(3,47 ha) 
MR 14 – Prise en compte des enjeux écologiques lors du 

démantèlement 

Cortège des milieux 
boisés : Buse variable, 
Chouette hulotte, Coucou 
gƌis, Epeƌvieƌ d’Euƌope, 
Fauvette à tête noire, 
Grimpereau des jardins, 
Grosbec casse-noyaux, 
Mésange bleue, Mésange 
charbonnière, Mésange 
nonnette, Orite à longue 
queue, Pic épeiche, Pic 
noir, Pic vert, Pinson des 
arbres, Pouillot véloce, 
Roitelet à triple bandeau, 
Sittelle torchepot, 
Troglodyte mignon 

Faible >1 1,1 ha 

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception du 
projet** (4,9 ha) 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en défens des 
secteurs évités (250 ml) 
MR 05 - Adaptation du calendrier des travaux préparatoires 

et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espğĐes à eŶjeuǆ 
MR 07 - Délimitation de zones de roulage pour les engins 
MR 09 - Aménagements écologiques au sein de la centrale 

photovoltaïque (0,1 ha) 

MR 12 - Gestion écologique du site (pâturage et/ou fauche) 
(3,47 ha) 
MR 14 – Prise en compte des enjeux écologiques lors du 

démantèlement 

Négligeable Négligeable - - - 

Les risques de destruction de nichés ou de perturbation sont réduits 
paƌ les ŵesuƌes d͛adaptatioŶ teŵpoƌelle. L͛ajusteŵeŶt 
géographique du projet permet de maintenir des habitats de 
reproduction et des axes de transitions favorables à ces espèces en 
bordure direct du site comme le maillage de haies bocagères au sud 
(4,3 ha). 

Toutefois, ϭ,ϭ ha d͛haďitats faǀoƌaďles soŶt ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ le 
déboisement et la pose des modules photovoltaïques. Cette perte 
constitue une incidence résiduelle significative.   

NON 

Cortège des milieux 
bocagers : Accenteur 
mouchet, Bergeronnette 
grise, Hypolaïs polyglotte, 
Pipit des arbres, Rossignol 
philomèle, Rougegorge 
familier 

Faible >1 1,96 ha 

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception du 
projet** (4,9 ha) 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en défens des 
secteurs évités (250 ml) 
MR 05 - Adaptation du calendrier des travaux préparatoires 

et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espğĐes à eŶjeuǆ 
MR 07 - Délimitation de zones de roulage pour les engins 
MR 09 - Aménagements écologiques au sein de la centrale 

photovoltaïque (0,1 ha) 
MR 12 - Gestion écologique du site (pâturage et/ou fauche) 
(3,47 ha) 
MR 13 – Plantation de haies (180 ml) 
MR 14 – Prise en compte des enjeux écologiques lors du 

démantèlement 

Négligeable Négligeable - - - 

Le ƌisƋue de destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus est foƌteŵeŶt ƌĠduit paƌ les 
ŵesuƌes d͛ajusteŵeŶt des tƌaǀauǆ daŶs l͛espaĐe, le teŵps et la 
technique.  
Au seiŶ de la ZEP, les ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt et de ŵise eŶ dĠfeŶs 
conserveront 4,3 ha du maillage de prairie et de haies bocagères au 
sud du site qui constituent à la fois un axe de déplacement, un site 
d͛aliŵeŶtatioŶ et uŶ site de ƌepƌoduĐtioŶ. Les ŵesuƌes 
d͛aménagements écologiques au sein de la centrale permettront la 
foƌŵatioŶ spoŶtaŶĠe d͛uŶe ǀĠgĠtatioŶ faǀoƌaďle à Đes espèces.  

 

NON 

* EspğĐe ŶoŶ ĐoŶtaĐtĠe loƌs des pƌospeĐtioŶs de teƌƌaiŶ ŵais doŶt la pƌoďaďilitĠ de pƌĠseŶĐe est foƌte daŶs la zoŶe d’Ġǀaluation des impacts.  

En gras : taxons protégés. 

**Mesuƌe pƌise eŶ aŵoŶt, pƌise eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ loƌs de l’ĠǀaluatioŶ des incidences brutes du projet 
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Incidences résiduelles sur les mammifères (Chiroptères inclus) 

 

Groupe 

Avant mesures ER 

Mesures 

Après mesures ER  

Incidence 
brute 

négative du 
projet 

Individus 
perturbés/détruits 

Surface habitat 
dégradé/détruit 

Incidence 
résiduelle 
négative 

Incidence 
résiduelle 
positive 

Individus 
perturbés/détruits 

Surface habitat 
dégradé/détruit 

Surface 
habitat créé 

Caractérisation des impacts résiduels 

Remise en cause 
du bon 

accomplissement 
du cycle 

biologique de 
l’espğĐe 

Chat forestier 
(secteur alimentation, 
gîte et chasse) 

Faible >1 2,34 ha 

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception du 
projet** (4,9 ha) 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en défens des 
secteurs évités (250 ml) 
MR 05 - Adaptation du calendrier des travaux préparatoires 

et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espğĐes à eŶjeuǆ 
MR 11 - Adaptation de la clôture pour le passage de la petite 

faune (un passage tous les 50 m) 

MR 12 - Gestion écologique du site (pâturage et/ou fauche) 
(3,47 ha) 
MR 14 – Prise en compte des enjeux écologiques lors du 

démantèlement 

Négligeable Négligeable - - - 

Les seules incidences prévisibles concernaient d͛ĠǀeŶtuels 
dérangements sur des gîtes de repos ou les zones de chasse lors de 
la phase de travaux. Le choix de la période des travaux préparatoires 
et de débroussaillage préconisé permettent de limiter ces 
peƌtuƌďatioŶs auǆ pĠƌiodes du ĐǇĐle de ǀie de l͛espèce les moins 
sensibles. 

NON 

Ecureuil roux Faible >1 -  

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception du 
projet** (4,9 ha) 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en défens des 
secteurs évités (250 ml) 
MR 05 - Adaptation du calendrier des travaux préparatoires 

et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espğĐes à eŶjeuǆ 
MR 11 - Adaptation de la clôture pour le passage de la petite 

faune (un passage tous les 50 m) 

MR 12 - Gestion écologique du site (pâturage et/ou fauche) 
(3,47 ha) 

MR 14 – Prise en compte des enjeux écologiques lors du 
démantèlement 

Négligeable Négligeable - - - 

Le dĠďoiseŵeŶt ĐoŶstitueƌa uŶe peƌte d͛haďitats eǆploitaďles paƌ 
l͛espğĐe Ƌui toutefois est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe ŶĠgligeaďle au ƌegaƌd 
des espaces boisés eŶǀiƌoŶŶaŶts et ĠǀitĠs daŶs l͛eŵpƌise du pƌojet. 
D͛autƌe paƌt, le ƌisƋue de destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidu est foƌteŵeŶt ƌĠduit 
gƌâĐe auǆ diffĠƌeŶtes ŵesuƌes. De Đe fait, l͛iŶĐideŶĐe ƌĠsiduelle du 
projet sur cette espèce est considérée comme négligeable. 

NON 

Baƌďastelle d’Euƌope 
Petit Rhinolophe 
Sérotine commune 

Murin de Bechstein 

Modérée >1 2,98 ha 

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception du 
projet** (4,9 ha) 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en défens des 
secteurs évités (250 ml) 
MR 05 - Adaptation du calendrier des travaux préparatoires 

et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espğĐes à eŶjeuǆ 
MR 07 - Délimitation de zones de roulage pour les engins 
MR 09 - Aménagements écologiques au sein de la centrale 

photovoltaïque (0,1 ha) 

MR 14 – Prise en compte des enjeux écologiques lors du 
démantèlement 

Faible Négligeable >1 2,98 ha - 

L͛ĠǀiteŵeŶt de seĐteuƌs faǀoƌaďles eŶ aŵoŶt du pƌojet, la ŵise eŶ 
défens de ces secteurs, ainsi que la délimitation des zones de roulage 
pour les engins permettra de liŵiteƌ l͛iŵpaĐt suƌ des haďitats 
fonctionnels pour la chasse et le transit. De plus, les mesures 
d͛aménagements écologiques au sein de la centrale favoriseront la 
foƌŵatioŶ d͛uŶe ǀĠgĠtatioŶ spoŶtaŶĠe ďuissoŶŶaŶte eǆploitĠe à 
termes par les chiroptères. L͛iŶĐideŶĐe ƌĠsiduelle du pƌojet ƌeste 
toutefois faible car les milieux impactés présentent une particularité 
et uŶe foŶĐtioŶŶalitĠ iŶtĠƌessaŶtes ;ŵosaïƋue d͛haďitatsͿ pouƌ Đes 
espèces. 

NON 

Murin à oreilles 
échancrées* 
Murin de Brandt* 
Murin à moustaches* 
Murin de Natterer 

Complexe des 
Oreillards 

Faible >1 2,98 ha 

ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception du 
projet** (4,9 ha) 

MR 04 - Emprise du chantier limitée et mise en défens des 
secteurs évités (250 ml) 
MR 05 - Adaptation du calendrier des travaux préparatoires 

et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espğĐes à eŶjeuǆ 
MR 07 - Délimitation de zones de roulage pour les engins 
MR 09 - Aménagements écologiques au sein de la centrale 

photovoltaïque (0,1 ha) 
MR 14 – Prise en compte des enjeux écologiques lors du 

démantèlement 

Négligeable Négligeable - - - 

L͛ĠǀiteŵeŶt de seĐteuƌs faǀoƌaďles eŶ aŵoŶt du pƌojet, la ŵise eŶ 
défens de ces secteurs, ainsi que la délimitation des zones de roulage 
pouƌ les eŶgiŶs peƌŵettƌa de liŵiteƌ l͛iŵpaĐt suƌ des habitats 
fonctionnels pour la chasse et le transit. Ces 4 espèces et le complexe 
des Oreillards vont utiliser des milieux diversifiés voire plus forestiers 
pouƌ ĐeƌtaiŶes, aiŶsi l͛iŶĐideŶĐe ƌĠsiduelle du pƌojet seŵďle 
négligeable. De plus, les mesures d͛aménagements écologiques au 
seiŶ de la ĐeŶtƌale faǀoƌiseƌoŶt la foƌŵatioŶ d͛uŶe ǀĠgĠtatioŶ 
spontanée buissonnantes exploitée à termes par les chiroptères. 

NON 

* EspğĐe ŶoŶ ĐoŶtaĐtĠe loƌs des pƌospeĐtioŶs de teƌƌaiŶ ŵais doŶt la pƌoďaďilitĠ de pƌĠseŶĐe est foƌte daŶs la zoŶe d’Ġǀaluation des impacts.  

En gras : taxons protégés. / **Mesuƌe pƌise eŶ aŵoŶt, pƌise eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ loƌs de l’ĠǀaluatioŶ des iŶĐideŶĐes brutes du projet 
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En appliquant les mesures décrites précédemment, les impacts résiduels du projet sur les habitats naturels, la 

faune et la flore seront majoritairement évalués négligeables à nuls et donc non significatifs concernant une 

éventuelle altération des populations locales des espèces concernées (échelle locale = communale à supra-

ĐoŵŵuŶale suivaŶt l’espğĐe ĐoŶsidĠƌĠeͿ. CepeŶdaŶt pouƌ ĐeƌtaiŶes espğĐes ;Petit ƌhiŶolophe, GƌaŶd 
rhinolophe, Oreillard rouǆ et Đoƌtğge d’iŶseĐtes des ŵilieuǆ pelousaiƌes et pƌĠ-forestiers) et habitats (prairies-

pelouses sğĐhes ĐalĐiĐolesͿ les iŵpaĐts ƌĠsiduels ƌesteŶt faiďles à ŵodĠƌĠs. Aussi la ŵise eŶ œuvƌe de ŵesuƌes 
compensatoires sera nécessaire afin de compenser les impacts négatifs mis en évidence, celles-ci sont 

présentées dans la suite du document.  

 

7.3.3 - Synthèse des incidences résiduelles 

 

 

  

Incidences sur Phase Intensité Effet Mode Durée 
Délai 

apparition 
Espaces 

patrimoniaux 
Travaux 

Exploitation 
Faible à Modéré Négatif Indirect 

Temporaire 
Permanent 

Court terme 

Sites Natura 
2000 

Travaux 
Exploitation 

Négligeable - - - - 

Habitats  
Travaux 

Exploitation 

Modéré Négatif Direct  
Temporaire 
Permanent 

Court terme 
Faible Positif Direct 

Flore  Négligeable - - - - 

Insectes 
Travaux 

Exploitation 

Faible à Modéré Négatif 
Direct Permanent Court terme 

Faible Positif 

Reptiles 
Travaux 

Exploitation 

Faible à Modéré Négatif 
Direct Permanent Court terme 

Faible Positif 

Oiseaux 
Travaux 

Exploitation 

Faible à Modéré Négatif 
Direct Permanent Court terme 

Faible Positif 

Mammifères  Négligeable - - -  - 

Chiroptères Travaux Faible Négatif Direct Permanent Court terme 

Zones humides  Nulle - - - - 

Continuités 
écologiques 

Travaux 
Exploitation 

Faible Négatif Direct  
Temporaire 
Permanent 

Court terme 
Faible Positif Indirect 
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7.4 - PRISE EN COMPTE DES INCIDENCES CUMULEES 

7.4.1 - CaƌaĐtĠƌisatioŶ des iŵpaĐts et CoŶĐept d͛iŶĐideŶĐe ĐuŵulĠe 

7.4.1.1 - Méthode d'identification et de caractérisation des incidences 

Les iŵpaĐts pƌopƌes au pƌojet peuǀeŶt ĠgaleŵeŶt s͛additioŶŶeƌ auǆ iŵpaĐts d͛uŶe autƌe aĐtiǀitĠ iŶdustƌielle 
eǆistaŶte daŶs les eŶǀiƌoŶs du pƌojet, oŶ paƌle aloƌs d͛iŵpaĐts ĐuŵulĠs. La ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ et l͛ĠǀaluatioŶ de 
l͛iŶteŶsitĠ des iŶĐideŶĐes ĐuŵulĠes soŶt similaires à celles des impacts propres au projet. Il est toutefois possible 

de caractériser plus précisément ces impacts cumulés en les définissant de la manière suivante : 

▪ Incidence cumulée additionnelle : addition de plusieuƌs iŶĐideŶĐes daŶs le teŵps ou daŶs l͛ espaĐe, 

▪ Incidence cumulée de fragmentation : action de morcellement dans le milieu concerné liée au cumul de 

plusieurs incidences, 

▪ Incidence cumulée synergique : action synergique liée au cumul de plusieurs incidences, 

▪ Incidence cumulée déclencheur : IŶĐideŶĐe ƌĠsultaŶt du dĠpasseŵeŶt d͛uŶ seuil liĠ au Đuŵul de plusieuƌs 
incidences. 

 
 

7.4.1.2 - MĠthode d͛ĠvaluatioŶ des iŶĐideŶĐes ĐuŵulĠes  

L͛appƌoĐhe ŵĠthodologiƋue utilisĠe afiŶ d͛Ġǀalueƌ les iŵpaĐts eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ Đuŵulés identifiés pour les 

diffĠƌeŶts pƌojets ĐoŶĐeƌŶĠs ƌepose suƌ l͛appƌĠĐiatioŶ de l͛iŶteŶsitĠ, de l͛ĠteŶdue, de l͛iŶstaŶt d͛appaƌitioŶ et de la 
duƌĠe de ĐhaƋue iŶĐideŶĐe susĐeptiďle d͛ġtƌe gĠŶĠƌĠe paƌ ĐhaƋue pƌojet de ŵaŶiğƌe iŶdĠpeŶdaŶte et de dĠfiŶiƌ 
les interactions possibles et leurs capacités à induire des incidences globales. La combinaison entre la nature, 

l͛iŶteŶsitĠ, l͛ĠteŶdue, l͛iŶstaŶt d͛appaƌitioŶ et la duƌĠe de ĐhaƋue iŵpaĐt ĐuŵulĠ peƌŵet de dĠfiŶiƌ le Ŷiǀeau 
d͛iŵpoƌtaŶĐe de l͛iŶĐideŶĐe gloďale affectant une composante environnementale. 

 
 

7.4.1.3 - Cƌitğƌes d͛ĠvaluatioŶ de l͛iŶteŶsitĠ des iŶĐideŶĐes 

Les Đƌitğƌes d͛ĠǀaluatioŶ des iŶĐideŶĐes cumulées utilisés dans ce chapitre sont les suivants :  

Incidence nulle ou très faible : IŶĐideŶĐe Ŷ͛aǇaŶt pas de poids ƌĠel suƌ l͛iŶtĠgƌitĠ du thğŵe. 

Incidence faible : IŶĐideŶĐe pƌĠǀisiďle à poƌtĠe loĐale et/ou aǇaŶt uŶ poids ƌĠel liŵitĠ suƌ l͛iŶtĠgƌitĠ du thğŵe. Si 
effet négatif : Mesuƌes d͛attĠŶuatioŶ pas ŶĠĐessaiƌes. 

Incidence modérée : Incidence prévisible à portée départementale et/ou ayant un poids réel faible suƌ l͛iŶtĠgƌitĠ 
du thème. Si effet négatif : Mesuƌes d͛attĠŶuatioŶ ĠǀeŶtuelles. 

Incidence forte : IŶĐideŶĐe pƌĠǀisiďle à poƌtĠe ƌĠgioŶale et/ou aǇaŶt uŶ poids ƌĠel iŵpoƌtaŶt suƌ l͛iŶtĠgƌitĠ du 
thème. Si effet négatif : Mesuƌes d͛attĠŶuatioŶ ŶĠĐessaiƌes. 

Incidence très forte : Incidence prévisible à portée nationale ou internationale et/ou ayant un poids réel majeur 
suƌ l͛iŶtĠgƌitĠ du thğŵe. Si effet ŶĠgatif : Mesuƌes d͛attĠŶuatioŶ oďligatoiƌes. 

 

 

 

7.4.1.4 - Identification des autres projets connus et des Composantes environnementales concernées 

L͛aƌtiĐle R.ϭϮϮ-ϱ du Code de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt à l͛aliŶĠa ϱ°eͿ dĠfiŶit les pƌojets deǀaŶt ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠs daŶs le Đadƌe 
de l͛aŶalǇse des iŶĐideŶĐes ĐuŵulĠes du pƌojet aǀeĐ d͛autƌes pƌojets eǆistaŶts ou appƌouǀĠs. Ainsi, les projets à 

prendre en compte sont ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact : «  

✓ ont fait l'objet « d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 » et d'une enquête 

publique ; 

✓ ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de 

l'autorité environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont la décision 

d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été 

officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage. » 

 

Suƌ la ďase des aǀis de l͛AutoƌitĠ EŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale, les pƌojets Ƌui seƌoŶt pƌis eŶ Đoŵpte daŶs le Đadƌe de l͛aŶalǇse 
des incidences cumulées sont donc : 

▪ Les pƌojets eŶ Đouƌs de pƌoĐĠduƌe d͛appƌoďatioŶ ou appƌouǀĠs Ƌui Ŷe soŶt pas eŶĐoƌe eŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt 
et situĠs daŶs la zoŶe d͛Ġtude ĐoŶsidĠƌĠe, soit l͛aiƌe d͛iŶflueŶĐe du pƌojet ; 

▪ Les pƌojets eǆistaŶts si leuƌs ĐaƌaĐtĠƌistiƋues soŶt susĐeptiďles d͛iŶduiƌe des incidences cumulées avec le 

pƌojet ĐoŶsidĠƌĠ et situĠs daŶs la zoŶe d͛Ġtude ĐoŶsidĠƌĠe, soit l͛aiƌe d͛iŶflueŶĐe du pƌojet. 
 

Cette recherche des projets ou installations existantes se fait par consultations de différentes bases de données, dont 

les avis de l͛autoƌitĠ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale de la MRAe daŶs le département de la Meurthe-et-Moselle depuis 2017, le 

fiĐhieƌ ŶatioŶal des Ġtudes d͛iŵpaĐt, les aǀis d͛eŶƋuġte puďliƋue daŶs le département, les avis du Conseil Général de 

l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et du DĠǀeloppeŵeŶt Durable (CGEDD), les listes et localisations des établissements ICPE dans le 

département de Meurthe-et-Moselle émises par la DREAL, la liste des Arrêtés Préfectoraux délivrés et la base nationale 

des installations classées, la liste des projets photovoltaïques en projet, abandonnés et déposés dans le département 

ŵais aussi paƌ la ƌeĐheƌĐhe suƌ le teƌƌaiŶ d͛aĐtiǀitĠs eǆistaŶtes auǆ aďoƌds du pƌojet.  
 

SeloŶ la distaŶĐe sĠpaƌaŶt les pƌojets ƌeteŶus, l͛eŶseŵďle des ŵilieuǆ phǇsiƋue, Ŷatuƌel, paǇsageƌ et huŵaiŶ est 

susĐeptiďle d͛ġtƌe ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ des effets ĐuŵulĠs. Ces effets seƌoŶt d͛iŶteŶsitĠs diǀeƌses et poƌteƌoŶt suƌ des 
milieux différents en fonction du projet concerné. 

 

Il est iŵpoƌtaŶt de ƌappeleƌ Ƌue les pƌojets aǇaŶt fait l͛oďjet d͛uŶ aǀis taĐite de l͛Autorité Environnementale et 

dont les données techniques ne sont pas accessibles ne pourront être étudiés précisément.  

 

Également, ne soŶt plus ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe « pƌojets » Đeuǆ Ƌui soŶt aďaŶdoŶŶĠs paƌ leuƌ ŵaîtƌe d͛ouǀƌage et Đeuǆ 
pouƌ lesƋuels l͛autoƌisation est devenue caduque. 
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7.4.2 - Pƌojets ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ l͛ĠvaluatioŶ des iŶĐideŶĐes ĐuŵulĠes 

Localisation des projets retenus pouƌ l’ĠǀaluatioŶ des iŶĐideŶĐes 
cumulées 

Document n°22.187 / 32 Dans le texte 

 

D͛apƌğs la Đaƌtogƌaphie du SRADDET, le pƌojet Ŷe se situe au dƌoit d͛auĐuŶ ĠlĠŵeŶt de la tƌaŵe ǀeƌte et ďleue ŵais 
au dƌoit d͛uŶe zoŶe de foƌte peƌŵĠaďilitĠ à pƌoǆiŵitĠ d͛uŶ Đoƌƌidoƌ ďoisĠ ;Bois de SelaiŶĐouƌtͿ. 
 

L͛aiƌe d͛Ġtude des iŶĐideŶĐes ĐuŵulĠes suƌ le ŵilieu Ŷatuƌel a ĠtĠ dĠfiŶie afiŶ d͛iŶĐluƌe les ĠlĠŵeŶts pƌoĐhes de la 
matrice des milieux ouverts agricoles de la Đlaiƌiğƌe et de la ǀallĠe de l͛UǀƌǇ à l͛Est et des milieux boisés 

environnants du plateau de Haye (Bois de Selaincourt, Forêt domaniale de Saint-AŵaŶd, Bois d͛AllaiŶͿ à une 

distaŶĐe ƌaisoŶŶaďle peƌŵettaŶt d͛appƌĠĐieƌ les iŵpaĐts suƌ les espğĐes loĐales à laƌge ƌaǇoŶ d͛aĐtioŶ Đoŵŵe les 
oiseaux ou les chauves-souris. Les principaux éléments de fragmentatioŶ du teƌƌitoiƌe soŶt l͛uƌďaŶisatioŶ et les 

gƌaŶdes iŶfƌastƌuĐtuƌes ;Aϯϭ à l͛Ouest ŶotaŵŵeŶtͿ. Cette aiƌe d͛Ġtude s͛iŶsĐƌit daŶs uŶe uŶitĠ ďiogĠogƌaphiƋue 
cohérente. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Aiƌe d’Ġtude des iŶĐideŶĐes suƌ le ŵilieu Ŷatuƌel 

 

 

 

 

 

Un projet a été retenu daŶs l͛ĠǀaluatioŶ des iŶĐideŶĐes ĐuŵulĠes . Il s͛agit d͛uŶ projet situé à environ 6 km au 

Nord-Ouest du site, eŶ liŵite de l͛aiƌe d͛Ġtude des iŶĐideŶĐes ĐuŵulĠes. Il s͛agit d͛uŶ AŵĠŶageŵeŶt AgƌiĐole 
Foncier et Forestier consécutif à la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe dĠǀiatioŶ ƌoutiğƌe de ϭ,ϲ suƌ la ĐoŵŵuŶe d͛AllaiŶ pouƌ dĠǀieƌ 
le trafic de transit hors du village. 

 

Il couvre une surface de 84 ha et comprend les travaux connexes suivants : 

▪ Elargissement et rechargement des chemins sur 580m ; 

▪ Débroussaillement des chemins sur 810 m ; 

▪ PƌoloŶgeŵeŶt d͛uŶe ďuse suƌ ϯ ŵ sous uŶ ĐheŵiŶ ; 

▪ PlaŶtatioŶ d͛uŶe haie de ϰϬ ŵ et d͛uŶe dizaiŶe d͛aƌďƌes fƌuitieƌs suƌ uŶe paƌĐelle attƌiďuĠe à la ĐoŵŵuŶe. 
 

Considérant la faible envergure des travaux, la distance vis-à-vis du projet et les incidences brutes du projet de 

SelaiŶĐouƌt, auĐuŶe iŶĐideŶĐe ĐuŵulĠe sigŶifiĐatiǀe Ŷ͛est atteŶdue. 
  



DOCUMENT 22.187/  32
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8 - OBJET DE LA DEMANDE DE DEROGATION 

Malgré les efforts engagés par la société GENERALE DU SOLAIRE afin de limiter au maximum son empreinte 

ĠĐologiƋue, le pƌojet de ĐeŶtƌale photoǀoltaïƋue au sol affeĐteƌa toujouƌs uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛espğĐes aŶiŵales 
au seiŶ de l͛eŵpƌise.  
 

La deŵaŶde de dĠƌogatioŶ à l͛iŶteƌdiĐtioŶ de destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus d͛espğĐes faunistiques protégées, de 

peƌtuƌďatioŶ et de peƌte d͛haďitat concerne un total de 20 espèces : trois reptiles (Lézard des souches, Coronelle 

lisse*, Orvet fragile), 13 oiseaux (Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur, Fauvette babillarde, Bruant jaune, Fauvette 

des jardins, Fauvette grisette, Tarier pâtre, Torcol fourmilier*, Bouvreuil pivoine, Linotte mélodieuse, 

Chardonneret élégant, Pic épeichette, Pouillot fitis) et 4 mammifères (chiroptères) (Baƌďastelle d͛Euƌope, Petit 
Rhinolophe, Sérotine commune, Murin de Bechstein) pour une incidence résiduelle pressentie modérée à faible 

du projet susceptible de remettre en cause le bon accomplissement du cycle biologique de la population locale de 

ĐhaƋue espğĐe eŶ ƌaisoŶ d͛uŶe peƌte d͛haďitat sigŶifiĐatiǀe. 

 

8.1 - FINALITE DE LA DEMANDE DE DEROGATION  

8.1.1 - Champs de dérogation possible  

Demande de dérogation pour la destruction de sites de reproduction ou 
d’aiƌes de ƌepos ;CERFA 13614) 

Document n°22.187 / 33 En annexe 

Demande de dérogation pour la destruction et la perturbation de 
spĠĐiŵeŶs d’espğĐes aŶiŵales pƌotĠgĠes ;CERFA ϭϯϲϭϲͿ Document n°22.187 / 34 En annexe 

 

La demande de dérogation aux mesures de protection des espèces protégées porte sur : 

a) la destruction / dĠgƌadatioŶ / altĠƌatioŶ d͛haďitats ĐoŶstituaŶt des sites de ƌepƌoduĐtioŶ et des aiƌes de 
ƌepos d͛espğĐes aŶiŵales pƌotĠgĠes. 

b) La destƌuĐtioŶ et la peƌtuƌďatioŶ iŶteŶtioŶŶelle de spĠĐiŵeŶs d͛espğĐes aŶiŵales pƌotĠgĠes, 
 

UŶe ƌĠfleǆioŶ s͛est poƌtĠe suƌ la soumission du projet à une dérogation pour la perturbation intentionnelle des 

spĠĐiŵeŶs d͛espğĐes aŶiŵales pƌotĠgĠes. Les diffĠƌeŶts ŵesuƌes ŵises eŶ plaĐe ;ƌĠduĐtioŶ des eŵpƌises des 
travaux, mise en défens des secteurs sensibles, calendrier des travaux adaptés aux espèces, ajustement de la 

technique de fauche, optimisation de l circulation des engins, identification, contrôle et défavorabilisation des gites 

d͛espğĐes aǀaŶt travaux, ...Ϳ peƌŵetteŶt d͛Ġǀiteƌ la destƌuĐtioŶ d͛espğĐes aŶiŵales pƌotĠgĠes, et de limiter autant 

que possible leur perturbation. En conformité avec les recommandations de la Commission Européenne publiée 

sur son site internet le 18 mai 2022, « dès lors que le pétitionnaire prévoit dans son projet des mesures suffisantes 

d’attĠŶuatioŶ, l’atteiŶte poƌtĠe à des espğĐes pƌotĠgĠes seƌait pƌĠsuŵĠe ŶoŶ iŶteŶtioŶŶelle et Ŷe deǀƌait doŶĐ pas 
ƌeleǀeƌ du ƌĠgiŵe d’iŶteƌdiĐtioŶ des espğĐes et haďitats pƌotĠgĠs », la dérogation pour la perturbation pourrait ici 

ne pas être jugé nécessaire. Toutefois afin de se placer dans un contexte maximisant et sécuriser juridiquement le 

projet, une dérogation pour la perturbation intentionnelle sera également demandée. 

 

 

8.1.2 - Conservation des espèces concernées  

Le projet dans sa globalité vise à être compatiďle aǀeĐ le ŵaiŶtieŶ de l͛iŶtĠgƌitĠ et le dĠǀeloppeŵeŶt des 
populatioŶs d͛espğĐes pƌotĠgĠes pƌĠseŶtes suƌ le site.  
Au cours des différentes phases de vie du projet (travaux, débroussaillement, exploitation), un ensemble de 

ŵesuƌes seƌa ŵis eŶ œuǀƌe afiŶ d͛attĠŶueƌ les iŵpaĐts suƌ le ŵilieu Ŷatuƌel eŶ gĠŶĠƌal et suƌ les espğĐes pƌotĠgĠes 
en particulier. Ces mesures chercheront : 

1. à garantir la non-destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus d͛espğĐes pƌotĠgĠes,  

2. à minimiser les effets des perturbations liées au projet, 

3. à liŵiteƌ la destƌuĐtioŶ de leuƌ haďitat daŶs l͛espaĐe et daŶs le teŵps, 

4. et suƌtout, à ƌeŶdƌe Đette altĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe paƌ uŶe ƌestauƌatioŶ de l͛haďitat et la ĐƌĠatioŶ de ŵilieuǆ 
faǀoƌaďles au dĠǀeloppeŵeŶt d͛espğĐes à eŶjeu.  

 

Parmi les espèces inventoriées sur le terrain, les espèces faisaŶt l’oďjet de la demande sont susceptibles d’ġtƌe 
fragilisées par les impacts du projet et un effet significatif sur le cycle biologique de sa population et sur son bon 

accomplissement est attendu. Ces espèces figurent dans les formulaires CERFA en annexe. 

 

Plusieurs effets peuvent nuire au bon accomplissement de leur cycle biologique : une diminution de la surface des 

haďitats d͛espğĐe Ƌui leuƌ soŶt ŶĠĐessaiƌes ;sites de ƌepƌoduĐtioŶ, aires de repos, habitats de chasse et de transit) 

ou de la capacité à les occuper. 

 

La dérogation ne doit pas nuire au maintien, dans un état de conservation favorable au niveau local, des 

populations de Chiroptères d’oiseauǆ et de ƌeptiles visĠes. 
 

 

 

8.2 - ESPECES VEGETALES PROTEGEES CONCERNEES PAR LA DEMANDE 

AuĐuŶe espğĐe vĠgĠtale pƌotĠgĠe Ŷ’est susĐeptiďle d’ġtƌe iŵpaĐtĠe paƌ le pƌojet. 
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8.3 - ESPECES ANIMALES PROTEGEES CONCERNEES PAR LA DEMANDE 

54 taxons faunistiques protégés inventoriés foŶt l͛oďjet d͛uŶe pƌoteĐtioŶ au titƌe des aƌƌġtĠs ĐoŶĐeƌŶaŶt les 
Oiseaux, Reptiles et Maŵŵifğƌes. MalgƌĠ les ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt et de ƌĠduĐtioŶ ŵises eŶ plaĐe, le pƌojet est 
susĐeptiďle d͛aǀoiƌ un impact résiduel significatif sur 20 espèces. Concernant ces espèces, bien que le projet ne 

soit pas susceptible de compromettre le bon déroulement de leurs cycles biologiques, une demande de dérogation 

est solliĐitĠe ĐoŶĐeƌŶaŶt la peƌte d͛haďitat. Pour les 35 autƌes espğĐes, il est ĐoŶsidĠƌĠ Ƌue le pƌojet Ŷ͛est pas de 
Ŷatuƌe à Đoŵpƌoŵettƌe le ďoŶ dĠƌouleŵeŶt de leuƌs ĐǇĐles ďiologiƋues. L͛iŵpaĐt est considéré comme non 

significatif.  
 

DaŶs Đe Ƌui suit, pouƌ ĐhaƋue gƌoupe ĠtudiĠ, uŶ taďleau pƌĠseŶte l͛eŶseŵďle des espğĐes fauŶistiƋues pƌotĠgĠes 
ƌeĐeŶsĠes et iŵpaĐtĠes paƌ le pƌojet. SeloŶ l͛aƌtiĐle de l͛aƌƌġtĠ Ƌui les pƌotğge, soit seule la destƌuĐtion ou 

peƌtuƌďatioŶ iŶteŶtioŶŶelle d͛iŶdiǀidus est iŶteƌdite, soit l͛altĠƌatioŶ de leuƌ haďitat l͛est aussi. Si l͛iŵpaĐt pƌĠǀisiďle 
fait l͛oďjet d͛uŶe iŶteƌdiĐtioŶ, la Đase est gƌisĠe. LoƌsƋue l͛iŵpaĐt du pƌojet suƌ l͛espğĐe ĐoŶsidĠƌĠe est ĐoŶsidĠƌĠ 
comme significatif, la colonne « CERFA » iŶdiƋue daŶs Ƌuels foƌŵulaiƌes de deŵaŶde de dĠƌogatioŶ l͛espğĐe figuƌe. 
 

Espèces 
Article de 
protection 

Incidence 
résiduelle 

Perturbation/Destruction 
d’iŶdividus 

Altération 
d’haďitats 

CERFA 

Reptiles 

Lézard des souches* PN2 Modéré X X E + H 

Coronelle lisse* PN2 Faible X X E + H 

Oiseaux 

Alouette lulu PN3 Modéré X X E + H 

Fauvette babillarde PN3 Faible X X E + H 

Fauvette des jardins PN3 Faible X X E + H 

Tarier pâtre PN3 Faible X X E + H 

Bouvreuil pivoine PN3 Faible X X E + H 

Chardonneret élégant PN3 Faible X X E + H 

Pouillot fitis PN3 Faible X X E + H 

Pie-grièche écorcheur PN3 Modéré X X E + H 

Bruant jaune PN3 Faible X X E + H 

Fauvette grisette PN3 Faible X X E + H 

Torcol fourmillier PN3 Faible X X E + H 

Linotte mélodieuse PN3 Faible X X E + H 

Pic épeichette PN3 Faible X X E + H 

Veƌdieƌ D͛Euƌope PN3 Faible X X E + H 

Mammifères (Chiroptères) 

Baƌďastelle d͛Euƌope PN2 Faible  X X E + H 

Murin de Bechstein PN2 Faible  X X E + H 

Sérotine commune PN2 Faible  X X E + H 

Petit rhinolophe PN2 Faible X X E + H 

PN2 : Protection nationale, article 2 / PN3 : Protection nationale, article 3 / * : Espèce potentielle non contactée 
CERFA : 

E : Formulaire 13 616*01 pour la destƌuĐtioŶ ou la peƌtuƌďatioŶ iŶteŶtioŶŶelle de spĠĐiŵeŶs d’espğĐes aŶiŵales pƌotĠgĠes 
H : Foƌŵulaiƌe ϭϯ ϲϭϰ*Ϭϭ pouƌ la destƌuĐtioŶ, l’altĠƌatioŶ ou la dĠgƌadatioŶ de sites de ƌepƌoduĐtioŶ ou d’aiƌes de ƌepos d’espèces  

 

 

L͛iŶĐideŶĐe suƌ les espğĐes pƌotĠgĠes ĐoŶĐeƌŶe pƌiŶĐipaleŵeŶt l͛altĠƌatioŶ de leuƌs haďitats. Ces habitats jouent 

uŶ ƌôle daŶs l͛aliŵeŶtatioŶ, le ƌepos et la ƌepƌoduĐtioŶ de Đes espğĐes.  
En revanche, aucune incidence ne persiste pour la destruction et la perturbation des espèces concernées après la 

ŵise eŶ plaĐe des ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt et de réduction. Ainsi, par principe de précaution, le parti pris a été  

d͛iŶtĠgƌeƌ le foƌŵulaiƌe CERFA E Ŷ°ϭϯ-616*01 pour la destruction ou la perturbation intentionnelle de spécimens 

d͛espğĐes animales protégées.  

 

 

8.4 - SYNTHESE 

La deŵaŶde de dĠƌogatioŶ à l’iŶteƌdiĐtioŶ de perturbation d’iŶdividus d’espğĐes de fauŶe et de pertes d’haďitat 
concerne 20 espèces : deux reptiles, 14 oiseaux et quatre mammifères pour lesquelles le projet présente une 

incidence résiduelle modérée à faible. 

 

Pour les 17 autƌes espğĐes pƌotĠgĠes ĐoŶtaĐtĠes, il est ĐoŶsidĠƌĠ Ƌue le pƌojet Ŷ͛est pas de Ŷatuƌe à dĠtƌuiƌe des 
individus ou compromettre le bon déroulement de leurs cycles biologiques par la peƌtuƌďatioŶ ou l͛altĠƌatioŶ de 
leurs habitats. 

Les formulaires CERFA sont présentés en Annexe. 

  

salome.levacher
Texte surligné 

salome.levacher
Texte surligné 

salome.levacher
Texte surligné 

salome.levacher
Texte surligné 

salome.levacher
Texte surligné 

salome.levacher
Texte surligné 

salome.levacher
Texte surligné 

salome.levacher
Texte surligné 

salome.levacher
Texte surligné 

salome.levacher
Texte surligné 

salome.levacher
Texte surligné 

salome.levacher
Texte surligné 

salome.levacher
Texte surligné 

salome.levacher
Texte surligné 

salome.levacher
Texte surligné 

salome.levacher
Texte surligné 

salome.levacher
Texte surligné 

salome.levacher
Texte surligné 

salome.levacher
Texte surligné 

salome.levacher
Texte surligné 

salome.levacher
Texte surligné 
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9 - MESURES VISANT A COMPENSER LES INCIDENCES NEGATIVES DU PROJET 
SUR LES ESPECES PROTEGEES 

9.1 - ELEMENTS DE DEFINITION POUR LE MILIEU NATUREL  

Avant la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages du 08 août 2016, le II de l'article R. 

122-ϭϰ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt dĠfiŶissait aiŶsi les ŵesuƌes ĐoŵpeŶsatoiƌes : « Les mesures compensatoires 

oŶt pouƌ oďjet d’appoƌteƌ uŶe ĐoŶtƌepaƌtie auǆ effets ŶĠgatifs Ŷotaďles, diƌeĐts ou iŶdiƌeĐts du pƌojet Ƌui Ŷ’oŶt pu 
ġtƌe ĠǀitĠs ou suffisaŵŵeŶt ƌĠduits. Elles soŶt ŵises eŶ œuǀƌe eŶ pƌioƌitĠ suƌ le site eŶdoŵŵagĠ ou à pƌoǆiŵitĠ de 
celui-ci afin de garantir sa fonctionnalité de manière pérenne. Elles doivent permettre de conserver globalement 

et, si possiďle, d’aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale des ŵilieuǆ ». 

 

La loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages a réaffirmé (pour les atteintes à la 

biodiversité) les principes de la séquence ERC et en a renforcé certains (L. 163-ϭ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ : 

 L’ĠƋuivaleŶĐe ĠĐologiƋue avec la nécessité de « compenser dans le respect de leur équivalence 

écologique » ; 

 « L͛oďjeĐtif d'aďseŶĐe de peƌte Ŷette voiƌe de gaiŶ de biodiversité », illustré par la figure ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Représentation schématique du bilan écologique de la séquence éviter, réduire et compenser les atteintes à la biodiversité 

 

 

 La proximité géographique avec la priorité donnée à la compensation « sur le site endommagé ou, en tout 

état de cause, à proximité de celui-ci afin de garantir ses fonctionnalités de manière pérenne » ; 

 L’effiĐaĐitĠ avec « l'obligation de résultats » pour chaque mesure compensatoire ; 

 La pérennité avec l'effectivité des mesures de compensation « pendant toute la durée des atteintes ». 

 

Il est important de rappeler que chaque mesure compensatoire est conçue en réponse à un impact résiduel notable 

(impact subsistant après application des ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt puis de ƌĠduĐtioŶͿ. 
 

Les lignes directrices nationales sur la séquence ERC ont apporté des précisions sur la nature des mesures 

compensatoires « Les mesures compensatoires font appel à une ou plusieurs actions écologiques : restauration 

ou réhabilitation, création de milieux et/ou, dans certains cas, évolution des pratiques de gestion permettant un 

gain substantiel des fonctionnalités du site de compensation. Ces actions écologiques sont complétées par des 

mesures de gestion afiŶ d͛assurer le maintien dans le temps de leurs effets. » 
 

Une mesure de gestion consiste en une ou plusieurs actions prolongées visant à maintenir un milieu dans un état 

favorable à la biodiversité.  

 

AiŶsi, uŶe ŵesuƌe peut ġtƌe ƋualifiĠe de ĐoŵpeŶsatoiƌe loƌsƋu͛elle ĐoŵpƌeŶd Đes tƌois ĐoŶditioŶs ŶĠĐessaiƌes :  

1. Disposeƌ d’uŶ site paƌ la pƌopƌiĠtĠ ou paƌ ĐoŶtƌat ; 

ET  

2. Déployer des mesures techniques ǀisaŶt à l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ ĠĐologiƋue des milieux naturels 

(restauration ou réhabilitation) ou visant la création de milieux ou modifier les pratiques de gestion antérieures ; 

ET   

3. Déployer des mesures de gestion pendant une durée adéquate. 

 

Une mesure compensatoire peut concerner une ou plusieurs catégories : 

▪ Mesure de création / renaturation de milieux ; 

▪ Mesure de restauration / réhabilitation (hors action de remise en état) ; 

▪ Mesuƌe poƌtaŶt suƌ l͛ĠǀolutioŶ des pƌatiƋues de gestioŶ. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les diffĠƌeŶtes ŵodalitĠs d’uŶe mesure compensatoire 

(Source : lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux naturels, fiche 
Ŷ° ϭϯ « DĠfiŶiƌ les ŵodalitĠs d’uŶe ŵesuƌe ĐoŵpeŶsatoiƌe »Ϳ 
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A noter également que le même article décrit les ŵoǇeŶs dispoŶiďles pouƌ ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶe ŵesuƌe de 
compensation des atteintes à la biodiversité (« soit directement, soit en confiant par contrat, la réalisation de ces 

ŵesuƌes à uŶ opĠƌateuƌ de ĐoŵpeŶsatioŶ […], soit paƌ l’aĐƋuisitioŶ d’uŶitĠs de ĐoŵpeŶsatioŶ daŶs le Đadƌe d’uŶ 
site naturel de compensation ») et précise que « le ŵaîtƌe d'ouǀƌage ƌeste seul ƌespoŶsaďle à l’Ġgaƌd de l’autoƌitĠ 
administrative » qui a prescrit les mesures de compensation. 

 

Comme pour les autres catégories de mesures, le Đoƌpus ƌĠgleŵeŶtaiƌe Ŷ͛appoƌte pas d͛iŶdiĐatioŶ suƌ la Ŷatuƌe 
pƌĠĐise d͛uŶe ŵesuƌe ĐoŵpeŶsatoiƌe. 
 

Il est nécessaire de rappeler que chaque mesure compensatoire est conçue en réponse à un impact résiduel 

notable (impact subsistant après application des mesuƌes d’ĠviteŵeŶt puis de ƌĠduĐtioŶͿ.  
 

9.2 - DIMENSIONNEMENT DES MESURES DE COMPENSATION 

DaŶs le Đadƌe d͛uŶ pƌojet, les ŵesuƌes pƌoposĠes ǀiseŶt à atteiŶdƌe l͛ĠƋuiǀaleŶĐe ĠĐologiƋue ;l͛aďseŶĐe de peƌte 
nette de biodiversité) voire éventuellement à obtenir une plus-value écologique (gain net de biodiversité). Les 

mesures compensatoires sont en particulier conçues pour compenser les impacts résiduels négatifs du projet 

peƌsistaŶt apƌğs la ŵise eŶ œuǀƌe de ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt et de ƌĠduĐtioŶ. 
 

L’ĠvaluatioŶ ƋuaŶtitative des ďesoiŶs eŶ ĐoŵpeŶsatioŶ d’iŵpaĐts ƌĠsiduels sigŶifiĐatifs ƌĠsulte d’uŶe aŶalǇse 
multicritère.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Représentation schématique du bilan écologique de la séquence éviter, réduire 

et compenser les atteintes à la biodiversité 

Les peƌtes ou gaiŶs ĐoŶsidĠƌĠs soŶt les ƌĠduĐtioŶs/augŵeŶtatioŶs de suƌfaĐe ou de foŶĐtioŶŶalitĠs d͛haďitats, 
ŶotaŵŵeŶt d͛haďitats d͛espğĐes à eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ.  
La ŶotioŶ d͛haďitat ĐoƌƌespoŶd iĐi au ŵilieu ou à la ŵosaïƋue de ŵilieuǆ ;pƌĠseŶts daŶs la zone impactée ou la 

zone de compensation) qui assurent des fonctionnalités importantes pour une ou plusieurs espèces à enjeu de 

conservation (reproduction, nourrissage en période de reproduction, hivernage, halte migratoire, etc.).  

 

9.3 - PRESENTATION DE LA METHODE DE DIMENSIONNEMENT 

Méthodologie de dimensionnement des mesures compensatoires Document n°22.187 / 35 En annexe 

 

DaŶs le Đadƌe d͛uŶ pƌojet, les ŵesuƌes pƌoposĠes ǀiseŶt à atteiŶdƌe l͛ĠƋuiǀaleŶĐe ĠĐologiƋue ;l͛aďseŶĐe de peƌte 
nette de biodiversité) voire à obtenir une plus-value écologique (gain net de biodiversité). Les mesures 

compensatoires sont en particulier conçues pour compenser les impacts résiduels négatifs du projet persistants 

apƌğs la ŵise eŶ œuǀƌe de ŵesuƌes d͛Ġǀitement et de réduction. 

 

L’ĠvaluatioŶ ƋuaŶtitative des ďesoiŶs eŶ ĐoŵpeŶsatioŶ d’iŵpaĐts ƌĠsiduels sigŶifiĐatifs ƌĠsulte d’uŶe aŶalǇse 
multicritère. La ŵĠthode ŵise eŶ œuǀƌe pouƌ diŵeŶsioŶŶeƌ les ŵesuƌes ĐoŵpeŶsatoiƌes est pƌĠseŶtĠe eŶ aŶŶeǆe. 
 

Les pertes ou gaiŶs ĐoŶsidĠƌĠs soŶt les ƌĠduĐtioŶs/augŵeŶtatioŶs de suƌfaĐe ou de foŶĐtioŶŶalitĠs d͛haďitats, 
ŶotaŵŵeŶt d͛haďitats d͛espğĐes à eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ. L’aŶalǇse est faite sur des « espèces-parapluies » ce 

Ƌui peƌŵet de ŵeŶeƌ l͛aŶalǇse pour des cortèges d’espğĐes utilisaŶt les ŵġŵes ŵilieuǆ et doŶĐ de ƌaisoŶŶeƌ paƌ 
seĐteuƌs ou uŶitĠs d’haďitats. La ŶotioŶ d͛haďitat ĐoƌƌespoŶd iĐi au ŵilieu ou à la ŵosaïƋue de ŵilieuǆ ;pƌĠseŶts 
dans la zone impactée ou la zone de compensation) qui assurent des fonctionnalités importantes pour une ou 

plusieurs espèces à enjeu de conservation (reproduction, nourrissage en période de reproduction, hivernage, halte 

migratoire, etc.).  

 

Le diŵeŶsioŶŶeŵeŶt peƌŵet d͛Ġǀalueƌ le ďesoiŶ eŶ ĐoŵpeŶsatioŶ eŶ teƌŵes de suƌfaĐe ;ĠƋuiǀaleŶt hectare 

(eq.ha)) en fonction des impacts résiduels du projet. Ne sont considérées dans le dimensionnement des mesures 

compensatoires que les habitats du cycle de vie des espèces ciblées. La plus-value attendue des mesures 

compensatoires envisagées est également calculée. La surface de compensation nécessaire est calculée telle que 

le gain induit par les mesures compensatoires soit égal aux pertes occasionnées par le projet, en équivalent 

heĐtaƌe. Cette suƌfaĐe est thĠoƌiƋue et peƌŵet d͛aideƌ au desigŶ des ŵesuƌes. La suƌfaĐe fiŶaleŵeŶt pƌoposĠe eŶ 
ĐoŵpeŶsatioŶ tieŶt Đoŵpte d͛autƌes ĐoŶtƌaiŶtes Ƌui dĠteƌŵiŶeŶt la faisaďilitĠ des ŵesuƌes et dĠpeŶd des 
opportunités (disponibilités de terrains, ďesoiŶs de ŵise eŶ œuǀƌe d͛aĐtioŶs ĠĐologiƋues loĐaleŵeŶt, distaŶĐe des 
parcelles compensatoires, qualité des milieux, etc.).  

 

Ainsi, la méthode de dimensionnement dont les résultats sont présentés ci-après est uniquement un outil 

permettant de justifier et quantifier les compensations surfaciques proposées ;ĐƌĠatioŶ/ƌestauƌatioŶ d͛haďitats, 
pƌĠseƌǀatioŶ de ŵilieuǆ seŶsiďles, etĐ.Ϳ. D͛autƌes considérations viennent compléter ces résultats : mesures 

compensatoires non convertibles en surfaces, effets de mesures non compensatoires (mesures 

d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ou de ƌĠduĐtioŶͿ oĐĐasioŶŶaŶt uŶ gaiŶ suƌfaĐiƋue de Ŷatuƌe à paƌtiĐipeƌ à la ĐoŵpeŶsatioŶ 
des peƌtes oĐĐasioŶŶĠes paƌ le pƌojet, etĐ. Le ƌĠsultat fiŶal est uŶ gaiŶ Ŷet total de ďiodiǀeƌsitĠ doŶt l͛uŶe des 

composantes est le gain surfacique. 
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CeƌtaiŶes ŵesuƌes Ŷe soŶt toutefois pas faĐileŵeŶt ĐoŶǀeƌtiďles eŶ suƌfaĐes ou liŶĠaiƌes. C͛est le Đas de la ŵesuƌe 
MCϰ ƌelatiǀe au ĐhaŶgeŵeŶt de pƌatiƋue ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛utilisatioŶ de la paƌĐelle ZN ϭϯϯ paƌ des aĐtiǀitĠs de moto-

cross et quad.  

 

Pour rappel, les impacts résiduels sur les espèces faunistiques protégées sont considérés comme faibles mais 

significatifs.  

 

9.4 - ESPECES ET MILIEUX CONSIDERES 

Les espèces-parapluies sont des espèces sélectionnées pour prendre des décisions liées à la conservation, 

gĠŶĠƌaleŵeŶt paƌĐe Ƌue les ŵesuƌes de ĐoŶseƌǀatioŶ les ĐiďlaŶt pƌofiteŶt iŶdiƌeĐteŵeŶt à d͛autƌes espğĐes Ƌue 
l͛oŶ dĠsigŶeƌa iĐi paƌ « espèces couvertes ». Si l’ĠƋuivaleŶĐe ĠĐologiƋue est atteiŶte pouƌ les espğĐes-parapluies, 

elle l’est aussi pouƌ les espğĐes Ƌu’elles ĐouvƌeŶt. 
 

Une espèce-parapluie peut présenter une ou plusieurs des caractéristiques suivantes : 

▪ UŶe espğĐe doŶt l͛haďitat eŶgloďe Đeuǆ des espğĐes Đouǀeƌtes ; 

▪ Une espèce dont les besoins en ressources (au niveau quantitatif et qualitatif) englobent ceux des 

espèces couvertes ; 

▪ UŶe espğĐe doŶt la ǀulŶĠƌaďilitĠ ou plus laƌgeŵeŶt l͛eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ soŶt plus foƌts Ƌue pouƌ les 
espèces couvertes ; 

▪ Une espèce sur laquelle le projet a des impacts résiduels plus élevés que sur les espèces couvertes. 

 

Une espèce-paƌapluie fait gĠŶĠƌaleŵeŶt paƌtie du ŵġŵe Đoƌtğge Ƌue les espğĐes Ƌu͛elle Đouǀƌe. UŶe espğĐe peut 
être couverte par plusieurs espèces-parapluies. Le choix des espèces-parapluies et le regroupement des espèces 

dépendent de la caractérisation des impacts du projet et des milieux impactés. 

Le tableau suivant présente les espèces-paƌapluies Đhoisies et les espğĐes Ƌu͛elles ĐouǀƌeŶt. 
 

Espèces-parapluies Espèces couvertes* UŶitĠs d͛haďitats 

Pie-grièche écorcheur  

▪ Alouette lulu 

▪ Fauvette 
babillarde 

▪ Torcol fourmilier 

▪ Chardonneret 
élégant 

▪ Bruant jaune 

▪ Fauvette des jardins 

▪ Bouvreuil pivoine 

▪ Linotte mélodieuse 

▪ Fauvette grisette 

▪ Tarier pâtre 

▪ Lézard des 
souches 

▪ Coronelle lisse 

▪ Chiroptères 
 

Milieux bocagers, 
buissonnants 

ThĠĐla de l͛Aŵaƌel 
▪ Criquet noir-ébène 

▪ Pic épeichette 

▪ Tourterelle des bois 

▪ Lucine 

▪ Pouillot fitis 

Milieux arbustifs et ourlets 
thermophiles 

Hespérie des Sanguisorbes 
▪ Criquet de la Palène 

▪ Lézard des souches 

▪ Mélitée du Plantain 

▪ Coronelle lisse 
Pelouses sèches calcicoles 

Zygène du Sainfoin 
▪ Zygène de la Coronille 

variée 
▪ Zygène transalpine 

Pelouses/prairies calcicoles 
thermophiles 

9.5 - PARCELLES COMPENSATOIRES 

Localisation des parcelles concernées par la mise en place des mesures de 

compensation 
Document n°22.187 / 36 Dans le texte 

Plusieurs parcelles des communes de Selaincourt et de Crépey ont été identifiées comme pouvant accueillir les 

mesures compensatoires. GDS aura la maîtrise foncière de ces paƌĐelles paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe de ďauǆ aveĐ les 
propriétaires. Les communes de Crépey et Selaincourt étant les propriétaires des parcelles, elles ont donné leur 

accord de principe. Des ǀisites de teƌƌaiŶ oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠes duƌaŶt l͛autoŵŶe ϮϬϮϭ et le printemps 2022 afin de 

préciser les surfaces de compensation, ainsi que les plans de gestion de chaque parcelle.  

 

n° Parcelles Propriétaire foncier 

Surface complète ou 
concernée de la 

parcelle  
Distance au site 

Mesures 
compensatoires 

associées 

ZH 48 Commune de Selaincourt 2,4 ha (partielle) 350 m MC 03 

ZN 133 Commune de Crépey 2,1 ha (partielle) 3,3 km MC 01, 02 & 04 

ZE 02 Commune de Selaincourt 4,3 ha (partielle) contigüe MC 01 & 02 

E801 Commune de Crépey 1,1 ha (partielle) 850 m MC 01 & 02 

 

Chaque parcelle compensatoire est présentée ci-dessous aǀeĐ, le Đas ĠĐhĠaŶt, le pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt Ƌui la 
concerne. Les mesures compensatoires sont détaillées après cette présentation. 

 

Parcelle ZH 48  

Cette parcelle est située à 350 m au Nord du projet. Elle est constituée de cultures céréalières et présente peu 

d͛ĠlĠŵeŶts faǀoƌisaŶt la ďiodiǀeƌsitĠ.  
L͛oďjeĐtif est iĐi d͛Ǉ ƌeĐƌĠeƌ des ŵilieuǆ ďoĐageƌs siŵilaiƌes à Đeuǆ pƌĠseŶts daŶs la zoŶe d͛Ġtude et ses aďoƌds. 
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Parcelle ZN 133 

Cette parcelle est située à 3,3 km au nord du site du projet, sur le ban communal de Crépey, commune adjacente 

à SelaiŶĐouƌt. Sa supeƌfiĐie est d͛eŶǀiƌoŶ Ϯ,Ϯ ha. A l͛iŶteƌfaĐe eŶtƌe zoŶe uƌďaiŶe et Đultuƌes ĐĠƌĠaliğƌes, Đette 
parcelle accueille une mosaïque de milieux similaires au site du projet. 

Un inventaire succinct des espèces faunistiques, réalisé en juin 2022, à mis en avant plusieurs espèces concernées 

paƌ Đette dĠŵaƌĐhe de ĐoŵpeŶsatioŶ. Il s͛agit du BƌuaŶt jauŶe, de la Touƌteƌelle des ďois, du Pouillot fitis (un 

iŶdiǀidu ĐhaŶteuƌ pouƌ Đes tƌois espğĐesͿ et du ThğĐle de l͛Aŵaƌel. De plus, uŶe autƌe espğĐe à eŶjeu de 
conservation régional modéré a pu y être observé : l͛AzuƌĠ des ĐǇtises ;Glaucopsyche alexis).  

Des relevés floristiques ont mis en évidence la présence de pelouses sèches calcicoles plus ou moins xérophiles  

(présence de la roche mère plus ou moins proche de la surface), ainsi que des ourlets et fourrés calcicoles. Ces 

derniers sont les unités de végétation les plus représentés sur cette parcelle. Une gestion de réouverture et de 

restauration appropriée permettra de retrouver des pelouses similaires à celles qui sont impactées, permettant la 

pƌĠseŶĐe d͛espğĐes de ŵilieuǆ ouǀeƌts et seŵi-ouverts. 

Actuellement, une activité de quad et ŵotoĐƌoss s͛Ǉ eǆeƌĐe aǀeĐ la pƌĠseŶĐe de piste eŶ teƌƌe ďattue tƌaǀeƌsaŶt 
les milieux naturels. 

Pelouse sur sol squelettique Pelouses calcicoles à Brome érigé 

  

Déchets et encombrants présents sur la parcelle  Plantation de résineux  

Parcelle ZE 02 

Cette parcelle est contigüe à la limite ouest/sud-ouest du pƌojet. Elle s͛ĠteŶd uŶe suƌfaĐe totale de ϭϭ,ϰ ha. Seule 
la partie Est de celle-ci (4,3 ha), non boisée, sera mobilisée pour la mise en place de mesure compensatoire. Une 

activité de fauĐhe s͛Ǉ eǆeƌĐe aĐtuelleŵeŶt suƌ uŶe paƌtie du site, peƌŵettaŶt la pƌĠseŶĐe de ŵilieuǆ ouǀeƌts et 
semi-ouverts.  

La paƌĐelle ZE ϬϮ est iŶĐluse daŶs la ZEE et a dĠjà fait l’oďjet d’iŶveŶtaiƌes fauŶe & floƌe suƌ uŶ ĐǇĐle Đoŵplet. 

Ainsi, les espèces à enjeuǆ ĐoŶsidĠƌĠes daŶs Đette dĠŵaƌĐhe de ĐoŵpeŶsatioŶ peuǀeŶt d͛oƌes et dĠjà ġtƌe 
poteŶtielleŵeŶt pƌĠseŶtes ǀoiƌ pƌĠseŶtes. UŶ passage ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe ƌĠalisĠ eŶ juiŶ ϮϬϮϮ, a peƌŵis d͛Ǉ attesteƌ 
de la ƌepƌoduĐtioŶ du Pouillot fitis et de la pƌĠseŶĐe de l͛Alouette Lulu et de la Tourterelle des bois. De plus, en 

bordure des lisières forestières, deux individus de Sylvain azuré (Limenitis reducta) ont été observées. Cette espèce 

est concernée par un enjeu de conservation régional modéré. 

En ce qui concerne les haďitats ideŶtifiĠs, il s͛agit de Pelouses/Pƌaiƌies de fauĐhes ŵĠsophiles, de fouƌƌĠs ĐalĐiĐoles 
et de foƌŵatioŶ pƌĠfoƌestiğƌes. BieŶ Ƌue ĐoŶŶus, Đes haďitats oŶt fait l͛oďjet d͛iŶǀeŶtaiƌe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe afiŶ 
d͛Ġǀalueƌ leuƌ dǇŶaŵiƋue et Ġtat de ĐoŶseƌǀatioŶ gĠŶĠƌal. L͛iŶteƌǀeŶtioŶ se feƌa pƌiŶĐipaleŵeŶt suƌ les 
pelouses/ourlets calcicoles dégradés colonisés par les ligneux. 

 Pelouses/ourlets calcicoles dégradés colonisés par les ligneux  pelouses/ourlets calcicoles dégradés colonisés par les ligneux 

 

Pelouse/Prairie de fauche mésophile 
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La partie Ouest est sous gestioŶ foƌestiğƌe eǆeƌĐĠe paƌ l͛ONF. Les ŵesuƌes aĐtuelleŵeŶt pƌĠǀues daŶs le plaŶ de 
gestioŶ de la Foƌġt ĐoŵŵuŶale de SelaiŶĐouƌt ;RĠǀisioŶ d͛AŵĠŶageŵeŶt FoƌestieƌͿ pƌĠǀoieŶt l͛eŶtƌetieŶ des 
cloisonnements et le dégagement de semis. Les mesures de compensation proposées sur cette parcelle ne seront 

appliƋuĠes Ƌue suƌ la paƌtie ŶoŶ gĠƌĠe paƌ l͛ONF et ǀiseŶt des opĠƌatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt et des iŶtĠƌġts 
différents. Par conséquent les mesures proposĠes ƌespeĐteŶt ďieŶ le pƌiŶĐipe d͛additiǀitĠ. 

Toutefois, afiŶ d͛appoƌteƌ uŶe Ŷouǀelle plus-ǀalue à soŶ pƌojet, la soĐiĠtĠ GENERALE DU SOLAIRE s͛est ĠgaleŵeŶt 
s͛eŶgageƌ à fiŶaŶĐeƌ les opĠƌatioŶs de l͛ONF pƌĠǀues suƌ la paƌtie ďoisĠe de la paƌĐelle ϬϮ. Il Ŷe s͛agit toutefois pas 
d͛uŶe ŵesuƌe de ĐoŵpeŶsatioŶ ;pas d͛additiǀitĠͿ ŵais ďieŶ d͛uŶe ŵesuƌe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ;MA ϬϯͿ dĠĐƌite paƌ 
la suite. Cette ŵesuƌe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt Ŷ͛a doŶĐ pas ĠtĠ pƌise eŶ Đoŵpte daŶs l͛ĠǀaluatioŶ de l͛ĠƋuiǀaleŶĐe 
écologique des mesures de compensation. 

 

Parcelle E801 

Ancienne carrière, cette parcelle est située à 850 m au nord du site du projet, sur la commune de Crépey. La 

végétation a depuis recolonisé graduellement le milieu, permettant la présence de milieux semblables au site du 

projet.  

Les relevés floristiques effectués en 2022, ont mis en évidence la présence de pelouses sèches calcicoles similaire 

à Đelle daŶs l͛eŵpƌise du pƌojet, aiŶsi Ƌue des ouƌlets et fouƌƌĠs ĐalĐiĐoles. UŶe gestioŶ appƌopƌiĠe  peƌŵettƌa de 
retrouver des pelouses similaires à celles qui sont impactées par le projet ainsi que recréer un milieu structuré 

peƌŵettaŶt la pƌĠseŶĐe d͛espğĐes de ŵilieuǆ ouǀeƌts et seŵi-ouverts. Cette gestion sera favorable aux différentes 

espèces déjà présentes sur le site comme le Bruant jaune (2 mâles chanteurs), la Fauvette grisette et le Criquet 

noir-ébène. 

La paƌĐelle Đadastƌe EϴϬϭ est ĐlassĠe eŶ hoƌs sǇlǀiĐultuƌe, il Ŷ͛Ǉ a pas de tƌaǀauǆ sǇlǀiĐoles de pƌĠǀu suƌ Đette 
parcelle. 

 

 

Ourlet calcicole à Brachypode Pelouses calcicoles à Brome érigé 

  

Pelouses calcicoles à Brome érigé en voie 

d’eŵďuissoŶŶeŵeŶt 

 

 

 

 

Les ŵesuƌes de ĐoŵpeŶsatioŶ pƌoposĠes suƌ Đette paƌĐelle ǀiseŶt des opĠƌatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt et des iŶtĠƌġts 
différents et s͛iŶsĐƌiǀeŶt ďieŶ eŶ additiǀitĠ. 
 

Ces deux dernières parcelles (ZE02-Selaincourt et E801-CƌĠpeǇͿ ĠtaŶt sous gestioŶ de l͛ONF, uŶ aĐĐoƌd de pƌiŶĐipe 
a été passé avec l͛UŶitĠ Teƌƌitoƌiale MeiŶe au SaiŶtois.  
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9.6 - EVALUATION DE LA PERTINENCE DES MESURES COMPENSATOIRES 

Extrait du dimensionnement des mesures compensatoires Document n°22.187 / 37 En annexe 

 

AfiŶ de gaƌaŶtiƌ l͛aďseŶĐe de pertes nettes de ďiodiǀeƌsitĠ suƌ l͛eŶseŵďle du pƌojet, des ŵesuƌes soŶt ŶĠĐessaiƌes 
pour compenser les impacts résiduels. Le dimensionnement des mesures compensatoires a été évalué sur la base 

des iŵpaĐts ƌĠsiduels du pƌojet d͛uŶe paƌt, et eŶ foŶĐtioŶ de la plus-value (PV) estimée des types de mesures 

compensatoires proposées. 

 

Ainsi, 4 mesures compensatoires sont proposées : 

▪ MC 01 : Ouverture et maintien des pelouses menacées de fermeture ; 

▪ MC 02 : Gestion et restauration des milieux arbustifs ; 

▪ MC 03 : Recréation de milieux ouverts et semi-ouverts par la conversion de cultures en prairies 

permanentes et par la plantation de haies ; 

▪ MC 04 : Gestion et sensibilisation à la quiétude de la faune sauvage.  

 

Ces mesures seront mises en place sur 4 parcelles situées à proximité de la centrale (et donc des zones impactées). 

Ces parcelles sont présentées par la suite. 

 

 

Pie-grièche écorcheur : 

Habitats : Milieux bocagers, buissonnants et ouverts 

Espèces couvertes : Alouette lulu, Fauvette babillarde, Torcol fourmilier, Chardonneret élégant, Bruant jaune, 

Fauvette des jardins, Bouvreuil pivoine,  Linotte mélodieuse, Fauvette grisette, Tarier pâtre, Lézard des souches, 

Coronelle lisse,  Chiroptères 

 

Enjeu ZEE 
Enjeu 

espèce* 
Incidence 
résiduelle 

S. 
impact. (ha) 

S. compens. 
(ha) 

Perte/Gain 
(eq.ha) 

Fort 7 Modéré 1,8 6,8 5,1/8,9 

* Enjeu espèce : hiĠƌaƌĐhisatioŶ plus fiŶe de l’eŶjeu des espğĐes ;ŵodĠƌĠ [ϭ-5], fort [6-8], très fort [9-10]). 

 

Les habitats impactés correspondent à des haies et des pelouses plus ou moins buissonnantes sur une surface 

totale d͛eŶǀiƌoŶ 1,8 ha. Ces habitats étaient considérés optimaux car l͛espğĐe est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe ŶiĐheuse suƌ 
le site. De plus, Đ͛est uŶe espğĐe eŵďlĠŵatiƋue  doŶt les eǆigeŶĐes ĠĐologiƋues ĐouǀƌeŶt Đelles d͛uŶe multitude 

d͛espğĐes. 

Les mesures compensatoires prévoient principalement la création de milieux bocagers à forte valeur écologique 

sur une parcelle aujouƌd͛hui ĐultiǀĠe. De plus, la réouverture et la gestion des milieux buissonnants participeront 

à créer d͛autƌes habitats favorables à l͛espğĐe à l͛ĠĐhelle loĐale. 

La perte est considérée comme nulle dans la mesure où les surfaces compensées seront, à terme, plus favorables 

et fonctionnelles que les surfaces impactées. Pour cette espèce et son cortège, le projet de mesures de 

compensation peƌŵet d’atteiŶdƌe l’ĠƋuivaleŶĐe ĠĐologiƋue aveĐ uŶ gaiŶ Ŷet.  

 

ThĠĐla de l’Aŵarel : 

Habitats : Milieux arbustifs, ourlets 

Espèces couvertes : Criquet noir-ébène,  Pic épeichette, Tourterelle des bois, Lucine, Pouillot fitis 

 

Enjeu ZEE 
Enjeu 

espèce* 
Incidence 
résiduelle 

S. 
impact. (ha) 

S. compens. 
(ha) 

Perte/Gain 
(eq.ha) 

Modéré 3 Faible 0,7 4,5 2,2/4,1 

* Enjeu espèce : hiĠƌaƌĐhisatioŶ plus fiŶe de l’eŶjeu des espğĐes ;ŵodĠƌĠ [ϭ-5], fort [6-8], très fort [9-10]). 

 

Les ŵilieuǆ ďuissoŶŶaŶts Ƌu͛affeĐtioŶŶe Đette espğĐe ;ŶotaŵŵeŶt pouƌ sa ƌepƌoduĐtioŶͿ Ŷe seƌoŶt plus pƌĠseŶts 
au sein du pƌojet eŶtƌaiŶaŶt uŶe peƌte d͛haďitat estiŵĠe à Ϭ,ϳ ha. 
 

La ŵise eŶ plaĐe de haies suƌ Ϭ,ϲ ha paƌ la ĐoŶǀeƌsioŶ d͛uŶe Đultuƌe eŶ pƌaiƌie peƌŵaŶeŶte aƌďoƌĠe peƌŵettƌa de 
ĐoŵpeŶseƌ l͛iŵpaĐt ƌĠsiduel suƌ Đette espğĐe. A Đela, ǀieŶdƌa s͛aĐĐoŵpagŶeƌ le ƌajeuŶissement et la gestion des 

ŵilieuǆ aƌďustifs de plusieuƌs paƌĐelles ĐoŵpeŶsatoiƌes, afiŶ Ƌue Đes ŵilieuǆ Ŷ͛ĠǀolueŶt pas ǀeƌs uŶ stade foƌestieƌ.  
 

La perte est considérée comme nulle dans la mesure où les surfaces compensées seront, à terme, plus favorables 

et fonctionnelles que les surfaces impactées. Pour cette espèce et son cortège, le projet de mesures permettra 

d’atteiŶdƌe l’ĠƋuivaleŶĐe ĠĐologiƋue voiƌe d’atteiŶdƌe un gain net.  

 

Hespérie des Sanguisorbes : 

Habitats : Pelouses sèches calcicoles 

Espèces couvertes : Criquet de la Palène, Lézard des souches, Mélitée du Plantain, Coronelle lisse 

 

Enjeu ZEE 
Enjeu 

espèce* 
Incidence 
résiduelle 

S. 
impact. (ha) 

S. compens. 
(ha) 

Perte/Gain 
(eq.ha) 

Modéré 4 Modéré 0,95 4,9 2,2/4,5 

* Enjeu espèce : hiĠƌaƌĐhisatioŶ plus fiŶe de l’eŶjeu des espğĐes ;ŵodĠƌĠ [ϭ-5], fort [6-8], très fort [9-10]). 

 

Cette espèce affectionne les pelouses calcicoles sèches et thermophiles. La modification des cortèges floristiques 

paƌ l͛oŵďƌage des paŶŶeauǆ Ŷe peƌŵettƌa plus la pƌĠseŶĐe de l͛espğĐe suƌ site. AiŶsi, sa peƌte d͛haďitat est estiŵĠe 
à 0,95 ha. La réouverture de pelouses en voie de fermeture permettra de maintenir des habitats favorables à cette 

espğĐe. De plus, la gestioŶ et le ŵaiŶtieŶ de soŶ haďitat peŶdaŶt la duƌĠe de l͛eǆploitatioŶ peƌŵettƌa d͛assuƌeƌ uŶ 
ŵilieu faǀoƌaďle à l͛espğĐe. 
 

D͛autƌe paƌt, la ĐoŶǀeƌsioŶ d͛uŶe culture en pelouse/prairie permettra également, mais dans une moindre mesure, 

de pƌoposeƌ uŶ haďitat faǀoƌaďle à l͛espğĐe.  
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La perte est considérée comme nulle dans la mesure où les surfaces compensées seront, à terme, plus favorables 

et fonctionnelles que les surfaces impactées. Pour cette espèce et son cortège, le projet de mesures permet 

d’atteiŶdƌe l’ĠƋuivaleŶĐe ĠĐologiƋue aveĐ uŶ gaiŶ Ŷet.  
 

Zygène du Sainfoin : 

Habitats : Pelouse/prairie calcicole 

Espèces couvertes : Zygène de la Coronille variée, Zygène transalpine 

 

Enjeu ZEE 
Enjeu 

espèce* 
Incidence 
résiduelle 

S. 
impact. (ha) 

S. compens. 
(ha) 

Perte/Gain 
(eq.ha) 

Modéré 4 Faible 1,6 4,9 3,6/5,3 

* Enjeu espèce : hiĠƌaƌĐhisatioŶ plus fiŶe de l’eŶjeu des espğĐes (modéré [1-5], fort [6-8], très fort [9-10]). 

 

Cette espğĐe affeĐtioŶŶe les pelouses/pƌaiƌies pƌĠseŶtes suƌ site du pƌojet. Cet haďitat est liĠ à l͛aŵĠlioƌatioŶ 
agronomique des pelouses sèches par la fauche. La fin de cette méthode de gestion ne permettra plus la présence 

de Đette espğĐe et Đelles Ƌu͛elle Đouǀƌe suƌ le site du pƌojet. La pƌiŶĐipale ŵesuƌe ĐoŵpeŶsatoiƌe ƌĠside daŶs la 
ĐoŶǀeƌsioŶ d͛uŶe Đultuƌe eŶ pƌaiƌie ĐalĐiĐole fauĐhĠe. AiŶsi, Đela peƌŵet d͛oďteŶiƌ ϭ,ϴ ha d͛haďitat faǀoƌaďle à 
l͛espğĐe. AĐĐoŵpagŶĠe, d͛uŶe gestioŶ adaptĠe, Đette ŵesuƌe peƌŵettƌa de ĐoŵpeŶseƌ la ŵajoƌitĠ des iŵpaĐts 
résiduels pour cette espèce.   

 

La perte est considérée comme nulle dans la mesure où les surfaces compensées seront, à terme, plus favorables 

et fonctionnelles que les surfaces impactées. Pouƌ Đette espğĐe et Đelles Ƌu’elle Đouvƌe, le pƌojet de ŵesuƌes 
peƌŵet d’atteiŶdƌe l’ĠƋuivaleŶĐe Ġcologique avec un gain net.  
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Synthèse des effets des mesures compensatoires par espèces-parapluies :  

 
 

EffiĐaĐitĠ pƌĠǀisiďle de la ŵesuƌe pouƌ l’espğĐe-parapluie considérée et Đelles Ƌu’elle Đouǀƌe : effet négligeable (-) ; effet faible (+), effet modéré (++), effet fort (+++). 

 

 
 

 Pie-grièche écorcheur ThĠĐla de l’Aŵaƌel Hespérie des sanguisorbes Zygène du Sainfoin 

Habitats : Milieux bocagers, buissonnants 
Milieux buissonnants et ourlets 

thermophiles 
Pelouses sèches calcicoles Pelouses/prairies calcicoles thermophiles 

Incidences résiduelles : Modéré Faible Modéré Faible 

SuƌfaĐes d͛haďitats dĠtƌuits ;haͿ /(eq.ha): 1,8 ha/5,1 eq.ha 0,7 ha/2,2 eq.ha 0,95 ha/2,2 eq.ha 1,6 ha/3,6 eq.ha 
     

MC 01 – Ouverture et maintien des pelouses menacées de fermeture 
 Gain ZE 02 : 0,5 ha 
 Gain ZN 133 : 0,3 ha 
 Gain E801 : 0,2 ha 

+ 
(1 ha de milieux ouverts) 

+ 
(1 ha) 

++ 
(1 ha de pelouse) 

+ 
(1 ha de pelouse) 

MC 02 – Gestion et restauration des milieux arbustifs 
 Gain : ZN 133 : = 0,7 ha  
 Gain E801 : = 0,5 ha 
 

+ 
(1,2 ha) 

++ 
(1,2 ha) 

- - 

MC 03 – Recréation de milieux ouverts et semi-ouverts par la conversion de cultures en prairies permanentes et la 
plantation de haies (parcelle ZH 48) 

 2,4 ha de milieux bocagers créés 
 1,8 ha de pelouses/prairies calcicoles 
 0,6 ha de haie/ 600ml 

+++ 
(2,4 ha) 

+++ 
(0,6 ha) 

++ 
(1,8 ha de pelouse/prairie) 

+++ 
(1,8 ha de pelouse/prairie) 

MC 04 – Gestion et sensibilisation à la quiétude de la faune sauvage 
 Arrêt des activités quad/moto-cross (pas de dérangement, pas de piétinement) 
 Panneau de sensibilisation 
 

+ 
Mesure bénéficiant à tous les groupes (quiétude de la faune sauvage) – 2,2 ha 

     

Bilan quantitatif : 

CƌĠatioŶ d͛haďitat : 2,4 ha 0,6 ha 1,8 ha 1,8 ha 

Restauration/Amélioration : 4,4 ha 4,5 ha 3,1 ha 3,1 ha 

TOTAL 6,8 ha 5,1 ha 4,9 ha 4,9 ha 

Gain total (eq.ha) 8,9 eq.ha 4,1 eq.ha 4,5 eq.ha 5,3 eq.ha 

Gain net (eq. ha)  + 3,7 eq.ha + 1,9 eq.ha + 2,4 eq.ha + 1,7 eq.ha 
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9.7 - DESCRIPTION DES MESURES COMPENSATOIRES 

Synthèse des mesures compensatoires – Parcelle ZE 02 Document n°22.187 / 38 Dans le texte 

Synthèse des mesures compensatoires – Parcelle E801 Document n°22.187 / 39 Dans le texte 

Synthèse des mesures compensatoires – Parcelle ZN 133 Document n°22.187 / 40 Dans le texte 

 

 

Type de mesure : C2.1e - Réouverture du milieu par débroussaillage d'espèces ligneuses, abattage d'arbres, etc. ; 

C2.1f – Restauration de corridor écologique 

Objectifs : il s͛agiƌa d͛effeĐtueƌ uŶe ƌĠouǀeƌtuƌe des ŵilieuǆ ouǀeƌts ŵeŶaĐĠs de feƌŵetuƌe, ŶotaŵŵeŶt les 
pelouses sèches calcicoles. Cette action sera ciblée sur les milieux dynamiques en fermeture récente où des strates 

herbacées dense et/ou arbustives subsistent. 

A teƌŵe, il s͛agiƌa d͛oďteŶiƌ uŶe suƌfaĐe de pelouses sğĐhes ĐalĐiĐoles ĠƋuiǀaleŶte ;ǀoiƌe supĠƌieuƌeͿ à Đelles 
dégradées et/ou détruites sur le site du projet et de permettre l͛iŶstallatioŶ pérenne des cortèges des milieux 

ouverts (pelouses et prairies) et semi-ouverts. 

 

Groupes/Espèces visés par la mesure : Pelouses calcicoles à Brome érigé, Pelouses calcicoles basses 

mésoxérophiles sur affleurement calcaire, Pelouses/Prairies de fauches mésophiles ; Cortège des milieux 

pelousaires, notamment les insectes (Criquet de la Palène, Hespérie des Sanguisorbes, Lucine, Gazé, Mélitée du 

Plantain, Zygène de la Coronille, Zygène du Sainfoin, Zygène transalpine) ; Espèces des milieux bocagers, 

notamment oiseaux (Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur, Bruant jaune, Fauvette babillarde, Fauvette des jardins, 

Fauvette grisette, Torcol fourmilier*, Tourterelle des bois et Fringilles), reptiles (Lézard des souches, Coronelle 

lisse*, Lézard des murailles, Orvet fragile). 

*espèces potentielles 

 

AĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : Le poƌteuƌ de pƌojet et la ŵaîtƌise d͛œuǀƌe. 
 

Caractéristiques et modalités techniques : 

 

Réouverture : Les surfaces à réouvrir soŶt ĐalĐulĠes d͛apƌğs les oďseƌǀatioŶs de teƌƌaiŶ aiŶsi Ƌue par l͛aŶalǇse des 

photographies aériennes anciennes entre 2000 et 2022 selon leur disponibilité. Ce laps de temps permet 

d͛ideŶtifieƌ les seĐteuƌs aƌďustifs les moins anciens et denses et donc encore dynamiques. Une strate herbacée y 

subsiste encore, peƌŵettaŶt uŶ ƌetouƌ plus ƌapide d͛uŶe ǀĠgĠtatioŶ de pelouse. De plus, ces secteurs de fourrés 

arbustifs peu denses ne sont pas faǀoƌaďles à l͛aĐĐueil d͛uŶ Đoƌtğge des ŵilieuǆ foƌestieƌs stƌiĐts eŶ ƌaisoŶ de 
l͛aďseŶĐe d͛uŶe stƌate aƌďoƌĠe, de ĐaǀitĠs et de dendro-micro-habitats. AuĐuŶ iŵpaĐt ŶĠgatif Ŷ͛est doŶĐ à pƌĠǀoiƌ 
suƌ Đes deƌŶiğƌes. L͛ouǀeƌtuƌe de Đes espaĐes Ŷe seƌa pas dĠlĠtğƌe auǆ espğĐes du Đoƌtğge des ŵilieuǆ ouverts déjà 

présentes, bien au contraire ce cortège seƌa faǀoƌisĠ paƌ la ĐƌĠatioŶ d͛une mosaïque de milieux semi-ouverts. Les 

travaux seront réalisés durant les périodes de moindre sensibilité, comme préconisé pour les travaux de 

débroussaillement sur le site de la centrale (MR 08).  

 

La mesure consiste donc à réaliser des actions de débroussaillage mécaniques et/ou manuels sur les secteurs 

identifiés avec un export de la matière organique. Ces actions seront menées durant la période la moins favorable 

pouƌ les espğĐes seŶsiďles Đ͛est-à-diƌe l͛aǀifauŶe et les ƌeptiles de ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale.  
 

Remarque : la matière organique ligneuse pourra être utilisée pour créer des abris à reptiles sur les différents sites.  

 

Ce tƌaǀail de ƌĠouǀeƌtuƌe peƌŵettƌa d͛oďteŶiƌ ϭ ha de pelouses et pƌaiƌies sğĐhes ĐalĐiĐoles suƌ les tƌois paƌĐelles 
compensatoires concernées et principalement sur la parcelle ZE 02 : 

▪ Gain ZE 02 : 0,5 ha ; 

▪ Gain ZN 133 : 0,3 ha ; 

▪ Gain E801 : 0,2 ha. 

 

Maintien : AfiŶ d͛assuƌeƌ le ŵaiŶtieŶ de Đes ŵilieuǆ ƌĠ-ouverts (et ceux qui le sont déjà) au cours des 30 ans 

d͛eǆploitatioŶ de la ĐeŶtƌale, uŶe gestioŶ eǆteŶsiǀe seƌa aiŶsi ŵise eŶ œuǀƌe. Des ŵodalitĠs de gestioŶ adaptĠs 
sont préconisés suivant les habitats et parcelles identifiés:  

▪ Parcelle ZE02 : une fauche tardive une fois tous les ans (à partir de mi-juillet). La matière organique 

obtenue sera exportée. Elle pourra être soit valorisée par un éleveur local (ex : fourrage) ou loƌs d͛aĐtioŶ 
de végétalisation (Cf. MC 03) ; 

▪ Parcelle E801 et ZN133 : un pâturage extensif ovin (Charge annuelle <0,50 UGB/ha/an et  Charge 

instantanée<2 UGB/ha) 

 

D͛autƌe paƌt, ĐeƌtaiŶs seĐteuƌs seƌoŶt mis en défens pour différentes raisons :  

▪ Parcelle E801 : laisser en libre évolution afin de conserver des milieux structurés et obtenir des fourrés 

arbustifs, favorables aux espèces de milieux semi-ouverts. Leur gestion est développée dans la mesure 

MC02 présente ci-dessous. 

▪ Parcelle ZN133 : la sensibilité de la végétation. Absence de besoin de gestion car faible dynamique de la 

végétation. 

 

Phasage de la ŵesuƌe et ĐaleŶdƌieƌ d’appliĐatioŶ : 1er septembre au 15 novembre  

Coût de la mesure :  

Travaux de réouverture : (par un paysagiste/bûcheron) 

▪ Parcelle ZE 02 : 3 jouƌs ǆ ϳϬϬ €/jouƌ = 2 1ϬϬ € HT 

▪ Parcelle E801 : 2 jours ǆ ϳϬϬ €/jouƌ = 1 4ϬϬ € HT 

▪ Parcelle ZN 133 : 3 jours ǆ ϳϬϬ €/jouƌ = 2 1ϬϬ € HT 

▪ Repérage par un écologue : ϭ jouƌ ǆ ϳϬϬ€/jouƌ = ϳϬϬ € HT 

Coût : 6 300 €  
  

MC 01  
Ouverture et maintien des pelouses menacées de fermeture  
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Travaux d͛eŶtƌetieŶ : (par un paysagiste ou un agriculteur) 

▪ Parcelle ZE 02 : gestion par une fauche tardive, deux possibilités : 

o 1ère possibilité : fauche par un agriculteur local, extension de la gestion actuelle de la parcelle : pas 

de frais supplémentaire 

o 2ème possibilité : fauche par organisme extérieur avec frais supplémentaire : ϰϰϬ € ǆ ϯϬ aŶs 

- Surface à gérer : 2,2 ha  

- Prix par unité de surface : eŶǀiƌoŶ ϮϬϬ €/ha 

- Durée de gestion : 1fois/ans sur 30 ans 

 

TOTAL = 13 ϮϬϬ € frais potentiel 

 

▪ Parcelle E801 et ZN 133: gestion par pâturage ovin 

o Matériel  : 2 ϴϱϬ € 

Clôture : 2 ϬϬϬ € 

- Bobine 50m : ϭϬϬ € ; environ 1 000 m de clôture temporaire à prévoir a minima 

 Abris et abreuvoir mobile :  ϴϱϬ € 

- Abris temporaire amovible : 3ϬϬ €  

- Cuve à eau (1m3) mobile : ϱϬϬ € 

- Abreuvoir : ϱϬ € 

o Gestion du troupeau (cas pour éco-pâturage) : environ 1 ϱϬϬ €/aŶ x 30 = 45 ϬϬϬ € 

- Frais : Ϭ,ϭϬ € à Ϭ,ϮϬ €/ŵ² 

- Surface à pâturer : 1,05 ha 

 

Remarque : si une convention est établie avec un éleveur local, les frais de gestion du troupeau seront évités. 

 

TOTAL = 2 850 € frais fixe + 45 ϬϬϬ € fƌais poteŶtiels 

 

 Coût total = Min. 9 1ϱϬ € / Max. 66 ϲϱϬ € 

 

Remarque : si le pâtuƌage Ŷ’est pas possible, une fauche extensive pourra être envisagée selon les mêmes modalités 

que pour la parcelle ZE 02 

 

Suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : MA 04 - Coordination écologique en phase chantier ; MA 05 - Suivi 

ĠĐologiƋue au Đouƌs d͛eǆploitatioŶ  
 

Localisation de la mesure : Parcelles ZN 133, E801 et ZE 02 

MC 02  
Gestion et restauration des milieux arbustifs 

Type de mesure : C2.1d – Réensemencement de milieux dégradés, replantation, restauration de haies existantes 

mais dégradés C2.1f – Restauration de corridor écologique  

Objectifs : Des milieux semi-ouverts arbustifs sont présents dans plusieurs parcelles (E801 & ZN133). Ces milieux 

seŵďleŶt souŵis à uŶe dǇŶaŵiƋue de feƌŵetuƌe et de ƌeĐoloŶisatioŶ foƌestiğƌe. L͛oďjeĐtif de Đette ŵesuƌe est le 
maintien de milieux semi-ouverts, via des action sélective et ponctuelle sur les milieux arbustifs. Des préconisations 

seront faites sur les techniques, les dates et les modalités de gestion de la végétation, pour conserver le potentiel 

d͛aĐĐueil de Đes ŵilieuǆ pouƌ les espğĐes de ŵilieuǆ seŵi-ouverts. 

 

 Habitats et espèces visées par la mesure : Espèces des milieux bocagers, notamment oiseaux (Alouette lulu, Pie-

grièche écorcheur, Bruant jaune, Fauvette babillarde, Fauvette des jardins, Fauvette grisette, Torcol fourmilier*, 

Tourterelle des bois et Fringilles), reptiles (Lézard des souches, Coronelle lisse*, Lézard des murailles, Orvet 

fragile), insectes (Crique noir-ébène, Gazé, Lucine, ThĠĐla de l’Aŵaƌel) et Chiroptères. 

*espèces potentielles 

 

AĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : Le poƌteuƌ de pƌojet et la ŵaîtƌise d͛œuǀƌe. 
 

Caractéristiques et modalités techniques :  

Il s͛agiƌa d͛effeĐtueƌ des tailles et Đoupes poŶĐtuelles afiŶ de fƌeiŶeƌ et ĐoŶteŶiƌ la dǇŶaŵiƋue des fouƌƌĠs aƌďustifs 
des parcelles compensatoires concernées. Ainsi, les arbres présents dans les fourrés arbustifs seront identifiés puis 

coupés en limitant au maximum les dégâts sur les habitats naturels.  

Il s͛agiƌa doŶĐ de Đoupeƌ les iŶdiǀidus ϱŵ de hauteuƌ ou les esseŶĐes aƌďoƌesĐeŶtes aǇaŶt uŶ diaŵğtƌe tƌop 
important (>30cm). Le repérage et marquage des individus à couper sera effectué par écologue lors du suivi des 

parcelles préalablement aux travaux de coupe. 

 

Phasage de la ŵesuƌe et ĐaleŶdƌieƌ d’appliĐatioŶ : 1er septembre au 15 novembre, tous les 5 ans 

Coût de la mesure :  

Marquage par un écologue : 

▪ 2 journées de repérage et mise en défend  : 1 2ϬϬ € 

Travaux de coupe :  

▪ Parcelle ZN 133 : 1 jour/5 ans x 1 0ϬϬ €/jouƌ = 5 000 € 

▪ Parcelle E801 : 1 jour/5ans x 1 0ϬϬ €/jouƌ = 5 000 € 

Coût total = 11 2ϬϬ €  

 

Suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : MA 04 - Coordination écologique en phase chantier ; MA 05 - Suivi 

ĠĐologiƋue au Đouƌs d͛eǆploitatioŶ  

Localisation de la mesure : Parcelles ZN 133, E801 et ZE 02 
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MC 03  Recréation de milieux ouverts et semi-ouverts par la conversion de 
cultures en prairies permanentes et par la plantation de haies 

 Type de mesure : C3.1c – Changement des pratiques culturales par conversion de terres cultivées ou exploitées 

de manière intensive 

Objectifs : Il s͛agit de ĐoŶǀeƌtiƌ uŶe paƌĐelle de Đultuƌe ĐĠƌĠaliğƌe eŶ pƌaiƌie peƌŵaŶeŶte aĐĐoŵpagŶĠe de haies 
bocagères afin de recréer des milieux similaires à ceux perdus sur le site du projet.  

 

Habitats et espèces visées par la mesure : Pelouses/Prairies de fauches mésophiles ; Espèces des milieux bocagers, 

notamment oiseaux (Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur, Bruant jaune, Fauvette babillarde, Fauvette des jardins, 

Fauvette grisette, Torcol fourmilier*, Tourterelle des bois et Fringilles, Milan royal), reptiles (Lézard des souches, 

Coronelle lisse*, Lézard des murailles, Orvet fragile), insectes (Crique noir-ébène, Gazé, Lucine, ThĠĐla de l͛Aŵaƌel, 
Zygène de la Coronille, Zygène du Sainfoin, Zygène transalpine) et Chiroptères.  

 

AĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : Le porteur de projet, la ŵaîtƌise d͛œuǀƌe et exploitant 

agricole 

 

Caractéristiques et modalités techniques : 

Les terrains au droit de la parcelle ZH48 devront être convertis eŶ pƌaiƌie peƌŵaŶeŶte dğs l͛aŶŶĠe de ŵise eŶ plaĐe 
du pƌojet, et Đe suƌ la duƌĠe d͛eǆploitatioŶ au ŵiŶiŵuŵ (30 ans).  

 

DaŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps, il s͛agiƌa d͛aƌƌġteƌ les aĐtiǀitĠs Đultuƌales pƌĠĐĠdeŶtes et le tƌaǀail du sol ;dĠĐhauŵageͿ. 
Suivant les pratiques agricoles sur la parcelle (utilisation intensive de phytosanitaire), un réensemencement sera 

peut-être nécessaire. Plusieurs choix sont alors possibles en fonction des conditions locales, deux choix sont 

proposés ci-dessous (ils sont donnés à titre indicatif, d͛autƌes teĐhŶiƋues pouƌƌoŶt ġtƌe eŵploǇĠesͿ :  
 

1/ Seŵi d’uŶ Đouveƌt vĠgĠtal seloŶ la ŵĠthode « fleuƌs de foin ». Cette méthode consiste à réutiliser la 

poussière de foin récoltée dans le fond des granges pour réensemencer les prairies. Il est aussi possible d͛ĠpaŶdƌe 
du foin provenant de prairies naturelles de fauches avoisinantes (notamment la parcelle ZE 02 faisaŶt l͛oďjet d͛uŶe 
mesure compensatoire pour ce projet). La fauche doit être aussi douce que possible et être effectuée à vitesse 

réduite, à la première heure du matin, afin de profiter de l'effet de collage des graines par la rosée. Immédiatement 

après la fauche, le foin sera ramassé, avec ou sans mise en andains. Il doit être étendu le plus rapidement possible 

sur le site à restaurer. Pour l'épandage sur la parcelle receveuse, deux types usuels de machines peuvent être 

utilisés, à savoir l'épandeuse à fumier ou la pailleuse. Ainsi, Il faut prévoir un épandage du foin avec un ratio « 

surface source / surface cible » de 1/1, c'est-à-dire que la fauche d'un hectare sera répartie sur un hectare de lit 

de semence préparé.  

 

2/ Semis avec des semences locales labellisées VĠgĠtal͛LoĐal. Il s͛agit d͛utiliseƌ uŶ ŵĠlaŶge de gƌaiŶes 
avec au moins 10 espèces,  dans la mesure du possible, labellisées VĠgĠtal’LoĐal.  
UŶ ŵĠlaŶge possiďle d͛apƌğs la liste fouƌŶie paƌ la FCBN daŶs la zoŶe Noƌd-Est de la France est proposé ci-après : 

Achillea millefolium, Bromopsis erecta, Centaurea jacea, Daucus carota, Festuca rubra, Galium verum, Knautia 

arvensis, Poterium sanguisorba, Salvia pratensis, Silene vulgaris, Tragopogon pratensis, Trifolium campestre, 

Centaurea scabiosa, Onobrychis viciifolia 

Pour déterminer un mélange précis, il faudra se tourner vers les semenciers régionaux labellisés tels que Nungesser 

Semences ou ADASMS.  

EŶsuite, le Đouǀeƌt s͛eŶƌiĐhiƌa au gƌĠ des aŶŶĠes de plaŶtes sauǀages pouƌ aďoutiƌ à uŶe pƌaiƌie pĠƌeŶŶe. 
 

Ces prairies seront ensuite exploitées de manière extensive par fauche tardive, sans fertilisation, sans travail de 

labour ni réensemencement. Ces modalités seront définies en concertation avec le porteur de projet et 

l’eǆploitaŶt agƌiĐole.  
 

AiŶsi, Đela peƌŵettƌa d’oďteŶiƌ eŶviƌoŶ 1,8 ha de milieux prairiaux mésoxérophiles.  

 

En plus de cette conversion, un maillage de haies devra être implanté au droit de la parcelle, selon le modèle 

présent au sud de la zone projet (orientation nord-ouest/sud-est). Les haies devront être de largeur suffisante (8 

à ϭϬ ŵğtƌes ŵiŶiŵuŵͿ, ďieŶ stƌatifiĠes ;ϯ stƌatesͿ et espaĐĠes d͛uŶe ƋuiŶzaiŶe de ŵğtƌes. Pour les arbres, les 

plaŶts seƌoŶt des ďaliǀeauǆ ;eŶtƌe ϭ ŵ et Ϯ,ϱϬ ŵ de hauteuƌͿ et pouƌ les aƌďustes ;haut et ďasͿ, il s͛agiƌa de jeuŶes 
plants (inférieure à 1 m). 

 

D͛autƌe paƌt, elles peƌŵettƌoŶt de ĐoŶŶeĐteƌ les ĠlĠŵeŶts dĠjà pƌĠseŶts et aiŶsi de ĐoŶstitueƌ uŶ eŶseŵďle de 
corridors potentiels fonctionnels pour la faune présente. Enfin, elles ƌepƌĠseŶteƌoŶt uŶe zoŶe d͛aliŵeŶtatioŶ, de 
repos et de reproduction pour les différentes espèces cibles.  

 

Le liŶĠaiƌe total de haies eŶvisagĠ ƌepƌĠseŶte ϲϬϬ ŵl pouƌ ϰ haies d’eŶviƌoŶ ϭϬϬ à ϮϬϬ ŵl. Sachant que les haies 

feront environ 10 m de large, cela représente environ 0,6 ha de haie créée. 

 
Listes des espèces locales proposées pour la création de haie 

Nom scientifique Nom vernaculaire Port Feuillage 

Acer campestre Érable champêtre Arbre Caducifolié 

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin Arbuste haut Caducifolié 

Crataegus monogyna Aubépine Arbuste haut Caducifolié 

Ligustrum vulgare Troëne Arbuste bas Caducifolié 

Prunus spinosa Epine noire Arbuste haut Caducifolié 

Quercus pubescens Chêne pubescent Arbre Caducifolié 

Rhamnus cathartica Nerprun purgatif Arbuste haut Caducifolié 

Quercus petreae Chêne sessile Arbre Caducifolié 

Acer pseudoplatanus Erable faux-platane Arbre Caducifolié 

Acer platanoides Erable plane Arbre Caducifolié 

Sorbus torminalis Alisier torminale Arbuste haut Caducifolié 

Carpinus betulus Charme Arbre Caducifolié 

Corylus avellana Noisetier Arbuste haut Caducifolié 

Fraxinus excelsior Frêne élevé Arbre Caducifolié 

Populus tremula Tremble Arbre Caducifolié 

Prunus avium Merisier tardif Arbre Caducifolié 

Prunus mahaleb Bois Sainte-Lucie Arbuste bas Caducifolié 

Rosa canina Rosier des chiens Arbuste bas Caducifolié 
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Nom scientifique Nom vernaculaire Port Feuillage 

Salix capreae Saule marsault Arbuste haut Caducifolié 

Sambucus nigra Sureau noir Arbuste bas Caducifolié 

Viburnum lantana Viorne lantane Arbuste bas Caducifolié 

Lonicera xylosteum Camérisier à balais Arbuste bas Caducifolié 

 

Les plants utilisés seront issus de semences « locales ». 
 

La fédération des conservatoires botaniques (FCBN) anime un réseau (Végétal local) de 

producteurs de semences locales. Le porteur du projet se rapprochera du correspondant du 

secteur Zone Nord-Est : Marie DUVAL, CBN Lorraine / mduval@polelorrain-cbnne.fr 

L’eŶtƌepƌise eŶ Đhaƌge de la plaŶtatioŶ devƌa pƌĠseŶteƌ les doĐuŵeŶts fouƌŶis paƌ 
le pépiniériste sur les lesquels figurent les caractéristiques des plants dont la 

provenance de semences.  

 

Un dispositif de protection sera mis en place afin de protéger les plants contre les ravageurs et ongulés. De plus, 

des ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs de gestioŶ de Đes haies seƌoŶt pƌĠĐoŶisĠes, pouƌ Ƌue Đes deƌŶiğƌes ĐoŶseƌǀeŶt l͛iŶtĠgƌitĠ 
de leuƌ ĐapaĐitĠ d͛aĐĐueil pouƌ la fauŶe ;teĐhŶiƋue de Đoupe, dates d͛iŶteƌǀeŶtioŶ, etĐ.Ϳ.  
 

AfiŶ de ĐoŵpeŶseƌ le dĠlai de ĐƌoissaŶĐe de la haie d͛environ 2 à 3 ans (et donc la durée nécessaire à ce que la 

mesure soit pleinement efficace), des tas de bois pourront être disposés au sein de la parcelle agricole avant même 

le début des travaux de construction de la centrale afin de proposer des abris pour les petits mammifères, reptiles 

et insectes. Cette matière organique proviendra de la coupe des milieux buissonnants et arborés lors de la mise 

eŶ œuǀƌe de la MC Ϯ. 
 

D͛autƌe paƌt, uŶe dizaiŶe de ŶiĐhoiƌs pouƌƌoŶt ġtƌe disposĠs suƌ la paƌĐelle au Ŷiǀeau des haies, afin de proposer 

des ĠlĠŵeŶts de ƌepƌoduĐtioŶ pouƌ l͛aǀifauŶe.  
 

Phasage de la ŵesuƌe et ĐaleŶdƌieƌ d’appliĐatioŶ : Année de la mise en place du projet. 

 

 

Coût de la mesure :  

▪ Coût des plants arbustes et arbres : 

Linéaire : environ 600 ml  

Écart entre les plants : 1 m pour arbuste et 5 m pour arbre 

Nombre de rangées : 2  

Inter-rang : 3 m 

Prix du plant : ϳϬ € pouƌ les aƌďƌes ;ϭ/ϰ des plaŶts eŶǀiƌoŶsͿ et ϮϬ€ pouƌ les aƌďustes ;ϯ/ϰ des plaŶtsͿ 
 

Coût total : (240 x 70 + 960 x 20) = 36 000 € 

 

 

Ensemencement : 

 

Coûts des semences herbacées (VĠgĠtal’loĐal) :  

➢ Surface à ensemencer ≈ 2 ha 

➢ Prix semence : ϯϬ à ϭϮϬ € ≈ ϳϬ € 

➢ Masse nécessaire de semence : ≈ ϮϬϬ kg 

➢ Ensemencement : utilisation du matériel agricole 

Coût total : 2 x (70 x 200) = 28 ϬϬϬ € 

OU 

 

Manque à gagner (utilisation de la méthode « fleurs de foin ») :  

Surface de fauche ZE 02 ≈ 1,8 ha 

Masse de foin produite ≈ 5 400 kg 

Coût total ≈ ϭϬϬϬ € (manque à gagner) 

 

▪ Entretien : Inclus dans le bail avec exploitant agricole (bail et prairie permanente) 

▪ Pose de nichoir : Nichoirs : ≈ ϭϬ uŶitĠs à ϱϬ€/uŶitĠ → ϱϬϬ € 

▪ CƌĠatioŶ d͛aďƌis à ƌeptiles teŵpoƌaiƌes ;tas de ďoisͿ : intégrer au prix de la MC2* 

 

Coût total = 37 500 € OU 64 5ϬϬ € 

 

Suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : MA 03 - Coordination écologique en phase chantier ; MA 04 - Suivi 

ĠĐologiƋue au Đouƌs d͛eǆploitatioŶ  
 

Localisation de la mesure : Parcelle ZH 48 
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Plan de conversion de la parcelle compensatoire ZH 48 

 

MC 04  
Gestion et sensibilisation à la quiétude de la faune sauvage 

 

 Type de mesure : C3.2c – Modification des modalités de gestion de la fréquentation humaine  

Objectifs : Limiter l͛aĐtiǀitĠ au seiŶ des paƌĐelles ĐoŵpeŶsatoiƌes afiŶ de ŵaiŶteŶiƌ uŶ Ŷiǀeau de ƋuiĠtude suffisaŶt 
pour les espèces sensibles au dérangement. Eǀiteƌ la destƌuĐtioŶ d͛iŶdiǀidus et l͛altĠƌatioŶ des haďitats par 

piétinement.  

 

Habitats et espèces visées par la mesure : Pelouses calcicoles basses mésoxérophiles sur affleurement calcaire 

& Pelouses calcicoles à Brome érigé; Cortège des milieux pelousaires, notamment les insectes (Criquet de la 

Palène, Hespérie des Sanguisorbes); Espèces des milieux bocagers, notamment oiseaux (Alouette lulu, Pie-grièche 

écorcheur, Bruant jaune, Fauvette babillarde, Fauvette des jardins, Fauvette grisette, Torcol fourmilier*, 

Tourterelle des bois et Fringilles), reptiles (Lézard des souches, Coronelle lisse*, Lézard des murailles, Orvet fragile), 

insectes (Crique noir-ĠďğŶe, GazĠ, LuĐiŶe, ThĠĐla de l͛Aŵaƌel, ZǇgğŶe de la CoƌoŶille, ZǇgğŶe du Sainfoin, Zygène 

transalpine) et Chiroptères. 

 

AĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : Le poƌteuƌ de pƌojet et la ŵaîtƌise d͛œuǀƌe. 
 

Caractéristiques et modalités techniques : 

Cette mesure concerne exclusivement la parcelle ZN 133. Il s͛agiƌa de liŵiteƌ les aĐtiǀitĠs huŵaiŶes suƌ le site 
pouvant provoquer un dérangement des espèces ciblées. Ce sont notamment les activités les plus bruyantes qui 

seront ciblées. L͛aƌƌġt du bail pour les quads est impératif pour assurer la protection du milieu et la tranquillité des 

espèces. En effet, il évitera le dérangement des espèces via le bruit provoquer par les moteurs mais aussi le risque 

de piétinement de la végétation et de destruction d͛iŶdiǀidus, laƌǀes, œufs, … De plus, le site seƌa feƌŵĠ à l͛aide 
d͛uŶe ďaƌƌiğƌe phǇsiƋue Ŷe peƌŵettaŶt plus la ĐiƌĐulatioŶ d͛eŶgiŶs ŵotoƌisĠs suƌ la paƌĐelle. CepeŶdaŶt, il pouƌƌa 
être ouvert au public pédestre mais les chemins devront être balisés et limités aux chemins déjà existants dans la 

ŵesuƌe du possiďle. AiŶsi, uŶe pƌopositioŶ de ĐheŵiŶ à ĐoŶseƌǀeƌ a ĠtĠ pƌoposĠe afiŶ d͛allieƌ la ƋuiĠtude du site 
et le besoin de sensibilisation. 

DaŶs Đe Đadƌe, le site pouƌƌa faiƌe l͛oďjet d͛uŶe seŶsiďilisatioŶ aupƌğs des locaux notamment par la mise en place 

de paŶŶeauǆ de seŶsiďilisatioŶ illustƌaŶt les diffĠƌeŶtes espğĐes et haďitats seŶsiďles et d͛iŶtĠƌġt suƌ le site. Ces 
paŶŶeauǆ seƌoŶt disposĠs auǆ aďoƌds iŵŵĠdiats des seŶtieƌs d͛aĐĐğs. L͛ouǀeƌtuƌe du site et la sensibilisation ne 

doivent pas entrainer un piétinement des milieux sensibles et notamment des pelouses (milieux bas très 

facilement accessibles). 

 

Le site comprend aussi de nombreux déchets, notamment des pneus, mais aussi plastiques, baraquements,…Ϳ, il 
s͛agiƌa de ŶettoǇeƌ le site afiŶ de ƌetiƌeƌ tous les dĠĐhets.  
 

Phasage de la ŵesuƌe et ĐaleŶdƌieƌ d’appliĐatioŶ : Mise en place dès le début des travaux. 

Coût de la mesure :  

▪ Enlèvement des déchets :  

o Pneu : pas de frais (revalorisation) 

o Plastiques : environ 1 ϱϬϬ € 

o Baraquements : 5 ϬϬϬ € 

▪ Panneaux de seŶsiďilisatioŶ à l͛eŶtƌĠe du site : 2 ϬϬϬ € 

Coût total = 8 ϱϬϬ €  

Suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : MA 03 - Coordination écologique en phase chantier ; MA 04 - Suivi 

ĠĐologiƋue au Đouƌs d͛eǆploitatioŶ  
 

Localisation de la mesure : Parcelle ZN 133 
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10 - MESURES D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SUIVI 

Il eǆiste ĠgaleŵeŶt uŶ tǇpe de ŵesuƌes appliĐaďles à la ŵise eŶ œuǀƌe du pƌojet afiŶ de teŶdƌe ǀeƌs uŶ pƌojet 
présentant une plus-value environnementale : 

❖ Mesuƌes d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt (MA) : elles soŶt pƌoposĠes paƌ le ŵaîtƌe d͛ouǀƌage et peƌŵetteŶt 
l͛aĐĐeptaďilitĠ du projet. Elles ne sont pas de nature à éviter, réduire ou compenser les impacts du projet 

suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ŵais oŶt pouƌ ǀoĐatioŶ d͛aŵĠlioƌeƌ sa pƌise eŶ Đoŵpte daŶs le Đadƌe de la mise en 

œuǀƌe du pƌojet ;plus-value environnementale).  

 

10.1 - ELEMENTS DE DEFINITION DES MESURES D͛ACCOMPAGNEMENT POUR LE MILIEU 
NATUREL 

Sauf eǆĐeptioŶ, les ŵesuƌes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt Ŷ͛appaƌaisseŶt pas daŶs les teǆtes lĠgislatifs et ƌĠgleŵeŶtaiƌes. La 
doctrine de 2012 les reconnaît comme étant des mesures dont la proposition par les pétitionnaires présente un 

caractère optionnel : « des mesures, dites « d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt » ;aĐƋuisitioŶs de ĐoŶŶaissaŶĐe, dĠfiŶitioŶ d’uŶe 
stratégie de conservation plus globale, ŵise eŶ plaĐe d’uŶ aƌƌġtĠ de pƌoteĐtioŶ de ďiotope Ƌui ƌelğǀe eŶ fait des 
pouǀoiƌs de l’État ou des ĐolleĐtiǀitĠs, etĐ.Ϳ, peuǀeŶt ġtƌe dĠfiŶies pouƌ aŵĠlioƌeƌ l’effiĐieŶĐe ou doŶŶeƌ des gaƌaŶties 
supplémentaires de succès environnemental aux mesures compensatoires. » 

 

Pouƌ les ligŶes diƌeĐtƌiĐes ;MTES / CGDD, ϮϬϭϯͿ, il s͛agit d͛uŶe « ŵesuƌe Ƌui Ŷe s’iŶsĐƌit pas daŶs uŶ Đadƌe 
réglementaire ou législatif obligatoire. Elle peut être proposée en complément des mesures compensatoires (ou de 

ŵesuƌes d’Ġǀiteŵent et de réduction) pour renforcer leur pertinence et leur efficacité, ŵais Ŷ͛est pas eŶ elle-même 

suffisante pour assurer une compensation ». 

 

Les ŵesuƌes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt Ŷe peuǀeŶt ǀeŶiƌ eŶ suďstitutioŶ d͛auĐuŶe des autƌes ŵesuƌes, ŵais uŶiƋueŵeŶt 
venir en plus. 

 

Se retrouvent donc dans cette catégorie toutes les ŵesuƌes Ƌui Ŷe peuveŶt se ƌattaĐheƌ Ŷi à l’ĠviteŵeŶt, Ŷi à la 
réduction, ni à la compensation. 

 

Pour les milieux naturels, rentrent en particulier dans cette catégorie toutes les mesures qui ne se traduisent pas 

par une action in-situ (actions de connaissance, de préservation) ou qui ne peuvent pas engendrer une plus-value 

écologique ou qui présentent une forte incertitude de résultats. 

 

Toutes les aĐtioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶts paǇsageƌs autouƌ des pƌojets, de ƋuelƋue Ŷatuƌe Ƌu͛elles soieŶt, peuǀeŶt ġtƌe 
iŶtĠgƌĠes eŶ taŶt Ƌue ŵesuƌes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ;ǀoiƌ aussi les ŵesuƌes de ƌĠduĐtioŶ pouƌ Đette thĠŵatiƋueͿ, 
dans la mesure où elles visent à favoriser une identité locale en synergie avec les composantes écologiques locales. 

 

LoiŶ d͛ġtƌe des aĐtioŶs uŶiƋueŵeŶt « supplémentaires », les ŵesuƌes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt joueŶt uŶ ƌôle 
important et complémentaire aux mesures ERC. Elles permettent souvent de mieux prendre en compte la 

biodiversité au sens large dans les pƌojets d͛aŵĠŶageŵeŶt et, loƌsƋu͛elles soŶt ďieŶ ideŶtifiĠes, de s͛assuƌeƌ ou de 
contribuer à la réussite des autres mesures à différents niveaux.  

 

Mġŵe si elles Ŷe soŶt pas eŶ ŵesuƌe de ĐoŶtƌeďalaŶĐeƌ des iŵpaĐts ƌĠsiduels Ŷotaďles, l͛eŶgageŵeŶt du 
pétitioŶŶaiƌe à les ŵettƌe eŶ œuǀƌe tƌaduiƌa la ďoŶŶe ǀoloŶtĠ de Đe deƌŶieƌ eŶ la ŵatiğƌe. 
 

Si la pƌopositioŶ de ŵesuƌe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt daŶs le dossieƌ de deŵaŶde ƌeste faĐultatiǀe ;Đf. Đi-dessus), leur 

tƌaŶspositioŶ eŶ pƌesĐƌiptioŶ daŶs l’aĐte d’autoƌisatioŶ eŶgage le ŵaîtƌe d’ouvƌage daŶs leuƌ ŵise eŶ œuvƌe. 

 

UŶe ŵesuƌe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt peut Đoncerner une ou plusieurs catégories : 

▪ Mise eŶ plaĐe d'uŶe seule pƌĠseƌǀatioŶ paƌ ŵaîtƌise foŶĐiğƌe saŶs ŵise eŶ œuǀƌe d'aĐtioŶ ĠĐologiƋue ; 

▪ Mise en place d'une protection réglementaire ou versement du foncier à un réseau de sites locaux ou 

cession / rétrocession ou Obligations Réelles Environnementales en accompagnement d'une mesure 

compensatoire ; 

▪ Mesure de rétablissement de certaines fonctionnalités écologiques ; 

▪ Financement ou participation au financement d'actions diverses ou de structures diverses ; 

▪ Mise en place d'actions expérimentales et/ou présentant de fortes incertitudes de résultat ; 

▪ Action de gouvernance, de sensibilisation, de communication ou de diffusion des connaissances déployée 

par le maître d'ouvrage ; 

▪ Aménagements paysagers contribuant à assuƌeƌ l͛iŶtĠgƌatioŶ de l͛ouǀƌage daŶs le teƌƌitoiƌe et la ŵise eŶ 
valeur des paysages environnants, en lien avec les objectifs écologiques identifiés ; 

▪ MoǇeŶs ĐoŶĐouƌaŶt à la ŵise eŶ œuǀƌe d'uŶe ŵesuƌe ĐoŵpeŶsatoiƌe. 
 

10.2 - DESCRIPTION DES MESURES D͛ACCOMPAGNEMENT (A) 

 

MA01  
Création de gîtes à Chiroptères 

 

 Type de mesure : R2.2l : IŶstallatioŶ d͛aďƌis ou de gîtes aƌtifiĐiels pouƌ la fauŶe au dƌoit du pƌojet ou à pƌoǆiŵitĠ 

 Objectifs : AŵĠlioƌeƌ l͛aĐĐueil des Đhiƌoptğƌes auǆ aďoƌds de la ĐeŶtƌale.  

 Espèces visées par la mesure : Chiroptères arboricoles 

 AĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuǀƌe de la ŵesuƌe : Le poƌteuƌ de pƌojet et la ŵaîtƌise d͛œuǀƌe.  

 Caractéristiques et modalités techniques  

Des gîtes artificiels à chiroptères seront mis en place sur les arbres et les haies non impactés et localisés à proximité 

du projet. 

 

Cette mesure ne vise pas à substituer le rôle des arbres. Elle constitue un moyen d͛aŵĠlioƌeƌ l͛aĐĐueil eŶ teƌŵes 
de gîtes pouƌ les Đhiƌoptğƌes et d͛aŵĠlioƌeƌ l͛attƌaĐtiǀité du site après implantation de la centrale. La durée de vie 

des gîtes aƌtifiĐiels Đhoisis deǀƌa aiŶsi ġtƌe gaƌaŶtie pouƌ uŶe pĠƌiode d͛au ŵoiŶs ϯϬ aŶs ;ŵatĠƌiel de ƋualitĠ, 
résistant aux intempéries). 10 gîtes à chiroptères pourront être placés au sein des boisements et des haies à 

pƌoǆiŵitĠ du site d͛Ġtude.  
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Le nombre de gîtes à poser ainsi que leurs références est indiqué dans le tableau suivant : 

 

Type de nichoir/gîte Référence 
Nbre d'unités à 

poser  

Prix estimé / 

unité* 

Chiroptères (petite-moyenne taille) Schwegler 2F universel 5 ϰϬ € 

Chiroptères (petite-moyenne taille) Schwegler 2F double paroi 5 ϱϬ € 

*Prix matériel uniquement, selon références recommandées 

Le Đhoiǆ de l͛eŵplaĐeŵeŶt de Đes gîtes, la hauteuƌ de pose daŶs les arbres ainsi que leur orientation, devra être 

dĠĐidĠ paƌ des eǆpeƌts Ŷatuƌalistes eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aǀeĐ l͛eǆploitaŶt et le gestionnaire des boisements, à savoir 

l͛ONF. Ces gîtes à chiroptères correspondent à des gîtes orientés espèces arboricoles. Ils seront placés 

principalement au sein des boisements et le long des lisières.   

 

 

 

 

Gîtes artificiels à 

chiroptères 

 

 Localisation : Application de la mesure aux abords de la centrale et dans les boisements alentours. La 

loĐalisatioŶ pƌĠĐise de l͛iŵplaŶtatioŶ des gîtes seƌa dĠfiŶie par un naturaliste. 

 Phasage de la ŵesuƌe et ĐaleŶdƌieƌ d͛appliĐatioŶ : Leur pose pourra être réalisée durant la phase chantier.  

 Coût estimé  

Matériels : 450 € HT  
Pose des nichoirs et gîtes : 2j ǆ ϳϬϬ € HT = 1 400 € HT  

  Total de 1 ϴϱϬ € HT  
 

 Suiǀi de la ŵise eŶ œuǀƌe de la mesure : MA 04 - Suivi naturaliste duƌaŶt l’eǆploitatioŶ : Suivi de la colonisation 

des gîtes. 

 

 

 

 

MA 02  
Plan de gestion des espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE) 

 

MA 02 – Travaux et exploitation : Plan de gestion des espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE)  

Type de mesure : A3.c : Contrôler et limiter le développement des espèces exotiques envahissantes 

Objectifs : PƌĠǀeŶiƌ l͛iŶstallatioŶ et le dĠǀeloppeŵeŶt d͛espğĐes eǆotiƋues eŶǀahissaŶtes. 

Espèces visées par la mesure : l͛eŶseŵďle des espğĐes eŶǀahissaŶtes poteŶtielles 

AĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : Le poƌteuƌ du pƌojet et l͛oƌgaŶisŵe eŶ Đhaƌge de 
l͛appliĐatioŶ des ŵesuƌes eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales. 

Caractéristiques et modalités techniques :  

Plusieurs espèces exotiques considérées comme envahissantes ou potentiellement envahissantes ont été 

recensées au premier plan desquels on retrouve le Robinier faux-acacia qui présente une préoccupation locale 

forte. 

 

UŶ plaŶ de pƌĠǀeŶtioŶ et de lutte seƌa ŵis eŶ œuǀƌe au dƌoit du site. Ce plaŶ s͛aƌtiĐule autouƌ de tƌois ǀolets :  

▪ Volet prévention : prise en compte du risque d͛iŶtƌoduĐtioŶ d͛espğĐes iŶǀasiǀes ; 

▪ Volet contrôle : suiǀi spatial et teŵpoƌel de l͛appaƌitioŶ et du dĠǀeloppeŵeŶt d͛espğĐes iŶǀasiǀes ; 

▪ Volet gestion : ŵise eŶ œuǀƌe de teĐhŶiƋues pouƌ liŵiteƌ, ǀoiƌe à ĠƌadiƋueƌ le dĠǀeloppeŵeŶt d͛espğĐes 
invasives.  

 

Cette ŵesuƌe devƌa ġtƌe appliƋuĠe dğs le dĠďut du ĐhaŶtieƌ afiŶ de pƌĠveŶiƌ l’iŶtƌoduĐtioŶ et liŵiteƌ leuƌ 
propagation.  

 

Tƌois faĐteuƌs soŶt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt faǀoƌaďles à l͛iŶstallatioŶ et à la dissĠŵiŶatioŶ des espğĐes iŶǀasiǀes : la mise 

à nu de surfaces de sol, le tƌaŶspoƌt de fƌagŵeŶts de plaŶtes paƌ les eŶgiŶs de ĐhaŶtieƌ, l͛iŵpoƌtatioŶ et 
l͛eǆpoƌtatioŶ de teƌƌe.  
 

Dans le cadre de ce projet l’appoƌt de ŵatĠƌiauǆ devƌait ġtƌe ƌelativeŵeŶt ƌĠduit ce qui réduit le risque 

d͛iŶtƌoduĐtioŶ d͛EEVE. Toutefois, l͛ouǀeƌtuƌe des ŵilieuǆ, la peƌtuƌďatioŶ du suďstƌat au seiŶ de l͛eŵpƌise du pƌojet 
sont des facteurs favorisant le développement des espèces exotiques envahissantes et les engins de chantier sont 

des vecteurs potentiels de semences.  

 

Dans ce contexte, la ŵise eŶ œuǀƌe de ŵesuƌes de pƌĠǀeŶtioŶ, de ĐoŶtƌôle et de gestioŶ pouƌ liŵiteƌ l͛iŶtƌoduĐtioŶ 
d͛EEVE daŶs la zoŶe d͛Ġtude est iŵpoƌtaŶte.  
 

Prévention 

La démarche de prévention proposée dans le cadre de la centrale photovoltaïque va donc consister réduire le 

ƌisƋue d͛appoƌt eǆtĠƌieuƌ d͛espğĐes eǆotiƋues eŶǀahissaŶtes.  
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La ŵise eŶ œuǀƌe de Đette dĠŵaƌĐhe ǀa iŶduiƌe : 

▪ Le ŵaîtƌe d͛ouǀƌage ǀeilleƌa au ŶettoǇage à l͛eŶtƌĠe suƌ le site des eŶgiŶs ;pŶeus, ĐheŶilles, ĠƋuipeŵeŶtsͿ 
et du matériel (outils manuels). 

▪ S͛il Ǉ a ŶĠĐessitĠ de ƌĠaliseƌ des appoƌts de ƌeŵďlais eǆtĠƌieuƌs, les suďstƌats utilisĠs deǀƌoŶt ġtƌe le plus 
pauvre possible en éléments nutritifs. Leur provenance devra être contrôlée ainsi que leur caractère inerte 

;teƌƌe ŶoŶ polluĠeͿ. Ils deǀƌoŶt pƌoǀeŶiƌ de site eǆeŵpt d͛espğĐes ǀĠgĠtales iŶǀasiǀes. Cet appoƌt de 
remblais extérieur sera limité au strict minimum. 

 

Contrôles 

L͛oďjeĐtif pƌiŶĐipal de Đes ĐoŶtƌôles est de suiǀƌe l͛appaƌitioŶ et le dĠǀeloppeŵeŶt des espğĐes iŶǀasiǀes daŶs le 
teŵps et daŶs l͛espaĐe. Au Đouƌs de Đette Ġtape, toutes les iŶfoƌŵatioŶs utiles pouƌ la gestioŶ des espğĐes 
observées seront rassemblées. Cette veille se base sur des inventaires de terrain. 

 

Inventaires de terrain  

La pƌise eŶ Đoŵpte des espğĐes iŶǀasiǀes deǀƌa iŶteƌǀeŶiƌ dğs le dĠďut de l͛eǆploitatioŶ et se pouƌsuiǀƌe tout au 
loŶg de la pĠƌiode d͛aĐtiǀitĠ du site.  

Si une espèce invasive est observée au cours de ces iŶǀeŶtaiƌes de teƌƌaiŶ, uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛iŶfoƌŵatioŶs 
devront être relevées et consignées dans une fiche de saisie. Les principales informations à recueillir sont : date, 

Ŷoŵ de l͛espğĐe, stade phĠŶologiƋue, aďoŶdaŶĐe, loĐalisatioŶ. Toutes les iŶfoƌŵations utiles à la connaissance de 

la populatioŶ de l͛espğĐe ideŶtifiĠe deǀƌoŶt ġtƌe ĐoŶsigŶĠes. La loĐalisatioŶ de l͛espğĐe se feƌa suƌ foŶd 
cartographique, point GPS et éventuellement par balisage sur le terrain. 

 

Les inventaires de terrain débuteront durant la pƌeŵiğƌe aŶŶĠe d’eǆploitatioŶ et se pouƌsuivƌoŶt tous les deuǆ 
ans pendant 5 ans, puis tous les 5-ϭϬ aŶs jusƋu’au teƌŵe de l’eǆploitatioŶ ;passage ĐouplĠ au passage de suivi 
ďotaŶiƋue eŶ Đouƌs d’eǆploitatioŶͿ. Les iŶveŶtaiƌes seƌoŶt ƌĠalisĠs auǆ pĠƌiodes favorables (printemps-été) dans 

l’eŵpƌise du pƌojet et au seiŶ des zoŶes ĠvitĠes.  
 

Gestion  

Si uŶe ou plusieuƌs espğĐes iŶǀasiǀes soŶt ideŶtifiĠes suƌ le site, uŶ plaŶ d͛iŶteƌǀeŶtioŶ dĠfiŶissaŶt les ŵoǇeŶs à 
ŵettƌe eŶ œuǀƌe pouƌ ĐoŶtƌôleƌ les espğĐes en question sera établi. 

 

PlaŶ d͛iŶteƌǀeŶtioŶ  

Le plaŶ d͛iŶteƌǀeŶtioŶ dĠfiŶiƌa les ŵodalitĠs de lutte ĐoŶtƌe les espğĐes iŶǀasiǀes ideŶtifiĠes. Ce plaŶ de pƌĠǀeŶtioŶ 
précisera eŶ paƌtiĐulieƌ les teĐhŶiƋues à ŵettƌe eŶ œuǀƌe aiŶsi Ƌue la pĠƌiode et la fƌĠƋuence des interventions. 

Les ŵodalitĠs d͛iŶteƌǀeŶtioŶ seƌoŶt pƌopƌes à ĐhaƋue espğĐe ou gƌoupe d͛espğĐes eŶ foŶĐtioŶ de leuƌ ĠĐologie.  
 

Techniques de contrôle  

Quatƌe gƌaŶds tǇpes de ŵĠthodes de ĐoŶtƌôle peuǀeŶt ġtƌe ŵises eŶ œuǀƌe pouƌ lutteƌ ĐoŶtƌe le dĠǀeloppeŵeŶt 
d͛espğĐes iŶǀasiǀes :  

▪ Contrôle manuel et mécanique : récolte des végétaux envahissants ; 

▪ Contrôle chimique : utilisation de produits phytosanitaires ;  

▪ Contrôle biologique : introduction de consommateurs ou de parasites spécifiques aux espèces invasives 
ciblées ; 

▪ Contrôle écologique : arrêt des perturbations et renaturation des milieux. 

 

Le ĐoŶtƌôle ĐhiŵiƋue est à eǆĐluƌe Đoŵpte teŶu de l͛iŶteƌdiĐtioŶ d͛utilisatioŶ de pƌoduits phǇtosaŶitaiƌes suƌ le 
site. Le contrôle biologique est encore peu développé en France et nécessite une connaissance approfondie des 

relations consommateur/parasite-espğĐe iŶǀasiǀe. Cette ŵĠthode Ŷe peut doŶĐ s͛appliƋueƌ daŶs le cadre du 

présent projet.  

 

La lutte contre les espèces invasives passera donc sur le site par un contrôle manuel et/ou mécanique et un 

contrôle écologique.  

 

Différentes méthodes peuvent être envisagées pour le contrôle manuel et/ou mécanique des espèces invasives : 

aƌƌaĐhage, fauĐhage, ŵoissoŶŶage, dĠďƌoussaillage. Les ŵĠthodes à ŵettƌe eŶ œuǀƌe seƌoŶt Đhoisies eŶ foŶĐtioŶ 
des espèces concernées.  

 

Le ĐoŶtƌôle ĠĐologiƋue se ďase suƌ la ĐoŶstatatioŶ Ƌu͛uŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe d͛espğĐes iŶǀasiǀes soŶt faǀoƌisĠes par 

certaines perturbations et artificialisation du milieu. Le principe de ce contrôle consiste donc à arrêter les 

peƌtuƌďatioŶs à l͛oƌigiŶe du dĠǀeloppeŵeŶt d͛espğĐes iŶǀasiǀes et/ou à ƌeŶatuƌeƌ les ŵilieuǆ.  

Phasage de la ŵesuƌe et ĐaleŶdƌieƌ d’appliĐatioŶ : Cette ŵesuƌe est à ŵettƌe eŶ œuǀƌe à paƌtiƌ de la phase 
ĐhaŶtieƌ et tout au loŶg de la phase d͛eǆploitatioŶ de la ĐeŶtƌale photoǀoltaïƋue. 

Coût de la mesure : les coûts du volet prévention sont inclus dans les coûts globaux des travaux. Le coût des 

inventaires peut être inclus dans celui des suivis naturalistes (MA 04). Les coûts du volet gestion ne sont pas 

pƌĠǀisiďles, ils soŶt iŶĐlus daŶs le Đoût d͛eǆploitatioŶ de la ĐeŶtƌale photoǀoltaïƋue.  

 Localisation : AppliĐatioŶ de la ŵesuƌe suƌ l͛eŶseŵďle de l͛eŵpƌise de la ĐeŶtƌale et ses aďoƌds . 

Suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : MA 04 - Suivi naturaliste duƌaŶt l’eǆploitatioŶ : Recensement des 

espèces exotiques envahissantes.  
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MA 03  
Coordination écologique en phase chantier 

Type de mesure : A6.1 : Mise eŶ plaĐe d͛uŶ ĐoŵitĠ de suiǀi des ŵesuƌes.  

Objectifs : AĐĐoŵpagŶeƌ le ŵaîtƌe d͛œuǀƌe daŶs la ƌĠalisatioŶ des ŵesuƌes pƌĠĐoŶisĠes et s͛assuƌeƌ de la ďoŶŶe 
compréhension de leurs caractéristiques techniques. 

AĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : Le poƌteuƌ du pƌojet et l͛oƌgaŶisŵe eŶ Đhaƌge de 
l͛appliĐatioŶ des ŵesuƌes eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales ;assoĐiatioŶ, ďuƌeau d͛ĠtudesͿ. 

Descriptif : Au cours de la phase chantier mais aussi avant le démarrage des tƌaǀauǆ, l͛iŶteƌǀeŶtioŶ d͛iŶgĠŶieuƌs 
ĠĐologues et Ŷatuƌalistes est ŶĠĐessaiƌe pouƌ la ďoŶŶe ŵise eŶ œuǀƌe de ĐeƌtaiŶes ŵesuƌes : 

▪ ME 01 - Réduction des emprises lors de la conception du projet ; 

▪ MR 12 - Emprise du chantier limitée au strict nécessaire et mise en défens des secteurs évités ; 

▪ MR 01 - Prévention des pollutions en phase chantier ; 

▪ MR 05 - Adaptation du calendrier des tƌaǀauǆ pƌĠpaƌatoiƌe et d͛eŶtƌetieŶ paƌ ƌappoƌt auǆ espğĐes à eŶjeu ; 

▪ MR 06 – Défavorabilisation des habitats de reptiles ; 

▪ MR 07 – Délimitation de zones de roulage pour les engins ; 

▪ MR 08 – Travaux préparatoires et entretien – Ajustement de la technique de débroussaillage et fauche ; 

▪ MR 09 – Aménagements écologiques au sein de la centrale photovoltaïque ; 

▪ MR 10 – Création d͛aďƌis à ƌeptiles ; 

▪ MR 11 – Adaptation de la clôture pour le passage de la petite faune ; 

▪ MR 12 – Gestion écologique du site (pâturage et/ou fauche) ; 

▪ MR 14 - Prise en compte des enjeux écologiques lors du démantèlement. 

 

Phasage de la mesure et calendrieƌ d’appliĐatioŶ : Cette ŵesuƌe est à ŵettƌe eŶ œuǀƌe eŶ aŵoŶt et peŶdaŶt la 
phase de travaux (se référer au calendrier des mesures). 

Coût de la mesure : Il est toutefois possible de prévoir 6 visites supplémentaires de chantier dans le cadre de la 

coordination environnementale et du bon déroulement du chantier : 

▪ Avant la réalisation des travaux (au démarrage du chantier) : ĐoŶtƌôle de l͛emprise du chantier limité au 

strict nécessaire et accompagnement technique des équipes de chantier (sensibilisation) : 1 jour et 1 

compte-rendu. 

▪ Pendant les travaux préparatoires : Contrôle de la technique de débroussaillement et traitement des sols, 

vérification du plan de circulation des engins et de la tenue globale du chantier : 2 jours et 2 comptes-

rendus. 

▪ Au cours de la phase de travaux : Contrôle de la mise en place des aménagements écologiques et du bon 

déroulement du chantier : 2 jours et 2 comptes-rendus. 

Fin des travaux : Contrôle de la fin du chantier et validation des ouvertures dans la clôture : 1 jour et 1 compte-

rendu. 

5 visites sur site et compte-ƌeŶdu, soit ϱ X ϳϬϬ € HT = ϯ ϱϬϬ € HT  

 

Localisation : AppliĐatioŶ de la ŵesuƌe suƌ l͛eŶseŵďle de la zoŶe de ĐhaŶtieƌ 

 

MA 04  
Suivi ĠĐologiƋue au Đouƌs d’eǆploitatioŶ  

Type de mesure : A9 : Suivi naturaliste en phase exploitation.  

Objectifs : Éǀalueƌ l͛effiĐaĐitĠ de ŵesuƌes de ƌĠduĐtioŶ, de compensation et d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pƌĠĐoŶisĠes aiŶsi 
que la recolonisation de la centrale par les taxons visés. 

Habitats et espèces visées par la mesure : insectes, oiseaux, reptiles, chiroptères, flore/habitats. 

AĐteuƌs iŵpliƋuĠs daŶs la ŵise eŶ œuvƌe : Le porteur du pƌojet et l͛oƌgaŶisŵe eŶ Đhaƌge du suiǀi ĠĐologiƋue. 

Mesures concernées par le suivi naturaliste :  

▪ ME 01 : Suiǀi de l͛Ġtat de ĐoŶseƌǀatioŶ et des foŶĐtioŶŶalitĠ ĠĐologiƋue des haďitats situĠs daŶs la zoŶe 
d͛ĠǀiteŵeŶt ; 

▪ MR 02 et MR 03 : Prévention des pollutions en phase chantier 

▪ ME 04 : Suiǀi des populatioŶs d͛espğĐes patƌiŵoŶiales situĠes au seiŶ de l͛eŵpƌise du chantier et à 

proximité ; 

▪ MR 09 – MR 10 : Suivi de la fonctionnalité écologique des aménagements (exclos + gîtes à reptiles + passage 

à petite faune) ; 

▪ MR 12 : Suivi des habitats au sein de la centrale et de la recolonisation par la faune ; 

▪ MR 13 : Suivi de fonctionnalité de la haie ; 

▪ MC 01 : Ouverture et maintien des pelouses menacées de fermeture ; 

▪ MC 02 : Gestion et restauration des milieux arbustifs ; 

▪ MC 03 : Recréation de milieux ouverts et semi-ouverts par la conversion de cultures en prairies 

permanentes et par la plantation de haies; 

▪ MC 04 : Gestion et sensibilisation à a quiétude de la faune sauvage; 

▪ MA 01 : Suivi de la fonctionnalité des gîtes à chiroptères. 

▪ MA 02 : Suivi du développement des espèces végétales exotiques envahissantes.  

 

EŶ foŶĐtioŶ du ďilaŶ suƌ la ŵise eŶ œuǀƌe des ŵesuƌes et de leuƌ effiĐaĐitĠ, des ŵesuƌes ĐoƌƌeĐtƌiĐes ou 
amélioratives pourront ġtƌe pƌoposĠes. À Đela, ǀieŶŶeŶt s͛ajouteƌ les ƌĠsultats d͛iŶǀeŶtaiƌes tous taǆoŶs ĐoŶfoŶdus 
et d͛espğĐes à eŶjeu ;ĐoŶtaĐts, aĐtiǀitĠs, ĐoŵpoƌteŵeŶts, etc…Ϳ aiŶsi Ƌue de l͛ĠǀolutioŶ du Đoƌtğge floƌistiƋue.  

Objectifs, modalités et indicateurs de suivis pour les différents groupes concernés : 
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Suivi des insectes : 

▪ Objectif : suiǀƌe l͛ĠǀolutioŶ des populatioŶs d͛iŶseĐtes suƌ la ĐeŶtƌale apƌğs l͛iŵplaŶtatioŶ des ŵodules,  
notamment le cortège des milieux pelousaires et Đelui des ŵilieuǆ ďuissoŶŶaŶts pouƌ Ġǀalueƌ l͛effiĐaĐitĠ 
de la gestion, des eǆĐlos et de l͛iŵplaŶtatioŶ de la haie ; suivre également l͛ĠǀolutioŶ de ces populations à 

la suite des mesures de gestions engagées sur les parcelles compensatoires et notamment pour le Criquet 

de la PalğŶe, l͛HespĠƌie des SaŶguisoƌďes, la MĠlitĠe du PlaŶtaiŶ et la LuĐiŶe. 

▪ Modalités : ReĐheƌĐhe spĠĐifiƋue des espğĐes Điďles loƌs d͛uŶ passage fiŶ ŵai et eŶ juillet/août au seiŶ de 
la centrale et des parcelles compensatoires ; mise eŶ plaĐe d͛uŶ pƌotoĐole tǇpe « STERF » (Suivi Temporel 

des Rhopalocères de France) et « ILA » (IŶdiĐe LiŶĠaiƌe d͛AďoŶdaŶĐeͿ appliƋuĠ auǆ oƌthoptğƌes au sein de 

la centrale, au niveau des pelouses évitées en amont et des parcelles compensatoires. 

▪ Indicateurs de suivis : Les mesures mises en place pourront être considérées comme insuffisantes, 

suffisantes voire bénéfiques pour les espèces ciblées en fonction des résultats des suivis. Les critères 

suivants pourront être pris en compte : 

Espèces ciblés Insuffisante Suffisante Bénéfique 

Cortège des milieux 
pelousaires : Criquet de la 
Palène, Héspérie des 
Sanguisorbes, Mélitée du 
Plantain - Absence des espèces dans la 

centrale et au niveau de ses 
aménagements écologiques. 

- Absence / très faible abondance 
des espèces ciblées sur les 
parcelles compensatoires.  

- Maintien des populations au 
sein de la centrale uniquement 
au niveau des aménagements 
écologiques et en abondance 
similaire à celles des milieux 
évités en amont. 

- Abondance constante des 
espèces cibles sur les parcelles 
compensatoires. 

- Populations maintenues sur 
l͛eŶseŵďle de la ĐeŶtƌale à uŶ 
niveau équivalent aux 
populations des milieux évités 
en amont du projet. 

- Augmentation des populations 
sur les parcelles 
compensatoires par la gestion 
employée. 

Cortège des ourlets, des 
lisières, des haies et des 
milieux pelousaires : 
Criquet noir-ébène, Gazé, 
LuĐiŶe, ThĠĐla de l͛Aŵaƌel, 
Zygène de la Coronille 
variée, Zygène du Sainfoin, 
Zygène transalpine 

 

Suivi des oiseaux : 

▪ Objectif : Ġǀalueƌ l͛utilisatioŶ de la ĐeŶtƌale et ŶotaŵŵeŶt des aŵĠŶageŵeŶts ĠĐologiƋues paƌ les espğĐes 
cibles (Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur, Bouvreuil pivoine, Bruant jaune, Chardonneret élégant, 

Fauvette babillarde, Fauvette des jardins, Fauvette grisette, Linotte mélodieuse, Tarier pâtre et Torcol 

fourmilier) ainsi que sur les parcelles compensatoires. 

▪ Modalités : Mise eŶ plaĐe d͛uŶ pƌotoĐole de tǇpe IPA, aǀeĐ ŵiŶiŵuŵ Ϯ poiŶts d͛ĠĐoute de ϮϬ ŵiŶutes 
répétés 2 fois par années de suivi (le premier du 1er avril au 8 mai, le second entre le 9 mai et le 15 juin) sur 

la centrale et chacune des parcelles compensatoires ; prospections complémentaires pour les espèces 

cibles (Pie-grièche écorcheur et Alouette lulu).  

▪ Indicateurs de suivis : Les mesures mises en place pourront être considérées comme insuffisantes, 

suffisantes voire bénéfiques pour les espèces ciblées en fonction des résultats des suivis. Les critères 

suivants pourront être pris en compte :  

Espèces ciblés Insuffisante Suffisante Bénéfique 

Alouette Lulu 

- Absence de l͛espèce dans la 
centrale et au niveau de ses 
aménagements écologiques. 

- Absence de nicheurs sur les 
parcelles de compensation et 
aux abords du site.  

- PƌĠseŶĐe de l͛espğĐe au seiŶ 
de la centrale. 

- Nombre de couple équivalent à 
l͛Ġtat iŶitial suƌ l͛eŶseŵďle des 
parcelles compensatoires et 
aux abords de la centrale 

- Au moins un couple nicheur au 
sein de la centrale 

- Nombre de couple supérieur à 
l͛Ġtat iŶitial 

Pie-Grièche Ecorcheur 

- Absence de l͛espèce dans la 
centrale et au niveau de ses 
aménagements écologiques. 

- Absence de nicheurs sur les 
parcelles de compensation et 
aux abords du site.  

- Occupation de la centrale 
comme zone de chasse. 

- Nombre de couple équivalent à 
l͛Ġtat iŶitial suƌ l͛eŶseŵďle des 
parcelles compensatoires et aux 
abords de la centrale 

- Au moins un couple nicheur au 
sein de la centrale. 

- Nombre de couple supérieur à 
l͛Ġtat iŶitial 

Cortège des milieux 
bocagers : Bouvreuil 
pivoine, Bruant jaune, 
Chardonneret élégant, 
Fauvette babillarde, 
Fauvette des jardins, 
Fauvette grisette, Linotte 
mélodieuse, Tarier pâtre et 
Torcol fourmilier 

- AďseŶĐe d͛espğĐes eŶ 
alimentation dans la centrale et 
au niveau de ses aménagements 
écologiques, absence des 
espèces nicheuses des haies 
environnantes 

- Occupation des parcelles 
compensatoires par des 
nicheurs de ces espèces en 
effeĐtifs iŶfĠƌieuƌs à l͛Ġtat iŶitial 

- Présence d'espèces à enjeu de 
conservation nichant dans les 
haies environnantes et en 
alimentation dans la 
centrale/exclos 

- Occupation des parcelles 
compensatoires par des 
nicheurs de ces espèces en 
effectifs équivalents à l͛Ġtat 
initial 

- Présence d'espèces à enjeu de 
conservation nichant dans les 
haies environnantes, dans la 
centrale, au niveau des 
aménagements écologiques et 
des parcelles compensatoires, 
eŶ effeĐtifs supĠƌieuƌs à l͛Ġtat 
initial 

 

Suivi des reptiles : 

▪  Objectif : Ġǀalueƌ l͛effiĐaĐitĠ des aŵĠŶageŵeŶts ĠĐologiƋues au seiŶ de la ĐeŶtƌale, des gestioŶs 
appliquées sur les parcelles compensatoires et leur utilisation par les espèces à enjeu de conservation, 

notamment la Coronelle lisse et le Lézard des souches.  

▪ Modalités : Mise eŶ plaĐe d͛uŶ pƌotoĐole de tǇpe « POPreptile » associée à la pose de plaques reptiles sur 

la centrale et chacune des parcelles compensatoires et prospections opportunistes complémentaires.  

▪ Indicateurs de suivis : Les mesures mises en place pourront être considérées comme insuffisantes, 

suffisantes voire bénéfiques pour les espèces ciblées en fonction des résultats des suivis. Les critères 

suivants pourront être pris en compte : 

Espèces ciblés Insuffisante Suffisante Bénéfique 

Reptiles de milieux 
ouverts : Coronelle lisse, 
Lézard des souches 

- Au sein de la centrale, aucun 
abri utilisé 

- Effectifs inférieurs ou 
équivalents des espèces cibles 
au niveau des parcelles 
compensatoires    

- Au sein de la centrale, présence 
d͛iŶdiǀidus suƌ au ŵoiŶs ϭ aďƌi 

- Effectifs supérieurs des espèces 
cibles au niveau des parcelles 
compensatoires   

- Au sein de la centrale, 
pƌĠseŶĐe d͛iŶdiǀidus suƌ au 
moins 2 abris ou plus 

- Effectifs fortement supérieurs 
des espèces cibles au niveau 
des parcelles compensatoires, 
observation de nouvelles 
espèces à enjeu de 
conservation, utilisation de 
l͛eŶseŵďle des paƌĐelles et 
abris créés. 
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Suivi des chiroptères : 

▪ Objectif : Le ďut de Đe suiǀi est d͛Ġǀalueƌ l͛utilisatioŶ des ŵilieuǆ de la ĐeŶtƌale eŶ termes de chasse et de 

tƌaŶsit, l͛effeĐtiǀitĠ d͛aďseŶĐe d͛iŶĐideŶĐe ŶĠgatiǀe au Ŷiǀeau des ŵilieuǆ adjaĐeŶts à la ĐeŶtƌale, la ďoŶŶe 
foŶĐtioŶŶalitĠ des ŵilieuǆ ĐƌĠĠs et ƌestauƌĠs paƌ les ŵesuƌes de ĐoŵpeŶsatioŶ et d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pouƌ 
les chiroptères, ainsi Ƌue d͛Ġǀalueƌ la fƌĠƋueŶtatioŶ des gîtes aƌtifiĐiels. 

▪ Modalités : Mise eŶ plaĐe d͛uŶ pƌotoĐole alliaŶt ĠĐoute aĐtiǀe eŶ dĠďut de Ŷuit et pose d͛eŶƌegistƌeuƌs 
passifs pouƌ dĠteƌŵiŶeƌ l͛aĐtiǀitĠ gloďale au Đouƌs de la Ŷuit.  

▪ Indicateurs de suivis : Les mesures mises en place pourront être considérées comme insuffisantes, 

suffisantes voire bénéfiques pour les espèces ciblées en fonction des résultats des suivis. Les critères 

suivants pourront être pris en compte : 

Espèces ciblés Insuffisante Suffisante Bénéfique 

Les espèces exploitant 
notamment les milieux 
semi-ouverts et boisés 
;Baƌďastelle d͛Euƌope, 
Petit Rhinolophe, Murin 
de Bechstein, etc.) 

- Baisse de l͛aĐtiǀitĠ au seiŶ des 
milieux adjacents à la centrale ; 

- Forte diminution de la diversité 
spécifique identifiée lors de 
l͛Ġtude ; 

- MaiŶtieŶ aĐtuel de l͛aĐtiǀitĠ au 
sein des parcelles compensatoires. 

- MaiŶtieŶ de l͛aĐtiǀitĠ au seiŶ 
des milieux adjacents à la 
centrale ; 

- Maintien de la diversité 
spécifique identifiée lors de 
l͛Ġtude ; 

- AugŵeŶtatioŶ de l͛aĐtiǀitĠ au 
sein des parcelles 
compensatoires montrant une 
utilisation un peu plus 
importante de ces secteurs. 

- AugŵeŶtatioŶ de l͛aĐtiǀitĠ au 
sein des milieux adjacents à la 
centrale ; 

- Augmentation de la diversité 
spécifique identifiée lors de 
l͛Ġtude ; 

- Forte augmentation de 
l͛aĐtiǀitĠ au seiŶ des paƌĐelles 
compensatoires ; 

- AugŵeŶtatioŶ de l͛aĐtiǀitĠ 
grâce aux mesures 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ; 

- Utilisation avérée des gîtes 
artificiels. 

➢  

Si les ŵesuƌes s͛aǀğƌeŶt insuffisantes, des mesures correctrices seront proposées. 

 

Suivi flore et habitat : 

▪ Objectif : Ġǀalueƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de la ǀĠgĠtatioŶ et ŶotaŵŵeŶt et suiǀƌe l͛ĠǀolutioŶ des pelouses 
calcicoles au sein de la centrale et des parcelles compensatoires. Contrôler le développement des espèces 

eŶǀahissaŶtes. Suiǀi des populatioŶs d͛espğĐes patƌiŵoŶiales poteŶtielles au seiŶ de la ĐeŶtƌale et à 
proximité. 

▪ Modalités : Il est proposé de réaliser un suivi de la végétation au sein de la centrale et à ces abords par la 

ŵise eŶ plaĐe d͛au ŵoiŶs ϱ plaĐettes de suiǀi ;ϱŵ ǆ ϱŵ ŵiŶiŵuŵͿ. ϱ autƌes ƌeleǀĠs seƌoŶt à pƌĠǀoiƌ au 
minimum pour les parcelles compensatoires. Les relevés de végétation seront réalisés conformément à la 

méthode phytosociologique aveĐ les ĐoeffiĐieŶts d͛aďoŶdaŶĐe-dominance suivant :  

Coeff. d’aďoŶdaŶĐe-dominance Recouvrement 

5 >75 % 

4 Entre 50 et 75 % 

3 Entre 25 et 50 % 

Coeff. d’aďoŶdaŶĐe-dominance Recouvrement 

2 Eléments très abondant, recouvrement < 25 % 
 

1 Eléments assez abondant, recouvrement < 5 % recouvrement 

+ Eléments peu abondant, recouvrement < 5 % 

i ou r Elément unique ou très peu abondant, recouvrement < 1 % 

 

Avant construction de la centrale, plusieurs relevés seront réalisés. Pour ces premier relevés, le positionnement 

des placettes pourra être temporaire, il sera définitif à la fin du chantier de construction. Les placettes temporaires 

et définitives devront néanmoins être situées à proximité.   

 

▪ Indicateurs de suivis :  

 

Habitats ciblés Insuffisante Suffisante Bénéfique 

Pelouses calcicoles basses 
mésoxérophiles sur 
affleurement calcaire 

MoiŶs de ϱϬ % d’espğĐe 
caractéristique des pelouses 

avant construction 
Rudéralisation et/ou 

ourlification 
Recouvrement espèces 
envahissantes > 15 % 

ϳϱ % d’espğĐe ĐaƌaĐtĠƌistiƋue de 
pelouses et/ou prairies, 

recouvrement en espèces 
envahissantes < 10 %.  

Maintien de la surface des 
pelouses 

>ϳϱ % d’espğĐes 
caractéristiques des pelouses 

et/ou prairies 
Typicité floristique optimal,  

AppaƌitioŶ d’espğĐes 
patrimoniales  

Pelouses calcicoles à Brome 
érigé 

Pelouses/Prairies de 
fauches mésophiles 

 

Si après trois années consécutives, les mesures s͛aǀğƌeŶt iŶsuffisaŶtes, des ŵesuƌes ĐoƌƌeĐtƌiĐes seƌoŶt pƌoposĠes. 

 

Phasage de la ŵesuƌe et ĐaleŶdƌieƌ d’appliĐatioŶ :  

Le suiǀi Ŷatuƌaliste dĠďuteƌa duƌaŶt la pƌeŵiğƌe aŶŶĠe d͛eǆploitatioŶ et ĐoŶtiŶueƌa tous les deuǆ aŶs peŶdaŶt ϱ 
ans, puis tous les 5 ou ϭϬ aŶs jusƋu͛au teƌŵe de l͛eǆploitatioŶ. UŶ Đoŵpte-rendu sera réalisé à chaque année de 

campagne naturaliste. Les passages des différents taxons seront organisés de la sorte : 

Suivi des insectes : n+1, n+3, n+5, n+10, n+15, n+20, n+30 : 2 passages de 2 jours par an (fin mai et mi-juillet). 

Suivi des oiseaux : n+1, n+3, n+5, n+10, n+15, n+20, n+30 : 2 passages de 2 jours par an (du 1 avril au 8 mai et du 

9 mai au 15 juin). 

Suivi des reptiles : n+1, n+3, n+5, n+10, n+15, n+20, n+30 : 2 passages de 2 jours par an (avril, mai). 
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Suivi des chiroptères : n+1, n+3, n+5, n+10, n+15, n+20, n+30 : 2 passages de 1,5 jours et 1 nuit par (mai/juin et 

juillet/août). 

Suivi flore et habitats : n+1, n+3, n+5, n+10, n+15, n+20, n+30 : 1 passage de 2 jours par an entre mai et juin, à 

adapter en fonction de la gestion (date de pâturage et/ou de fauche). 

 

Coût de la mesure :  

- Faune (Insectes, Oiseaux, reptiles) : ϯ passages de Ϯ jouƌs daŶs l͛aŶŶĠe ; 42 jours. Homme de suivi soit 42 

ǆ ϳϬϬ € HT = Ϯϵ ϰϬϬ € HT 

- Chiroptères : Ϯ passages daŶs l͛aŶŶĠe de 2 jours ; 14 jours.Homme de suivi, soit 14 X 1 ϬϬϬ € HT = 14 000 

€ HT 

- Flore/habitats : 7 passages de 2 jours. 14 jours. Homme de suivi soit 14 ǆ ϭ ϰϬϬ € HT = ϵ ϴϬϬ € HT  

- Compte-rendu : 1 CR/campagne : ϳ ǆ ϭ ϬϬϬ € HT = ϳ ϬϬϬ € HT 

 

Coût total estimé du suivi naturaliste : 60 200 € HT suƌ ϯϬ aŶs  
 

Localisation : Suƌ l͛eŶseŵďle de la zoŶe d͛eŵpƌise du pƌojet et les parcelles de compensation. 

 

MA 05  
Entretien des cloisonnements et dégagement de semis 

 

Type de mesure : A9.a – Mise en place de travaux au profit de la biodiversité 

Objectifs : RĠalisatioŶ d͛eŶtƌetieŶ des ĐloisoŶŶeŵeŶts et dĠgageŵeŶt de seŵis 

Habitats et espèces visées par la mesure : Cortège des milieux boisés (Pic épeichette, Pouillot fitis, Tourterelle des 

bois), Chat forestier, Ecureuil roux et Chiroptères. 

Caractéristiques et modalités techniques : 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt au plaŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt foƌestieƌ ϮϬ10-2024 de la foƌġt de SelaiŶĐouƌt, des tƌaǀauǆ d͛eŶtƌetieŶ de 
cloisonnement et de dégagement de semis sont prévus sur plusieurs parcelles dont la parcelle ZE02 (correspondant 

à la parcelle 51 du plaŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt foƌestieƌͿ adjacente au projet de construction de la centrale 

photovoltaïque au sol. 

 

La suƌfaĐe ďoisĠe de la paƌĐelle ZEϬϮ Ƌui est souŵise auǆ ŵesuƌes de gestioŶ est d͛eŶǀiƌoŶ ϳ,ϴ ha. 
 

D͛apƌğs les desĐƌiptifs de l͛ONF, uŶ ĐloisoŶŶeŵeŶt est uŶ ƌĠseau de ǀoies d͛aĐĐğs ƌĠguliğƌeŵeŶt espaĐĠes, ouǀeƌt 
pour faĐiliteƌ la ĐiƌĐulatioŶ au seiŶ d͛uŶ peupleŵeŶt foƌestieƌ. UŶ ĐloisoŶŶeŵeŶt d͛eǆploitatioŶ est utile daŶs les 
peuplements adultes dès lors que des éclaircies (coupes afin d͛augŵeŶteƌ la ĐƌoissaŶĐe des aƌďƌes ƌestaŶtsͿ soŶt 
pƌatiƋuĠes. Il faĐilite l͛ĠǀaĐuation des bois exploités. 

 

Le dĠgageŵeŶt ĐoŶsiste à aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ d͛uŶ peupleŵeŶt d͛aƌďƌes, depuis l͛appaƌitioŶ des seŵis ou la ŵise 
eŶ plaĐe des plaŶts jusƋu͛à Đe Ƌu͛ils atteigŶeŶt uŶe hauteuƌ de ϯ ŵğtƌes. 

Il gaƌaŶtit la pĠƌeŶŶitĠ d͛uŶ peuplement. 

 

 

 

CoŶĐeƌŶaŶt le dĠgageŵeŶt de seŵis, Đette opĠƌatioŶ ǀise à aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ d͛uŶ ďoiseŵeŶt depuis l͛appaƌitioŶ 
des seŵis jusƋu͛à Đe Ƌu͛ils atteigŶeŶt uŶe hauteuƌ de ϯ ŵ eŶ dĠgageaŶt les tġtes des esseŶĐes-objectifs et 

d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt afin de leur apporter de la lumière. Elle peut être réalisée sur une surface définie, une largeur 

de paƌt et d͛autƌe d͛uŶ ĐloisoŶŶeŵeŶt, uŶe ligŶe eŶtiğƌe ou suƌ uŶ Ŷoŵďƌe pƌĠĐis d͛iŶdiǀidus. 
 

 

 

 

Phasage de la ŵesuƌe et ĐaleŶdƌieƌ d’appliĐatioŶ : Mise en place dès le début des travaux en respectant le cadre 

définis par le plan de gestion forestier 

Si la partie Est de la parcelle ZE02 Ŷ͛est pas souŵise au ƌĠgiŵe foƌestieƌ et feƌa l͛oďjet de ŵesuƌes de compensation 

présentées précédemment, la partie Ouest de la parcelle est boisée et doit faiƌe l͛oďjet de Đes ŵesuƌes de gestioŶ.  
 

 

Coût de la mesure :  

- ϵϲϬ €/ ha 

- Surface total : 7,8 ha  

Coût total = ϵϲϬ ǆ ϳ,ϴ = ϳ ϱϬϬ € HT 

 

Suivi de la ŵise eŶ œuvƌe de la ŵesuƌe : La mesure sera financée par la GENERALE DU SOLAIRE mais sera réalisée 

et suivie paƌ l’ONF.  
 

Localisation de la mesure : Partie boisée de la parcelle ZE 02 correspondant à une grande partie de la parcelle 

forestière ϱϭ du plaŶ d͛AŵĠŶageŵeŶt foƌestieƌ. 
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10.3 - MESURES DE SUIVIS (S) 

10.3.1 - Préambule 

Le contexte réglementaire fait référence aux modalités ou aux dispositifs de suivi des différentes mesures : 

▪ L.122-1-ϭ I du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt : « La décision de l'autorité compétente est motivée au regard des 

incidences notables du projet sur l'environnement. Elle précise les prescriptions que devra respecter le 

maître d'ouvrage ainsi que les mesures et caractéristiques du projet destiné à éviter ou réduire et, si 

possible, compenser les effets négatifs notables. Elle précise également les modalités du suivi des 

incidences du projet sur l'environnement ou la santé humaine. » 

▪ L. 122-ϱ II du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt : « l͛Ġtude d͛iŵpaĐt doit Đoŵpoƌteƌ les ĠlĠŵeŶts suiǀaŶts [...] : ϵ° 
Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation 

proposées ; » 

▪ R. 122-ϭϯ II du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt : « […] Le dispositif de suivi est proportionné à la nature et aux 

dimensions du projet, à l'importance de ses incidences prévues sur l'environnement ou la santé humaine 

ainsi qu'à la sensibilité des milieux concernés. » 

 

Dans la doctrine nationale, la référence aux modalités de suivi est ainsi énoncée : « À partir des propositions du 

ŵaîtƌe d’ouǀƌage, l’aĐte d’autoƌisatioŶ fiǆe les ŵodalitĠs esseŶtielles et peƌtiŶeŶtes de suiǀi de la ŵise eŶ œuǀƌe et 
de l’effiĐaĐitĠ des ŵesuƌes. Des iŶdiĐateuƌs doiǀeŶt ġtƌe ĠlaďoƌĠs paƌ le ŵaîtƌe d’ouǀƌage et ǀalidĠs paƌ l’autoƌitĠ 
dĠĐisioŶŶaiƌe pouƌ ŵesuƌeƌ l’Ġtat de ƌĠalisatioŶ des ŵesuƌes et leuƌ effiĐaĐitĠ. Le ŵaîtƌe d’ouǀƌage doit ŵettƌe eŶ 
place un programme de suivi conforme à ses obligations et proportionné aux impacts du projet. » 

Les ligŶes diƌeĐtƌiĐes ;MTES / CGDD, ϮϬϭϯͿ, ƋuaŶt à elles, aďoƌdeŶt les suiǀis eŶ taŶt Ƌu͛iŶdiĐateuƌs de ƌĠsultats : 

« L’effiĐaĐitĠ de ĐhaƋue ŵesuƌe est ĠǀaluĠe paƌ uŶ pƌogƌaŵŵe de suiǀi ;suiǀaŶt les ŵodalitĠs fiǆĠes paƌ l’aĐte 
d’autoƌisatioŶ suƌ la ďase des pƌopositioŶs du ŵaîtƌe d’ouǀƌageͿ, Đ’est-à-dire par une série de collectes de données 

répétées dans le temps qui renseignent des indicateurs de résultats. Ces suivis permettent une gestion adaptative 

orientée vers les résultats à atteindre. » 

 

Il est iŵpoƌtaŶt ĠgaleŵeŶt de Ŷoteƌ Ƌue le ŵaîtƌe d͛ouǀƌage a uŶe oďligatioŶ de ƌestitutioŶ de ďilaŶ ;R.ϭϮϮ-13 II 

du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ : 

 

« Le suivi de la réalisation des prescriptions, mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter, réduire et 

compenser les effets négatifs notables de celui-ci sur l'environnement et la santé humaine mentionnées au I de 

l'article L. 122-1-1 ainsi que le suivi de leurs effets sur l'environnement font l'objet d'un ou de plusieurs bilans 

réalisés sur une période donnée et selon un calendrier que l'autorité compétente détermine afin de vérifier le 

degré d'efficacité et la pérennité de ces prescriptions, mesures et caractéristiques. Ce ou ces bilans sont transmis 

pour information, par l'autorité compétente pour prendre la décision d'autorisation, aux autorités mentionnées au 

V de l'article L. 122-1 qui ont été consultées. Le dispositif de suivi est proportionné à la nature et aux dimensions du 

projet, à l'importance de ses incidences prévues sur l'environnement ou la santé humaine ainsi qu'à la sensibilité 

des milieux concernés. L'autorité compétente peut décider la poursuite du dispositif de suivi au vu du ou des bilans 

du suivi des incidences du projet sur l'environnement. » 

 

10.3.2 - Description des mesures de suivi mises en place 

 

MA03   
Coordination écologique en phase chantier 

 

Voiƌ la ŵesuƌe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt : Coordination écologique en phase chantier 

 

MA04  
Suivi ĠĐologiƋue au Đouƌs d’eǆploitatioŶ  

 
Voiƌ la ŵesuƌe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt : Suiǀi ĠĐologiƋue au Đouƌs d͛eǆploitatioŶ 
 

10.4 - SYNTHESE DU COUT ET DU CALENDRIER DES MESURES D͛ACCOMPAGNEMENT ET 
DE SUIVI 

* IŶĐlus daŶs les Đoûts des tƌaǀauǆ et d’eǆploitatioŶ ou d’uŶe autƌe ŵesuƌe 
  

Localisation de la mesure 

Projet solaire 

N 
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11 - CONCLUSION 

 

11.1 - ESPECES PROTEGEES CONCERNEES PAR LA DEROGATION 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Synthèse des effets des mesures compensatoires 

Habitats/Espèces 

EFFET RESIDUEL  
;apƌğs ŵesuƌes d’ĠviteŵeŶt 

et de réduction) EFFETS DES MESURES COMPENSATOIRES COMPENSATION 
ATTEINTE 

Effets Effets 

- + MC 01 MC 02 MC 03 MC 04 
Reptiles 

Lézard des souches, Coronelle 
lisse,  

Modéré Faible 
Réouverture de milieux arbustifs : création de lisière, gain de 

pelouse ≈ Ϭ,ϵ ha 
++ 

Maintien des milieux semi-ouverts, gain 
de lisière 

+ 
- 

Quiétude de la faune 
+ 

OUI 

Oiseaux 

Alouette lulu, Pie-grièche 
écorcheur,  

Modéré Faible 
Réouverture de milieux arbustifs : création de lisière, gain de 

pelouse ≈ Ϭ,ϵ ha 
++ 

Maintien des milieux semi-ouverts 
+ 

Création de haie (600 ml ou 0,6 ha) et 
pƌaiƌies ;≈ ϭ,ϴ haͿ 

++ 

QuiĠtude de l͛aǀifauŶe  
++ 

OUI 

Cortège des milieux bocagers: 

Fauvette babillarde  

Bruant jaune 

Fauvette des jardins 

Fauvette grisette 

Tarier pâtre 

Torcol fourmilier* 

Bouvreuil pivoine 

Linotte mélodieuse 

Chardonneret élégant 

Faible Faible 
Réouverture de milieux arbustifs : création de lisière, gain de 

pelouse ≈ Ϭ,ϵ ha 
+ 

Maintien des milieux semi-ouverts 
+ 

Création de haie (600 ml ou 0,6 ha) et 
pƌaiƌies ;≈ ϭ,ϴ haͿ 

+++ 

Quiétude de la faune 
+ 

OUI 

Cortège des milieux boisés :  

Pic épeichette 

Pouillot fitis 

Faible Négligeable - - 

Création de haie arborescente et stratifié 
(600 ml ou 0,6 ha), amélioration de la 

connectivité avec les massifs forestiers 
++ 

- OUI 

Chiroptères 

Baƌďastelle d͛Euƌope 
Petit Rhinolophe 
Sérotine commune 
Murin de Bechstein 

Faible Négligeable 
Réouverture de milieux arbustifs : création de linéaire de lisière 

et de zone de chasse (0,9 ha) 
+ 

- 

Création de zone de chasse et transit : haie 
(600 ml ou 0,6 ha) et pƌaiƌies ;≈ ϭ,ϴ haͿ 

comme zone de chasse 
++ 

Quiétude de la faune 
+ 

OUI 
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11.2 - SYNTHESE DU COUT ET DU CALENDRIER DES MESURES DE COMPENSATION, 
D͛ACCOMPAGNEMENT ET DE SUIVI 

Mesures Opérations Calendrier Coût eŶ € HT 

Mesures de compensation 

MC01 
Ouverture et maintien des pelouses menacées de 
fermeture Chantier et exploitation 

Min. 9 1ϱϬ €* 

Max. 66 ϲϱϬ €* 

MC 02 Gestion et restauration des milieux arbustifs Exploitation 11 2ϬϬ € 

MC 03 

Recréation de milieux ouverts et semi-ouverts par 
la conversion de cultures en prairies permanentes 
et par la plantation de haies 

Chantier et exploitation 
37 500 € ;ou 

64 ϱϬϬ €Ϳ 

MC 04 Gestion et sensibilisation à la quiétude sauvage Chantier et exploitation 8 ϱϬϬ € 

SOUS-TOTAL 
Min. 66 350 €* 

Max. 151 5ϱϬ €* 

Mesuƌes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 

MA 01  Création de gîtes à Chiroptères Chantier et exploitation 1 ϴϱϬ € HT 

MA 02 
Plan de gestion des espèces végétales exotiques 
envahissantes (EVEE) Chantier et exploitation Inclus** 

MA 03 Coordination écologique en phase chantier Chantier ϯ ϱϬϬ € 

MA 04 Suivi ĠĐologiƋue au Đouƌs d͛eǆploitatioŶ Exploitation ϲϬ ϮϬϬ € 

MA 05 
Gestion des cloisonnements et dégagement de 
semis Exploitation 7 ϱϬϬ € 

SOUS-TOTAL 73 ϬϱϬ € 

MONTANT GLOBAL ;€ HTͿ Min. 139 400 € 

Max. 224 6ϬϬ € 
* Ce ŵoŶtaŶt Ŷ’iŶĐlut pas les ŵoŶtaŶts des contrats de maitrise foncière 
*** IŶĐlus daŶs les Đoûts des tƌaǀauǆ et d’eǆploitatioŶ ou d’uŶe autƌe ŵesuƌe 
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11.3 - GAIN ECOLOGIQUE ET ETAT FINAL DE CONSERVATION DES ESPECES PROTEGEES 

Apƌğs l’appliĐatioŶ de la sĠƋueŶĐe « éviter et réduire », il s’est avĠƌĠ Ƌue le projet de la centrale solaire 

présentait des incidences résiduelles faibles à modérées pour plusieurs espèces affectionnant les milieux 

ouverts thermophiles (pelouses & prairies) et/ou les milieux arbustifs et buissonnants. En raison du risque de 

perturbation d͛iŶdiǀidus et suƌtout de l͛altĠƌatioŶ de leurs habitats, lors de la phase travaux et surtout lors de 

l͛eǆploitatioŶ, ces incidences résiduelles étaient potentiellement de nature : 

▪ à poƌteƌ atteiŶte à l͛Ġtat de ĐoŶseƌǀatioŶ des espèces concernées,  

▪ à remettre en cause le bon accomplissement du cycle biologique des espèces concernées, 

▪ à poƌteƌ atteiŶte à l͛iŶtĠgƌitĠ des populatioŶs pƌĠseŶtes loĐaleŵeŶt. 
 

A l͛ĠĐhelle loĐale, plusieurs menaces pèsent sur les milieux naturels (autres que celles du projet. Il s͛agit de :  

▪ La déprise agricole couplée à une expansion forestière conduisant à une fermeture progressive des 

praires et pelouses calcicoles. Ces ŵeŶaĐes oŶt pouƌ Đause la ŵĠĐaŶisatioŶ de l͛aĐtiǀitĠ agƌiĐole et l͛aƌƌġt 
des pratiques extensives. Elles concernent les parcelles de petites tailles ayant un faible rendement ; 

▪ L’eutƌophisatioŶ des ŵilieuǆ ouveƌts et la ĐoŶveƌsioŶ des pƌaiƌies et pelouses eŶ Đultuƌes ĐĠƌĠaliğƌes. 

Ces ŵeŶaĐes pƌoǀieŶŶeŶt de l͛iŶteŶsifiĐatioŶ des pƌatiƋues agƌiĐoles et le ďesoiŶ d͛augŵeŶteƌ les 
rendements agricoles ; 

▪ Les activités de loisir pouvant déranger la faune dans son cycle biologique et modifier les cortèges 

floristiques. 

 

Quatre mesures compensatoires ont donc été proposées et visent la restauration/recréation, ainsi que la gestion, 

à l͛ĠĐhelle loĐale des habitats impactés afiŶ d͛oďteŶiƌ uŶe ŵosaïƋue d͛haďitats siŵilaiƌes à Đelle iŵpaĐtĠe paƌ le 
projet :  

▪ Ouverture et maintien des pelouses et prairies menacées de fermeture (restauration) – MC01 ; 

▪ Gestion et restauration des milieux arbustifs – MC02 ; 

▪ Recréation de milieux ouverts et semi-ouverts par la conversion de cultures en prairies permanentes et 

par la plantation de haies – MC03 ; 

▪ Gestion et sensibilisation à la quiétude de la faune sauvage – MC04. 

Les effets positifs des mesures compensatoires ont donc été évalués selon les groupes taxonomiques concernés 

par la présente demande de dérogation. 

Reptiles 

Les incidences résiduelles (faible à modéré) concernent deux espèces et sont notamment causées par une perte 

d͛haďitats pƌoǀoƋuĠe paƌ le dĠďƌoussaillage et l͛oŵďƌage des ŵodules. Les ŵesuƌes MCϬϭ et MCϬϯ peƌŵettƌoŶt 
de recréer un linéaire de lisière conséquent favorable à Đes espğĐes, Đe tǇpe d͛ĠĐotoŶe ĠtaŶt ŶĠĐessaiƌe pouƌ le 
cycle biologique de ces espèces. De plus, la MC02 permettra de conserver des milieux arbustifs représentant un 

habitat de repli et de refuge pour les espèces de ce groupe. Ainsi, les mesures compensatoires permettent 

d͛atteiŶdƌe uŶ ĠƋuiliďƌe ĠĐologiƋue pouƌ Đes espğĐes. 

Oiseaux 

Les incidences résiduelles (faible à modéré) concernent 14 espğĐes d͛oiseauǆ et soŶt ŶotaŵŵeŶt ĐausĠs paƌ la 
dégradation et la destruction de milieux ouverts (pelouses & prairies) et de milieux semi-ouverts (fourrés arbustifs 

et manteaux). La mesure MC01 restaurera la mosaïque de milieux ouverts et semi-ouverts permettant à la fois de 

ĐoŶteŶteƌ l͛aǀifauŶe eŶ teƌŵes de Ŷouƌƌissage ;ŵilieuǆ ouǀeƌts représentant une source importante pour 

l͛aliŵeŶtatioŶͿ et de ŶidifiĐatioŶ ;ŵilieuǆ aƌďustifsͿ. La MCϬϮ ǀieŶdƌa ƌeŶfoƌĐeƌ Đe deƌŶieƌ effet paƌ uŶ ŵaiŶtieŶ 
des milieux arbustifs. La MC03 étant une recréation de milieux similaires à ceux restaurés en MC01 et MC02, elle 

paƌtiĐipeƌa de la ŵġŵe ŵaŶiğƌe à ƌĠĠƋuiliďƌeƌ les iŵpaĐts suƌ Đe gƌoupe d͛espğĐes. 
 

Mammifères (Chiroptères) 

Les incidences résiduelles pour 4 espèces chiroptères (faibles) soŶt ŶotaŵŵeŶt ĐausĠes paƌ uŶe peƌte d͛haďitats 
de Đhasse à tƌaǀeƌs l͛altĠƌatioŶ d͛uŶe ŵosaïƋue d͛haďitats ;ŵilieuǆ pelousaiƌes ďuissoŶŶaŶts et ďosƋuetsͿ. La mise 

eŶ plaĐe de ŵesuƌes ĐoŵpeŶsatoiƌes suƌ ϰ paƌĐelles diffĠƌeŶtes peƌŵet d͛ĠƋuiliďƌeƌ la peƌte Ŷette d͛haďitats et au 
contraire de créer une plus-value écologique pour ce taxon. En effet, les mesures MC01 et MC02 permettront 

d͛offƌiƌ des seĐteuƌs de ŵilieuǆ seŵi-ouverts buissonnants et des lisières semblables aux milieux altérés par le 

pƌojet. La ŵesuƌe MCϬϯ, ƋuaŶt à elle, ǀa peƌŵettƌe de ĐƌĠeƌ uŶ seĐoŶd ŵaillage de haies faǀoƌaďle à l͛eŶseŵďle 
de la chiroptérofaune.  

 

Toutes ces mesures seront complétées par des mesures d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ǀisaŶt notamment à améliorer 

l͛attƌaĐtiǀitĠ des espaces boisés par la gestion des cloisonnements créant des lisières au sein du boisement, ainsi 

Ƌu͛au travers de la mise en place de gîtes à Chiroptères. 

 

Les ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt et de ƌĠduĐtioŶ pƌises eŶ aŵoŶt peƌŵettaieŶt d͛oƌes et dĠjà d͛Ġǀiteƌ toute iŶcidence 

ƌĠsiduelle ŶĠgatiǀe suƌ les autƌes gƌoupes d͛espğĐes. CeƌtaiŶs de Đes gƌoupes d͛espğĐes pƌofiteƌoŶt ĠgaleŵeŶt de 
la mise en place de cette mesure de compensation. 

 

La plus-value écologique des mesures compensatoires s͛appuie donc sur les éléments suivants : 

▪ Une boŶŶe gaƌaŶtie d’atteiŶte des oďjeĐtifs des mesures de compensation étalées dans le temps en 

foŶĐtioŶ de l’appaƌitioŶ des iŶĐideŶĐes du pƌojet (quelques mois pour la restauration et la quiétude de la 

fauŶe jusƋu͛à environ 5-10 ans pour la recréation de milieux) ; 

▪ Une gestion adaptée afin de garantir le maintien des habitats restaurés dans un en état de conservation 

favorable aux espèces visés par la présente démarche ; 

▪ Une quiétude accrue de la fauŶe afiŶ d͛assuƌeƌ la pĠƌeŶŶitĠ de leur cycle biologique. 

 

Ces mesures compensatoires permettront d’Ġviteƌ la peƌte Ŷette de ďiodiveƌsitĠ, et d’assuƌeƌ Ƌue l’Ġtat des 
populations locales des espèces protégées ne soient pas dégradé par le projet. 

 

Le suivi Ŷatuƌaliste seƌa l’oĐĐasioŶ d’Ġvalueƌ l’effiĐaĐitĠ de Đes ŵesuƌes ĐoŵpeŶsatoiƌes. 
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12 - NOMS ET QUALITE DES AUTEURS DES ETUDES TECHNIQUES ET DU 
RAPPORT 

 

12.1 - EQUIPE PROJET 

La conception du projet de centrale solaire de Selaincourt, l͛Ġtude d͛iŵpaĐt assoĐiĠe et la deŵaŶde de dĠƌogatioŶ 
espèces pƌotĠgĠes oŶt ĠtĠ ŵeŶĠes paƌ l͛ĠƋuipe pƌojet suiǀaŶte : 

▪ Geoffrey SCHALL, Chef de projets de la société GENERALE DU SOLAIRE ; 

▪ Camille BLOCH, ChaƌgĠe d͛Ġtudes eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales GENERALE DU SOLAIRE ; 

▪ Christophe CAILLE, Directeur de projets de MICA Environnement ; 

▪ Aymeric HOUDUS, Chargé de projets de MICA Environnement. 

 

12.2 - AUTEURS DES ETUDES TECHNIQUES 

Les Ġtudes teĐhŶiƋues oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠes paƌ le ďuƌeau d͛Ġtudes MICA Environnement : 

▪ Aymeric HOUDUS : Environnementaliste – a.houdus@mica-environnement.com 

▪ Simon BELLOUR : Ecologue / Naturaliste – s.bellour@mica-environnement.com 

▪ Nicolas STEINMETZ : Ecologue / Naturaliste – n.steinmetz@mica-environnement.com 

▪ Bastien JEANNIN : Ecologue / Naturaliste – b.jeannin@mica-environnement.com 

▪ Anaïs COLIN : Ecologue / Naturaliste – a.colin@mica-environnement.com 

▪ Tifany HAENN : Ecologue / Naturaliste – t.haenn@mica-environnement.com 

▪ Laure BOURRIERES : Cartographe – l.bourrieres@mica-environnement.com 
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ANNEXES 

 

Couƌƌieƌ attestaŶt l͛autoƌisatioŶ doŶŶĠe à la soĐiĠtĠ GENERALE DU SOLAIRE à 
procéder au réaménagement partiel du chemin rural de la Grande Chalade 

Document n°22.187/ 6 

Liste floristique  Document n°22.187/ 11 

SǇŶthğse d͛aĐtiǀitĠ - Chiroptères Document n°22.187/ 20 

DeŵaŶde de dĠƌogatioŶ pouƌ la destƌuĐtioŶ de sites de ƌepƌoduĐtioŶ ou d͛aiƌes 
de repos (CERFA 13616) 

Document n°22.187/ 33 

Demande de dérogation pour la capture et la destruction de spécimens 
d͛espğĐes aŶiŵales pƌotĠgĠes ;CERFA ϭϯϲϭϰͿ Document n°22.187/ 34 

Méthodologie de dimensionnement des mesures compensatoires Document n°22.187 / 35 

Extrait du dimensionnement des mesures compensatoires Document n°22.187 / 37 
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LISTE FLORISTIQUE des espèces observées (239 taxons) 

 

Code 

TAXREF 
Nom scientifique Nom vernaculaire LRN/LRR PN PR Autres 

79734 Acer campestre Érable champêtre - - - - 

79779 Acer platanoides Érable plane - - - - 

79783 Acer pseudoplatanus Érable sycomore - - - - 

79908 Achillea millefolium Achillée millefeuille - - - - 

80410 Agrimonia eupatoria 0 - - - - 

80990 Ajuga reptans Bugle rampante - - - - 

81295 Alliaria petiolata Alliaire - - - - 

81457 Allium oleraceum Ail maraîcher - - - - 

81544 Allium vineale Ail des vignes - - - - 

81648 Alopecurus myosuroides Vulpin des champs - - - M(LN3/LR :LC) 

81656 Alopecurus pratensis Vulpin des prés - - - - 

82288 Anacamptis pyramidalis Orchis pyramidal - - - - 

82637 Anemone nemorosa Anémone des bois - - - - 

82757 Anisantha sterilis Brome stérile - - - - 

82952 Anthriscus sylvestris Cerfeuil des bois - - - - 

82999 Anthyllis vulneraria Anthyllide vulnéraire - - - - 

83267 Aquilegia vulgaris Ancolie vulgaire - - - - 

83332 Arabis hirsuta Arabette poilue - - - - 

83653 Arenaria serpyllifolia 
Sabline à feuilles de 
serpolet 

- - - - 

83912 Arrhenatherum elatius Fromental élevé - - - - 

84061 Artemisia vulgaris Armoise commune - - - - 

84112 Arum maculatum 0 - - - - 

84306 Asperula cynanchica Herbe à l'esquinancie - - - - 

84843 Astragalus glycyphyllos Réglisse sauvage - - - - 

85250 Avena fatua Avoine folle - - - M(LN3/LR :LC) 

85439 Avenula pubescens Avoine pubescente - - - - 

761965 Barbarea vulgaris Barbarée  commune - - - - 

85740 Bellis perennis Pâquerette - - - - 

86289 Brachypodium pinnatum Brachypode penné - - - - 

86305 Brachypodium sylvaticum Brachypode des bois - - - - 

86490 Briza media Brize intermédiaire - - - - 

86512 Bromopsis erecta Brome érigé - - - M(LN3/LR :LC) 

86514 Bromopsis ramosa Brome âpre - - - - 

86537 Bromus arvensis Brome des champs - - - M(LN3/LR :LC) 

86634 Bromus hordeaceus Brome mou - - - - 

86828 Bryonia dioica Bryone dioïque - - - - 

87044 Bupleurum falcatum Buplèvre en faux - - - - 

87652 Campanula glomerata Campanule agglomérée - - - - 

87693 Campanula persicifolia 
Campanule à feuilles de 
pêcher 

- - - - 

87711 Campanula rapunculoides 
Campanule fausse-
raiponce 

- - - - 

87712 Campanula rapunculus Campanule raiponce - - - - 

87720 Campanula rotundifolia 
Campanule à feuilles 
rondes 

- - - - 

87742 Campanula trachelium Campanule gantelée - - - - 

87849 Capsella bursa-pastoris Capselle bourse-à-pasteur - - - - 

87915 Cardamine flexuosa Cardamine flexueuse - - - - 

88104 Carduus crispus Chardon crépu - - - - 

88905 Carex sylvatica Laîche des bois - - - - 

89180 Carlina vulgaris Carline commune - - - - 

89200 Carpinus betulus Charme - - - - 
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Code 

TAXREF 
Nom scientifique Nom vernaculaire LRN/LRR PN PR Autres 

89579 Centaurea decipiens 0 - - - - 

132917 
Centaurea jacea subsp. 

timbalii 

Centaurée de Timbal-
Lagrave 

- - - - 

89697 Centaurea scabiosa Centaurée scabieuse - - - - 

89920 Cephalanthera damasonium 
Céphalanthère à grandes 
fleurs 

- - - - 

90008 Cerastium fontanum Céraiste commune - - - - 

90111 Cerastium tomentosum Céraiste tomenteux - - - - 

90356 Chaerophyllum temulum Chérophylle penché - - - - 

190679 Chenopodium 0 - - - - 

91169 Cichorium intybus Chicorée amère - - - - 

91289 Cirsium arvense Cirse des champs - - - - 

91327 Cirsium eriophorum Cirse laineux - - - - 

91430 Cirsium vulgare Cirse commun - - - - 

91886 Clematis vitalba Clématite des haies - - - - 

91898 Clinopodium acinos 0 - - - - 

91912 Clinopodium vulgare Sariette commune - - - - 

92237 Conium maculatum Grande cigüe - - - - 

92302 Convolvulus arvensis Liseron des champs - - - - 

92353 Convolvulus sepium Liset - - - - 

92501 Cornus sanguinea Cornouiller sanguin - - - - 

92546 Coronilla varia Coronille changeante - - - - 

92606 Corylus avellana Noisetier - - - - 

92876 Crataegus monogyna Aubépine à un style - - - - 

93023 Crepis capillaris Crépide capillaire - - - - 

93308 Cruciata laevipes Gaillet croisette - - - - 

133652 
Dactylis glomerata subsp. 

glomerata 
Pied-de-poule - - - - 

94432 Daphne laureola Daphné lauréole - - - - 

94503 Daucus carota Carotte sauvage - - - - 

95149 Dipsacus fullonum Cabaret des oiseaux - - - - 

95154 Dipsacus pilosus Cardère poilu - - - - 

95372 Draba verna Drave de printemps - - - - 

95567 Dryopteris filix-mas Fougère mâle - - - - 

95793 Echium vulgare Vipérine commune - - - - 

611688 Erigeron acris Vergerette acre - - - - 

96895 Erodium cicutarium 
Érodium à feuilles de 
cigue 

- - - - 

97084 Ervilia hirsuta Vesce hérissée - - - - 

609982 Euonymus europaeus Bonnet-d'évêque - - - - 

97452 Euphorbia amygdaloides Euphorbe des bois - - - - 

97490 Euphorbia cyparissias Euphorbe petit-cyprès - - - - 

97511 Euphorbia exigua Euphorbe fluette - - - - 

97537 Euphorbia helioscopia Euphorbe réveil matin - - - - 

97676 Euphorbia stricta Euphorbe raide - - - - 

97947 Fagus sylvatica Hêtre - - - - 

192551 Festuca 0 - - - - 

98865 Fragaria vesca Fraisier sauvage - - - - 

98921 Fraxinus excelsior Frêne élevé - - - - 

99108 Fumaria officinalis Fumeterre officinale - - - - 

99334 Galeopsis tetrahit Galéopsis tétrahit - - - - 

99373 Galium aparine Gaillet gratteron - - - - 

99473 Galium mollugo Gaillet commun - - - - 

99488 Galium odoratum Aspérule odorante - - - - 

99582 Galium verum Gaillet jaune - - - - 

99810 Genista sagittalis Genêt ailé - - - - 
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Code 

TAXREF 
Nom scientifique Nom vernaculaire LRN/LRR PN PR Autres 

99828 Genista tinctoria Genêt des teinturiers - - - - 

100045 Geranium columbinum Géranium des colombes - - - - 

100104 Geranium molle Géranium à feuilles molles - - - - 

100136 Geranium pyrenaicum Géranium des Pyrénées - - - - 

100142 Geranium robertianum Herbe à Robert - - - - 

100225 Geum urbanum Benoîte commune - - - - 

100310 Glechoma hederacea Lierre terrestre - - - - 

100787 Hedera helix Lierre grimpant - - - - 

101188 Helleborus foetidus Hellébore fétide - - - - 

101300 Heracleum sphondylium Patte d'ours - - - - 

193276 Hieracium Épervière - - - - 

102797 Himantoglossum hircinum Orchis bouc - - - - 

102842 Hippocrepis comosa Hippocrepis à toupet - - - - 

103287 Hypericum hirsutum Millepertuis velu - - - - 

103316 Hypericum perforatum Millepertuis perforé - - - - 

103608 Inula conyza Inule conyze - - - - 

610646 Jacobaea vulgaris 0 - - - - 

104076 Juglans regia Noyer commun - - - - 

104506 Kickxia spuria Linaire bâtarde - - - - 

104516 Knautia arvensis Knautie des champs - - - - 

104665 Koeleria pyramidata Koelérie pyramidale - - - - 

104775 Lactuca serriola Laitue scariole - - - - 

104854 Lamium album Lamier blanc - - - - 

104889 Lamium maculatum Lamier maculé - - - - 

105017 Lapsana communis Lampsane commune - - - - 

105247 Lathyrus pratensis Gesse des prés - - - - 

105273 Lathyrus tuberosus Macusson - - - - 

105607 Lepidium campestre Passerage champêtre - - - - 

105817 Leucanthemum vulgare Marguerite commune - - - - 

610580 Libanotis pyrenaica 0 - - - - 

105966 Ligustrum vulgare Troëne - - - - 

106234 Linaria vulgaris Linaire commune - - - - 

106499 Lolium perenne Ivraie vivace - - - - 

106595 Lonicera xylosteum Chèvrefeuille des haies - - - - 

106653 Lotus corniculatus Lotier corniculé - - - - 

610909 Lysimachia arvensis Mouron rouge - - - - 

107313 Malva setigera Mauve hérissée - - - ZNIEFF (DC) 

107649 Medicago lupulina Luzerne lupuline - - - - 

107711 Medicago sativa Luzerne cultivée - - - - 

137666 
Medicago sativa subsp. 

falcata 
Luzerne sauvage - - - - 

107786 Melampyrum arvense Mélampyre des champs - - - - 

107880 Melica uniflora Mélique uniflore - - - - 

107886 Melilotus albus Mélilot blanc - - - - 

108351 Mercurialis annua Mercuriale annuelle - - - - 

108361 Mercurialis perennis Mercuriale vivace - - - - 

108522 Microthlaspi perfoliatum Tabouret perfolié - - - - 

108996 Myosotis arvensis Myosotis des champs - - - - 

109084 Myosotis ramosissima Myosotis rameux - - - - 

110236 Ononis spinosa Bugrane épineuse - - - - 

110914 Orchis mascula Orchis mâle - - - - 

111289 Origanum vulgare Origan commun - - - - 

112355 Papaver rhoeas Coquelicot - - - M(LN3/LR :LC) 

112463 Parthenocissus inserta Vigne-vierge commune - - - EVEE 

112550 Pastinaca sativa Panais cultivé - - - - 

112808 Petrorhagia prolifera Oeillet prolifère - - - - 
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113221 Phleum pratense Fléole des prés - - - - 

113474 Picris hieracioides Picride éperviaire - - - - 

789136 Pilosella officinarum 0 - - - - 

113529 Pilosella piloselloides 0 - - - - 

138843 Pinus nigra subsp. nigra Pin noir d'Autriche - - - - 

113893 Plantago lanceolata Plantain lancéolé - - - - 

113904 Plantago major Plantain majeur - - - - 

113906 Plantago media Plantain moyen - - - - 

114114 Poa annua Pâturin annuel - - - - 

114160 Poa compressa Pâturin comprimé - - - - 

114297 Poa nemoralis Pâturin des bois - - - - 

114332 Poa pratensis Pâturin des prés - - - - 

114416 Poa trivialis Pâturin commun - - - - 

114611 Polygonatum multiflorum 
Sceau de Salomon 
multiflore 

- - - - 

114658 Polygonum aviculare Renouée des oiseaux - - - - 

115145 Populus nigra Peuplier commun noir - - - - 

115156 Populus tremula Peuplier Tremble - - - - 

115624 Potentilla reptans Potentille rampante - - - - 

115694 Potentilla verna 
Potentille de 
Tabernaemontanus 

- - - - 

115789 Poterium sanguisorba 
Pimprenelle à fruits 
réticulés 

- - - - 

115918 Primula veris Coucou - - - - 

116012 Prunella vulgaris Brunelle commune - - - - 

116043 Prunus avium Merisier vrai - - - - 

116096 Prunus mahaleb Bois de Sainte-Lucie - - - - 

116112 Prunus persica Pêcher - - - - 

116142 Prunus spinosa Épine noire - - - - 

521658 Quercus petraea Chêne sessile - - - - 

116952 Ranunculus bulbosus Renoncule bulbeuse - - - - 

117458 Reseda lutea Réséda jaune - - - - 

117587 Rhinanthus alectorolophus Rhinanthe velu - - - - 

117787 Ribes uva-crispa Groseillier à maquereaux - - - - 

118073 Rosa canina Rosier des chiens - - - - 

119097 Rubus fruticosus Ronce de Bertram - - - - 

119418 Rumex acetosa Oseille des prés - - - - 

119473 Rumex crispus Patience crépue - - - - 

119550 Rumex obtusifolius Patience à feuilles obtuses - - - - 

119915 Salix alba Saule blanc - - - - 

119977 Salix caprea Saule marsault - - - - 

120717 Sambucus nigra Sureau noir - - - - 

120824 Saponaria officinalis Saponaire officinale - - - - 

121201 Saxifraga tridactylites Saxifrage à trois doigts - - - - 

121334 Scabiosa columbaria Scabieuse colombaire - - - - 

717533 Schedonorus arundinaceus Fétuque Roseau - - - - 

122101 Sedum acre Poivre de muraille - - - - 

123037 Seseli montanum Séséli des montagnes - - - - 

123164 Sherardia arvensis Rubéole des champs - - - - 

123471 Silene dioica Compagnon rouge - - - - 

123522 Silene latifolia Compagnon blanc - - - - 

123713 Sinapis arvensis Moutarde des champs - - - - 

124164 Solidago canadensis Solidage du Canada - - - EVEE 

124233 Sonchus asper Laiteron rude - - - - 

124346 Sorbus torminalis 0 - - - - 

124805 Stachys recta Épiaire droite - - - - 
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124814 Stachys sylvatica Épiaire des bois - - - - 

125006 Stellaria holostea Stellaire holostée - - - - 

125324 Symphoricarpos albus Symphorine à fruits blancs - - - EVEE 

125474 Tanacetum vulgare Tanaisie commune - - - - 

198226 Taraxacum 0 - - - - 

125981 Teucrium chamaedrys Germandrée petit-chêne - - - - 

126564 Thymus praecox Thym précoce - - - - 

127005 Tragopogon dubius Grand salsifis - - - - 

127259 Trifolium campestre Trèfle champêtre - - - - 

127382 Trifolium medium Trèfle intermédiaire - - - - 

127439 Trifolium pratense Trèfle des prés - - - - 

127454 Trifolium repens Trèfle rampant - - - - 

127463 Trifolium rubens Trèfle rougeâtre - - - - 

127613 Tripleurospermum inodorum Matricaire inodore - - - M(LR :LC) 

127660 Trisetum flavescens Trisète commune - - - - 

128268 Urtica dioica Ortie dioïque - - - - 

128467 Valerianella dentata Mâche dentée - - - 
-

M(N(2)/LR :LC) 

128476 Valerianella locusta Mache doucette - - - - 

198879 Verbascum 0 - - - - 

128602 Verbascum lychnitis Molène lychnide - - - - 

128801 Veronica arvensis Véronique des champs - - - - 

128880 Veronica hederifolia 
Véronique à feuilles de 
lierre 

- - - - 

128956 Veronica persica Véronique de Perse - - - - 

129083 Viburnum lantana Viorne mancienne - - - - 

129147 Vicia cracca Vesce cracca - - - - 

129298 Vicia sativa Vesce cultivée - - - - 

129305 Vicia sepium Vesce des haies - - - - 

129506 Viola arvensis Pensée des champs - - - - 

129586 Viola hirta Violette hérissée - - - - 

 
LR : Liste Rouge  
LRN : Liste Rouge de la flore vasculaire de France métropolitaine, MNHN, 2019. 
LRR : Liste rouge régionale des plantes vasculaires rares et/ou menacées. 
Ex : disparu ; CR : en danger extrême ; EN : En danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacé. 
PN : Protection nationale 
Arrêté du 20/01/82 relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire. 
PR : Protection régionale 
Arrêté ministériel du 04/03/1994 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Lorraine, complétant la liste 
nationale. 
Autres : 

ZNIEFF : Espèces déterminantes et remarquables pour la désignation des ZNIEFF (DS : déterminant, DC : 
déterminant à critères). CSRPN Lorraine – DREAL, version du 13/11-2015. 
EEVE : Liste catégorisée des espèces végétales exotiques envahissantes de la région Grand Est. Duval M., Hog J., & 

Saint-Val M., 2020. Pôle lorrain du futur Conservatoire Botanique National Nord-Est, Conservatoire Botanique 

d’Alsace et Conservatoire du Bassin parisien (antenne de champagne Ardenne).  
M : Espèces messicoles ; LN : liste nationale du PNA (N : liste nationale [1 : taxons en situation précaire ; 2 : taxons 
à surveiller ; 3 : taxons encore abondants au moins pour certaines régions]) ; LR : Liste régionale de la déclinaison 
du PNA (R : liste régionale [Ex : disparu, CR : en danger extrême, EN : en danger, VU : vulnérable, NT : quasi-
menacé]).1 – taxons en situation précaire, 2 – taxons à surveiller, 3 – taxons encore abondants au moins dans 
certaines régions. * – autres espèces considérées comme messicoles mais non référencées dans la liste nationale 
ou régionale. 
PAPNAT : Espèces prioritaires pour l’action publique (2017). 
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2

11

Numéro de station 1

Espèces 19 -20h 20 -21h 21 -22h 22 -23h 23 -00h 00 -01h 01 -02h 02 -03h 03 -04h 04 -05h 05 -06h 06 -07h 07 -08h Total

Parasites 0 6 4 3 2 1 1 1 2 0 0 0 0 20

Numéro de station 2

Espèces 19 -20h 20 -21h 21 -22h 22 -23h 23 -00h 00 -01h 01 -02h 02 -03h 03 -04h 04 -05h 05 -06h 06 -07h 07 -08h Total

Parasites 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 3

Numéro de station 3

Espèces 19 -20h 20 -21h 21 -22h 22 -23h 23 -00h 00 -01h 01 -02h 02 -03h 03 -04h 04 -05h 05 -06h 06 -07h 07 -08h Total

Pipistrellus pipistrellus 0 0 1 0 0 0 0 0 4 3 0 0 0 8

Parasites 0 1 3 0 0 0 0 0 0 0 3 4 0 11

Barbastella barbastellus 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

Myotis sp. 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1

Numéro de station 4

Espèces 19 -20h 20 -21h 21 -22h 22 -23h 23 -00h 00 -01h 01 -02h 02 -03h 03 -04h 04 -05h 05 -06h 06 -07h 07 -08h Total

Parasites 0 9 12 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0 25

Myotis sp. 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

Pipistrellus pipistrellus 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

Numéro de station 5

Espèces 19 -20h 20 -21h 21 -22h 22 -23h 23 -00h 00 -01h 01 -02h 02 -03h 03 -04h 04 -05h 05 -06h 06 -07h 07 -08h Total

Parasites 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3

Pipistrellus pipistrellus 0 0 2 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 3

Numéro de station 6

Espèces 19 -20h 20 -21h 21 -22h 22 -23h 23 -00h 00 -01h 01 -02h 02 -03h 03 -04h 04 -05h 05 -06h 06 -07h 07 -08h Total

Myotis bechsteinii 0 0 0 0 0 1 0 2 0 3 0 0 0 6

Parasites 0 1 6 27 41 65 168 214 225 229 249 168 0 1393

Pipistrellus pipistrellus 0 0 0 2 14 2 1 0 2 0 0 0 0 21

Myotis myotis 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 2

Plecotus sp. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 2

Myotis sp. 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 3

Myotis mystacinus / brandtii 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1

Numéro de station 7

Espèces 19 -20h 20 -21h 21 -22h 22 -23h 23 -00h 00 -01h 01 -02h 02 -03h 03 -04h 04 -05h 05 -06h 06 -07h 07 -08h Total

Parasites 0 108 405 333 414 414 449 473 480 456 484 347 0 4363

Pipistrellus pipistrellus 0 0 0 235 77 88 47 42 29 29 9 2 0 558

Eptesicus serotinus 0 0 0 2 23 4 0 0 0 0 0 0 0 29

Myotis sp. 0 0 0 0 5 0 0 1 1 1 1 0 0 9

Myotis alcathoe 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 3

Myotis bechsteinii 0 0 0 0 1 2 2 1 0 0 0 0 0 6

Plecotus sp. 0 0 0 1 1 1 2 3 0 0 0 0 0 8

Myotis myotis / bechsteinii 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 2

Barbastella barbastellus 0 0 0 0 2 5 0 0 0 0 0 0 0 7

Pipistrellus kuhlii / nathusii 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 3

Eptesicus / Nyctalus / 

Vespertilio sp.
0 0 0 4 2 3 0 0 0 0 0 0 0 9

Myotis alcathoe / emarginatus 0 0 0 0 0 2 0 2 0 0 0 0 0 4

Myotis nattereri 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1

Rhinolophus hipposideros 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1

Pipistrellus sp. 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1

Passage 2  - Nuit du 06/07/2020

Nombre de nuits SM2Bat 

Nombre de stations 

différentes

Passage 1  - Nuit du 11/05/2020

Données brutes SM2BAT

Données acoustiques Chiroptères

Numéro de station 8

Espèces 19 -20h 20 -21h 21 -22h 22 -23h 23 -00h 00 -01h 01 -02h 02 -03h 03 -04h 04 -05h 05 -06h 06 -07h 07 -08h Total

Pipistrellus pipistrellus 0 0 0 9 23 20 0 0 0 1 0 0 0 53

Eptesicus serotinus 0 0 0 2 3 10 0 0 0 0 0 0 0 15

Eptesicus / Nyctalus / 

Vespertilio sp.
0 0 0 0 5 29 0 0 0 0 0 0 0 34

Myotis bechsteinii 0 0 0 0 0 2 0 0 0 1 0 0 0 3

Myotis sp. 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 2

Plecotus sp. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1

Numéro de station 9

Espèces 19 -20h 20 -21h 21 -22h 22 -23h 23 -00h 00 -01h 01 -02h 02 -03h 03 -04h 04 -05h 05 -06h 06 -07h 07 -08h Total

Pipistrellus pipistrellus 0 0 0 29 14 5 5 0 0 3 1 0 0 57

Barbastella barbastellus 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 2

Myotis sp. 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 3

Myotis alcathoe 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1

Eptesicus serotinus 0 0 0 4 8 2 0 0 0 0 0 0 0 14

Eptesicus / Nyctalus / 

Vespertilio sp.
0 0 0 1 3 0 0 0 0 0 0 0 0 4

Myotis myotis 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 3

Myotis mystacinus / brandtii 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1

Numéro de station 10

Espèces 19 -20h 20 -21h 21 -22h 22 -23h 23 -00h 00 -01h 01 -02h 02 -03h 03 -04h 04 -05h 05 -06h 06 -07h 07 -08h Total

Eptesicus serotinus 0 0 0 8 4 2 0 0 0 0 0 0 0 14

Pipistrellus pipistrellus 0 0 0 10 47 69 3 0 0 5 0 0 0 134

Myotis nattereri 0 0 0 0 0 0 6 0 0 1 0 0 0 7

Parasites 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 1 0 0 3

Rhinolophus hipposideros 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1

Myotis sp. 0 0 0 0 0 0 5 2 1 0 0 0 0 8

Myotis bechsteinii 0 0 0 0 0 1 0 2 1 0 0 0 0 4

Eptesicus / Nyctalus / 

Vespertilio sp.
0 0 0 4 6 11 0 0 0 0 0 0 0 21

Plecotus sp. 0 0 0 0 0 0 1 0 2 1 0 0 0 4

Myotis alcathoe 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 2

Myotis myotis 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1

Myotis myotis / bechsteinii 0 0 0 0 0 1 0 0 0 2 0 0 0 3

Numéro de station 11

Espèces 19 -20h 20 -21h 21 -22h 22 -23h 23 -00h 00 -01h 01 -02h 02 -03h 03 -04h 04 -05h 05 -06h 06 -07h 07 -08h Total

Pipistrellus pipistrellus 0 0 0 23 32 41 2 5 0 7 5 0 0 115

Myotis alcathoe / emarginatus 0 0 0 0 0 1 0 0 2 2 0 0 0 5

Eptesicus serotinus 0 0 0 3 5 0 0 0 0 0 0 0 0 8

Myotis sp. 0 0 0 6 1 2 0 0 3 2 0 0 0 14

Rhinolophus hipposideros 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 2

Eptesicus / Nyctalus / 

Vespertilio sp.
0 0 0 0 3 1 0 0 0 0 0 0 0 4

Myotis mystacinus / brandtii 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 2

Myotis bechsteinii 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2



2

10

Numéro de point d'écoute 

actif

Numéro de point d'écoute 

actif

Heures du point d'écoute Heures du point d'écoute

Espèces Espèces

Parasites -

Myotis sp.

Pipistrellus pipistrellus 

Numéro de point d'écoute 

actif

Heures du point d'écoute

Espèces

-

Numéro de point d'écoute 

actif

Numéro de point d'écoute 

actif

Heures du point d'écoute Heures du point d'écoute

Espèces Espèces

Myotis sp. Pipistrellus pipistrellus 

Myotis alcathoe Eptesicus serotinus 

Pipistrellus pipistrellus 
Eptesicus / Nyctalus / 

Vespertilio sp.

Myotis alcathoe / 

emarginatus
Parasites

Eptesicus serotinus 

Eptesicus / Nyctalus / 

Vespertilio sp.

Numéro de point d'écoute 

actif

Numéro de point d'écoute 

actif

Heures du point d'écoute Heures du point d'écoute

Espèces Espèces

Pipistrellus pipistrellus Pipistrellus pipistrellus 

Myotis alcathoe / 

emarginatus
Barbastella barbastellus 

Myotis sp.
Eptesicus / Nyctalus / 

Vespertilio sp.

Myotis alcathoe Plecotus sp.

Eptesicus / Nyctalus / 

Vespertilio sp.

Numéro de point d'écoute 

actif

Numéro de point d'écoute 

actif

Heures du point d'écoute Heures du point d'écoute

Espèces Espèces

Eptesicus / Nyctalus / 

Vespertilio sp.
Pipistrellus pipistrellus 

Myotis sp.
Eptesicus / Nyctalus / 

Vespertilio sp.

Eptesicus serotinus Eptesicus serotinus 

Pipistrellus pipistrellus 

Nombre de nuits PE

Nombre de PE différents

Passage 1  - Nuit du 11/05/2020

2

2

Nombres de 

contacts/h

0,67

0,67

2

22h59

Nombres de 

contacts/20min

Nombres de 

contacts/h

- -

Données brutes écoutes actives

0,67

3

23h23

Nombres de 

contacts/20min

Nombres de 

contacts/h

2

1

22h31

Nombres de 

contacts/20min

23h14 23h42

Nombres de 

contacts/20min

Nombres de 

contacts/h

Nombres de 

contacts/20min

- -

Passage 2  - Nuit du 06/07/2020

4 5

2 0,67 1 0,33

28 9,33 7 2,33

Nombres de 

contacts/h

5 1,67 21 7,00

22h51

Nombres de 

contacts/20min

Nombres de 

contacts/h

9 3,00

7

00h10

Nombres de 

contacts/20min

164

13

1

2

2 0,67

Nombres de 

contacts/20min

Nombres de 

contacts/h

Nombres de 

contacts/20min

Nombres de 

contacts/h

4 1,33

3 1,00

Nombres de 

contacts/h

54,67

4,33

0,33

1 0,33

8 2,67

13 4,33

6

7 2,33 5 1,67

0,67

8 9

22h52 23h24

2 0,67

1 0,33

2 0,67

2 0,67 4 1,33

1 0,33 1 0,33

Numéro de point d'écoute 

actif

Heures du point d'écoute

Espèces

Eptesicus / Nyctalus / 

Vespertilio sp.

Pipistrellus pipistrellus 

Parasites

11 3,67

1 0,33

Nombres de 

contacts/20min

Nombres de 

contacts/h

2 0,67

10

23h51
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N° 13 614*01  

DEMANDE DE DÉROGATION 

POUR LA DESTRUCTION, L’ALTÉRATION, OU LA DÉGRADATION 

DE SITES DE REPRODUCTION OU D’AIRES DE REPOS D’ANIMAUX D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES 

 

Titre I du livre IV du code de l’environnement 
Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations 

définies au 4° de l’article L. 411-2 du code l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées 

 

A. VOTRE IDENTITE 

 

ou

  

Nom et Prénom :  
Dénomination (pour les personnes morales) : GD SOL 106, filiale de GENERALE DU SOLAIRE 

Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) :  Daniel BOUR 

 
Adresse :  Rue :  50 Rue Etienne Marcel 

Commune :  PARIS 
Code postal :  75002 

 
Nature des activités : Projet de centrale photovoltaïque au sol au lieu-dit « les Semées » sur la commune de 

Selaincourt (54) 

 
Qualification :  Directeur Général 

 

 

B.  QUELS SONT LES SITES DE REPRODUCTION ET LES AIRES DE REPOS DÉTRUITS, ALTÉRÉS OU DÉGRADÉS 

ESPÈCE ANIMALE CONCERNÉE 
Nom scientifique 

Nom commun 
Description (1) 

B1 – REPTILES 

Lézard des souches  
Lacerta agilis 

Destruction de 1,6 ha et altération temporaire de 0,11 ha 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Coronelle lisse 
Coronella austriaca 

Destruction de 1,6 ha et altération temporaire de 0,11 ha 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Lézard des murailles 
Podarcis muralis 

Altération temporaire des habitats (1,71 ha) (non-significatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Orvet fragile 
Anguis fragilis 

Altération temporaire des habitats (1,71 ha) (non-significatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

B2 – OISEAUX 
Alouette lulu 
Lullula arborea 

DestƌuĐtioŶ de ϭ,ϴ ha et altĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de Ϭ,ϭ6 ha ;peƌte de ŵosaïƋue d’haďitats pouƌ aliŵeŶtatioŶͿ 
et reproduction) - (Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Pie-grièche écorcheur 
Lanius collurio 

DestƌuĐtioŶ de ϭ,ϴ ha et altĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de Ϭ,ϭ6 ha ;peƌte de ŵosaïƋue d’haďitats pouƌ aliŵeŶtatioŶ et 
reproduction) - (Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Bouvreuil pivoine 
Pyrrhula pyrrhula 

Destruction de 1,8 ha et altération temporaire de 0,16 ha ;peƌte d’haďitats de reproduction) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Bruant jaune 
Emberiza citrinella 

DestƌuĐtioŶ de ϭ,ϴ ha et altĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de Ϭ,ϭ6 ha ;peƌte d’haďitats de ƌepƌoduĐtioŶͿ 
(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Chardonneret élégant 
Carduelis carduelis 

DestƌuĐtioŶ de ϭ,ϴ ha et altĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de Ϭ,ϭ6 ha ;peƌte d’haďitats de ƌepƌoduĐtioŶͿ 
(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Fauvette babillarde 
Sylvia curruca 

Destruction de 1,8 ha et altération temporaire de 0,16 ha (perte d’haďitats de ƌepƌoduĐtioŶͿ 
(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Fauvette des jardins 
Sylvia borin 

DestƌuĐtioŶ de ϭ,ϴ ha et altĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de Ϭ,ϭ6 ha ;peƌte d’haďitats de ƌepƌoduĐtioŶͿ 
(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Fauvette grisette 
Sylvia communis 

DestructioŶ de ϭ,ϴ ha et altĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de Ϭ,ϭ6 ha ;peƌte d’haďitats de ƌepƌoduĐtioŶͿ 
(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Linotte mélodieuse  
Linaria cannabina 

DestƌuĐtioŶ de ϭ,ϴ ha et altĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de Ϭ,ϭ6 ha ;peƌte d’haďitats de reproduction) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Pic épeichette 
Dendrocopos minor 

DestƌuĐtioŶ de ϭ,ϭ ha d’haďitats foƌestieƌs favoƌaďle à la ŶidifiĐatioŶ 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Pouillot fitis 
Phylloscopus trochilus 

Destruction de 1,1 ha d’haďitats foƌestieƌs favoƌaďle à la ŶidifiĐatioŶ 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Tarier pâtre 
Saxicola rubicola 

DestƌuĐtioŶ de ϭ,ϴ ha et altĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de Ϭ,ϭ6 ha ;peƌte d’haďitats de ƌepƌoduĐtioŶͿ 
(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Torcol fourmilier 
Jynx torquilla 

DestƌuĐtioŶ de ϭ,ϴ ha et altĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de Ϭ,ϭ6 ha ;peƌte d’haďitats de ƌepƌoduĐtioŶͿ 
(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Verdier d'Europe 
Chloris chloris 

DestƌuĐtioŶ de ϭ,ϴ ha et altĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de Ϭ,ϭ6 ha ;peƌte de ŵosaïƋue d’haďitats ƌepƌoduĐtioŶͿ - (Cf. 

Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Accenteur mouchet 
Prunella modularis 

Altération temporaire de 1,96 ha d’haďitats ďoĐageƌ (non-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Bergeronnette grise 
Motacilla alba 

Altération temporaire de 1,96 ha d’haďitats ďoĐageƌ (non-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Buse variable 
Buteo buteo 

AltĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de ϭ,ϭ ha d’haďitat foƌestieƌ (non-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Chouette hulotte 
Strix aluco 

AltĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de ϭ,ϭ ha d’haďitat foƌestieƌ ;ŶoŶ-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Coucou gris 
Cuculus canorus 

AltĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de ϭ,ϭ ha d’haďitat foƌestieƌ ;ŶoŶ-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Épervier d'Europe 
Accipiter nisus 

AltĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de ϭ,ϭ ha d’haďitat foƌestieƌ ;ŶoŶ-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Fauvette à tête noire 
Sylvia atricapilla 

Altération temporaire de 1,1 ha d’haďitat foƌestieƌ ;ŶoŶ-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Grimpereau des jardins 
Certhia brachydactyla 

AltĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de ϭ,ϭ ha d’haďitat foƌestieƌ ;ŶoŶ-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Grosbec casse-noyaux 
Coccothraustes coccothraustes 

AltĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de ϭ,ϭ ha d’haďitat foƌestieƌ ;ŶoŶ-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Hypolaïs polyglotte 
Hippolais polyglotta 

Altération temporaire de 1,96 ha d’haďitats ďoĐageƌ (non-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Mésange bleue 
Cyanistes caeruleus 

AltĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de ϭ,ϭ ha d’haďitat foƌestieƌ ;ŶoŶ-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Mésange charbonnière 
Parus major 

AltĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de ϭ,ϭ ha d’haďitat foƌestieƌ ;ŶoŶ-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Mésange nonnette  
Poecile palustris 

AltĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de ϭ,ϭ ha d’haďitat foƌestieƌ ;ŶoŶ-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Orite à longue queue 
Aegithalos caudatus 

AltĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de ϭ,ϭ ha d’haďitat forestier (non-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Pic épeiche 
Dendrocopos major 

AltĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de ϭ,ϭ ha d’haďitat foƌestieƌ ;ŶoŶ-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Pic noir 
Dryocopus martius 

Altération temporaire de 1,1 ha d’haďitat foƌestieƌ ;ŶoŶ-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Pic vert 
Picus viridis 

AltĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de ϭ,ϭ ha d’haďitat foƌestieƌ ;ŶoŶ-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Pinson des arbres 
Fringilla coelebs 

Altération temporaire de 1,1 ha d’haďitat foƌestieƌ ;ŶoŶ-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Pipit des arbres 
Anthus trivialis 

Altération temporaire de 1,96 ha d’haďitats ďoĐageƌ (non-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Pouillot véloce 
Phylloscopus collybita 

AltĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de ϭ,ϭ ha d’haďitat foƌestieƌ ;ŶoŶ-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Roitelet à triple bandeau 
Regulus ignicapilla 

AltĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de ϭ,ϭ ha d’haďitat foƌestieƌ ;ŶoŶ-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Rossignol philomèle 
Luscinia megarhynchos 

Altération temporaire de 1,96 ha d’haďitats ďoĐageƌ (non-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Rougegorge familier 
Erithacus rubecula 

Altération temporaire de 1,96 ha d’haďitats ďoĐageƌ (non-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 



Sittelle torchepot 
Sitta europaea 

AltĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de ϭ,ϭ ha d’haďitat foƌestieƌ ;ŶoŶ-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Troglodyte mignon  
Troglodytes troglodytes 

Altération temporaire de 1,1 ha d’haďitat foƌestieƌ ;ŶoŶ-signicatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

B3 – MAMMIFERES 

Baƌďastelle d’Euƌope 
Barbastella barbastellus 

DestƌuĐtioŶ, dĠgƌadatioŶ et altĠƌatioŶ d’haďitats de Đhasse et de tƌaŶsit ;Ϯ,ϵϴ haͿ 
(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Murin de Bechstein 
Myotis bechsteinii 

DestƌuĐtioŶ, dĠgƌadatioŶ et altĠƌatioŶ d’haďitats de Đhasse et de tƌaŶsit ;Ϯ,ϵϴ haͿ 
(Cf. Chapitres 5, 6 et 7) 

Murin à oreilles échancrées 
Myotis emarginatus 

Espèce utilisant soit peu le site comme de zone de chasse, soit une plus grande variété de milieux  

(Cf. Chapitres 5, 6 et 7) 

Murin de Brandt 
Myotis brandtii 

Murin à moustaches 
Myotis mystacinus 

Murin de Natterer 
Nyctalus leisleri 

Complexe des Oreillards 
Plecotus austriacus/auritus 

Petit rhinolophe 
Rhinolophus hipposideros 

DestƌuĐtioŶ, dĠgƌadatioŶ et altĠƌatioŶ d’haďitats de Đhasse et de tƌaŶsit ;Ϯ,ϵϴ haͿ 
(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Sérotine commune 
Eptesicus serotinus 

DestƌuĐtioŶ, dĠgƌadatioŶ et altĠƌatioŶ d’haďitats de Đhasse et de tƌaŶsit ;Ϯ,ϵϴ haͿ 
(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Chat forestier 
Felix sylvestris 

Altération temporaire de 2,34 ha de zone de chasse ou de repos (non-significatif) 

(Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

Ecureuil roux 
Sciurus vulgaris 

DestƌuĐtioŶ d’haďitat ŶĠgligeaďle vis-à-vis du ĐoŶteǆte foƌestieƌ eŶviƌoŶŶaŶt favoƌaďle pouƌ l’espğĐe ;ŶoŶ-
significatif) - (Cf. Chapitres 5, 6, 7 et 8) 

 (1) préciser les éléments physiques et biologiques des sites de reproduction et aires de repos auxquels il est porté atteinte 

 

C.  QUELLE EST LA FINALITÉ DE LA DESTRUCTION, DE L’ALTÉRATION OU DE LA DÉGRADATION * 

Protection de la faune ou de la flore  Prévention de dommages aux forêts  

Sauvetage de spécimens     Prévention de dommages aux eaux  

Conservation des habitats  Prévention de dommages à la propriété  

Etude écologique  Protection de la santé publique  

Etude scientifique autre    Protection de la sécurité publique  

PƌĠveŶtioŶ de doŵŵages à l’Ġlevage  Motif d’iŶtĠƌġt puďliĐ ŵajeuƌ  

Prévention de dommages aux pêcheries  Détention en petites quantités  

Prévention de dommages aux cultures  Autres  

Préciser l’aĐtioŶ générale dans laquelle s’inscrit l’opĠƌatioŶ, l’oďjeĐtif, les résultats attendus, la portée locale, régionale ou 
nationale :  

L’opératioŶ s’iŶsĐrit daŶs le Đadre de la politique nationale et régionale de développement des énergies renouvelables. 
cf. chapitre 3. 

 

D.  QUELLES   SONT   LA   NATURE   ET   LES   MODALITÉS   DE   DESTRUCTION,   D’ALTÉRATION   OU   DE DÉGRADATION 

Destruction  
Les opérations de défrichement, de débroussaillement mais aussi le chantier et la construction de la 

centrale sont les principales causes de destruction, dégradation et altération des habitats. Sur les surfaces 

concernées par le projet de construction de la centrale, les habitats seront détruits et/ou dégradés 

Altération  

Dégradation 

 

 

 

 

Suite sur papier libre (voir Chapitres 6, 7 et 8) 

E.  QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES ENCADRANT LES OPÉRATIONS * 

Formation initiale en biologie animale  Préciser : Non définie 

Formation continue en biologie animale  Préciser : Non définie 

Autre formation  Préciser : Non définie 

F.  QUELLE EST LA PÉRIODE OU LA DATE DE DESTRUCTION, D’ALTÉRATION OU DE DÉGRADATION 

Préciser la période : du 1er septembre à fin Ŷoveŵďre ;travauǆ préparatoiresͿ et eŶseŵďle de l’aŶŶée ;ĐoŶtiŶuité du ĐhaŶtierͿ  

ou la date : NA 

 

G.  QUELS SONT LES LIEUX DE DESTRUCTION, D’ALTÉRATION OU DE DÉGRADATION 

 

Régions administratives : Grand-Est 

Départements : Meurthe-et-Moselle (54) 

Cantons : Meine au Saintois 

Communes : Selaincourt 

 

H.  EN ACCOMPAGNEMENT DE LA DESTRUCTION, DE L’ALTÉRATION OU DE LA DÉGRADATION, QUELLES SONT LES 

MESURES PRÉVUES POUR LE MAINTIEN DE L’ESPÈCE CONCERNÉE DANS UN ÉTAT DE CONSERVATION FAVORABLE * 

 Reconstitution de sites de reproduction et aires de repos           

 Mesures de protection réglementaires                                         

 Mesuƌes ĐoŶtƌaĐtuelles de gestioŶ de l’espaĐe                           

 Renforcement des populations de l’espğĐe                                  

 Autres mesures                                                                            Préciser :  

Préciser éventuellement à l’aide de cartes ou de plans les mesures prises pour éviter tout impact défavorable sur la population 
de l’espğĐe ĐoŶĐeƌŶĠe :  
Voir les mesures Chapitres 8, 9 et 10 et 11 

 

I.  COMMENT SERA ÉTABLI LE COMPTE RENDU DE L’OPÉRATION 

Bilan d’opĠƌatioŶs antérieuƌes ;s’il Ǉ a lieu) : ...............................................................................................………................................ 
...............................................................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................................................................... 
Modalités de compte rendu des opérations à réaliser :   Rapport d’aŶalǇse géŶérale des suivis ŵeŶés daŶs le Đadre des ŵesures 
d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt du projet ;Đf. Chapitre 10 – Mesures MA02 et MA03) 

* cocher les cases correspondantes 

 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’iŶfoƌmatique, aux fichiers et aux 
libertés s’appliƋue aux données nominatives portées dans ce formulaire. Elle 
garantit un  droit d’aĐĐğs et  de  rectification pour  ces données auprès 
des services préfectoraux. 

Fait à Paris………….....................................................   

Le 14 septembre 2022………………………………………………………… 

Votre signature 
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N° 13 616*01  

DEMANDE DE DÉROGATION POUR 

  LA CAPTURE OU L’ENLÈVEMENT* 

  LA DESTRUCTION* 

  LA PERTURBATION INTENTIONNELLE*  

DE SPÉCIMENS D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES 

cocher la case correspondant à l’opĠƌatioŶ faisaŶt l’oďjet de la deŵaŶde 

 

Titƌe I du livƌe IV du Đode de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 
AƌƌġtĠ du ϭ9 fĠvƌieƌ ϮϬϬ7 fiǆaŶt les ĐoŶditioŶs de deŵaŶde et d’iŶstƌuĐtioŶ des dĠƌogatioŶs 

dĠfiŶies au 4° de l’aƌtiĐle L. 4ϭϭ-Ϯ du Đode l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt poƌtaŶt suƌ des espèces de faune et de flore sauvages protégées 

 

A. VOTRE IDENTITE 

 
ou

  

Nom et Prénom :  
Dénomination (pour les personnes morales) : GD SOL 106, filiale de GENERALE DU SOLAIRE 
Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) :  Daniel BOUR 

 
Adresse : Rue :  50 Rue Etienne Marcel 

Commune :  PARIS 
Code postal :  75002 

 
Nature des activités : Projet de centrale photovoltaïque au sol au lieu-dit « les Semées » sur la commune de 
Selaincourt (54) 
 
Qualification :  Directeur Général 

 

B.  QUELS SONT LES SPÉCIMENS COCNERNÉS PAR L’OPÉRATION 

Nom scientifique 

Nom commun 
Quantité Description (1) 

B1 – REPTILES 

Lézard des souches  
Lacerta agilis 

>5 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Coronelle lisse 
Coronella austriaca 

Espèce potentielle 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Lézard des murailles 
Podarcis muralis 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Orvet fragile 
Anguis fragilis 

Espèce potentielle 
Individus adultes / juvéniles 
Risque de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

B2 - OISEAUX 

Alouette lulu 
Lullula arborea 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Pie-grièche écorcheur 
Lanius collurio 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Bouvreuil pivoine 
Pyrrhula pyrrhula 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Bruant jaune 
Emberiza citrinella 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 



Chardonneret élégant 
Carduelis carduelis 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Fauvette babillarde 
Sylvia curruca 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Fauvette des jardins 
Sylvia borin 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Fauvette grisette 
Sylvia communis 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Linotte mélodieuse  
Linaria cannabina 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Pic épeichette 
Dendrocopos minor 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ travaux, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Pouillot fitis 
Phylloscopus trochilus 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Tarier pâtre 
Saxicola rubicola 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Torcol fourmilier 
Jynx torquilla 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
Risque de perturbation d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Verdier d'Europe 
Chloris chloris 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Accenteur mouchet 
Prunella modularis 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Bergeronnette grise 
Motacilla alba 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Buse variable 
Buteo buteo 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Chouette hulotte 
Strix aluco 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Coucou gris 
Cuculus canorus 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Épervier d'Europe 
Accipiter nisus 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Fauvette à tête noire 
Sylvia atricapilla 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Grimpereau des jardins 
Certhia brachydactyla 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Grosbec casse-noyaux 
Coccothraustes coccothraustes 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
Risque de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Hypolaïs polyglotte 
Hippolais polyglotta 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Mésange bleue 
Cyanistes caeruleus 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Mésange charbonnière 
Parus major 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 



Mésange nonnette  
Poecile palustris 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Orite à longue queue 
Aegithalos caudatus 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Pic épeiche 
Dendrocopos major 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Pic noir 
Dryocopus martius 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Pic vert 
Picus viridis 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Pinson des arbres 
Fringilla coelebs 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Pipit des arbres 
Anthus trivialis 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Pouillot véloce 
Phylloscopus collybita 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Roitelet à triple bandeau 
Regulus ignicapilla 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Rossignol philomèle 
Luscinia megarhynchos 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
Risque de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Rougegorge familier 
Erithacus rubecula 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’engins 

Sittelle torchepot 
Sitta europaea 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Troglodyte mignon  
Troglodytes troglodytes 

>1 
Individus adultes / juvéniles 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ, 
notamment bruit, poussières et ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

B3 – MAMMIFERES 

Baƌďastelle d’Euƌope 
Barbastella barbastellus 

>1 
Individus adultes 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ et 
ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Murin de Bechstein 
Myotis bechsteinii 

>1 
Individus adultes 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ et 
ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Murin à oreilles échancrées 
Myotis emarginatus 

Espèce potentielle 
Individus adultes 
Risque de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ et 
ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Murin de Brandt 
Myotis brandtii 

Espèce potentielle 
Individus adultes 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ et 
ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Murin à moustaches 
Myotis mystacinus 

Espèce potentielle 
Individus adultes 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ et 
ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Murin de Natterer 
Nyctalus leisleri 

>1 individu potentiellement impacté 
Individus adultes 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ et 
ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Complexe des Oreillards 
Plecotus austriacus/auritus 

>1 individu potentiellement impacté 
Individus adultes 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ et 
ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Petit rhinolophe 
Rhinolophus hipposideros 

>1 
Individus adultes 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ et 
ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Sérotine commune 
Eptesicus serotinus 

>1 

Individus adultes 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ et 
ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 



 

Chat forestier 
Felix sylvestris 

>1 
Individus adultes 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ et 
ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

Ecureuil roux 
Sciurus vulgaris 

>1 
Individus adultes 
RisƋue de peƌtuƌďatioŶ d’iŶdividus paƌ tƌavauǆ et 
ĐiƌĐulatioŶ d’eŶgiŶs 

(1) Nature des spécimens, sexe, signes particuliers 

C.  QUELLE EST LA FINALITÉ DE L’OPÉRATION * 

Protection de la faune ou de la flore  Prévention de dommages aux cultures  

Sauvetage de spécimens     Prévention de dommages aux forêts  

Conservation des habitats  Prévention de dommages aux eaux  

Inventaire de population  Prévention de dommages à la propriété  

Etude écoéthologique  Protection de la santé publique  

Etude génétique ou biométrique  Protection de la sécurité publique  

Etude scientifique autre  Motif d’iŶtĠƌġt puďliĐ ŵajeuƌ 

PƌĠveŶtioŶ de doŵŵages à l’Ġlevage  Détention en petites quantités  

Prévention de dommages aux pêcheries  Autres  

Préciser l’aĐtioŶ générale dans laquelle s’inscrit l’opĠƌatioŶ, l’oďjeĐtif, les résultats attendus, la portée locale, régionale ou 
nationale :  

L’opératioŶ s’iŶsĐrit daŶs le Đadre de la politique nationale et régionale de développement des énergies renouvelables. 
cf. chapitre 3. 

 

D.  QUELLES   SONT   LES   MODALITÉS   ET LES TECHNIQUES DE L’OPÉRATION 
;ƌeŶseigŶeƌ l’uŶe des ƌuďƌiƋues suivaŶtes eŶ foŶĐtioŶ de l’opĠƌatioŶ ĐoŶsidĠƌĠeͿ  

 D.1. CAPTURE OU ENLÈVEMENT* 

Capture définitive                    PƌĠĐiseƌ la destiŶatioŶ des aŶiŵauǆ ĐaptuƌĠs : ……………………… 

Capture temporaire     avec relâcher sur place     avec relâcher différé  

S’il Ǉ a lieu, pƌĠĐiseƌ les conditions de conservation des animaux avant le relâcher : 

S’il Ǉ a lieu, pƌĠĐiseƌ la date, le lieu et les ĐoŶditioŶs de ƌelâĐheƌ :…………………………………… 

Capture manuelle  Capture au filet   

Capture avec épuisette  Pièges  Préciser : 

Autres moyens de capture  Préciser : 

Utilisation de sources lumineuses  Préciser : 

UtilisatioŶ d’ĠŵissioŶs soŶoƌes  Préciser : 

ModalitĠs de ŵaƌƋuage des aŶiŵauǆ ;desĐƌiptioŶ et justifiĐatioŶͿ : ………………… 

Suite sur papier libre 

D.2. DESTRUCTION* 

Destruction des nids :   Préciser :  

DestƌuĐtioŶ des œufs :   Préciser : 

Destruction des animaux :  Par animaux prédateurs     Préciser : 

 Par pièges létaux      Préciser : 

 Par capture et euthanasie      Préciser : 

 Par arme de chasse      Préciser : 

Autres moyens de destruction  Préciser : DéďroussailleŵeŶt, ĐirĐulatioŶ d’eŶgiŶ, travauǆ de ĐoŶstruĐtioŶs 



Suite sur papier libre (voir Chapitres 7 et 8) 

D.3. PERTURBATION INTENTIONELLE* 

UtilisatioŶ d’aŶiŵauǆ sauvages pƌĠdateuƌs      Préciser : 

UtilisatioŶ d’aŶiŵauǆ doŵestiƋues     Préciser : 

Utilisation de sources lumineuse    Préciser : 

UtilisatioŶ d’ĠŵissioŶs soŶoƌes      Préciser : Moteurs thermiques, mise en place des 
éléments de la centrale 

Utilisation de moyens pyrotechniques      Préciser : 

UtilisatioŶ d’aƌŵes de tiƌ      Préciser : 

UtilisatioŶ d’autƌes ŵoǇeŶs de peƌtuƌďatioŶ iŶteŶtioŶŶelle    
 Préciser :  Défrichement, débroussaillement, travaux de 
construction et ĐirĐulatioŶ d’eŶgiŶs – Risques de perturbation 
d’iŶdividus 

Suite sur papier libre (voir  Chapitres 7 et 8) 

 

E.  QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES CHARGEES DE L’OPERATION * 

Formation initiale en biologie animale  Préciser : Non définie 

Formation continue en biologie animale  Préciser : Non définie  

Autre formation  Préciser : Non définie 

 

F.  QUELLE EST LA PÉRIODE OU LA DATE DE L’OPERATION 

Préciser la période : du 1er janvier au 31 décembre 

ou la date : ... 

 

G.  QUELS SONT LES LIEUX DE L’OPERATION 

 

Régions administratives : Grand-Est 

Départements : Meurthe-et-Moselle (54) 

Cantons : Meine au Saintois 

Communes : Selaincourt 

 

H.  EN ACCOMPAGNEMENT DE L’OPERATION, QUELLES SONT LES MESURES PRÉVUES POUR LE MAINTIEN DE L’ESPÈCE 
CONCERNÉE DANS UN ÉTAT DE CONSERVATION FAVORABLE * 

Relâcher des animaux capturés          Mesures de protection réglementaires  

Renforcement des populations de l’espğĐe                                 Mesuƌes ĐoŶtƌaĐtuelles de gestioŶ de l’espaĐe                          

Autres mesures  
Préciser : Restauration d’haďitat favorable au cycle de vie 

des espèces visées

 

Préciser éventuellement à l’aide de cartes ou de plans les mesures prises pour éviter tout impact défavorable sur la population 
de l’espğĐe ĐoŶĐeƌŶĠe :  
Voir les mesures Chapitres 8, 9, 10 et 11 

 

I.  COMMENT SERA ÉTABLI LE COMPTE RENDU DE L’OPÉRATION 

Bilan d’opĠƌatioŶs antérieuƌes ;s’il Ǉ a lieu) : ...............................................................................................………................................ 
...............................................................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................................................................... 
Modalités de compte rendu des opérations à réaliser : Rapport d’aŶalǇse géŶérale des suivis ŵeŶés daŶs le Đadre des ŵesures 
d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt du projet (Đf. Chapitre 10 – Mesures MA02 et MA03) 

* cocher les cases correspondantes 

 



 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’iŶfoƌmatique, aux fichiers et aux 
libertés s’appliƋue aux données nominatives portées dans ce formulaire. Elle 
garantit un  droit d’aĐĐğs et  de  rectification pour  ces données auprès 
des services préfectoraux. 

Fait à Paris………….....................................................   

Le 14 septembre 2022………………………………………………………… 

Votre signature 
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INTRODUCTION 

DaŶs le Đadƌe d’uŶ pƌojet, les ŵesuƌes pƌoposĠes viseŶt à atteiŶdƌe l’ĠƋuivaleŶĐe ĠĐologiƋue 
;l’aďseŶĐe de peƌte Ŷette de ďiodiveƌsitĠͿ voiƌe ĠveŶtuelleŵeŶt à oďteŶiƌ uŶe plus-value 

écologique (gain net de biodiversité). Les mesures compensatoires sont en particulier conçues pour 

compenser les impacts résiduels négatifs du pƌojet peƌsistaŶt apƌğs la ŵise eŶ œuvƌe de ŵesuƌes 
d’ĠviteŵeŶt et de ƌĠduĐtioŶ. 
 

L’ĠvaluatioŶ ƋuaŶtitative des ďesoiŶs eŶ ĐoŵpeŶsatioŶ ƌĠsulte d’uŶe aŶalǇse ŵultiĐƌitğƌe. 
Plusieurs thèses et travaux1 peƌŵetteŶt d’ĠĐlaiƌeƌ le Đhoiǆ de Đes Đƌitğƌes. Les indicateurs 

ĐoŶsidĠƌĠs soŶt souveŶt Ƌualitatifs et leuƌ pƌise eŶ Đoŵpte ŶĠĐessite la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ sǇstğŵe 
de notation des critères. 

 

L’oďjet de la pƌĠseŶte Ŷote est de pƌoposeƌ uŶe ŵĠthode de dimensionnement des mesures 

compensatoires. L’appƌoĐhe adoptée résulte du croisement de différentes méthodologies 

existantes2 et s’appuie notamment sur une méthode britannique3 du DEFRA. Le processus 

d’ĠvaluatioŶ ;ŶotatioŶs des Đƌitğƌes, ĐalĐuls d’iŶdiĐes, etĐ.Ϳ pƌĠseŶtĠ s’iŶspiƌe également d’autƌes 
ŵĠthodologies ƌelatives à l’ĠvaluatioŶ des foŶĐtioŶŶalitĠs et des ĐoŵpeŶsatioŶs pouƌ les zoŶes 
humides4. 

 

 

 

 
1 BEZOMBES L. et al., 2018 –  A set of organized indicators to conciliate scientific knowledge, offset policies requirements and operational constraints in the context of biodiversity offsets. Ecological Indicators, 

2018, vol. 93. 

BEZOMBES L. et al., 2018 – Un cadre méthodologique pour Ġvalueƌ l’ĠƋuivaleŶĐe eŶtƌe peƌtes et gaiŶs de ďiodiveƌsitĠ iŶduits paƌ les pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt et leuƌs ŵesuƌes ĐoŵpeŶsatoires. 
2 ALBERTINI J.-P. ;Đooƌd.Ϳ, CETE de LǇoŶ & DiƌeĐtioŶ de l’eau et de la ďiodiveƌsitĠ ;Ġd. sĐi.Ϳ, ϮϬϭϯ - Lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux naturels. Paris 

: Coŵŵissaƌiat gĠŶĠƌal au dĠveloppeŵeŶt duƌaďle. SeƌviĐe de l’ĠĐoŶoŵie, de l’ĠvaluatioŶ et de l’iŶtĠgƌatioŶ du dĠveloppeŵeŶt durable – Fiche n°15 
3 Department for Environment, Food & Rural Affairs, 2012 - Biodiversity offsetting: Guidance for developers. 
4 MECHIN A. et PIOCH S., 2016 - Une méthode expérimentale pour évaluer rapidement la compensation en zone humide. 

GAYET G. et al., 2016 - Méthode natioŶale d’ĠvaluatioŶ des foŶĐtioŶs des zoŶes huŵides. FoŶdeŵeŶts thĠoƌiƋues, sĐieŶtifiƋues et teĐhŶiƋues. OŶeŵa, MNHN. 
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Les pertes ou gains considérés sont les réductions/augmentations de surface ou de 

foŶĐtioŶŶalitĠs d’haďitats, ŶotaŵŵeŶt d’haďitats d’espğĐes à eŶjeu de 
conservation. L’aŶalǇse est faite sur des « espèces-parapluies » ce qui permet de 

ŵeŶeƌ l’aŶalǇse pour des Đoƌtğges d’espğĐes utilisaŶt les ŵġŵes ŵilieuǆ et doŶĐ 
de ƌaisoŶŶeƌ paƌ seĐteuƌs ou uŶitĠs d’haďitats. La ŶotioŶ d’haďitat ĐoƌƌespoŶd iĐi 
au milieu ou à la mosaïque de milieux (présents dans la zone impactée ou la zone 

de compensation) qui assurent des fonctionnalités importantes pour une ou 

plusieurs espèces à enjeu de conservation (reproduction, nourrissage en période 

de reproduction, hivernage, halte migratoire, etc.). Les espèces-parapluies sont des 

espèces sélectionnées pour prendre des décisions liées à la conservation, 

généralement parce que les mesures de conservation les ciblant profitent 

indirectement à d’autƌes espğĐes Ƌue l’oŶ dĠsigŶeƌa iĐi paƌ « espèces couvertes ». 

Si l’ĠƋuivaleŶĐe ĠĐologiƋue est atteiŶte pouƌ les espğĐes-paƌapluies, elle l’est 

aussi pouƌ les espğĐes Ƌu’elles ĐouvƌeŶt. 
 

Une espèce-parapluie peut présenter une ou plusieurs des caractéristiques 

suivantes : 

▪ UŶe espğĐe doŶt l’haďitat eŶgloďe Đeuǆ des espğĐes Đouveƌtes, 
▪ Une espèce dont les besoins en ressources englobent ceux des espèces 

couvertes, 

▪ UŶe espğĐe doŶt la vulŶĠƌaďilitĠ ou plus laƌgeŵeŶt l’eŶjeu de ĐoŶseƌvatioŶ 
sont plus forts que pour les espèces couvertes, 

▪ Une espèce sur laquelle le projet a des impacts résiduels plus élevés que 

sur les espèces couvertes. 

 

Une espèce-parapluie fait généralement partie du même cortège que les espèces 

Ƌu’elle Đouvƌe. UŶe espğĐe peut ġtƌe Đouveƌte paƌ plusieuƌs espğĐes-parapluies. Le 

choix des espèces-parapluies et le regroupement des espèces dépendent de la 

caractérisation des impacts du projet et des milieux impactés. 

L’aŶalǇse poƌte soit suƌ uŶe zoŶe iŵpaĐtĠe, soit suƌ uŶe zoŶe de ĐoŵpeŶsatioŶ. 
L’ĠvaluatioŶ des ďesoiŶs eŶ ĐoŵpeŶsatioŶ ƌepose suƌ uŶe aŶalǇse eŶ Ƌuatƌe 
étapes : 

1. ÉvaluatioŶ de la ƋualitĠ de l’haďitat du site iŵpaĐtĠ et de l’haďitat du 
site de ĐoŵpeŶsatioŶ pouƌ l’espğĐe ĐoŶsidĠƌĠe, 

2. Évaluation des pertes et gains prévisibles induits par les impacts du 

pƌojet et la ŵise eŶ œuvƌe des ŵesuƌes ĐoŵpeŶsatoiƌes eŶvisagĠes, 
3. CalĐul d’uŶe suƌfaĐe à ĐoŵpeŶseƌ pouƌ l’espğĐe ĐoŶĐernée sur la base 

des étapes 1 et 2, 

4. AjusteŵeŶt de Đette suƌfaĐe pouƌ pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l’eŶjeu de 
l’espğĐe Điďle, les iŶĐeƌtitudes ƌelatives auǆ ŵesuƌes pƌoposĠes et leuƌs 
éventuels défauts. 

 

La présente méthodologie retient 10 critères : 

▪ 4 critères pour l’ĠvaluatioŶ des haďitats ;Ġtape ϭͿ, 
▪ 2 critères pour les effets prévisibles des impacts et mesures (étape 2), 

▪ 5 Đƌitğƌes d’ajusteŵeŶt du diŵeŶsioŶŶeŵeŶt des ŵesuƌes (étape 4). 

 

Les calculs reposent principalement sur des moyennes pondérées qui ont 

l’avaŶtage de la simplicité et de la transparence sur la manière dont chaque critère 

ƌeteŶu ĐoŶtƌiďue à l’ĠvaluatioŶ. A chaque critère sont associés une note de 0 à 10 

aiŶsi Ƌu’uŶ ĐoeffiĐieŶt de poŶdĠƌatioŶ ƌeflĠtaŶt le poids du critère dans 

l’ĠvaluatioŶ des surfaces à compenser. Les coefficients attribués permettent de 

donner davantage de poids à certains critères. Dans les tableaux, pour chaque 

Đƌitğƌe les Ŷotes eǆtƌġŵes ;Ϭ et ϭϬͿ foŶt l’oďjet d’uŶ ĐoŵŵeŶtaiƌe pouƌ doŶŶeƌ à 
l’Ġvaluateuƌ des ƌepğƌes pouƌ la notation et bien expliciter le sens du critère. 
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1. ETAPE 1 : CRITERES D’EVALUATION DE LA QUALITE DES HABITATS 

L’ĠvaluatioŶ des haďitats ƌepose suƌ leuƌ originalité localement et leur capacité de 

ƌĠsilieŶĐe, leuƌs foŶĐtioŶŶalitĠs pouƌ l’espğĐe ĐoŶĐeƌŶĠe, leuƌ Ġtat de ĐoŶseƌvatioŶ, 
leur dynamique propre et les menaces auxquelles ils sont soumis. Les notes faibles 

correspondent à uŶe faiďle ƋualitĠ de l’haďitat évalué. Les deux critères de la 

paƌtiĐulaƌitĠ de l’haďitat d’espğĐe et de ses fonctionnalités ont davantage de poids 

(coefficients). En effet, la paƌtiĐulaƌitĠ de l’haďitat correspond à sa rareté locale et 

éventuellement, indirectement, à sa capacité de résilience, deux notions 

primordiales. Le critère de foŶĐtioŶŶalitĠs de l’haďitat pour une espèce a quant à 

lui uŶ statut paƌtiĐulieƌ puisƋu’il s’agit d’uŶ iŶdiĐateuƌ, iŶtĠgƌateuƌ de plusieurs 

paramètres importants ;doŶt la pƌĠseŶĐe de l’espğĐe loĐaleŵeŶt, l’iŶtĠƌġt de 

l’haďitat pouƌ l’espğĐe, etĐ.Ϳ. De plus, Đe Đƌitğƌe pƌĠseŶte l’avaŶtage d’ġtƌe assez 
facile à évaluer sur la base des observations de terrain. D’autƌe paƌt, les 4 critères 

ƌeteŶus pouƌ Ġvalueƌ la ƋualitĠ des haďitats iŵpaĐtĠs ou faisaŶt l’objet de mesures 

compensatoires sont partiellement redondants entre eux. Par exemple, un habitat 

de pelouse a d’autaŶt plus de fonctionnalités pour une espèce Ƌu’il est eŶ ďoŶ Ġtat 
de ĐoŶseƌvatioŶ et peu sujet à uŶe dǇŶaŵiƋue d’eŵďƌoussailleŵeŶt. DaŶs le Đadre 

de bioévaluations multicritères, le recoupement des critères entre eux Ŷ’est pas 
problématique tant Ƌu’il est ideŶtifiĠ et pƌis en compte dans les calculs.

 

Critères retenus Note 0 Note 10 Coeff. 

Particularité de l'habitat d'espèce 
Surface dure (route, parking, etc.) ou très fortement anthropisée, 
habitat commun dans l'aire de répartition régionale et locale de 
l'espèce concernée, habitat à très bonne résilience 

Rare dans la région, rare localement, habitat peu résilient 
2 

Fonctionnalités de l'habitat pour l'espèce 
concernée 

Milieu peu favorable à l'espèce considérée, site aux fonctionnalités 
faibles pour l'espèce (site de substitution, utilisation exceptionnelle 
par l'espèce, etc.), habitat fragmenté, secteur soumis à perturbations 
(bruits, vibrations, effarouchement, altérations physiques), effectifs 
de l'espèce concernée faibles par rapport à la population locale 

Milieu correspondant à un optimum pour l'espèce considérée, 
fonctionnalité importante pour l'espèce (site majeur de halte 
migratoire, de reproduction, de nourrissage, etc.), habitat peu 
fragmenté, secteur non soumis à perturbations (bruits, vibrations, 
effarouchement, altérations physiques), effectifs de l'espèce 
concernée élevés par rapport à la population locale 

2 

Etat de conservation de l'habitat d'espèce 

Habitat défavorable à l'espèce, dégradé par des perturbations 
récurrentes et/ou fortes, dégradation profonde des sols, diversité 
spécifique faible par rapport à l'habitat de référence, présences 
d'espèces non caractéristiques de l'habitat de référence ayant 
tendance à dominer le cortège ou remplaçant des espèces 
caractéristiques, absence ou forte raréfaction d'espèces 
caractéristiques à hautes exigences écologiques 

Typique, sans indices de dégradations, présentant une diversité 
d'espèces caractéristiques, d'espèces aux exigences écologiques 
marquées, etc., signes d'absence de perturbation (diversité forte et 
abondance de plantes à bulbes, présence d'un important cortège 
d'orchidées, forte diversité spécifique et équitabilité, etc.) 

1 

Dynamique de l'habitat d'espèce et menaces 

Habitat défavorable à l'espèce et bloqué dans sa dynamique, habitat 
en dynamique forte vers un autre habitat défavorable à l'espèce 
concernée et/ou menaces sur l'habitat bien identifiée avec un risque 
de dégradation voire destruction imminent et/ou disparition 
pƌĠvisiďle de l’haďitat 

Habitat stable à son optimum pour l'espèce, aucune menace 
identifiée 

1 
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2. ETAPE 2 : CRITERES D’EVALUATION DES PERTES ET GAINS PREVISIBLES 

L’ĠvaluatioŶ des peƌtes et gaiŶs des iŵpaĐts et ŵesuƌes suƌ les haďitats ƌepose suƌ 
deux critères : l’iŶteŶsitĠ et la duƌĠe des effets. Les notes faibles correspondent à 

une incidence faible des impacts ou mesures. Ceux-ci peuvent être évalués pour 

des effets négatifs (généralement les impacts du projet) ou positifs (généralement 

les effets attendus des mesures). Une note élevée Ŷ’est pas ĐoƌƌĠlĠe au ĐaƌaĐtğƌe 
défavorable ou favorable des effets prévisibles mais à une intensité forte de ces 

effets, Ƌu’ils soient positifs ou non. Un poids plus important est donné au critère 

relatif à l’iŶteŶsitĠ Đaƌ il s’agit du pƌiŶĐipal Đƌitğƌe pƌis eŶ Đoŵpte daŶs l’ĠvaluatioŶ 
des impacts. La perte ou conservation des capacités de résilience du milieu est 

également prise en compte au tƌaveƌs de l’iŶteŶsitĠ. La durée de l’effet ƌepƌeŶd la 
ŶotioŶ de ƌĠsilieŶĐe et peƌŵet d’ajusteƌ la Ŷote attƌiďuĠe à l’iŶteŶsitĠ des effets. 
Des tƌavauǆ poŶĐtuels oĐĐasioŶŶaŶt uŶe altĠƌatioŶ teŵpoƌaiƌe de l’haďitat 
Ŷ’auƌoŶt pas le ŵġŵe effet Ƌu’uŶe ĐoŶfisĐatioŶ dĠfiŶitive de l’haďitat saŶs 

possibilité de restauration. 

 

 

Critères retenus Note 0 Note 10 Coeff. 

Intensité des effets prévisibles sur l'habitat 
d'espèce 

(classes indicatrices pour les impacts : faible [1-3], 

modéré [4-6], fort [7-9], très fort [10]) 

Intensité faible des effets du projet ou des mesures compensatoires, 
Ƌu’ils soieŶt positifs ou ŶĠgatifs. 
Impacts résiduels : amélioration, atteinte d'un état optimal de 
l'habitat pour l'espèce moins de 2 ans après impact/mesure. 
Effets des mesures : pas d'amélioration prévisible voire altération de 
l'habitat d'espèce. 

Intensité forte des effets du projet ou des mesures compensatoires, 
Ƌu’ils soieŶt positifs ou ŶĠgatifs. 
Impacts résiduels (cf. évaluation de l'intensité des impacts par 
espèce) : habitat totalement dispaƌu à l’ĠĐhelle loĐale et potentialité 
de résilience nulle (ex. destruction du sol), pas d'amélioration 
prévisible, augmentation drastique des perturbations (bruits, 
vibrations, effarouchement, altérations physiques). 
Effets des mesures : amélioration, atteinte d'un état optimal de 
l'habitat pour l'espèce localement moins de 2 ans après 
impact/mesure, arrêt des éventuelles perturbations (bruits, 
vibrations, effarouchement, altérations physiques). 

2 

Durée de l'effet (impact ou mesure) sur l'habitat 
d'espèce 

Effet ponctuel, non perceptible par l'espèce concernée. Temps de 
résilience faible. 

Effets d'une durée supérieure ou égale à 30 ans. Temps de résilience 
élevé. 

1 
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3. ETAPE 3 : PREMIERE ESTIMATION DES PERTES ET GAINS DES IMPACTS ET MESURES COMPENSATOIRES 

1. Les notes sont renseignées (en bleu dans le tableau ci-dessous) pour chaque critère : avant et après impact, avant et après mesures compensatoires. 
 

  
IŵpaĐts ƌĠsiduels du pƌojet suƌ l’haďitat 

(site impacté) 

Effets de la mesure compensatoire MC1 

suƌ l’haďitat ;site de ĐoŵpeŶsatioŶͿ 
Effets de la mesure compensatoire MC2 

suƌ l’haďitat ;site de compensation) 

Critères Coeff. 
Avant 
impact 

Après 
impact Perte Avant MC Après MC Gain Avant MC Après MC Gain 

Particularité de l'habitat d'espèce 2 7 5  5 6  4 5  

Fonctionnalités de l'habitat pour l'espèce concernée 2 7 5  5 6  3 7  

Etat de conservation de l'habitat d'espèce 1 7 5  5 7  4 6  

Dynamique de l'habitat d'espèce et menaces 1 8 8  8 8  7 8  

Intensité des effets prévisibles sur l'habitat d'espèce 2   5    8    7  

Durée de l'effet (impact ou mesure) sur l'habitat d'espèce 1   10    10    10  

 
 

2. Pour chaque critère, les pertes et les gains sont calculés comme suit : 
 

Perte critère i = Coeff. x [ note critère i (avant impact - après impact) ] 

Ex. Perte (particularité habitat) = 2 x (7 – 5) = 4 

 

Gain critère i = Coeff. x [ note critère i (après mesures - avant mesures) ] 

Ex. Gain (particularité habitat)MC1 = 2 x (6 – 5) = 2 

 

  
IŵpaĐts ƌĠsiduels du pƌojet suƌ l’haďitat 

(site impacté) 

Effets de la mesure compensatoire MC1 

suƌ l’haďitat ;site de compensation) 

Effets de la mesure compensatoire MC2 

suƌ l’haďitat ;site de ĐoŵpeŶsatioŶͿ 

Critères Coeff. 
Avant 
impact 

Après 
impact Perte Avant MC Après MC Gain Avant MC Après MC Gain 

Particularité de l'habitat d'espèce 2 7 5 4 5 6 2 4 5 2 

Fonctionnalités de l'habitat pour l'espèce concernée 2 7 5 4 5 6 2 3 7 8 

Etat de conservation de l'habitat d'espèce 1 7 5 2 5 7 2 4 6 2 

Dynamique de l'habitat d'espèce et menaces 1 8 8 0 8 8 0 7 8 1 

Intensité des effets prévisibles sur l'habitat d'espèce 2   5 10   8 16   7 14 

Durée de l'effet (impact ou mesure) sur l'habitat d'espèce 1   10 10   10 10   10 10 
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3. En faisant la moyenne des pertes et les moyennes des gains par MC, on obtient des notes sur 10. Par exemple, pour la moyenne des pertes : 
 

Moyenne des pertes = Somme (Perte critère i) / Somme (Coeff.) 

Ex. Moyenne des pertes = 30 / 9 = 3,3 

 
Ces notes sont converties en valeurs comprises entre 0 et 3 pour obtenir des coefficients de perte ou de gain. 
 

Coefficient de perte = Moyenne des pertes / 10 x 3 

Ex. Coefficient de perte = 3,3 / 10 x 3 = 1,0 

 

  
IŵpaĐts ƌĠsiduels du pƌojet suƌ l’haďitat 

(site impacté) 

Effets de la mesure compensatoire MC1 

suƌ l’haďitat ;site de ĐoŵpeŶsatioŶͿ 
Effets de la mesure compensatoire MC2 

suƌ l’haďitat ;site de ĐoŵpeŶsatioŶͿ 

Critères Coeff. 
Avant 
impact 

Après 
impact Perte Avant MC Après MC Gain Avant MC Après MC Gain 

Particularité de l'habitat d'espèce 2 7 5 4 5 6 2 4 5 2 

Fonctionnalités de l'habitat pour l'espèce concernée 2 7 5 4 5 6 2 3 7 8 

Etat de conservation de l'habitat d'espèce 1 7 5 2 5 7 2 4 6 2 

Dynamique de l'habitat d'espèce et menaces 1 8 8 0 8 8 0 7 8 1 

Intensité des effets prévisibles sur l'habitat d'espèce 2   5 10   8 16   7 14 

Durée de l'effet (impact ou mesure) sur l'habitat d'espèce 1   10 10   10 10   10 10 

           

Somme (Coeff.) 9                   

Moyennes pondérées des pertes et gains (0<x<10)       3,3    3,6    4,1 

Coeff. de perte et gain (0<x<3)    1,0   1,1   1,2 

 
En pratique, ces coefficients de perte ou de gain sont compris entre 0 ;pas d’effetͿ et 3 (effets maximaux). Toutefois, il est théoriquement possible d’avoiƌ uŶ iŶdiĐe ŶĠgatif 
dans la mesure où certains critères peuvent prendre une Ŷote plus ĠlevĠe apƌğs iŵpaĐt Ƌu’avaŶt et inversement pour des mesures. En effet, si un projet a pour effet d’altĠƌeƌ 
un milieu tout en le rouvrant il peut induire un gain de fonctionnalités pouƌ l’espğĐe ĐoŶsidĠƌĠe ŵġŵe si l’haďitat iŶitial est altĠƌĠ. Il est alors possiďle d’avoiƌ pouƌ le Đƌitğƌe 
relatif aux fonctionnalités une perte négative. 
 
  



Note méthodologique MICA Environnement 2019 

 

Méthode multicritère de dimensionnement des mesures compensatoires 5 

4. L’iŶdiĐe de peƌte ou gaiŶ est oďteŶu eŶ ŵultipliaŶt la suƌfaĐe ou le liŶĠaiƌe d’haďitat iŵpaĐtĠ et le ĐoeffiĐieŶt de peƌte ou de gaiŶ : 
 

Indice de perte ou gain = Coefficient de perte ou gain x Surface impactée 

Ex. Indice de perte = 2,1 x 2,0 = 4,2 eq.ha (équivalent hectare) 

 
Cet indice est calculé pour les pertes induits par les impaĐts ƌĠsiduels et pouƌ les gaiŶs atteŶdus de ĐhaƋue ŵesuƌe ĐoŵpeŶsatoiƌe. Il s’agit d’une première estimation 

exprimée en équivalent hectare de la surface à compenser (Perte) et du gain attendu des mesures envisagées (Gain). 
 
 

  
Impacts résiduels du projet suƌ l’haďitat 

(site impacté) 

Effets de la mesure compensatoire MC1 

suƌ l’haďitat ;site de ĐoŵpeŶsatioŶͿ 
Effets de la mesure compensatoire MC2 

suƌ l’haďitat ;site de ĐoŵpeŶsatioŶͿ 

Critères Coeff. 
Avant 
impact 

Après 
impact Perte Avant MC Après MC Gain Avant MC Après MC Gain 

Particularité de l'habitat d'espèce 2 7 5 4 5 6 2 4 5 2 

Fonctionnalités de l'habitat pour l'espèce concernée 2 7 5 4 5 6 2 3 7 8 

Etat de conservation de l'habitat d'espèce 1 7 5 2 5 7 2 4 6 2 

Dynamique de l'habitat d'espèce et menaces 1 8 8 0 8 8 0 7 8 1 

Intensité des effets prévisibles sur l'habitat d'espèce 2   5 10   8 16   7 14 

Durée de l'effet (impact ou mesure) sur l'habitat d'espèce 1   10 10   10 10   10 10 

           

Somme (Coeff.) 9                   

Moyennes pondérées des pertes et gains (0<x<10)       3,3    3,6    4,1 

Coeff. de perte et gain (0<x<3)    1,0   1,1   1,2 

Surface concernées (ha ou ml)    1,8   3,8   1,6 

Perte / Gain (eq.ha ou eq.ml)    1,8   4,1   2,0 

 

Dans le cas présent, une première estimation des besoins en compensation est de 1,8 eq.ha. Ces besoins sont, en première estimation, largement satisfaits par les deux mesures 

compensatoires proposées qui induisent un gain cumulé de 6,1 eq.ha. Les surfaces des mesures apparaissent surdimensionnées, le gain étant bien supérieur à la perte. Ce cas 

illustre l’exeŵple où le porteur de projet a du foncier disponible et a la voloŶté d’apporter uŶe forte plus-value avec son projet de mesures. 
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4. ETAPE 4 : AJUSTEMENT DE L’EVALUATION DES PERTES ET GAINS DES IMPACTS ET MESURES COMPENSATOIRES 

D’autƌes paƌaŵğtƌes doiveŶt ġtƌe pƌis eŶ Đoŵpte daŶs le diŵeŶsioŶŶeŵeŶt des 
mesures. En effet, la doctrine ministérielle de 2012 relative à la séquence éviter, 

réduire et compenser les impacts sur le milieu naturel précise que, lorsqu'ils sont 

utilisés pour dimensionner une mesure compensatoire, [les ratios ou coefficients 

d’ajusteŵeŶt] doivent en effet être le résultat d'une démarche analytique visant à 

atteindre les objectifs recherchés et intègrent : 

▪ la proportionnalité de la compensation par rapport à l'intensité des 

impacts ; 

▪ les conditions de fonctionnement des espaces susceptibles d'être le 

support des mesures ; 

▪ les risques associés à l'incertitude relative à l'efficacité des mesures ; 

▪ le décalage temporel ou spatial entre les impacts du projet et les effets 

des mesures. 

 

Les deux premiers points sont évalués dans les étapes précédentes. Les 

ajustements proposés dans cette quatrième étape permettent de prendre en 

compte les deux derniers points qui ne sont pas pris en compte dans les étapes 

précédentes. Les ajustements permettent également de renforcer les deux 

premiers points via la prise en compte de l’eŶjeu de ĐoŶseƌvatioŶ de l’espğĐe 
concernée et des foŶĐtioŶŶalitĠs de l’haďitat pouƌ d’autƌes espğĐes à eŶjeu. 

L’iŶtĠgƌatioŶ de l’eŶjeu de l’espğĐe daŶs l’ĠvaluatioŶ est importante car la perte 

d’haďitat Ŷ’a pas les ŵġŵes ĐoŶsĠƋueŶĐes seloŶ la seŶsiďilitĠ de l’espğce 

considérée (rareté, menace, dynamique, répartition, autoécologie). 

 

Pour les cinq critères retenus, les notes faibles ont tendance à abaisser la valeur du 

ĐoeffiĐieŶt d’ajusteŵeŶt.  IĐi eŶĐoƌe, uŶ ĐoeffiĐieŶt de poŶdĠƌatioŶ peƌŵet de 
hiĠƌaƌĐhiseƌ l’iŵpoƌtaŶĐe des Đƌitğƌes. AffeĐtĠ d’uŶ ĐoeffiĐieŶt de 5, l’eŶjeu de 
conservation contribue foƌteŵeŶt au ĐalĐul du ĐoeffiĐieŶt d’ajustement. 

L’ĠvaluatioŶ de l’effiĐaĐitĠ d’uŶe ŵesuƌe ĐoŵpeŶsatoiƌe dĠpeŶd pƌiŶĐipaleŵeŶt de 
la pƌoďaďilitĠ d’atteiŶte des oďjeĐtifs Ƌu’elle vise et seĐoŶdaiƌeŵeŶt de la pƌoǆiŵitĠ 
spatiale et teŵpoƌelle de sa ŵise eŶ œuvƌe paƌ ƌappoƌt au lieu et moment de 

l’iŵpaĐt. 
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Cƌitğƌes d’ajusteŵeŶt : 

 

UŶ Đƌitğƌe peut iŶteƌveŶiƌ daŶs l’ajusteŵeŶt soit de l’iŶdiĐe de peƌte, soit de l’iŶdiĐe de gaiŶ, soit des deuǆ. 
 

Critères retenus Perte Gain Note 0 Note 10 Coeff. 

Enjeu de conservation local de l'espèce concernée 

(classes indicatrices : modéré [1-5], fort [6-8], très 

fort [9-10]) 

X  

Espèce concernée à sensibilité (rareté, menace, dynamique, répartition, 
autoécologie) faible à modérée et pour la conservation de laquelle la 
région a une responsabilité faible à modérée 

Espèce concernée à très forte sensibilité 
(rareté, menace, dynamique, répartition, 
autoécologie) ou pour la conservation de 
laquelle la région a une très forte responsabilité 
(endémisme ou région abritant l'ensemble des 
effectifs métropolitains) 

5 

Capacités d'accueil d'espèces à enjeu X X 

L'habitat de l'espèce cible n'accueillait (avant impact) ou n'accueillera 
probablement (après MC) pas d'autres espèces à enjeu local de 
conservation. 

L'habitat de l'espèce cible accueillait (avant 
impact) ou pourra accueillir (après MC) un 
nombre important d'autres espèces à enjeu 
local de conservation (>1 autre espèce à enjeu 
très fort ou >5 à enjeu au moins fort ou >10 à 
enjeu modéré). 

1 

Probabilité d'atteinte des objectifs de 
compensation 

 X 
Faible (p<0,3). Forte (p>0,9). 

3 

Décalage spatial entre l'impact et la compensation  X 

Site de compensation déconnecté et distant (selon la mobilité de l'espèce 
cible) du site impacté. 

Site de compensation connecté et juxtaposé au 
site impacté ou compensation sur le site 
impacté. 

1 

Décalage temporel entre l'impact et la 
compensation 

 X 
Compensation efficace plus de 30 ans après impact. Compensation efficace avant ou 

immédiatement après impact. 
1 
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1. Pour chaque critère est attribuée une note entre 1 et 10, ensuite divisée par 10 pour la convertir en une valeur comprise entre 0 et 1. Cette valeur est alors 

multipliée par le coefficient de pondération : 
 

Ajustement critère i  = Coeff. critère i x Note critère i / 10 

Ex. Ajustement (Probabilité d'atteinte des objectifs MC1) = 3 x 9 / 10 = 2,7 

 
  Impacts Mesure MC 1 Mesure MC 2 

Critères Coeff. Note Ajustements Note Ajustements Note Ajustements 

Enjeu de conservation local de l'espèce concernée 5 4 2,0     

Capacités d'accueil d'espèces à enjeu 1 8 0,8 6 0,6 7 0,7 

Probabilité d'atteinte des objectifs de compensation 3   9 2,7 9 2,7 

Décalage spatial entre l'impact et la compensation 1   10 1,0 10 1,0 

Décalage temporel entre l'impact et la compensation 1   8 0,8 9 0,9 

 
 

2. Le ĐoeffiĐieŶt d’ajusteŵeŶt est la ŵoǇeŶŶe des valeurs des ajustements par critères. 

 

Le ĐoeffiĐieŶt d’ajusteŵeŶt est destiŶĠ à ġtƌe ŵultipliĠ auǆ iŶdiĐes de peƌte et de gaiŶ estiŵĠs à l’Ġtape ϯ. Le ĐoeffiĐieŶt d’ajusteŵeŶt des iŵpaĐts est Đoŵpƌis entre 1 et 2 : 

loƌsƋu’il a la valeuƌ ϭ, il Ŷ’Ǉ a pas d’ajusteŵeŶt ; loƌsƋu’il est supĠƌieuƌ, il augŵeŶte l’iŶdiĐe de peƌte. Le ĐoeffiĐieŶt d’ajusteŵeŶt des gaiŶs pouƌ uŶe ŵesuƌe doŶŶĠe est 
compris entre 0 et 2 : s’il est iŶfĠƌieuƌ à ϭ, il diŵiŶue l’iŶdiĐe de gain ; s’il est supĠƌieuƌ à ϭ, il l’augŵeŶte. 
 

Il est ainsi ajouté 1 à la moyenne (comprise entre 0 et 1) des ajustements des impacts pour obtenir un nombre entre 1 et 2 : 
 

CoefficieŶt d’ajusteŵeŶt impacts = 1 + Somme (Ajustement critère i) / Somme (Coeff.) 

Ex. CoefficieŶt d’ajusteŵeŶt = 1 + 2,8  / 6 = 1,5 

 

La ŵoǇeŶŶe ;Đoŵpƌise eŶtƌe Ϭ et ϭͿ des ajusteŵeŶts des gaiŶs d’uŶe ŵesuƌe doŶŶĠe est ŵultipliĠe paƌ Ϯ pouƌ oďteŶiƌ uŶ Ŷoŵďƌe entre 0 et 2 : 
 

CoefficieŶt d’ajusteŵeŶt mesure = 2 x  Somme (Ajustement critère i) / Somme (Coeff.) 

Ex. CoefficieŶt d’ajusteŵeŶt ;MCϭͿ = Ϯ x 5,1 / 6 = 1,7 
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  Impacts Mesure MC 1 Mesure MC 2 

Critères Coeff. Note Ajustements Note Ajustements Note Ajustements 

Enjeu de conservation local de l'espèce concernée 5 4 2,0     

Capacités d'accueil d'espèces à enjeu 1 8 0,8 6 0,6 7 0,7 

Probabilité d'atteinte des objectifs de compensation 3   9 2,7 9 2,7 

Décalage spatial entre l'impact et la compensation 1   10 1,0 10 1,0 

Décalage temporel entre l'impact et la compensation 1   8 0,8 9 0,9 
            

Somme (Coeff.)  6   6  6  

Coeff. ajustements     1,5  1,7  1,8 

 
 

3. Les indiĐes de peƌte ou de gaiŶ estiŵĠs à l’Ġtape ϯ soŶt doŶĐ ajustĠs paƌ siŵple pƌoduit : 
 

Indice de perte ou gain fiŶal = CoefficieŶt d’ajusteŵeŶt x Indice de perte ou gain (étape 3) 

Ex. Indice de perte final = 1,5 x 1,8 = 2,6 eq.ha (calcul avec les valeurs non arrondies) 

 
  Impacts Mesure MC 1 Mesure MC 2 

Critères Coeff. Note Ajustements Note Ajustements Note Ajustements 

Enjeu de conservation local de l'espèce concernée 5 4 2,0     

Capacités d'accueil d'espèces à enjeu 1 8 0,8 6 0,6 7 0,7 

Probabilité d'atteinte des objectifs de compensation 3   9 2,7 9 2,7 

Décalage spatial entre l'impact et la compensation 1   10 1,0 10 1,0 

Décalage temporel entre l'impact et la compensation 1   8 0,8 9 0,9 
            

Somme (Coeff.)  6   6  6  

Coeff. ajustements     1,5  1,7  1,8 

Perte / Gain final (eq.ha ou eq.ml)   2,6  6,9  3,5 

 
 

4. Les indices de gain final pour chaque mesure sont sommés de manière à obtenir un indice de gain total : 
 

Indice de gain total = Somme (Indice de gain final mesure i) 

Ex. Indice de gain total = 6,9 + 3,5 = 10,4 eq.ha 
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5. Le ratio de compensation théorique et le ratio de compensation surfacique sont calculés a posteriori : 
 

Ratio de compensation final théorique = Indice de gain total / Indice de perte final 

Ex. Ratio de compensation final théorique = 10,4 / 2,6 = 3,9 

 

Ratio de compensation final surfacique = Surface totale des MC / Surface totale impactée 

Ex. Ratio de compensation final surfacique = 5,4 / 1,8 = 3,0 

 

Les deux types de ratios sont utiles. Le premier est celui obtenu par calculs des pertes et gains en équivalent hectare et est un résultat de la méthode. Le second est plus facile 

à appƌĠheŶdeƌ paƌ le puďliĐ ŶoŶ spĠĐialisĠ ou Ŷ’aǇaŶt pas pƌis ĐoŶŶaissaŶĐe du dĠtail de la ŵĠthode puisƋu’il fait ƌĠfĠƌeŶĐe au ƌatio des suƌfaĐes ƌĠelles eŶgagĠes et ƌelğve 
d’uŶ siŵple ĐoŶstat. C’est le ĐalĐul ĐlassiƋue des ƌatios de ĐoŵpeŶsatioŶ et le plus usité. 

 

Il est important de retenir que les ratios de compensation calculés ne sont Ƌu’uŶ ƌĠsultat seĐoŶdaiƌe de la méthode. Celle-ci vise en effet principalement à vérifier que les 

compensations proposées sont suffisantes via le calcul du gain net ci-après. LoƌsƋue l’utilisateuƌs aƌƌive à uŶ gaiŶ Ŷet positif ou Ŷul, il peut considérer que ses mesures 

soŶt suffisaŶtes. Si Đe Ŷ’est pas le Đas, il doit ƌefaiƌe uŶe itĠƌatioŶ de la ŵĠthode eŶ aŵĠlioƌaŶt soŶ pƌojet de ŵesuƌes, eŶ qualité et/ou quantité.  

 

 

6. Le gain net surfacique est calculé en guise de synthèse et est le principal résultat de la méthode. 

 

Si Đet iŶdiĐe est ŶĠgatif, les gaiŶs Ŷe ĐoŵpeŶseŶt pas les peƌtes doŶĐ le pƌojet de ŵesuƌes est iŶsuffisaŶt. Si l’iŶdiĐe est Ŷul, le pƌojet de ŵesuƌes assuƌe l’ĠƋuivaleŶĐe ĠĐologiƋue 
des pertes et des gains (absence de perte ŶetteͿ. Si l’iŶdiĐe est positif, le pƌojet de ŵesuƌes assuƌe l’aďseŶĐe de peƌte Ŷette et uŶ gaiŶ Ŷet surfacique (plus-value). 

 

Gain net surfacique = Indice de gain total - Indice de perte final 

Ex. Gain net surfacique = 10,4 – 2,6 = + 7,7 eq.ha 
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  Impacts Mesure MC 1 Mesure MC 2 

Critères Coeff. Note Ajustements Note Ajustements Note Ajustements 

Enjeu de conservation local de l'espèce concernée 5 4 2,0     

Capacités d'accueil d'espèces à enjeu 1 8 0,8 6 0,6 7 0,7 

Probabilité d'atteinte des objectifs de compensation 3   9 2,7 9 2,7 

Décalage spatial entre l'impact et la compensation 1   10 1,0 10 1,0 

Décalage temporel entre l'impact et la compensation 1   8 0,8 9 0,9 
            

Somme (Coeff.)  6   6  6  

Coeff. ajustements     1,5  1,7  1,8 

Perte / Gain final (eq.ha ou eq.ml)   2,6  6,9  3,5  
       

Perte (eq.ha ou eq.ml) 2,6       

Gain total (eq.ha ou eq.ml) 10,4       

Ratio de compensation final théorique 3,9       

Rappel Surface totale impacts 1,8       

Rappel Surface totale MC 5,4       

Ratio de compensation final surfacique 3,0       

Gain net surfacique (eq.ha ou eq.ml) 7,7       

 

 

La démarche est ensuite itérative : un gain net surfacique négatif invite à revoir à la hausse la qualité, le nombre et/ou la surfaces des mesures. Un gain net positif peut 

enfin être valorisé en tant que plus-value apportée par le projet. UŶ gaiŶ Ŷet tƌğs ĠlevĠ peƌŵet d’ideŶtifieƌ des ŵesuƌes dispƌopoƌtioŶŶĠes paƌ ƌappoƌt auǆ iŵpaĐts du 
projet. 
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5. UTILISATION DES RESULTATS DE LA METHODE 

Le diŵeŶsioŶŶeŵeŶt peƌŵet d’Ġvalueƌ le ďesoiŶ eŶ ĐoŵpeŶsatioŶ eŶ teƌŵes de 
surface (équivalent hectare) en fonction des impacts résiduels du projet. Ne sont 

considérés dans le dimensionnement des mesures compensatoires que les habitats 

de reproduction des espèces ciblées. La plus-value attendue des mesures 

compensatoires envisagées est également calculée. La surface de compensation 

nécessaire est calculée telle que le gain induit par les mesures compensatoires soit 

égal aux pertes occasionnées par le projet, en équivalent hectare. Cette surface est 

thĠoƌiƋue et peƌŵet d’aideƌ au desigŶ des ŵesuƌes. La suƌfaĐe fiŶaleŵeŶt 
pƌoposĠe eŶ ĐoŵpeŶsatioŶ tieŶt Đoŵpte d’autƌes ĐoŶtƌaiŶtes Ƌui dĠteƌŵiŶeŶt la 
faisabilité des mesures et dépend des opportunités (disponibilités de terrains, 

ďesoiŶs de ŵise eŶ œuvƌe d’aĐtioŶs ĠĐologiƋues loĐaleŵeŶt, etĐ.Ϳ.  
 

Ainsi, la méthode de dimensionnement est uniquement un outil permettant de 

justifier et quantifier les compensations surfaciques proposées 

;ĐƌĠatioŶ/ƌestauƌatioŶ d’haďitats, pƌĠseƌvatioŶ de ŵilieuǆ seŶsiďles, etĐ.Ϳ. D’autƌes 
considérations viennent compléter ces résultats : mesures compensatoires non 

convertibles en surfaces, effets de mesures non compensatoires (ex. mesures 

d’aĐĐoŵpagŶement, réaménagement) occasionnant un gain surfacique de nature 

à participer à la compensation des pertes occasionnées par le projet, etc. Le 

résultat final est un gaiŶ Ŷet total de ďiodiveƌsitĠ doŶt l’uŶe des ĐoŵposaŶtes est 
le gain net surfacique. Ce résultat fiŶal ƌĠsulte d’uŶe aŶalǇse dĠtaillĠe daŶs l’Ġtude 
d’iŵpaĐt et/ou le dossieƌ de deŵaŶde de dĠƌogatioŶ à la ƌĠgleŵeŶtatioŶ suƌ les 
espğĐes pƌotĠgĠes. L’aŶalǇse utilise ŶotaŵŵeŶt le ƌĠsultat du gaiŶ Ŷet suƌfaĐiƋue 
oďteŶu paƌ l’appliĐatioŶ de la pƌĠseŶte méthode calculatoire de dimensionnement 

des mesures. 
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0 10 Coeff. Avant Après Perte Avant Après Gain Avant Après Gain Avant Après Gain Avant Après Gain

Particularité de l'habitat d'espèces

Surface dure (route, parking, etc.) ou très fortement 
anthropisée, habitat commun dans l'aire de répartition 
régionale et locale de l'espèce concernée, habitat à très 
bonne résilience

Rare dans la région, rare localement, habitat peu résilient

2 7 4 6 7 7 0 2 7 10 0 0

Fonctionnalités de l'habitat pour 
l'espèce cible

Milieu peu favorable à l'espèce considérée, site aux 
fonctionnalités faibles pour l'espèce (site de 
substitution, utilisation exceptionnelle par l'espèce, 
etc.), habitat fragmenté, secteur soumis à perturbations 
(bruits, vibrations, effarouchement, altérations 
physiques), effectifs de l'espèce concernée faibles par 
rapport à la population locale

Milieu correspondant à un optimum pour l'espèce considérée, 
fonctionnalité importante pour l'espèce (site majeur de halte 
migratoire, de reproduction, de nourrissage, etc.), habitat peu 
fragmenté, secteur non soumis à perturbations (bruits, vibrations, 
effarouchement, altérations physiques), effectifs de l'espèce 
concernée élevés par rapport à la population locale

2 7 1 12 5 6 2 0 6 12 0 0

Etat de conservation de l'habitat de 
l'espèce cible

Habitat défavorable à l'espèce, dégradé par des 
perturbations récurrentes et/ou fortes, dégradation 
profonde des sols, diversité spécifique faible par rapport 
à l'habitat de référence, présences d'espèces non 
caractéristiques de l'habitat de référence ayant tendance 
à dominer le cortège ou remplaçant des espèces 
caractéristiques, absence ou forte raréfaction d'espèces 
caractéristiques à hautes exigences écologiques

Typique, sans indices de dégradations, présentant une diversité 
d'espèces caractéristiques, d'espèces aux exigences écologiques 
marquées, etc., signes d'absence de perturbation (diversité forte et 
abondance de plantes à bulbes, présence d'un important cortège 
d'orchidées, forte diversité spécifique et équitabilité 1 5 3 2 5 7 2 0 7 7 0 0

Dynamique de l'habitat d'espèce et 
menaces

Habitat défavorable à l'espèce et bloqué dans sa 
dynamique, habitat en dynamique forte vers un autre 
habitat défavorable à l'espèce concernée et/ou menaces 
sur l'habitat bien identifiée avec un risque de 
dégradation voire destruction imminent

Habitat stable à son optimum pour l'espèce, aucune menace 
identifiée

1 7 5 2 5 7 2 0 7 7 0 0

Intensité des effets prévisibles sur 
l'habitat d'espèce (classes indicatrices : 
modéré [1-5], fort [6-8], très fort [9-10])

Intensité faible des effets du projet ou des mesures 
compensatoires, qu’ils soient positifs ou négatifs.
Impacts résiduels : amélioration, atteinte d'un état 
optimal de l'habitat pour l'espèce moins de 2 ans après 
impact/mesure.
Effets des mesures : pas d'amélioration prévisible voire 
altération de l'habitat d'espèce.

Intensité forte des effets du projet ou des mesures 
compensatoires, qu’ils soient positifs ou négatifs.
Impacts résiduels : habitat totalement détruit et potentialité de 
résilience nulle (ex. destruction du sol), pas d'amélioration 
prévisible, augmentation des perturbations (bruits, vibrations, 
effarouchement, altérations physiques).
Effets des mesures : amélioration, atteinte d'un état optimal de 
l'habitat pour l'espèce moins de 2 ans après impact/mesure, arrêt 
des éventuelles perturbations (bruits, vibrations, effarouchement, 
altérations physiques).

2 8 16 5 10 8 16 0 0

Durée de l'effet (impact ou mesure) sur 
l'habitat d'espèce

Effet ponctuel, non perceptible par l'espèce concernée Effets d'une durée supérieure ou égale à 30 ans 1 10 10 10 10 10 10 0 0

Somme (Coeff.) 9,0
Perte Gain Gain Gain Gain

Moyennes pondérées des pertes et gains (0<x<10) 5,3 2,9 6,9 0,0 0,0
Coeff. de perte et gain (0<x<3) p = 1,6 g1 = 0,9 g2 = 2,1 g3 = 0,0 g3 = 0,0
Surface concernée (ha ou ml) Sp = 1,0 Sg1 = 0,3 Sg2 = 1,8 Sg3 = Sg3 =
Perte / Gain (eq.ha ou eq.ml) P = 1,5 G1 = 0,3 G2 = 3,7 G3 = 0,0 G3 = 0,0
Surface totale MC [Sg] 2,1

Ajustements 0 10 Coeff. Ajust. Ajust. Ajust. Ajust. Ajust.
Enjeu de conservation local de l'espèce 
concernée
(classes indicatrices : modéré [1-5], fort 
[6-8], très fort [9-10])

Espèce concernée à sensibilité (rareté, menace, 
dynamique, répartition, autoécologie) faible à modérée 
et pour la conservation de laquelle la région a une 
responsabilité faible à modérée

Espèce concernée à très forte sensibilité (rareté, menace, 
dynamique, répartition, autoécologie) ou pour la conservation de 
laquelle la région a une très forte responsabilité (endémisme ou 
région abritant l'ensemble des effectifs métropolitains)

5 3

Capacités d'accueil d'espèces à enjeu
L'habitat de l'espèce cible n'accueillait (avant impact) ou 
n'accueillera probablement (après MC) pas d'autres 
espèces à enjeu local de conservation

L'habitat de l'espèce cible accueillait (avant impact) ou pourra 
accueillir (après MC) un nombre important d'autres espèces à 
enjeu local de conservation (>1 autre espèce à enjeu très fort ou 
>4 à enjeu au moins fort ou >10 à enjeu modéré)

1 0,6 0,5 0,5 0,0 0,0

Probabilité d'atteinte des objectifs de 
compensation Faible (p<0,3) Forte (p>0,9) 3 2,4 2,1 0,0 0,0

Décalage spatial entre l'impact et la 
compensation

Site de compensation déconnecté et distant (selon la 
mobilité de l'espèce cible) du site impacté

Site de compensation connecté et juxtaposé au site impacté ou 
compensation sur le site impacté 1 0,1 0,9 0,0 0,0

Décalage temporel entre l'impact et la 
compensation Compensation efficace plus de 30 ans après impact Compensation efficace avant impact 1 0,8 0,5 0,0 0,0

Somme (Coeff.) 6 6 6 6 6

Coeff. ajustements ap = 1<x<2 1,6 ag1 = 0<x<2 1,3 ag2 = 0<x<2 1,3 ag3 = 0<x<2 0,0 ag3 = 0<x<2 0,0
Perte / Gain final (eq.ha ou eq.ml) Pf = 2,4 G1f = 0,3 G2f = 5,0 G3f = 0,0 G3f = 0,0
Coeff. de perte et gain final (0<x<6) pf = 2,6 g1f = 1,1 g2f = 2,8 g3f = 0,0 g3f = 0,0

Perte (eq.ha ou eq.ml) 2,4
Coeff. de perte totale final (0<x<6) 2,6
Gain total (eq.ha ou eq.ml) 5,3
Coeff. de gain total final (0<x<6) 2,5
Ratio de compensation final théorique 2,2
Ratio de compensation final surfacique 2,2
Rappel Surface totale MC [Sg] 2,1
Gain net (eq.ha ou eq.ml) 2,9

Pelouses

8 5

8 7

1 9

IMPACTS MC 1 MC 2 MC 3 MC 4

Note Note Note Note Note

6

6 5 5



0 10 Coeff. Avant Après Perte Avant Après Gain Avant Après Gain Avant Après Gain Avant Après Gain

Particularité de l'habitat d'espèces

Surface dure (route, parking, etc.) ou très fortement 
anthropisée, habitat commun dans l'aire de répartition 
régionale et locale de l'espèce concernée, habitat à très 
bonne résilience

Rare dans la région, rare localement, habitat peu résilient

2 5 4 2 0 6 12 2 6 8 5 6 2 0

Fonctionnalités de l'habitat pour l'espèce 
cible

Milieu peu favorable à l'espèce considérée, site aux 
fonctionnalités faibles pour l'espèce (site de substitution, 
utilisation exceptionnelle par l'espèce, etc.), habitat 
fragmenté, secteur soumis à perturbations (bruits, 
vibrations, effarouchement, altérations physiques), 
effectifs de l'espèce concernée faibles par rapport à la 
population locale

Milieu correspondant à un optimum pour l'espèce considérée, 
fonctionnalité importante pour l'espèce (site majeur de halte 
migratoire, de reproduction, de nourrissage, etc.), habitat peu 
fragmenté, secteur non soumis à perturbations (bruits, vibrations, 
effarouchement, altérations physiques), effectifs de l'espèce 
concernée élevés par rapport à la population locale

2 6 2 8 0 8 16 4 8 8 4 8 8 0

Etat de conservation de l'habitat de 
l'espèce cible

Habitat défavorable à l'espèce, dégradé par des 
perturbations récurrentes et/ou fortes, dégradation 
profonde des sols, diversité spécifique faible par rapport 
à l'habitat de référence, présences d'espèces non 
caractéristiques de l'habitat de référence ayant 
tendance à dominer le cortège ou remplaçant des 
espèces caractéristiques, absence ou forte raréfaction 
d'espèces caractéristiques à hautes exigences 
écologiques

Typique, sans indices de dégradations, présentant une diversité 
d'espèces caractéristiques, d'espèces aux exigences écologiques 
marquées, etc., signes d'absence de perturbation (diversité forte et 
abondance de plantes à bulbes, présence d'un important cortège 
d'orchidées, forte diversité spécifique et équitabilité 1 7 2 5 0 8 8 4 8 4 6 8 2 0

Dynamique de l'habitat d'espèce et 
menaces

Habitat défavorable à l'espèce et bloqué dans sa 
dynamique, habitat en dynamique forte vers un autre 
habitat défavorable à l'espèce concernée et/ou menaces 
sur l'habitat bien identifiée avec un risque de 
dégradation voire destruction imminent

Habitat stable à son optimum pour l'espèce, aucune menace 
identifiée

1 4 2 2 0 9 9 4 8 4 6 8 2 0

Intensité des effets prévisibles sur 
l'habitat d'espèce (classes indicatrices : 
modéré [1-5], fort [6-8], très fort [9-10])

Intensité faible des effets du projet ou des mesures 
compensatoires, qu’ils soient positifs ou négatifs.
Impacts résiduels : amélioration, atteinte d'un état 
optimal de l'habitat pour l'espèce moins de 2 ans après 
impact/mesure.
Effets des mesures : pas d'amélioration prévisible voire 
altération de l'habitat d'espèce.

Intensité forte des effets du projet ou des mesures 
compensatoires, qu’ils soient positifs ou négatifs.
Impacts résiduels : habitat totalement détruit et potentialité de 
résilience nulle (ex. destruction du sol), pas d'amélioration 
prévisible, augmentation des perturbations (bruits, vibrations, 
effarouchement, altérations physiques).
Effets des mesures : amélioration, atteinte d'un état optimal de 
l'habitat pour l'espèce moins de 2 ans après impact/mesure, arrêt 
des éventuelles perturbations (bruits, vibrations, effarouchement, 
altérations physiques).

2 9 18 8 16 5 10 3 6 0

Durée de l'effet (impact ou mesure) sur 
l'habitat d'espèce

Effet ponctuel, non perceptible par l'espèce concernée Effets d'une durée supérieure ou égale à 30 ans 1 10 10 10 10 10 10 10 10 0

Somme (Coeff.) 9,0
Perte Gain Gain Gain Gain

Moyennes pondérées des pertes et gains (0<x<10) 5,0 7,9 4,9 3,3 0,0
Coeff. de perte et gain (0<x<3) p = 1,5 g1 = 2,4 g2 = 1,5 g3 = 1,0 g3 = 0,0
Surface concernée (ha ou ml) Sp = 1,7 Sg1 = 2,4 Sg2 = 3,0 Sg3 = 1,3 Sg3 =
Perte / Gain (eq.ha ou eq.ml) P = 2,6 G1 = 5,7 G2 = 4,4 G3 = 1,3 G3 = 0,0
Surface totale MC [Sg] 6,7

Ajustements 0 10 Coeff. Ajust. Ajust. Ajust. Ajust. Ajust.
Enjeu de conservation local de l'espèce 
concernée
(classes indicatrices : modéré [1-5], fort 
[6-8], très fort [9-10])

Espèce concernée à sensibilité (rareté, menace, 
dynamique, répartition, autoécologie) faible à modérée 
et pour la conservation de laquelle la région a une 
responsabilité faible à modérée

Espèce concernée à très forte sensibilité (rareté, menace, 
dynamique, répartition, autoécologie) ou pour la conservation de 
laquelle la région a une très forte responsabilité (endémisme ou 
région abritant l'ensemble des effectifs métropolitains)

5 3,5

Capacités d'accueil d'espèces à enjeu
L'habitat de l'espèce cible n'accueillait (avant impact) ou 
n'accueillera probablement (après MC) pas d'autres 
espèces à enjeu local de conservation

L'habitat de l'espèce cible accueillait (avant impact) ou pourra 
accueillir (après MC) un nombre important d'autres espèces à 
enjeu local de conservation (>1 autre espèce à enjeu très fort ou 
>4 à enjeu au moins fort ou >10 à enjeu modéré)

1 1 0,8 0,9 0,8 0,0

Probabilité d'atteinte des objectifs de 
compensation Faible (p<0,3) Forte (p>0,9) 3 2,4 2,4 2,4 0,0

Décalage spatial entre l'impact et la 
compensation

Site de compensation déconnecté et distant (selon la 
mobilité de l'espèce cible) du site impacté

Site de compensation connecté et juxtaposé au site impacté ou 
compensation sur le site impacté 1 0,8 0,9 0,4 0,0

Décalage temporel entre l'impact et la 
compensation Compensation efficace plus de 30 ans après impact Compensation efficace avant impact 1 0,5 0,7 0,8 0,0

Somme (Coeff.) 6 6 6 6 6

Coeff. ajustements ap = 1<x<2 1,8 ag1 = 0<x<2 1,5 ag2 = 0<x<2 1,6 ag3 = 0<x<2 1,5 ag3 = 0<x<2 0,0
Perte / Gain final (eq.ha ou eq.ml) Pf = 4,5 G1f = 8,5 G2f = 7,2 G3f = 1,8 G3f = 0,0
Coeff. de perte et gain final (0<x<6) pf = 2,6 g1f = 3,6 g2f = 2,4 g3f = 1,5 g3f = 0,0

Perte (eq.ha ou eq.ml) 4,5
Coeff. de perte totale final (0<x<6) 2,6
Gain total (eq.ha ou eq.ml) 17,5
Coeff. de gain total final (0<x<6) 2,6
Ratio de compensation final théorique 3,9
Ratio de compensation final surfacique 3,9
Rappel Surface totale MC [Sg] 6,7
Gain net (eq.ha ou eq.ml) 13,1

Milieux semi-ouverts

5 7 8

8 8 8

8 9 4

IMPACTS MC 1 MC 2 MC 3 MC 4

Note Note Note Note Note

7

10 8 9 8



0 10 Coeff. Avant Après Perte Avant Après Gain Avant Après Gain Avant Après Gain Avant Après Gain

Particularité de l'habitat d'espèces

Surface dure (route, parking, etc.) ou très fortement 
anthropisée, habitat commun dans l'aire de répartition 
régionale et locale de l'espèce concernée, habitat à très 
bonne résilience

Rare dans la région, rare localement, habitat peu résilient

2 5 2 6 6 7 2 6 7 2 0 6 12 5 5 0

Fonctionnalités de l'habitat pour l'espèce 
cible

Milieu peu favorable à l'espèce considérée, site aux 
fonctionnalités faibles pour l'espèce (site de substitution, 
utilisation exceptionnelle par l'espèce, etc.), habitat 
fragmenté, secteur soumis à perturbations (bruits, 
vibrations, effarouchement, altérations physiques), 
effectifs de l'espèce concernée faibles par rapport à la 
population locale

Milieu correspondant à un optimum pour l'espèce considérée, 
fonctionnalité importante pour l'espèce (site majeur de halte 
migratoire, de reproduction, de nourrissage, etc.), habitat peu 
fragmenté, secteur non soumis à perturbations (bruits, vibrations, 
effarouchement, altérations physiques), effectifs de l'espèce 
concernée élevés par rapport à la population locale

2 6 2 8 7 8 2 7 8 2 0 8 16 5 6 2

Etat de conservation de l'habitat de 
l'espèce cible

Habitat défavorable à l'espèce, dégradé par des 
perturbations récurrentes et/ou fortes, dégradation 
profonde des sols, diversité spécifique faible par rapport 
à l'habitat de référence, présences d'espèces non 
caractéristiques de l'habitat de référence ayant 
tendance à dominer le cortège ou remplaçant des 
espèces caractéristiques, absence ou forte raréfaction 
d'espèces caractéristiques à hautes exigences 
écologiques

Typique, sans indices de dégradations, présentant une diversité 
d'espèces caractéristiques, d'espèces aux exigences écologiques 
marquées, etc., signes d'absence de perturbation (diversité forte et 
abondance de plantes à bulbes, présence d'un important cortège 
d'orchidées, forte diversité spécifique et équitabilité 1 7 2 5 6 8 2 6 8 2 0 8 8 5 5 0

Dynamique de l'habitat d'espèce et 
menaces

Habitat défavorable à l'espèce et bloqué dans sa 
dynamique, habitat en dynamique forte vers un autre 
habitat défavorable à l'espèce concernée et/ou menaces 
sur l'habitat bien identifiée avec un risque de 
dégradation voire destruction imminent

Habitat stable à son optimum pour l'espèce, aucune menace 
identifiée

1 4 2 2 3 7 4 3 7 4 0 9 9 5 5 0

Intensité des effets prévisibles sur 
l'habitat d'espèce (classes indicatrices : 
modéré [1-5], fort [6-8], très fort [9-10])

Intensité faible des effets du projet ou des mesures 
compensatoires, qu’ils soient positifs ou négatifs.
Impacts résiduels : amélioration, atteinte d'un état 
optimal de l'habitat pour l'espèce moins de 2 ans après 
impact/mesure.
Effets des mesures : pas d'amélioration prévisible voire 
altération de l'habitat d'espèce.

Intensité forte des effets du projet ou des mesures 
compensatoires, qu’ils soient positifs ou négatifs.
Impacts résiduels : habitat totalement détruit et potentialité de 
résilience nulle (ex. destruction du sol), pas d'amélioration 
prévisible, augmentation des perturbations (bruits, vibrations, 
effarouchement, altérations physiques).
Effets des mesures : amélioration, atteinte d'un état optimal de 
l'habitat pour l'espèce moins de 2 ans après impact/mesure, arrêt 
des éventuelles perturbations (bruits, vibrations, effarouchement, 
altérations physiques).

2 9 18 3 6 4 8 8 16 3 6

Durée de l'effet (impact ou mesure) sur 
l'habitat d'espèce

Effet ponctuel, non perceptible par l'espèce concernée Effets d'une durée supérieure ou égale à 30 ans 1 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10

Somme (Coeff.) 9,0
Perte Gain Gain Gain Gain

Moyennes pondérées des pertes et gains (0<x<10) 5,4 2,9 3,1 7,9 2,0
Coeff. de perte et gain (0<x<3) p = 1,6 g1 = 0,9 g2 = 0,9 g3 = 2,4 g3 = 0,6
Surface concernée (ha ou ml) Sp = 1,8 Sg1 = 0,9 Sg2 = 1,3 Sg3 = 2,4 Sg3 = 2,2
Perte / Gain (eq.ha ou eq.ml) P = 2,9 G1 = 0,8 G2 = 1,2 G3 = 5,7 G3 = 1,3
Surface totale MC [Sg] 6,8

Ajustements 0 10 Coeff. Ajust. Ajust. Ajust. Ajust. Ajust.
Enjeu de conservation local de l'espèce 
concernée
(classes indicatrices : modéré [1-5], fort 
[6-8], très fort [9-10])

Espèce concernée à sensibilité (rareté, menace, 
dynamique, répartition, autoécologie) faible à modérée 
et pour la conservation de laquelle la région a une 
responsabilité faible à modérée

Espèce concernée à très forte sensibilité (rareté, menace, 
dynamique, répartition, autoécologie) ou pour la conservation de 
laquelle la région a une très forte responsabilité (endémisme ou 
région abritant l'ensemble des effectifs métropolitains)

5 3,5

Capacités d'accueil d'espèces à enjeu
L'habitat de l'espèce cible n'accueillait (avant impact) ou 
n'accueillera probablement (après MC) pas d'autres 
espèces à enjeu local de conservation

L'habitat de l'espèce cible accueillait (avant impact) ou pourra 
accueillir (après MC) un nombre important d'autres espèces à 
enjeu local de conservation (>1 autre espèce à enjeu très fort ou 
>4 à enjeu au moins fort ou >10 à enjeu modéré)

1 1 0,3 0,3 0,7 0,2

Probabilité d'atteinte des objectifs de 
compensation Faible (p<0,3) Forte (p>0,9) 3 2,7 2,7 1,5 0,0

Décalage spatial entre l'impact et la 
compensation

Site de compensation déconnecté et distant (selon la 
mobilité de l'espèce cible) du site impacté

Site de compensation connecté et juxtaposé au site impacté ou 
compensation sur le site impacté 1 0,2 0,2 0,6 0,0

Décalage temporel entre l'impact et la 
compensation Compensation efficace plus de 30 ans après impact Compensation efficace avant impact 1 0,7 0,7 0,5 0,0

Somme (Coeff.) 6 6 6 6 6

Coeff. ajustements ap = 1<x<2 1,8 ag1 = 0<x<2 1,3 ag2 = 0<x<2 1,3 ag3 = 0<x<2 1,1 ag3 = 0<x<2 0,1
Perte / Gain final (eq.ha ou eq.ml) Pf = 5,1 G1f = 1,0 G2f = 1,5 G3f = 6,2 G3f = 0,1
Coeff. de perte et gain final (0<x<6) pf = 2,9 g1f = 1,1 g2f = 1,2 g3f = 2,6 g3f = 0,0

Perte (eq.ha ou eq.ml) 5,1
Coeff. de perte totale final (0<x<6) 2,9
Gain total (eq.ha ou eq.ml) 8,9
Coeff. de gain total final (0<x<6) 1,3
Ratio de compensation final théorique 1,7
Ratio de compensation final surfacique 3,8
Rappel Surface totale MC [Sg] 6,8
Gain net (eq.ha ou eq.ml) 3,7

Pie grièche écorcheur

2

IMPACTS MC 1 MC 2 MC 3 MC 4

Note Note Note Note Note

7

10 3 3 7

7 7 5 9

9 9 5 9

2 2 6 2



0 10 Coeff. Avant Après Perte Avant Après Gain Avant Après Gain Avant Après Gain Avant Après Gain

Particularité de l'habitat d'espèces

Surface dure (route, parking, etc.) ou très fortement 
anthropisée, habitat commun dans l'aire de répartition 
régionale et locale de l'espèce concernée, habitat à très 
bonne résilience

Rare dans la région, rare localement, habitat peu résilient

2 5 2 6 6 7 2 6 7 2 0 6 12 5 5 0

Fonctionnalités de l'habitat pour l'espèce 
cible

Milieu peu favorable à l'espèce considérée, site aux 
fonctionnalités faibles pour l'espèce (site de substitution, 
utilisation exceptionnelle par l'espèce, etc.), habitat 
fragmenté, secteur soumis à perturbations (bruits, 
vibrations, effarouchement, altérations physiques), 
effectifs de l'espèce concernée faibles par rapport à la 
population locale

Milieu correspondant à un optimum pour l'espèce considérée, 
fonctionnalité importante pour l'espèce (site majeur de halte 
migratoire, de reproduction, de nourrissage, etc.), habitat peu 
fragmenté, secteur non soumis à perturbations (bruits, vibrations, 
effarouchement, altérations physiques), effectifs de l'espèce 
concernée élevés par rapport à la population locale

2 6 2 8 7 8 2 7 8 2 0 8 16 5 6 2

Etat de conservation de l'habitat de 
l'espèce cible

Habitat défavorable à l'espèce, dégradé par des 
perturbations récurrentes et/ou fortes, dégradation 
profonde des sols, diversité spécifique faible par rapport 
à l'habitat de référence, présences d'espèces non 
caractéristiques de l'habitat de référence ayant 
tendance à dominer le cortège ou remplaçant des 
espèces caractéristiques, absence ou forte raréfaction 
d'espèces caractéristiques à hautes exigences 
écologiques

Typique, sans indices de dégradations, présentant une diversité 
d'espèces caractéristiques, d'espèces aux exigences écologiques 
marquées, etc., signes d'absence de perturbation (diversité forte et 
abondance de plantes à bulbes, présence d'un important cortège 
d'orchidées, forte diversité spécifique et équitabilité 1 7 3 4 6 8 2 6 8 2 0 8 8 5 5 0

Dynamique de l'habitat d'espèce et 
menaces

Habitat défavorable à l'espèce et bloqué dans sa 
dynamique, habitat en dynamique forte vers un autre 
habitat défavorable à l'espèce concernée et/ou menaces 
sur l'habitat bien identifiée avec un risque de 
dégradation voire destruction imminent

Habitat stable à son optimum pour l'espèce, aucune menace 
identifiée

1 5 2 3 3 7 4 3 7 4 0 9 9 5 5 0

Intensité des effets prévisibles sur 
l'habitat d'espèce (classes indicatrices : 
modéré [1-5], fort [6-8], très fort [9-10])

Intensité faible des effets du projet ou des mesures 
compensatoires, qu’ils soient positifs ou négatifs.
Impacts résiduels : amélioration, atteinte d'un état 
optimal de l'habitat pour l'espèce moins de 2 ans après 
impact/mesure.
Effets des mesures : pas d'amélioration prévisible voire 
altération de l'habitat d'espèce.

Intensité forte des effets du projet ou des mesures 
compensatoires, qu’ils soient positifs ou négatifs.
Impacts résiduels : habitat totalement détruit et potentialité de 
résilience nulle (ex. destruction du sol), pas d'amélioration 
prévisible, augmentation des perturbations (bruits, vibrations, 
effarouchement, altérations physiques).
Effets des mesures : amélioration, atteinte d'un état optimal de 
l'habitat pour l'espèce moins de 2 ans après impact/mesure, arrêt 
des éventuelles perturbations (bruits, vibrations, effarouchement, 
altérations physiques).

2 8 16 3 6 4 8 8 16 3 6

Durée de l'effet (impact ou mesure) sur 
l'habitat d'espèce

Effet ponctuel, non perceptible par l'espèce concernée Effets d'une durée supérieure ou égale à 30 ans 1 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10

Somme (Coeff.) 9,0
Perte Gain Gain Gain Gain

Moyennes pondérées des pertes et gains (0<x<10) 5,2 2,9 3,1 7,9 2,0
Coeff. de perte et gain (0<x<3) p = 1,6 g1 = 0,9 g2 = 0,9 g3 = 2,4 g3 = 0,6
Surface concernée (ha ou ml) Sp = 1,6 Sg1 = 0,9 Sg2 = 1,3 Sg3 = 2,4 Sg3 = 2,2
Perte / Gain (eq.ha ou eq.ml) P = 2,5 G1 = 0,8 G2 = 1,2 G3 = 5,7 G3 = 1,3
Surface totale MC [Sg] 6,8

Ajustements 0 10 Coeff. Ajust. Ajust. Ajust. Ajust. Ajust.
Enjeu de conservation local de l'espèce 
concernée
(classes indicatrices : modéré [1-5], fort 
[6-8], très fort [9-10])

Espèce concernée à sensibilité (rareté, menace, 
dynamique, répartition, autoécologie) faible à modérée 
et pour la conservation de laquelle la région a une 
responsabilité faible à modérée

Espèce concernée à très forte sensibilité (rareté, menace, 
dynamique, répartition, autoécologie) ou pour la conservation de 
laquelle la région a une très forte responsabilité (endémisme ou 
région abritant l'ensemble des effectifs métropolitains)

5 3,5

Capacités d'accueil d'espèces à enjeu
L'habitat de l'espèce cible n'accueillait (avant impact) ou 
n'accueillera probablement (après MC) pas d'autres 
espèces à enjeu local de conservation

L'habitat de l'espèce cible accueillait (avant impact) ou pourra 
accueillir (après MC) un nombre important d'autres espèces à 
enjeu local de conservation (>1 autre espèce à enjeu très fort ou 
>4 à enjeu au moins fort ou >10 à enjeu modéré)

1 1 0,3 0,3 0,7 0,2

Probabilité d'atteinte des objectifs de 
compensation Faible (p<0,3) Forte (p>0,9) 3 2,7 2,7 1,5 0,0

Décalage spatial entre l'impact et la 
compensation

Site de compensation déconnecté et distant (selon la 
mobilité de l'espèce cible) du site impacté

Site de compensation connecté et juxtaposé au site impacté ou 
compensation sur le site impacté 1 0,2 0,2 0,6 0,0

Décalage temporel entre l'impact et la 
compensation Compensation efficace plus de 30 ans après impact Compensation efficace avant impact 1 0,7 0,7 0,5 0,0

Somme (Coeff.) 6 6 6 6 6

Coeff. ajustements ap = 1<x<2 1,8 ag1 = 0<x<2 1,3 ag2 = 0<x<2 1,3 ag3 = 0<x<2 1,1 ag3 = 0<x<2 0,1
Perte / Gain final (eq.ha ou eq.ml) Pf = 4,4 G1f = 1,0 G2f = 1,5 G3f = 6,2 G3f = 0,1
Coeff. de perte et gain final (0<x<6) pf = 2,7 g1f = 1,1 g2f = 1,2 g3f = 2,6 g3f = 0,0

Perte (eq.ha ou eq.ml) 4,4
Coeff. de perte totale final (0<x<6) 2,7
Gain total (eq.ha ou eq.ml) 8,9
Coeff. de gain total final (0<x<6) 1,3
Ratio de compensation final théorique 2,0
Ratio de compensation final surfacique 4,2
Rappel Surface totale MC [Sg] 6,8
Gain net (eq.ha ou eq.ml) 4,5

Lézard des souches

2

IMPACTS MC 1 MC 2 MC 3 MC 4

Note Note Note Note Note

7

10 3 3 7

7 7 5 9

9 9 5 9

2 2 6 2



0 10 Coeff. Avant Après Perte Avant Après Gain Avant Après Gain Avant Après Gain Avant Après Gain

Particularité de l'habitat d'espèces

Surface dure (route, parking, etc.) ou très fortement 
anthropisée, habitat commun dans l'aire de répartition 
régionale et locale de l'espèce concernée, habitat à très 
bonne résilience

Rare dans la région, rare localement, habitat peu résilient

2 5 1 8 6 7 2 5 6 2 0 5 10 5 5 0

Fonctionnalités de l'habitat pour l'espèce 
cible

Milieu peu favorable à l'espèce considérée, site aux 
fonctionnalités faibles pour l'espèce (site de substitution, 
utilisation exceptionnelle par l'espèce, etc.), habitat 
fragmenté, secteur soumis à perturbations (bruits, 
vibrations, effarouchement, altérations physiques), 
effectifs de l'espèce concernée faibles par rapport à la 
population locale

Milieu correspondant à un optimum pour l'espèce considérée, 
fonctionnalité importante pour l'espèce (site majeur de halte 
migratoire, de reproduction, de nourrissage, etc.), habitat peu 
fragmenté, secteur non soumis à perturbations (bruits, vibrations, 
effarouchement, altérations physiques), effectifs de l'espèce 
concernée élevés par rapport à la population locale

2 6 1 10 7 8 2 7 8 2 0 7 14 5 6 2

Etat de conservation de l'habitat de 
l'espèce cible

Habitat défavorable à l'espèce, dégradé par des 
perturbations récurrentes et/ou fortes, dégradation 
profonde des sols, diversité spécifique faible par rapport 
à l'habitat de référence, présences d'espèces non 
caractéristiques de l'habitat de référence ayant 
tendance à dominer le cortège ou remplaçant des 
espèces caractéristiques, absence ou forte raréfaction 
d'espèces caractéristiques à hautes exigences 
écologiques

Typique, sans indices de dégradations, présentant une diversité 
d'espèces caractéristiques, d'espèces aux exigences écologiques 
marquées, etc., signes d'absence de perturbation (diversité forte et 
abondance de plantes à bulbes, présence d'un important cortège 
d'orchidées, forte diversité spécifique et équitabilité 1 7 1 6 7 8 1 6 8 2 0 8 8 5 5 0

Dynamique de l'habitat d'espèce et 
menaces

Habitat défavorable à l'espèce et bloqué dans sa 
dynamique, habitat en dynamique forte vers un autre 
habitat défavorable à l'espèce concernée et/ou menaces 
sur l'habitat bien identifiée avec un risque de 
dégradation voire destruction imminent

Habitat stable à son optimum pour l'espèce, aucune menace 
identifiée

1 5 1 4 5 7 2 3 7 4 0 9 9 5 5 0

Intensité des effets prévisibles sur 
l'habitat d'espèce (classes indicatrices : 
modéré [1-5], fort [6-8], très fort [9-10])

Intensité faible des effets du projet ou des mesures 
compensatoires, qu’ils soient positifs ou négatifs.
Impacts résiduels : amélioration, atteinte d'un état 
optimal de l'habitat pour l'espèce moins de 2 ans après 
impact/mesure.
Effets des mesures : pas d'amélioration prévisible voire 
altération de l'habitat d'espèce.

Intensité forte des effets du projet ou des mesures 
compensatoires, qu’ils soient positifs ou négatifs.
Impacts résiduels : habitat totalement détruit et potentialité de 
résilience nulle (ex. destruction du sol), pas d'amélioration 
prévisible, augmentation des perturbations (bruits, vibrations, 
effarouchement, altérations physiques).
Effets des mesures : amélioration, atteinte d'un état optimal de 
l'habitat pour l'espèce moins de 2 ans après impact/mesure, arrêt 
des éventuelles perturbations (bruits, vibrations, effarouchement, 
altérations physiques).

2 9 18 3 6 4 8 8 16 3 6

Durée de l'effet (impact ou mesure) sur 
l'habitat d'espèce

Effet ponctuel, non perceptible par l'espèce concernée Effets d'une durée supérieure ou égale à 30 ans 1 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10

Somme (Coeff.) 9,0
Perte Gain Gain Gain Gain

Moyennes pondérées des pertes et gains (0<x<10) 6,2 2,6 3,1 7,4 2,0
Coeff. de perte et gain (0<x<3) p = 1,9 g1 = 0,8 g2 = 0,9 g3 = 2,2 g3 = 0,6
Surface concernée (ha ou ml) Sp = 0,7 Sg1 = 0,9 Sg2 = 1,3 Sg3 = 0,6 Sg3 = 2,2
Perte / Gain (eq.ha ou eq.ml) P = 1,3 G1 = 0,7 G2 = 1,2 G3 = 1,3 G3 = 1,3
Surface totale MC [Sg] 5,0

Ajustements 0 10 Coeff. Ajust. Ajust. Ajust. Ajust. Ajust.
Enjeu de conservation local de l'espèce 
concernée
(classes indicatrices : modéré [1-5], fort 
[6-8], très fort [9-10])

Espèce concernée à sensibilité (rareté, menace, 
dynamique, répartition, autoécologie) faible à modérée 
et pour la conservation de laquelle la région a une 
responsabilité faible à modérée

Espèce concernée à très forte sensibilité (rareté, menace, 
dynamique, répartition, autoécologie) ou pour la conservation de 
laquelle la région a une très forte responsabilité (endémisme ou 
région abritant l'ensemble des effectifs métropolitains)

5 3

Capacités d'accueil d'espèces à enjeu
L'habitat de l'espèce cible n'accueillait (avant impact) ou 
n'accueillera probablement (après MC) pas d'autres 
espèces à enjeu local de conservation

L'habitat de l'espèce cible accueillait (avant impact) ou pourra 
accueillir (après MC) un nombre important d'autres espèces à 
enjeu local de conservation (>1 autre espèce à enjeu très fort ou 
>4 à enjeu au moins fort ou >10 à enjeu modéré)

1 1 0,3 0,5 0,7 0,2

Probabilité d'atteinte des objectifs de 
compensation Faible (p<0,3) Forte (p>0,9) 3 2,7 2,7 1,5 0,0

Décalage spatial entre l'impact et la 
compensation

Site de compensation déconnecté et distant (selon la 
mobilité de l'espèce cible) du site impacté

Site de compensation connecté et juxtaposé au site impacté ou 
compensation sur le site impacté 1 0,2 0,2 0,6 0,0

Décalage temporel entre l'impact et la 
compensation Compensation efficace plus de 30 ans après impact Compensation efficace avant impact 1 0,7 0,7 0,5 0,0

Somme (Coeff.) 6 6 6 6 6

Coeff. ajustements ap = 1<x<2 1,7 ag1 = 0<x<2 1,3 ag2 = 0<x<2 1,4 ag3 = 0<x<2 1,1 ag3 = 0<x<2 0,1
Perte / Gain final (eq.ha ou eq.ml) Pf = 2,2 G1f = 0,9 G2f = 1,6 G3f = 1,5 G3f = 0,1
Coeff. de perte et gain final (0<x<6) pf = 3,1 g1f = 1,0 g2f = 1,3 g3f = 2,5 g3f = 0,0

Perte (eq.ha ou eq.ml) 2,2
Coeff. de perte totale final (0<x<6) 3,1
Gain total (eq.ha ou eq.ml) 4,1
Coeff. de gain total final (0<x<6) 0,8
Ratio de compensation final théorique 1,9
Ratio de compensation final surfacique 7,1
Rappel Surface totale MC [Sg] 5,0
Gain net (eq.ha ou eq.ml) 1,9

Thécla de l'Amarel

2

IMPACTS MC 1 MC 2 MC 3 MC 4

Note Note Note Note Note

6

10 3 5 7

7 7 5 9

9 9 5 9

2 2 6 2



0 10 Coeff. Avant Après Perte Avant Après Gain Avant Après Gain Avant Après Gain Avant Après Gain

Particularité de l'habitat d'espèces

Surface dure (route, parking, etc.) ou très fortement 
anthropisée, habitat commun dans l'aire de répartition 
régionale et locale de l'espèce concernée, habitat à très 
bonne résilience

Rare dans la région, rare localement, habitat peu résilient

2 5 2 6 6 7 2 0 0 5 10 5 5 0

Fonctionnalités de l'habitat pour l'espèce 
cible

Milieu peu favorable à l'espèce considérée, site aux 
fonctionnalités faibles pour l'espèce (site de substitution, 
utilisation exceptionnelle par l'espèce, etc.), habitat 
fragmenté, secteur soumis à perturbations (bruits, 
vibrations, effarouchement, altérations physiques), 
effectifs de l'espèce concernée faibles par rapport à la 
population locale

Milieu correspondant à un optimum pour l'espèce considérée, 
fonctionnalité importante pour l'espèce (site majeur de halte 
migratoire, de reproduction, de nourrissage, etc.), habitat peu 
fragmenté, secteur non soumis à perturbations (bruits, vibrations, 
effarouchement, altérations physiques), effectifs de l'espèce 
concernée élevés par rapport à la population locale

2 6 2 8 6 8 4 0 0 4 8 5 6 2

Etat de conservation de l'habitat de 
l'espèce cible

Habitat défavorable à l'espèce, dégradé par des 
perturbations récurrentes et/ou fortes, dégradation 
profonde des sols, diversité spécifique faible par rapport 
à l'habitat de référence, présences d'espèces non 
caractéristiques de l'habitat de référence ayant 
tendance à dominer le cortège ou remplaçant des 
espèces caractéristiques, absence ou forte raréfaction 
d'espèces caractéristiques à hautes exigences 
écologiques

Typique, sans indices de dégradations, présentant une diversité 
d'espèces caractéristiques, d'espèces aux exigences écologiques 
marquées, etc., signes d'absence de perturbation (diversité forte et 
abondance de plantes à bulbes, présence d'un important cortège 
d'orchidées, forte diversité spécifique et équitabilité 1 5 2 3 6 8 2 0 0 5 5 5 5 0

Dynamique de l'habitat d'espèce et 
menaces

Habitat défavorable à l'espèce et bloqué dans sa 
dynamique, habitat en dynamique forte vers un autre 
habitat défavorable à l'espèce concernée et/ou menaces 
sur l'habitat bien identifiée avec un risque de 
dégradation voire destruction imminent

Habitat stable à son optimum pour l'espèce, aucune menace 
identifiée

1 5 5 0 4 7 3 0 0 5 5 5 5 0

Intensité des effets prévisibles sur 
l'habitat d'espèce (classes indicatrices : 
modéré [1-5], fort [6-8], très fort [9-10])

Intensité faible des effets du projet ou des mesures 
compensatoires, qu’ils soient positifs ou négatifs.
Impacts résiduels : amélioration, atteinte d'un état 
optimal de l'habitat pour l'espèce moins de 2 ans après 
impact/mesure.
Effets des mesures : pas d'amélioration prévisible voire 
altération de l'habitat d'espèce.

Intensité forte des effets du projet ou des mesures 
compensatoires, qu’ils soient positifs ou négatifs.
Impacts résiduels : habitat totalement détruit et potentialité de 
résilience nulle (ex. destruction du sol), pas d'amélioration 
prévisible, augmentation des perturbations (bruits, vibrations, 
effarouchement, altérations physiques).
Effets des mesures : amélioration, atteinte d'un état optimal de 
l'habitat pour l'espèce moins de 2 ans après impact/mesure, arrêt 
des éventuelles perturbations (bruits, vibrations, effarouchement, 
altérations physiques).

2 7 14 4 8 0 7 14 3 6

Durée de l'effet (impact ou mesure) sur 
l'habitat d'espèce

Effet ponctuel, non perceptible par l'espèce concernée Effets d'une durée supérieure ou égale à 30 ans 1 10 10 10 10 0 10 10 10 10

Somme (Coeff.) 9,0
Perte Gain Gain Gain Gain

Moyennes pondérées des pertes et gains (0<x<10) 4,6 3,2 0,0 5,8 2,0
Coeff. de perte et gain (0<x<3) p = 1,4 g1 = 1,0 g2 = 0,0 g3 = 1,7 g3 = 0,6
Surface concernée (ha ou ml) Sp = 1,0 Sg1 = 0,9 Sg2 = 0,0 Sg3 = 1,8 Sg3 = 2,2
Perte / Gain (eq.ha ou eq.ml) P = 1,3 G1 = 0,9 G2 = 0,0 G3 = 3,1 G3 = 1,3
Surface totale MC [Sg] 4,9

Ajustements 0 10 Coeff. Ajust. Ajust. Ajust. Ajust. Ajust.
Enjeu de conservation local de l'espèce 
concernée
(classes indicatrices : modéré [1-5], fort 
[6-8], très fort [9-10])

Espèce concernée à sensibilité (rareté, menace, 
dynamique, répartition, autoécologie) faible à modérée 
et pour la conservation de laquelle la région a une 
responsabilité faible à modérée

Espèce concernée à très forte sensibilité (rareté, menace, 
dynamique, répartition, autoécologie) ou pour la conservation de 
laquelle la région a une très forte responsabilité (endémisme ou 
région abritant l'ensemble des effectifs métropolitains)

5 3

Capacités d'accueil d'espèces à enjeu
L'habitat de l'espèce cible n'accueillait (avant impact) ou 
n'accueillera probablement (après MC) pas d'autres 
espèces à enjeu local de conservation

L'habitat de l'espèce cible accueillait (avant impact) ou pourra 
accueillir (après MC) un nombre important d'autres espèces à 
enjeu local de conservation (>1 autre espèce à enjeu très fort ou 
>4 à enjeu au moins fort ou >10 à enjeu modéré)

1 1 0,3 0,3 0,6 0,2

Probabilité d'atteinte des objectifs de 
compensation Faible (p<0,3) Forte (p>0,9) 3 2,7 2,7 1,5 0,0

Décalage spatial entre l'impact et la 
compensation

Site de compensation déconnecté et distant (selon la 
mobilité de l'espèce cible) du site impacté

Site de compensation connecté et juxtaposé au site impacté ou 
compensation sur le site impacté 1 0,2 0,2 0,6 0,0

Décalage temporel entre l'impact et la 
compensation Compensation efficace plus de 30 ans après impact Compensation efficace avant impact 1 0,7 0,7 0,5 0,0

Somme (Coeff.) 6 6 6 6 6

Coeff. ajustements ap = 1<x<2 1,7 ag1 = 0<x<2 1,3 ag2 = 0<x<2 1,3 ag3 = 0<x<2 1,1 ag3 = 0<x<2 0,1
Perte / Gain final (eq.ha ou eq.ml) Pf = 2,2 G1f = 1,1 G2f = 0,0 G3f = 3,3 G3f = 0,1
Coeff. de perte et gain final (0<x<6) pf = 2,3 g1f = 1,3 g2f = 0,0 g3f = 1,8 g3f = 0,0

Perte (eq.ha ou eq.ml) 2,2
Coeff. de perte totale final (0<x<6) 2,3
Gain total (eq.ha ou eq.ml) 4,5
Coeff. de gain total final (0<x<6) 0,9
Ratio de compensation final théorique 2,1
Ratio de compensation final surfacique 5,2
Rappel Surface totale MC [Sg] 4,9
Gain net (eq.ha ou eq.ml) 2,4

Hespérie des Sanguisorbes

2

IMPACTS MC 1 MC 2 MC 3 MC 4

Note Note Note Note Note

6

10 3 3 6

7 7 5 9

9 9 5 9

2 2 6 2



0 10 Coeff. Avant Après Perte Avant Après Gain Avant Après Gain Avant Après Gain Avant Après Gain

Particularité de l'habitat d'espèces

Surface dure (route, parking, etc.) ou très fortement 
anthropisée, habitat commun dans l'aire de répartition 
régionale et locale de l'espèce concernée, habitat à très 
bonne résilience

Rare dans la région, rare localement, habitat peu résilient

2 5 2 6 6 7 2 0 0 7 14 5 5 0

Fonctionnalités de l'habitat pour l'espèce 
cible

Milieu peu favorable à l'espèce considérée, site aux 
fonctionnalités faibles pour l'espèce (site de substitution, 
utilisation exceptionnelle par l'espèce, etc.), habitat 
fragmenté, secteur soumis à perturbations (bruits, 
vibrations, effarouchement, altérations physiques), 
effectifs de l'espèce concernée faibles par rapport à la 
population locale

Milieu correspondant à un optimum pour l'espèce considérée, 
fonctionnalité importante pour l'espèce (site majeur de halte 
migratoire, de reproduction, de nourrissage, etc.), habitat peu 
fragmenté, secteur non soumis à perturbations (bruits, vibrations, 
effarouchement, altérations physiques), effectifs de l'espèce 
concernée élevés par rapport à la population locale

2 6 2 8 6 7 2 0 0 7 14 5 6 2

Etat de conservation de l'habitat de 
l'espèce cible

Habitat défavorable à l'espèce, dégradé par des 
perturbations récurrentes et/ou fortes, dégradation 
profonde des sols, diversité spécifique faible par rapport 
à l'habitat de référence, présences d'espèces non 
caractéristiques de l'habitat de référence ayant 
tendance à dominer le cortège ou remplaçant des 
espèces caractéristiques, absence ou forte raréfaction 
d'espèces caractéristiques à hautes exigences 
écologiques

Typique, sans indices de dégradations, présentant une diversité 
d'espèces caractéristiques, d'espèces aux exigences écologiques 
marquées, etc., signes d'absence de perturbation (diversité forte et 
abondance de plantes à bulbes, présence d'un important cortège 
d'orchidées, forte diversité spécifique et équitabilité 1 5 2 3 6 7 1 0 0 7 7 5 5 0

Dynamique de l'habitat d'espèce et 
menaces

Habitat défavorable à l'espèce et bloqué dans sa 
dynamique, habitat en dynamique forte vers un autre 
habitat défavorable à l'espèce concernée et/ou menaces 
sur l'habitat bien identifiée avec un risque de 
dégradation voire destruction imminent

Habitat stable à son optimum pour l'espèce, aucune menace 
identifiée

1 5 5 0 4 7 3 0 0 7 7 5 5 0

Intensité des effets prévisibles sur 
l'habitat d'espèce (classes indicatrices : 
modéré [1-5], fort [6-8], très fort [9-10])

Intensité faible des effets du projet ou des mesures 
compensatoires, qu’ils soient positifs ou négatifs.
Impacts résiduels : amélioration, atteinte d'un état 
optimal de l'habitat pour l'espèce moins de 2 ans après 
impact/mesure.
Effets des mesures : pas d'amélioration prévisible voire 
altération de l'habitat d'espèce.

Intensité forte des effets du projet ou des mesures 
compensatoires, qu’ils soient positifs ou négatifs.
Impacts résiduels : habitat totalement détruit et potentialité de 
résilience nulle (ex. destruction du sol), pas d'amélioration 
prévisible, augmentation des perturbations (bruits, vibrations, 
effarouchement, altérations physiques).
Effets des mesures : amélioration, atteinte d'un état optimal de 
l'habitat pour l'espèce moins de 2 ans après impact/mesure, arrêt 
des éventuelles perturbations (bruits, vibrations, effarouchement, 
altérations physiques).

2 7 14 4 8 0 7 14 3 6

Durée de l'effet (impact ou mesure) sur 
l'habitat d'espèce

Effet ponctuel, non perceptible par l'espèce concernée Effets d'une durée supérieure ou égale à 30 ans 1 10 10 10 10 0 10 10 10 10

Somme (Coeff.) 9,0
Perte Gain Gain Gain Gain

Moyennes pondérées des pertes et gains (0<x<10) 4,6 2,9 0,0 7,3 2,0
Coeff. de perte et gain (0<x<3) p = 1,4 g1 = 0,9 g2 = 0,0 g3 = 2,2 g3 = 0,6
Surface concernée (ha ou ml) Sp = 1,6 Sg1 = 0,9 Sg2 = Sg3 = 1,8 Sg3 = 2,2
Perte / Gain (eq.ha ou eq.ml) P = 2,2 G1 = 0,8 G2 = 0,0 G3 = 4,0 G3 = 1,3
Surface totale MC [Sg] 4,9

Ajustements 0 10 Coeff. Ajust. Ajust. Ajust. Ajust. Ajust.
Enjeu de conservation local de l'espèce 
concernée
(classes indicatrices : modéré [1-5], fort 
[6-8], très fort [9-10])

Espèce concernée à sensibilité (rareté, menace, 
dynamique, répartition, autoécologie) faible à modérée 
et pour la conservation de laquelle la région a une 
responsabilité faible à modérée

Espèce concernée à très forte sensibilité (rareté, menace, 
dynamique, répartition, autoécologie) ou pour la conservation de 
laquelle la région a une très forte responsabilité (endémisme ou 
région abritant l'ensemble des effectifs métropolitains)

5 3

Capacités d'accueil d'espèces à enjeu
L'habitat de l'espèce cible n'accueillait (avant impact) ou 
n'accueillera probablement (après MC) pas d'autres 
espèces à enjeu local de conservation

L'habitat de l'espèce cible accueillait (avant impact) ou pourra 
accueillir (après MC) un nombre important d'autres espèces à 
enjeu local de conservation (>1 autre espèce à enjeu très fort ou 
>4 à enjeu au moins fort ou >10 à enjeu modéré)

1 1 0,3 0,0 0,6 0,2

Probabilité d'atteinte des objectifs de 
compensation Faible (p<0,3) Forte (p>0,9) 3 2,7 0,0 1,5 0,0

Décalage spatial entre l'impact et la 
compensation

Site de compensation déconnecté et distant (selon la 
mobilité de l'espèce cible) du site impacté

Site de compensation connecté et juxtaposé au site impacté ou 
compensation sur le site impacté 1 0,2 0,0 0,6 0,0

Décalage temporel entre l'impact et la 
compensation Compensation efficace plus de 30 ans après impact Compensation efficace avant impact 1 0,7 0,0 0,5 0,0

Somme (Coeff.) 6 6 6 6 6

Coeff. ajustements ap = 1<x<2 1,7 ag1 = 0<x<2 1,3 ag2 = 0<x<2 0,0 ag3 = 0<x<2 1,1 ag3 = 0<x<2 0,1
Perte / Gain final (eq.ha ou eq.ml) Pf = 3,6 G1f = 1,0 G2f = 0,0 G3f = 4,2 G3f = 0,1
Coeff. de perte et gain final (0<x<6) pf = 2,3 g1f = 1,1 g2f = 0,0 g3f = 2,3 g3f = 0,0

Perte (eq.ha ou eq.ml) 3,6
Coeff. de perte totale final (0<x<6) 2,3
Gain total (eq.ha ou eq.ml) 5,3
Coeff. de gain total final (0<x<6) 1,1
Ratio de compensation final théorique 1,5
Ratio de compensation final surfacique 3,1
Rappel Surface totale MC [Sg] 4,9
Gain net (eq.ha ou eq.ml) 1,7

Zygène du Sainfoin

2

IMPACTS MC 1 MC 2 MC 3 MC 4

Note Note Note Note Note

6

10 3 6

7 5 9

9 5 9

2 6 2


